
AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 1

Insérer, dans le troisiéme alinéa de l’article 1 du projet de loi et après «
« ainsi qu’une gestion par territoire ».

Commentaires

Cet amendement apporte .JrticIe 1 du pçpjede loi une mogiAftion visant à
mentionner expressémept-ue le projet dg)ôf établit les règleÀ’tne organisatiop et
dune gouvernance,,,pf territoire. A t[wexemple. le proje(de loi prévoit p198(eurs
règles relative>-iux ètablissepeffts territoriaux. j—teur gouvernancpZet aux
départeme territoriaux de ‘decine familialejj4é médecine spéci sée qui leur

sur la planifi cati o et lorg an i

Texte du emier alinéa de_jrticle I du projet det6i tel qu’amendé

La présente I a pour objet de rn,eft place un sysf e de santé et de
services sociaux,efricace, notammen!,ef1 facilitant l’accés à ,ç1e6 services de santé et
à des service,sociaux sècuritair9s”et de qualité, en rep.fôfçant la coordination des
différentes/l5omposantes du s4tème et en rapprn&ant des communautés lesjz2’

décisiopsiiées à lorganisatiorf’et à la prestatio2eCservices.

cette fin, la lo}z*’stitue Santé Qubc et la charge entre autre.erir des
‘rvices de santé çt”des services soci,adx par l’entremise d’établis,erfients publics’

/ainsi que denca,gtfer et de coordonrfer Iactivitè des étabIïssej4hts privés et de
certains pres5ires de services,7{domaine de la santé etjservices sociaux>...?

E119%ablit également,4s rêgles relatives à l’orgaf{ïsation et à la gouyefnce
des éta,plissements qui peyfiettent une gestion de pjeimité ainsi gu’une,qéstion par
territdire et favorisentyie plus grande fluid2 s services.

proximité »,

/
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

AMENDEMENT

ARTICLE I oycç),

Insérer, dans le troisième alinéa de l’article 1 du projet de loi et après « territoire »,

« basésur une approche populationnelle ».

/
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 1.1

Insérer, après l’article 1 du projet de loi, le suivant:

« 1.1. Les services de santé et les services sociaux visent à favoriser

l’amélioration, le maintien et le recouvrement de la santé physique, mentale et (3c\k_{ Z
psychosociale et du bien-être des personnes ainsi que la prévention de leur

détérioration.

Ils visent également à favoriser l’adaptation, la réadaptation, l’intégration

sociale ou la réintégration sociale des personnes.

Enfin, les services de santé et les services sociaux visent à atteindre des

niveaux comparables de santé et de bien-être entre les différents groupes de la

population et entre les différentes régions. ». —

Commentaires 3

Cet amendeme4Cà Øé6 les obj9çtffes seMcenté et de

services sociatx. Les4îpositions d-4rticIe proposfr$ar cet amend.mit

reprennePt’,9eiérn:jPréà l’artp a Loi sur7Pn2ces de



Rt

Projet de loi 15

Loi visant le système de santé et de services sociaux plus

efficace

SOUS-AMENDEMENT

ARTICLE 1.1

L’amendement introduisant l’article 1.1 du projet de loi est modifié par

l’ajout, à la fin du premier alinéa de

« , entre autres en agissant sur des déterminants de la santé et du

bien-être. ».



/Texte de l’article 1.1 te ue sous-am

1.1. Les services e santé et les ervices sociaux isent à favoriser

l’amélioration, maintien et I recouvrement e la santé physiq é,

mentale et ychosociale e du bien-être de personnes ainsi e la

préventio de leur dété •oration entre tres en a issant ur des

déter nants de la sa é et du bien-êtr

Ils visent alement à faybriser l’adaptation, a réadaptation,

l’intégration s ciale ou la réi5ftration sociale des rsonnes.

Enfin, le seices de sant les services socia’visent à atteindre des

nive aS comparables/e santé et de bien-fe entre les différents

/ô’es de la 2p9,ltion et entre les)Jørentes régions.



Ar
AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 15

À l’article 15 du projet de loi:

1° insérer, dans le premier alinéa et après « d’héberger», « , dans un centre qu’il

exploite, » et après « auprès », «d’un autre centre, »;

2° insérer, dans le deuxième alinéa et après « quitter », « le centre exploité par»

et après « congé ». « conformément aux dispositions du règlement pris en vertu

de l’article 325 ».

Commentaires

Cet ameN\dement vise à ajouter les précisions relatives au fait que le terme

établissemkt ne réfère pas à un lieu précis. Ainsi, il est nécessaire de faire des

ajouts pour Qser le centre qu’il exploite. li vise également à préciser l’article du

projet de loi qùk,prévoit l’habilitation de prendre un règlement pour déterminer

notamment les ml<tés et les conditions de congé des usagers.

Jexte modifié de l’arke 15 du projet de loi

15. Un établissementN\e peut cesser d’héberger, dans un centre qu’il

exploite, un usager qui a ru son congé que si l’état de celui-ci permet son

retour ou son intégration à doicile ou si une place lui est assurée auprès d’un

autre centre, d’un autre établis\ement, d’une ressource intermédiaire ou d’une

ressource de type familial où il poi)ç recevoir les services que requiert son état.

Sous réserve du premier alinéa, uNLager doit quitter le centre exploité par

l’établissement qui lui fournit des servic d’hébergement dés qu’il reçoit son

congé conformément aux dispositions u rèqlement pris en vertu de

l’article 325.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 16

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 19

Remplacer, dans le paragraphe 1° du deuxième alinéa de l’article 19 du projet de

loi, « voit à leur mise en oeuvre et évalue celles-ci » par « s’assure qu’elles soient ,—

mises en oeuvre et les évalue ».

V établit le politiques de nté et de servic sociaux, voit à leur mise en

oeuvre évalue colles ci s’assure gu’e s soient mises en oeuvre et les

év e; Z // /
Z Z / Z

720 valorise l’eps6ignement, la recbefche, l’évaluation des technologj2 et des!

modes d’in_je’fvention, les innoyafions et les pratiques de point9%mnsi que le

/ transfe54s connaissances/p(veille à leur promotion;

3° d4ermine les orien$ns relatives aux standards d’9es, d’intégration, de

/q6’afite. d’efficacité et-d’efficience quant aux services kf’si que celles relatives au
// respect des droits-des usagers et au partenariat ayê’c ces derniers et diffuse ces

// orientations auprês de Santé Québec et des jpbiissements de celle-ci;

/ 40 déterm$ les orientations, les cibles standards du régime d’exades

Plaintv/des usagers;
I

5° s>ssure de la reddition de copØfes de la gestion du réseau%t santé et des!
drvices sociaux en tonction//de ses orientations et apprécie et évalue les

résultats en matière de sanWet de services sociaux. J
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 19

À l’article 19 du projet de loi tel qu’amendé:

1° insérer, dans le paragraphe 1° du deuxième alinéa et après «sociaux »,
« notamment dans un souci d’accroitre la valeur des services pour les usagers »;

2° remplacer, dans le paragraphe 3° du deuxième alinéa, (<ainsi que celles

relatives au respect des droits des usagers » par « en tenant compte de leur valeur

pour les usagers ainsi que celles relatives au respect de leurs droits ». rvôcQ’ ..—

2
r çr

Texte modifié de l’a le 19 du proj5.t-d loi

19. Dans u perspective dai4lioration d911anté et du bien-’ e de la

population ministre détejw*ie les prioritstes objectifs et les o ntations dans

le dom e de la santptaes servic..sôiaux et veille pplication.

P s particuliér9fî, le minisp-<

1° établit ls-$litiques d5diÇté et de servi9wiaux notamment dans u.n-ci

d’acccoffre la valeurIes services potïr les usagers, s’assureqti’éiles sojnt1

mjJs en oeuvyéles évalue>_- I

valons ‘enseignenprtia recherche, l’évalyØid?(es tecj2pet6&ies et des

mode d’interven!jpr(les innovations et j9s—Øfatiques depointe ainsi que le

tr sfert desypr(naissances et veilleJedfpromotion;_—

3° détejw* les orientations}et6ifves aux staafs d’accès, d’intégration,et

quajjlé, d’efficacité et d’eflIctnce quant auxsSices ainsi que collos relajiva au,

oct des droits usagers en tepit compte de leur valeurour les:

usagers ainsi qutcelles relatives..-aG respect de leurs droits...efu partenariat
auprè5$té Québec et des

j,°dé;erHneiesoetions. les cibles sMridards du régime

5° s’assure,dé”fa reddition de compte(Je la gestion du réseau w1anté et des

service/ociaux en fonction desès orientations et apprécie et4value les résultats

en mflfère de santé et de s,rices sociaux.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 19

À l’article 19 du projet de loi tel qu’amendé:

1° dans le paragraphe 3° du deuxième alinéa

a) remplacer « orientations relatives » par « orientations et les indicateurs de
performance relatifs »;

b) remplacer « celles relatives » par « ceux relatifs »;

c) insérer, après « diffuse ces orientations », « et indicateurs »;

2° remplacer, dans le paragraphe 5° du deuxième alinéa, «orientations et » par
« orientations et indicateurs, de même qu’il »;

3° ajouter, à la fin, l’alinéa suivant:

« Le ministre publie sur une base régulière les renseignements permettant de
suivre les indicateurs qu’il a déterminés ainsi que ceux relatifs aux résultats visés —

au paragraphe 50 du deuxième alinéa. ».

Texte modifié de l’a e 19 du projet oi

19. Dans e perspective ‘ mélioration & la

popul n, le ministre dé mine les prior[ dans

I omaine de la s et des servi’ -‘

Plus particu ‘ rement, le m9trét

10 é it les poIitiqu-danté et d ervices sociaux no ment dans un souci

accroitre la vaju(des service our les usagers, s’ ure qu’elles soient mises

en oeuvre évalue;

ent;rehercht
iet::

transfert d connaissances et y e a leur promotion;

3° ermine les . orientation et les indicateurs del

rformance relatif ux standards d’accès, d’inféjation, de qualité, d’efficacité

z

Ld22



et d’efficience quant,pd’services en ten,nt compte de leur valeuryour les usagers
ainsi que Ee4les-rfl34tives QçyjeIati au respect de leurs dp et au partenariat

avec ces deØrs et diffuse c9s-’brientations et indicatetirs auprès de Santé

Québec e)_ds établissemptg’de celle-ci;

:40 dèje6iine es orienjstns. les cibles et les ja6ards du régime dp’men des•
iftes des usa9%’

5° s’assure dp1reddition de compt9r6 la gestion du ré9eàide la santé et des

services pe6iaux en fonction de pet orientations et orjefîtations et indicateurs,

de mêrWe qu’il apprécie et éyattie les résultats enyifière de santé et de services /

ux. Z Z
Le ministreZiblie sur une ,Ie régulière les renseiqinents

permettant de sctfvre les indicateurs’u’il a déterminés ainsi qqe-6ux relatifs
aux résuItats’,isés au paraqraptf 50 du deuxième alinéa.

Z
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 17.1

Insérer, après l’article 17 du projet de loi, le suivant

« 17.1. Afin d’impliquer les usagers à titre de partenaires de services, un
établissement doit favoriser:

10 leur autonomie et leur responsabilisation vis-à-vis de leur santé:

20 leur contribution aux soins et aux autres services qu’ils reçoivent;

30 la mise en valeur des connaissances que développe l’ensemble des

usagers par leur expérience des services reçus. ».
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AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 29.1

Insérer, après l’article 29 du projet de loi, le suivant:

« 29.1. Santé Québec instaure des mécanismes visant l’amélioration continue
de ses services et de ses pratiques. ».

/



AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 23

Pwi.Z3

Remplacer, dans le troisième alinéa de l’article 23 du projet de loi, «fournir au
ministre l’appui nécessaire à la mise en oeuvre des orientations, des cibles et des
standards qu’il détermine » par « mettre en oeuvre les orientations, les cibles et
les standards déterminés par le ministre ».

Texte modifié de l’article 23 du p$t de loi

23. Santé Québec a poujsrflion d’offrir, par l’9ntrise des étapiis4ments
publics, des services ç1esanté et des servjçeKsociaux dan1 différentes
régions sociosanit9js8 du Québec. Dansçe<régions, elle qger&nne et soutient,
notamment papdès subventions, l’ofç&de tels servic9s—ar les établissements
privés aini-4{ie celle de serviceÀtrdomaine de lasinté et des services sociaux
par cjtins autres prestat9sprivés.

[,z6anté Québec a jement pourpffion d’appliquer la ré$Jeffntation,
Yprévue par la pré9efile loi, de certajp4 activités liées au domis’itde la santé et

des servicesøtfaux.

De Santé Québ7a pour mission de joaiÇiir au minictre l’appui
r .. ..n I., n, iaéC an nn• ‘‘ira tine n ri n+,ii n no ri no t’; hi no n+ ri

StafldrdS dé Finés ar le ministr , notamment à l’égard de l’or isation et
ion de services de sa e et de services

nSantéQuébecaurmissiond’exercertouffinctionquiluiincombe

en vertu d’une autre loi u que le ministre lui confie

‘tt’dnrd:nIeiidétt41inan,ettreen oeuyr6ies orientation;: les ;ïbles..6re;
/



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 24

Au premier alinéa de l’article 24 du projet de loi

1° remplacer le paragraphe 3° par les suivants

« 3° instituer un système national de dépôt de renseignements et notamment y
tenir les dossiers des usagers qui reçoivent des services de santé ou des services
sociaux des établissements publics:

« 31° maintenir une réserve stratégique nationale de médicaments et de
fournitures; »;

2° ajouter, à la fin, le paragraphe suivant:

«7° assurer la mise en place de mécanismes permettant la consultation et la
mobilisation des intervenants des différents secteurs d’activité de la vie collective
dont l’action peut avoir un impact sur la santé et le bien-être et des autres membres
de la population, et ce, afin d’agir sur les déterminants de la santé et du bien-être
et d’améliorer les services de santé et les services sociaux offerts. ». f’

Commentaires

L’amendement a pour byt-tle prévoir parmi les fonçt-kSfde Santé Quec celles
d’instituer un systèpehational de dépôt de renseinements et de tnW. au moyen
de celui-ci, les dosiers des usagers qui reçoivent des servicey4e santé ou des
services so9aûx des établissements pubfics.

z z z
La ,% sur les renseignemerjs7de santé et de ørces sociaux et modifianj’
çiiierses dispositions législatives confiait ceffe fpi’r6tion au ministre de la Sanjfr’ll

/est proposé de confiVette fonction à afté Québec vu la réorg9ntation
effectuée par lej5snt projet de loi.

Cet amendevrient vise égalemept4 introduire, dans la )o<tobligation pour
Santé Qué6ec de maintenir urfé réserve stratégique, médicamentsyrde

fournjtu(e, dont les conditiops’seront définies à l’arti5lt66.1O du projet dèfloi, qui
sei’’introduit par un pr9çh’in amendement.

t de.Z
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Enfin, cet amendement vise à répondre à certaines préoccupations so vées lors

des consultations particulières notammynt par monsieur Michej—Clair. Ainsi, il
prévoit la fonction auxiliaire de S9M6 Québec d’assurer la,.ffiise en place de
mécanismes de consultation et mobilisation des partena set de la population.

Article 24 du proje)4 loi tel que modifié

24. Santé gu(bec exerce les fonction3éfÇjmérées ci-dessous ainsi que tou

autre foncjø6 auxiliaire qu’elle estime7rl&essaire à la prestation de servic9we

santéyt4e services sociaux:

mettre en place des rr)énismes d’accès aux services duA6maine de la

4anté et des services so5cfç

2° élaborer un pjpf’amme national sur la qualité d9s-rvices;

‘)° nnjr JntA%c,inro de u°iners des étaPdments ptil’IIGS, sauf dans

— t-...

30 inttuer un système natioria(’de dépôt de renseignements et-4

notaçr(ment y tenir les dossiers de usagers qui reçoivent des service%Ie

/

sati’té ou des services sociaux-des établissements publics;

3.1° maintenir une ré rve stratégique nationale de médic ents et de

fournitures; •/// _z__zz

4° former un,5efÇité national des usagers et voir à syjr6n fonctionnement;

5 préve,p4fîa récurrence des incidents et despcdents lors de la prestation

de servicpéde santé et de services sociaux; 7
rmer des directions de santé pujjgd’e.

urer la mise en place de rnêanismes permettant la consultation et

la mobilisation des intervenant%’des différents secteurs d’activité de la vie7(

collective dont l’action peut a4oir un impact sur la santé et le bien-être et4Cs I

autres membres de la popdlation, et ce, afin d’agir sur les détermioats de

la santé et du bien-être%t d’améliorer les services de santé et,Ie services

sociaux offerts. // 77

Pour l’applica6 de la présente loi, un incident s’ente9d-une action ou d’une

situation qui p6ntraîne pas de conséquence sur l’état9eanté ou le bien-être d’un

usager, mpi dont le résultat est inhabituel et qui,,,eti’ d’autres occasions, pourrait

entraîne/des conséquences. 7

_____________I



AMEN DEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 29

Au deuxième alinéa de l’article 29 du projet de loi

1° ajouter, avant le paragraphe loi les suivants

«0.1° le développement et le maintien d’une culture organisationnelle axée

vers le service aux usagers et la gestion de proximité;

« 0.2° la cogestion clinico-administrative. soit l’exercice conjoint par des
gestionnaires et des professionnels de la santé et des services sociaux des
fonctions relatives à la gestion de l’activité clinique au sein des établissements; »;

2° remplacer, dans le paragraphe 4°, «du domaine de la santé et des
services sociaux en vue d’agir sur les déterminants de la santé et tes déterminants
sociaux » par « des différents secteurs d’activité de la vie collective dont l’action

peut avoir un impact sur la santé et le bien-être en vue d’agir sur les déterminants

de la santé et du bien-être ».

Commentaires

Cet am e&it apporte àj)tk29 du proje-1 trois modif3Øk1.

wØnière et la sec9ndrévoient expjement que, pap1i1 objectifs devant

guider l’exercice,d4 responsabilitjs-fie direction donpdhe personne peut être
chargée au sJKde Santé Québpcçse trouvent ceuxdévelopper et de maintenir

une cultu,rganisationnejwxée vers les seryieés aux usagers et la ge.fl6n de
proxirriité ainsi que la5pg6stion clinico-ad3jpktrative.

/Zisième viélargir la podéparagraphe 4° afince ne soit pas

seulement l9slntervenants du .etfaine de la santé et9etservices sociaux qui

soient visés mais aussi d’auçe intervenants suscep3ibis d’avoir un impact sur la

santê,.dte bien-être. De,jeI intervenants sont yj.s4 au paragraphe 2° de l’articj.—

Loi sur les ,yies de santé et le7pr1ces sociaux.

Texte modifie)Wl’article 29 du pryje(de loi

29. Sapté”Québec doit suiv)7des pratiques de saine 96n respectant le

principe de subsidiarité. /7



Les objectifs suivapkC doivent guid9ercice des respsabilités de

direction par toute pe3p&ie au sein de56té Québec:

0.10 le dê4ioppementet Le1naintien d’une cuit6e organisationnelle
axée vers le s,efS,ice aux usager’et la gestion de pjdximité;

0.?/ia cogestion tfco-administratiyC<oit l’exercice corj’par
des qettionnaires et deW’professionnels deA santé et des serviçis sociaux
deç/fonctions relatWes à la gestion Ø6 l’activité clinigue4u sein des

êtblissements;

1° l’adéquation des s ices, compte tenu d ‘organisation d Santé

/ Québec des ressources ajjùées; //

2° la fluidité ej$’continuité des servØ”aux usagers;//’

30 l’assur9s’re d’un accès contpd’à une large $nme de services

généraux, spécia!jss et surspécialisési domaine de jp”santé et des services

sociaux visant,/à satisfaire les bpsbins sociosanjfr&res, compte tenu des

particularitéydu territoire desserv>/

4°,/ la collaboration,/4ec les intervpfnts des différents secteurs/

d’actiyi’té de la vie collecp*e dont I’actioiy6eut avoir un impact sur la sanW

et ivbien-être en vue c$’cjir sur les déteÇminants de la santé et du bierirê{re

j5domaine de la saiIKet des soriiceciaux en vue d’agir sur les détgmimnant

de la santé et les 9orminants socx et d’améliorer l’offre de serv!p6 à rendre

à la poPulation>/ ,//

Pour/’application du,%remier alinéa, on entend,4r « principe de

subsidiarjté» le principe sØ’on lequel les pouvoirs et les/ésponsabilités doivent

être d$gués au niveau approprié d’autorité en çpherchant une répartition’

adé$ate des lieux de dècision et en ayant le sottéi de les rapprocher le plus

possible des usagers.

/

2d-2-



AMEN DEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 26

Ajouter, au début du premier alinéa de l’article 26 du projet de loi, « Sous réserve
de l’article 40 de la Loi sur la gouvernance des sociétés d’Etat
(chapitre G-1.02), ».

Texte modifié de I’article)$-dtiprojet de loi

26. Sous réserve-dI’article 40 de Iak.6f”ur la gouvernance dewiétés
d’État (chapitrvt 1.02), le minire-’$eut, outre les pouvoiqt1 lui confie la
présente)o(émettre une dir9çti à Santé Québec portpt(%ur l’administration,

I’ornjatjon, le fonctiqpnfnent ou les actions d5—télle-ci, y compris ji.w1
gstion de ses res39Jar6s humaines, matérielj9_dffinancières.

de se cof9Pra une directive 59mØfer de la date



t. L
c-t AU. 42.1

AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

SOUS-SECTION 1.1 ET ARTICLE 42.1

Insérer, après l’article 42 du projet de loi, ce qui suit:

« § 1.1.—Règlement intérieur

«42.1. Le conseil d’administration de Santé Québec prend le règlement intérieur

de Santé Québec. Ce règlement peut prévoir, outre les dispositions prévues par
la présente loi, celles qui peuvent être prévues par le règlement intérieur d’un
établissement de Santé Québec.

Le règlement intérieur de Santé Québec entre en vigueur après avoir été approuvé
par le ministre.

En cas de conflit, les dispositions du règlement intérieur de Santé Québec
l’emportent sur celles du règlement intérieur d’un établissement de
Santé Québec. ».

Commentaires I



-* .4s
AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 45

Retirer l’article 45 du projet de loi.
t-

Commentaires

G r I: r S: e:.fl la



AMEN DEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 48

Insérer, après le paragraphe 5° du deuxième alinéa de l’article 48 du projet de loi,

le paragraphe suivant:

« 5.1° veiller à ce que le commissaire national aux plaintes et à la qualité des

services ainsi que les commissaires aux plaintes et à la qualité des services

disposent des ressources humaines, matérielles et financières nécessaires à

l’exercice de leurs fonctions: ».
t

Commentaires

Cet amendement vise àpéciser le rôlefi.t6omité national de vjç4lânce et de la
qualité à l’égard du 9prrlfnissaire natjpnl aux plaintes et à la 9jlité des services
et des commiss s aux plaintes à la qualité des servic

.

Art!9J918 du proJet$- tel que modifié

Le comit44ional de vigilance et d94qualité veille à ce,4t’e le conseil
V’ d’administrajiefi de Santé Québec exercpses fonctions et pouydlrs de maniére à

favoriseç.Vqualité des services de sr4 et des services sopux et le respect des

I droZes usagers. //‘

cette fin, le comité doit,jwfmment:

/ 1° analyser les rap j?ptf’s et les recommarja6fons transmis à Santé Québpe-$r

le commissaire na!jøfal aux plaintes 9Và la qualité des servicespi{par le

Protecteur des Øers en matière d,94ànté et de services socia5V

2° étabp4s liens systémiqy$’entre ces rapports et ces24mmandations et

en tirer IVconclusions nécezires afin de pouvoir formyi4f les recommandans

prévy4auparagraphe,7 V

faire des recopïfandations au consejj4dministration de 9afié Québec

sur les suites qui dpraient être données à,e6s rapports ou à cesjscommandations

dans l’object,7 méliorer la quali,ps’services;

IdQ2



4° assurer le suivi ays du conseil d’adtration de Spuébec de

(application, par ce denlier. des recommandaffons qu’il a faite{en application du

paragraphe 3°; / Z Z /
5° veillerfr1 surveillance de yercice des fopefins et des resp6Isabilités

des comjé de vigilance 9Vde la qualitfr/’constitués paj,4es conseils

d’étaIjjs’ement et par lesyp6eils d’adminj9uion des établjfnents privés;

v81 veiller à ce qul’ie commissair(national aux 9fintes et à la qualité

-tles services ainYque les comnifsaires aux pLaf’ntes et à la qualité des

7 services disp.ont des ressodrces humaine matérielles et financiè.rés r

nécessajre4 l’exercice d-(eurs fonctions/

6°Arcer toute fonction conseil d’administratpf(de Santé

QjÉ6ec juge utile Vrespect du ma9dt confié en vertu du pren3idf alinéa.

Z



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 52.1

Insérer, après l’article 52 du projet de loi, le suivant:

« 52.1. Santé Québec doit. sur demande du ministre, lui communiquer dans la

forme et selon la périodicité qu’il détermine les états, donnèes statistiques,

rapports et autres renseignements qu’il requiert sur ses ressources humaines, y
compris les étudiants et les stagiaires, qui sont nécessaires pour l’exercice des

fonctions du ministre.

Lorsqu’un renseignement que le ministre requiert conformément au premier

alinéa permet d’identifier un membre du personnel de Santé Québec, la

communication ne peut s’effectuer que lorsque le gestionnaire délégué aux

données numériques gouvernementales du ministére de la Santé et des Services

sociaux visé au paragraphe 9.2° du premier alinéa de l’article 10.1 de la Loi sur la

gouvernance et la gestion des ressources informationnelles des organismes

publics et des entreprises du gouvernement (chapitre G-103) l’autorise.

Afin d’obtenir l’autorisation du gestionnaire, le ministre doit lui présenter une

demande écrite. Les articles 81, 82, 85 à 87 et 89 de la Loi sur les renseignements

de santé et de services sociaux et modifiant diverses dispositions législatives

(2023, chapitre 5) s’appliquent alors au ministre et au gestionnaire, avec les

adaptations nécessaires.

Les renseignements communiqués en vertu du présent article ne doivent pas

permettre d’identifier un usager d’un établissement.

Le présent article s’applique malgré l’article 68 de la Loi sur l’accès aux

documents des organismes publics et sur la protection des renseignements

personnels (chapitre A-21). ». —

Commentaires

L’amendejpef pour buj ttroduire à la LgLÀ4ntà rendr9Jetème dej.anfé’

triavTiinistre les éta)<does s9t4es, tttr”

renseignejpeffts qu’il requiers& ses ressoyLe4s humaine5..-W prévoit qu)(tel

renseigtfment ne doit rpermettre d’idntifier unjaer et que, s’iKpermet



d’identifier un membre dp4 personnej-t’autorisation gÂj gestionnaire dIØgué

aux données numérjq{és gouvemep4htales du mpifère de la Saptrçf des

Services sociaux idït avoir été ot&nue au préala)l, selon le mêpemécànisme

que celui prévjyux articles aVet suivants d5Aâ Loi sur les rpKseignements de
santé et d,,s4rvices socsK

Il s’a9it4une repri3e’ l’article 25y5’de la Loi sLjr’-f services de sp’4et les
seçv[ces sociauJiftroduit par la Lp{sur les rensegtfements de santéÂ(de services
s6ciaux et mpdifiant diverseadCspositions légis(atives adoptée røeémment.



AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 57

Remplacer, dans l’article 57 du projet de loi, «déchéance de sa charge ou de»

par « sanction pouvant aller jusqu’au ».

Commentaires

Cetarnentntseàharmorl3iS6îié
de,cl9-57 à celui des ides 58

Te4t(odifIé de l’artic>Wdu projet 77_7

Un membre5kfrsonnel deé Québec gjStn intérêt direc indirect

dans une entr9pfise mettant p-’6onflit son inj*rêt personnel et ul de Santé

Québec doit4sous peine de,sànction ouvatit aller us u’ -déohéanoe-8e-sa

chargepude congédiement, dénoncer parécrit son intéré u président et cheçW

la dJrdtion et, le ca&ééhéant, s’absjenir de participeçàioute décision poçarif sur

entrepnsa/” z_7_Z
_z____7



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÊME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 58

Remplacer l’article 58 du projet de loi par le suivant:

« 58. Le conseil d’administration de Santé Québec détermine les normes pour
l’application de l’article 57.afleat1a’Jx membres de son personnel, de même que
les normes applicables à un cadre supérieur en matière d’exclusivité de fonctions.

Un cadre supérieur ne peut, sous peine de sanction pouvant aller jusquau
congédiement, contrevenir à une norme en matière d’exclusivité de fonctions qui lui
est applicable, déterminée en vertu du premier alinéa. ».



AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

A4*3

ARTICLE 63

Ajouter, à la fin de l’article 63 du projet de loi, l’alinéa suivant: (J

«Santé Québec doit, de plus, déterminer par règlement dans quelle mesure une
personne en attente de services au moyen d’un tel mécanisme doit être tenue au
courant du cheminement de sa demande, y compris la priorité lui ayant été
accordée et les délais moyens d’attente qui y sont assocïés. »

Commentaires

Cet amendement vise à des modalités de reddition de compte aux perspf(nes en
attente de services au moyen d’un mécanisme d’accès dans le règment que
Santé Québec pourra prendre concernant les mécanismes d’accès $j’elle devra
mettre en place

Texte modifié de l’article 63 du projet de loi /
63. Un règlement de Santé Québec peut:

1/

1° identifier les prestataires privés qui sont soumis à/f’n mécanisme d’accès

visé au premier alinéa de l’article 62; /
2° prévoir l’obligation, pour tout professionnel «“la santé ou des services

sociaux appartenant à une catégorie qu’il détermin9(d’utfliser tout systéme mis en

place en application de cet alinéa et plus particu%rement:

a) déterminer la mesure dans laquelle un pro%ssionnel doit se rendre disponible

au moyen d’un tel systéme; /
b) prévoir les renseignements nécessaiç4s au fonctionnement d’un tel système

qui doivent être communiqués à Santé 9débec;

c) prévoir toute autre exigence rela,Øe à l’utilisation d’un tel système;

Santé Québec doit, de plus, détlminer par règlement dans quelle mesure’

ayant été accordée et les d&fais moyens d’attente qui y sont associés.

une personne en attente de ser%’ices au moyen d’un tel mécanisme doit être

tenue au courant du cheminent de sa demande, y compris la priorité lui

/



AMENDEMENT 7’

Projet de loi n0 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 3.1

Insérer, après l’article 3 du projet de loi, le suivant:

« 3.1. L’expression «services du domaine de la santé et des services sociaux»

comprend les services de santé et les services sociaux; elle désigne également

les services de même nature offerts par des prestataires qui ne sont pas des
établissements. ».

Commentaires //

Cet amendement vise à préciser que l’expression « servjç4 du domaine de la

santé et des services sociaux» désigne aussi bien leØervices de santé et le

services sociaux — lesquels sont par définition le ptoduit des établissements

aussi bien publics que privés — que des servjs de même nature, voire

identique, qui sont le produit de prestataires autØ que de tels établissements.

Sont des exemples de tels prestaires : un 9i’fessionnel exerçant au sein d’un

cabinet privé, un centre médical spécialis44un organisme à but non lucratif qui

reçoit de l’aide financière d’un établisseent dans le cadre d’un programme ou

une résidence privée pour aînés.



74M2

Art12-
AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 62

Insérer, au deuxième alinéa de l’article 62 du projet de loi et après

« particularités », ((du territoire, de même que des particularités ».

Article 62 tel que modifié

62. Lorsque Santé Québec met en place un mécan,Je d’accès aux services

du domaine de la santé et des services sociaux, e$’ détermine notamment des

modalités encadrant la priorité de l’accès à toutpti partie de ces services. Elle

peut également mettre en place des systèmes Ø répartition et de référencement

des usagers entre les professionnels de la syfé ou des services sociaux.

Santè Québec doit s’assurer que son/ecanisme d’accès aux services tient

compte des particularités du territQ*e, de même que des particularités

socioculturelles et linguistiques deyisagers et qu’il permet de coordonner les

activités des établissements pus et des prestataires privés de services du

domaine de la santé et des set$es sociaux.

r



A,12S
AMENDEMENT

Projet de loi n0 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 65

Remplacer le deuxième alinéa de l’article 65 du projet de loi par le suivant:

« Ce programme vise à ce que les établissements publics
d’une autorisation se conforment à leur obligation de suivre
reconnues dans les matiêres suivantes

10 la gouvernance et les moyens propres à assurer la qualité des

services, notamment en ce qui a trait à leur sécurité, à leur pertinence et à leur

efficacité;

20 la gouvernance et les moyens propres à prévenir et à contrôler les

infections associées à leur prestation de services. ‘>.

Commentaires

Cet amendement vise à ce que les pratiques reconnues en matièç%e qualité des

services comprennent la gouvernanœ et la prise de moyens pr9Øres à prévenir et

à contrôler les infections associées à la prestation de services,,Aes établissements

publics et des titulaires d’autorisation.

Texte modifié de l’article 65 du projet de loi

65. Santé Québec élabore un programme nation,jsur la qualité des services,

conformément aux orientations et aux attentes glØales en matière de qualité, de

I sécurité, de pertinence et d’efficacité déterminé,g par le ministre.

Ce programme vise à ce que les étab6ssements publics et les titulaires1

d’une autorisation se conforment à leuy’obligation de suivre des pratiques

reconnues dans les matières suivantd’:

1° la qouvernance et IesA4vens propres à assurer la qualité des

‘services, notamment en ce qui /frait à leur sécurité, à leur pertinence et à,

leurefficacité; //

2° la gouvernancq4t les moyens propres à prévenir et à contrôler

les infections associées Veur prestation de services. Ce programmc vise à

et les titulaires
des pratiques

7



ce que les établissements publics et les titulaires d’une aut risation se conformentj

à leur obligation de suivre des pratiques reconnues e/matière do qualité des

‘services, notamment en ce qui p trait à leur sécurité,,A lour pertinence et à leur

efficacité. /
Le programme prévoit notamment les mures qui, de l’avis de Santé

Québec, peuvent être établies par un établissØent public ou un titulaire d’une

autorisation pour se conformer à de telles ppétiques ainsi que les moyens par

lesquels peut être officiellement reconnu lØtablissement ou le titulaire qui s’y

conforme. /
Pour l’application de la présen,j loi, l’autorisation dont il est question

lorsqu’il est fait mention de son titulair/ est une autorisation accordée en vertu du

titre I de la partie VI. /
/



AMENDEMENT Ot’p II’

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

CHAPITRE 11.1 ET ARTICLE 66.1

Insérer, après l’article 66 du projet de loi, ce qui suit:

«CHAPITRE 11.1

<(SYSTÈME NATIONAL DE DÈPÔT DE RENSEIGNEMENTS

« 66.1. Santé Québec institue un système national de dépôt de renseignements.

Ce système doit notamment permettre

1° la tenue. par Santé Québec. des dossiers des usagers qui reçoivent des services

de santé ou des services sociaux des établissements publics;

2° la tenue, par les établissements privés, les établissements visés par la Loi sur

les services de santé et les services sociaux pour les Inuit et les Naskapis et le Conseil

cri de la santé et des services sociaux de la Baie-James, des dossiers concernant,

selon le cas, leurs usagers ou leurs bénéficiaires et la conservation, pour leur compte.

des renseignements qui y sont contenus;

3° l’indexation des renseignements détenus par les autres organismes du secteur

de la santé et des services sociaux au sens de la Loi sur les renseignements de santé

et de services sociaux et modifiant diverses dispositions législatives et contenus dans

les dossiers qu’ils tiennent sur les personnes qui en reçoivent des services du

domaine de la santé et des services sociaux;

4° le partage d’ordonnances entre organismes du secteur de la santé et des

services sociaux au sens de cette loi et avec les personnes concernées;

5° la tenue, par le ministre, d’un registre des consentements au prélèvement

d’organes et de tissus après le décès;

6° la tenue, par Santé Québec. d’un registre des directives médicales anticipées

et des demandes anticipées d’aide médicale à mourir visées par la Loi concernant les

soins de fin de vie (chapitre S-320001);

7° ta mise en place, par Santé Québec, d’un mécanisme permettant à une

personne de trouver un professionnel de la santé ou des services sociaux appartenant

à une catégorie de professionnels et exerçant dans un lieu appartenant à une



catégorie identifiées par le ministre qui accepte d’assurer son suivi médical en
collaboration, le cas échéant, avec d’autres professionnels;

8° la mise en place, par Santé Québec, d’un mécanisme de prise de rendez-vous
avec un professionnel de la santé ou des services sociaux appartenant à une
catégorie de professionnels et exerçant dans un lieu appartenant à une catégorie
identifiées par le ministre;

9° un accès aux renseignements et toute autre utilisation et communication
simplifiés de ceux-ci conformément aux régimes de protection des renseignements
qui leur sont applicables, notamment celui prévu par la Loi sur les renseignements de
santé et de services sociaux et modifiant diverses dispositions législatives;

10° toute autre fonctionnalité déterminée par règlement de Santé Québec.

Il doit également permettre la journalisation de tout accès à ce système par une
personne, que ce soit pour y verser des renseignements, les utiliser ou en recevoir
communication.

Malgré l’article 4, le présent chapitre s’applique sur les territoires visés aux articles
530.1 et 530.89 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux pour les
Inuit et les Naskapis et au territoire du Conseil cri de la santé et des services sociaux
de la Baie-James institué en vertu de la Loi sur les services de santé et les services
sociaux pour les autochtones cris. ».

Commentaires

Le présent amendement reprend en substance l’artpl(521 de la Loi suries services
de santé et les services sociaux introduit paj/l’article 253 de la Loi sur les
renseignements de santé et de services socia/x et modifiant diverses dispositions
législatives adoptée récemment, en transfér6t à Santé Québec les responsabilités
qui y sont prévues.

Concrètement, cet article prévoit donp’ftnstitution, par Santé Québec, d’un système
national de dépôt de renseignem9Ms et énumère les différentes fonctionnalités et
différents mécanismes qu’il dojY’prévoir. Il prévoit également la possibilité, pour
Santé Québec, de détermj/er des fonctionnalités additionnelles par voie
règlementaire. ,,/



AMEN DEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 66.2

Insérer, après l’article 66.1 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

« 66.2. Un règlement de Santé Québec détermine les conditions et les modalités
d’utilisation du système national de dépôt de renseignements.

Ce règlement peut également prévoir:

1° toute norme relative â la constitution et à la tenue du dossier des usagers des
établissements publics et privés visés par la présente loi et aux éléments et aux pièces
qui y sont contenus, que ces dossiers soient ou non tenus à même le système national
de dépôt de renseignements;

2° l’obligation pour tout ou partie des établissements privés ou des établissements
visés par la Loi sur les services de santé et les services sociaux pour les Inuit et les
Naskapis ou pour le Conseil cri de la santé et des services sociaux de la Baie-James
de recourir au système national de dépôt de renseignements pour la tenue des
dossiers concernant, selon le cas, leurs usagers ou leurs bénéficiaires et la
conservation, pour leur compte, des renseignements qui y sont contenus;

3° l’obligation pour tout ou partie des autres organismes du secteur de la santé et
des services sociaux au sens de la Loi sur les renseignements de santé et de services
sociaux et modifiant diverses dispositions législatives de permettre l’indexation des
renseignements qu’ils détiennent et qui sont contenus dans les dossiers qu’ils tiennent
sur les personnes qui en reçoivent des services du domaine de la santé et des
services sociaux;

4° parmi ses dispositions, celles dont la violation constitue une infraction. ».

Commentaires /
Le présent amendement reprend en substanc,Øtarticle 522 de la Loi sur les services
de santé et les services sociaux introdu/ par l’article 253 de la Loi sur les
renseignements de santé et de services /ociaux et modifiant dïverses dispositions
législatives adoptée récemment, en tranérant à Santé Québec les responsabilités
qui y sont prévues. /
Concrétement. cet article prévoit Jonc la possibilité, pour Santé Québec, de
déterminer les conditions et les ,‘hodalités du système national de dépôt de
renseignements de même que l’o(igation pour certains organismes de l’utiliser pour
la tenue de leurs dossiers ou our l’indexation des renseignements qui y sont



contenus. Enfin, il prévoit la possibilité que
sanctionnables pénalement.

dispositions de ce règlement soient

2/2



k
AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 66.3

Insérer, après l’article 66.2 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

« 66.3. Santé Québec institue les registres suivants, notamment afin de permettre le
fonctionnement du système national de dépôt de renseignements

1 D le registre des usagers permettant d’assurer l’identification unique de toute
personne à qui sont offerts des services du domaine de la santé et des services
sociaux;

2° le registre des intervenants permettant d’assurer l’identification unique de tout
intervenant du secteur de la santé et des services sociaux au sens de la Loi sur les
renseignements de santè et de services sociaux et modifiant diverses dispositions
législatives;

3° le registre des organismes permettant d’assurer l’identification unique de tout
organisme du secteur de la santé et des services sociaux au sens de cette loi.

Ces registres peuvent également être utilisés par Santé Québec ou communiqués,
sur demande, au ministre pour toute autre fin liée à l’organisation, à la planification, à
la prestation de services ou à la fourniture de biens ou de services en matière de santé
et de services sociaux.

Un règlement de Santé Québec prévoit les modalités d’inscription à ces registres et
les renseignements devant y être contenus. ».

Commentaires /
Le présent amendement reprend en substance l’articl9/’23 de la Loi suries services
de santé et les services sociaux introduit par Ørticle 253 de la Loi sur les
renseignements de santé et de services sociaux,kt modifiant diverses dispositions
législatives adoptée récemment, en transférant,,4 Santé Quèbec les responsabilités
qui y sont prévues.

1

Concrètement, cet article prévoit doJ)/l’institution, notamment aux fins du
fonctionnement du système national de/dépôt de renseignements, de registres des
usagers, des intervenants et des orga/ismes, à l’instar de ceux actuellement prévus

à la Loi concernant le partage de cej/ains renseignements de santé dont l’abrogation
a été prévue par la Loi sur les re/seignements de santé et de services sociaux et
modifiant diverses dispositions I islatives.

Ii-)



L’article prévoit que la détention des registres ir à Santé Québec. Toutefois, il ajoute
la possibilité pour le ministre de recevoir co/munication des renseignements qui y
sont contenus lorsque nécessaire à l’exece de ses fonctions En effet, bien que
l’utilisation primaire de ces renseignespénts soit pour des fins qui relèveront de
Santé Québec, le ministre continueraA’avoir besoin de ces renseignements pour
certaines de ses fonctions. /
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AMENDEMENT

Projet de loi nô 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 66.4

Insérer, après l’article 66.3 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

« 66.4. Lorsque Santé Québec a des motifs de croire que s’est produit un incident de t
confidentialité impliquant un renseignement personnel contenu dans le système
national de dépôt de renseignements ou un registre visé à l’article 66.3 ou qu’un tel
incident risque de se produire, elle doit prendre les mesures raisonnables pour
diminuer les risques qu’un préjudice soit causé et pour éviter que de nouveaux

incidents de même nature ne se produisent.

Si l’incident présente un risque qu’un préjudice sérieux soit causé, Santé Québec
doit, avec diligence, aviser la Commission d’accès â l’information et le ministre. Elle
doit également aviser la personne ou le groupement détenteur du renseignement

concerné par l’incident, de même que toute personne dont un renseignement est
concerné par l’incident, à défaut de quoi la Commission peut lui ordonner de le taire.
Elle peut également aviser toute personne ou tout groupement susceptible de
diminuer ce risque et lui transmettre, sans le consentement de la personne concernée,

tout renseignement personnel nécessaire â cette fin.

Malgré le deuxième alinéa, une personne dont un renseignement est concerné par
l’incident n’a pas à être avisée tant que cela serait susceptible d’entraver une enquête

faite par une personne ou par un groupement qui, en vertu de la loi, est chargé de
prévenir, de détecter ou de réprimer le crime ou les infractions aux lois.

Un réglement du gouvernement peut déterminer le contenu et les modalités des
avis prévus au présent article.

Pour l’application du présent chapitre, on entend par ((incident de confidentialité))
un accès à un renseignement personnel ou toute autre utilisation ou communication
d’un tel renseignement non autorisé par la loi, la perte d’un tel renseignement ou toute
autre atteinte à sa protection. ».

Commentaires

Le présent amendement reprend en subs9z4 l’article 524 de la Loi suries services

de santé et les services sociaux intrp6uit par l’article 253 de la Loi sur les

renseignements de santé et de servicØ sociaux et modifiant diverses dispositions

législatives adoptée récemment, en tyénsférant à Santé Québec les responsabilités

qui y sont prévues.

([t



Concrètement, cet article reprend donc à I’endr9i Santé Québec les obligations
relatives aux incidents de confidentialité. Les/’ègles prévues à cet article sont les
mémes que celles prévues à l’article 108 de$ Loi suries renseignements de santé et
de services sociaux et modifiant diverses ispositioris législatives.
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AMENDEMENT II

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 66.5

Insérer, après l’article 66.4 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

« 66.5. Lorsqu’elIe évalue le risque qu’un préjudice soit causé à une personne dont
un renseignement personnel est concerné par un incident de confidentialité,
Santé Québec doit considérer notamment la sensibilité du renseignement concerné,
les conséquences appréhendées de son utilisation et la probabilité qu’il soit utilisé à
des fins préjudiciables. ».

Commentaires

Le présent amendement reprend en substance l’article >26de la Loi suries services
de santé et les services sociaux introduit par l’ticle 253 de la Loi sur les
renseignements de santé et de seniices sociaux/t modifiant diverses dispositions
législatives adoptée récemment, en transférant/ Santé Québec les responsabilités
qui y sont prévues.

Concrétement, cet article reprend donc à,/endroit de Santé Québec les obligations
relatives à l’évaluation du préjudice en m,Miére d’incident de confidentialité. Les règles
prévues à cet article sont les mêmes %ie celles prévues à l’article 109 de la Loi sur
les renseignements de santé et de sØvices sociaux et modifiant diverses dispositions
législatives.
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AMENDEMENT /4

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 66.6 I «
Insérer, après l’article 66.5 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant: of
((66.6. Santé Québec doit tenir un registre des incidents de confidentialité. Un
règlement du gouvernement peut déterminer la teneur de ce registre.

Sur demande de la Commission d’accès à l’information, une copie de ce registre lui
est transmise. ».

Commentaires /
Le présent amendement reprend en substance l’artic’6 de la Loi sur les services
de santé et les services sociaux introduit par/article 253 de la Loi sur les
renseignements de santé et de services sociau/et modifiant diverses dispositions
législatives adoptée récemment, en transférarjt’à Santé Québec les responsabilités
qui y sont prévues. /1

Concrètement, cet article reprend donc Øendroit de Santé Québec les obligations
relatives à la tenue d’un registre des inients de confidentialité. Les règles prévues
à cet article sont les mêmes que cejYes prévues à l’article 110 de la Loi sur les
renseignements de santé et de senijées sociaux et modifiant diverses dispositions
législatives. /



M3°
AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

t-

ARTICLE 66.7
G

Inserer, apres I article 66.6 du projet de loi tel qu amende, le suivant:

« 66.7. Santé Québec peut assumer elle-même la gestion opérationnelle du système

national de dépôt de renseignements et des registres visés à l’article 66.3 ou la

confier, en toutou en partie, à un gestionnaire opérationnel.

Santé Québec ou, le cas échéant, le gestionnaire opérationnel doit:

1° mettre en place des mesures de sécurité propres à assurer la protection des

renseignements de même que leur disponibilité en respectant. à l’égard des

renseignements de santé et de services sociaux au sens de la Loi sur les

renseignements de santé et de services sociaux et modifiant diverses dispositions

législatives, les règles de gouvernance des renseignements de santé et de services

sociaux visées à l’article 90 de cette loi et les règles particulières définies par le

dirigeant réseau de [information du secteur de la santé et des services sociaux en

vertu de l’article 97 de cette loi;

2° surveiller de façon proactive les journaux des accès au système national de

dépôt de renseignements.

Lorsqu’elle confie, en tout ou en partie. la gestion opérationnelle du système

national de dépôt de renseignements ou d’un registre, Santé Québec conclut une

entente écrite avec le gestionnaire opérationnel, laquelle doit notamment prévoir les

obligations prévues au deuxième alinéa ainsi que les suivantes:

1° transmettre annuellement à Santé Québec un rapport dévaluation lui permettant

notamment de valider les mesures de sécurité mises en place et d’évaluer l’efficience,

la performance et les bénéfices résultant de l’institution du système;

2° aviser sans délai Santé Québec de tout incident de confidentialité.

L’entente prévoit également les cas, les conditions et les circonstances dans

lesquels le gestionnaire opérationnel peut, après en avoir avisé Santé Québec. confier

à un tiers par mandat ou par contrat de service ou d’entreprise, en tout ou en partie,

les services d’hébergement, d’opération ou d’exploitation du système national de

dépôt de renseignements ou d’un registre dont il a la gestion. Le gestionnaire doit

alors respecter les articles 77 et 78 de la Loi sur les renseignements de santé et de

services sociaux et modifiant diverses dispositions législatives, avec les adaptations

nécessaires. ».



Commentaires /
Le présent amendement reprend en substance l’article 527 d?’4 Loi sur les services
de santé et les services sociaux introduit par l’artcleA53 de la Loi sur les
renseignements de santé et de services sociaux et mod/iant diverses dispositions
législatives adoptée récemment, en transférant à Sant”Québec les responsabilités
qui y sont prévues. /
Concrètement, cet article prévoit donc l’obligation /our Santé Québec de mettre en
place des mesures de sécurité propres à assurer 1% protection des renseignements et
de surveiller de façon proactive les journaux des,,hccès au système national de dépôt
de renseignements. /
Il prévoit également la possibilité pour,/Santé Québec de confier la gestion
opérationnelle du système national de d4Øt et des registres maintenus pour son
fonctionnement à un ou plusieurs gestiophaires opérationnels ainsi que les règles à
suivre pour ce faire, notamment le çdntenu minimal de l’entente que devraient
conclure Santé Québec avec un tel g tionnaire.

Z12



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME 0E SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 66.8

Insérer, après l’article 66.7 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

« 66.8. Santé Québec ou toute personne qu’elle désigne peut, par une demande
péremptoire notifiée par tout mode approprié, exiger de tout gestionnaire opérationnel,
dans le délai raisonnable fixé, la production de tout renseignement ou de tout
document permettant de vérifier le respect des obligations prévues par l’entente.

Le gestionnaire opérationnel visé par la demande doit, dans le délai fixé, s’y
conformer, qu’il ait ou non déjà produit un tel renseignement ou un tel document en
réponse à une demande semblable ou en vertu d’une obligation découlant de la
présente loi ou de ses règlements. ».

Commentaires

Le présent amendement reprend en substance ‘açle 528 de la Loi sur les services
de santé et les services sociaux introduit pØ l’article 253 de la Loi sur les
renseignements de santé et de services socux et modifiant diverses dispositions
législatives adoptée récemment, en transféØ’nt à Santé Québec les responsabilités
qui y sont prévues.

Concrètement, cet article accorde d,ZC à Santé Québec le pouvoir d’exiger la
production de tout renseignement oy’de tout document permettant de s’assurer du
respect des obligations imposées n gestionnaire opérationnel.



AMENDEMENT ï’

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 66.9

Insérer, après l’article 66.8 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

«66.9. Santé Québec ou un gestionnaire opérationnel à qui elle confie la gestion de
l’un des registres visés à l’article 66.3 peut requérir auprès des personnes ou des
groupements suivants tout renseignement nécessaire à la tenue de ces registres ou
à l’identification d’une personne, y compris d’un intervenant au sens de la Loi sur les
renseignements de santé et de services sociaux et modifiant diverses dispositions
législatives, ou d’un organisme du secteur de la santé et des services sociaux au sens
de cette loi:

1° la personne concernée;

2° l’ordre professionnel concerné, le cas échéant;

3° un organisme du secteur de la santé et des services sociaux;

4° toute autre personne, tout autre groupement ou toute autre catégorie de
personnes ou de groupements désigné par règlement de Santé Québec.

Ces personnes et ces groupements doivent transmettre à Santé Québec ou, le cas
échéant, au gestionnaire opérationnel qu’elle désigne, les renseignements requis et,
par la suite, l’informer le plus tôt possible de toute modification apportée à ces
renseignements. ».

Commentaires

Le présent amendement reprend en substance I’açti6’e 529 de la Loi sur les services
de santé et les services sociaux introduit p,Ø l’article 253 de la Loi sur les
renseignements de santé et de services socIx et modifiant diverses dispositions
législatives adoptée récemment, en transfént à Santé Québec les responsabilités
qui y sont prévues.

1

Concrètement, cet article prévoit la po4biIité pour Santé Québec ou un gestionnaire
opérationnel d’exiger les renseignerr)énts nécessaires à la tenue d’un des registres
institués pour le fonctionnement du/ystème national de dépôt de renseignements ou
à l’identification d’une personne o d’un organisme.



AMENDEMENT ctirI0
Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 66.10

Insérer, après l’article 66.9 du projet de loi tel qu’amendé, ce qui suit:

«CHAPITRE 11.2
RÉSERVE STRATÉGIQUE NATIONALE DE MÉDICAMENTS ET DE

FOURNITURES

« 66.10. Santé Québec doit s’assurer de maintenir, au bénéfice des établissements

publics et privés conventionnés visés par la présente loi, la Loi sur les services de

santé et les services sociaux pour les Inuit et les Naskapis et la Loi sur les services

de santé et les services sociaux pour les autochtones cris ainsi que, avec l’autorisation

du ministre, de toute autre personne ou groupement, une réserve stratégique des

médicaments et des fournitures que le ministre détermine permettant notamment de

répondre à une demande importante ou inattendue ainsi qu’à des problèmes

d’approvisionnement. ».

Commentaires

Le présent amendement vise à préciser les p6ditions encadrant la réserve

stratégique de médicaments et de fournitures quØ Santé Québec devra s’assurer de
maintenir.

Cette réserve visera, d’une part, à permettr/au réseau de répondre à une demande
inattendue en médicament ou en fournityfe, comme c’est le cas en temps de crise
sanitaire et, d’autre part, de répondre à qés problèmes d’approvisionnement, lesquels
sont de plus en plus courants depuis Pandémie de COVI D-1 9.

Le contenu attendu de cette réserve sera déterminé par le ministre. En pratique, le

ministre s’entourera pour ce faire un groupe d’experts. Santé Québec usera ensuite

des canaux habituels d’approvis,}6nnement pour la constituer et lorsque nécessaire,

la distribuer, notamment avec I collaboration du centre d’acquisition gouvernemental.



AMENDEMENT Art1 (161

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES

SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 69

À l’article 69 du projet de loi:
‘V

1° remplacer, dans le paragraphe 1°, « l’harmonisation » par « l’amélioration »;

2° remplacer, dans le paragraphe 2°, «veiller à la surveillance de » par

« soutenir »;

3° remplacer, dans le paragraphe 3°, «de la qualité des conditions de vie des

usagers ou de leur degré de satisfaction à l’égard des services obtenus>) par

« de l’accès aux services, de leur qualité et des conditions de vie des usagers »;

4° insérer, après le paragraphe 3°, le suivant:

« 3.1° donner son avis au conseil d’administration de Santé Québec sur le

programme national sur la qualité des services visé à l’article 65; »;

5° remplacer le paragraphe 4° par le suivant:

«4° donner son avis au ministre sur les problèmes auxquels font face les

usagers et les solutions pour y remédier; »;

6° insérer, à la fin du paragraphe 5°, « ou le ministre ».

Commentaires //

Cet amendement vise à ajouter une fonction au comi/national des usagers soit

celle de donner son avis sur le programme nationajAur la qualité des services, Il

vise également à apporter diverses modification/ suivant les commentaires de

groupe de travail représentant les usagers.

flxte modifié de l’article 69 du projet d loi

69. Le comité national des usagers erce les fonctions suivantes:

1/2-



1° favoriser l’harmonisation l’amélioration des pratique3/4veloppées par
les comités des usagers dans l’exercice des fonctions que le,jdf confie la présente
loi; /

2° voilier à la surveillance de soutenir i’exerci,4’ des fonctions de ces
comités; /

3° formuler au conseil d’administration/de Santé Québec des
recommandations visant l’amélioration de l’accêt aux services, de leur qualité
et des conditions de vie des usagersde la q6alité des conditions de vie des
usagers ou de leur degré do satisfaction 4’é9ard des services obtenus;

3.1° donner son avis au conseil d’açkfinistration de Santé Québec sur le
proqramme national sur la qualité de%’services visé à l’article 65;

° à la demande du ministro,/4ui donner son avis sur les solutions
possibles aux problèmes auxg4d’ls font face les usagers; donner son avis
au ministre sur les problèm’s auxquels font face les usagers et les
solutions pour y remédier; /

5° toute autre fonction /ue lui confie le conseil d’administration de Santé
Québec ou le ministre. /

4



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 67

Remplacer l’article 67 du projet de loi par le suivant: 7
«67. Le comité national des usagers que doit former Santé Québec est
composé des membres suivants

1° au moins trois personnes désignées par et parmi les membres des
comités des usagers des établissements publics et privés;

2° trois personnes désignées par le conseil d’admïnïstration de Santé
Québec à partir d’une liste de noms fournie par les organismes représentatifs
des membres des comités des usagers qu’il identifie;

3° une personne qui exerce des responsabilités de direction sous
l’autorité immédiate du président et chef de la direction désignée par le conseil
d’administration.

Le mandat des membres désignés en application des paragraphe 1° et 2°
du premier alinéa est d’au plus quatre ans et ne peut être renouvelé
consécutivement qu’une fois.

À l’expiration de leur mandat, les membres demeurent en fonction jusqu’à
ce qu’ils soient remplacés ou nommés de nouveau. ».

Commentaires

Cet amendement propose le remplacement de,%’rticle 67 du projet de loi afin de
préciser la composition du comité national,4es usagers, de restreindre ou de
retirer le pouvoir du conseil d’administrati de nommer certains des membres
de ce comité, à l’avantage des comités,,4es usagers et de certains organismes
représentatifs des membres de ces co7tés.

Cet amendement permet égalems4 que le mandat d’un membre du comité
national des usagers soit inférieuç/à quatre ans, mais limite le nombre de fois où
il peut être renouvelé consécutiyément. Il prévoit enfin le maintien en fonction du
membre à l’expiration de son andat.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 68

Remplacer l’article 68 du projet de loi par le suivant:

«68. Le comité national des usagers établit ses règles de fonctionnement.

Ces règles de fonctionnement comprennent les modalités selon lesquelles
une désignation est effectuée en application du paragraphe 1° du premier alinéa
de l’article 67, de même que celles selon lesquelles est dressée la liste fournie
par les organismes identifiés en application du paragraphe 2° de cet alinéa.

Ces modalités doivent favoriser la représentativité du comité national des
usagers notamment en faisant en sorte que les personnes désignées en vertu du
paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 67 proviennent en alternance de
différentes régions sociosanitaires.

À défaut de désignation conforme à ces modalités ou de liste dressée
conformément à celles-ci, le conseil d’administration peut désigner tout usager
de son choix.

Les règles de fonctionnement qui prévoient les modalités visées au
deuxième alinéa entrent en vigueur après avoir été approuvées par le conseil
d’administration de Santé Québec. ».

Commentaires

Cet amendement propose le remplacemep4le l’article 68 du projet de loi par un
nouvel article qui complète l’article 67 9Ø5vellement introduit par amendement.

Ce nouvel article 68 précise le conei4’u minimal des règles de fonctionnement du
comité national des usagers q,jd’ doit prévoir le règlement intérieur de Santé
Québec notamment en ce qu/oncerne les modalités permettant la désignation
des membres de ce comité.



AMENDEMENT N

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 72

Remplacer, dans le texte anglais de l’article 72 du projet de loi, « linked » par
« related ». poÔoPw
Commentaires (7C1

Cet amendement vise à corriger le texte anglais aj/’qu’iI s’harmonise à la façon
dont cette expression est traduite dans le corpus gislatif.

Texte modifié de l’article 72 du projet d/Ioi

72. Santé Québec’s by-Iaws must pj’vide rules concerning the disclosure to a
user, to a representative of a user w$o is a miner or an incapable person of full
age or, in the event of a user’s deh, to a person linkcd related te the user of
any necessary information when7i accident occurs.



AMENDEMENT At’1 ¶j j

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 71

À l’article 71 du projet de loi:
btY&1

1° remplacer, dans le premier alinéa, « chaque année au ministre » par «au
ministre chaque année et chaque fois qu’il le demande »;

2° ajouter, à la fin, l’alinéa suivant:

« Le ministre publie ce rapport sur le site Internet de son ministère. ».

Commentaires /
Cet amendement vise â retirer la mention «chaque anné7% considérant qu’il est
prévu que la transmission s’effectue selon la pério94’cité déterminée par le
ministre.

Article 71 du projet de loi tel que modifié /
71. Santé Québec transmet chaque année/u ministre au ministre chaque
année et chaque fois qu’il le demande, dØis la forme et selon la teneur et la
périodicité qu’il détermine, un rapport sur 1p’s incidents et les accidents survenus
lors de la prestation des services de san7et des services sociaux.

Elle y fait notamment état de ses pri/cipaux constats tirés de son analyse des
causes des incidents et des accints et des mesures de prévention et de
contrôle qu’elle entend prendre en/riorité.

Le ministre publie ce rapport4r le site Internet de son ministère.



AMENDEMENT A(11’\
Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 74

Supprimer, dans le deuxième alinéa de l’article 74 du projet de loi,
« ‘ exceptionnellement, ».

Commentaires

Cet amendement vise à modifier l’article 74 du projet de concordance avec
ce que prévoit l’article 855 du projet loi. Ce dernier p,pévoit que le directeur
national de santé publique doit être un médecin tityflaire d’un certificat de
spécialiste en santé publique et médecine préventive/u un médecin possédant
une expérience pertinente de cinq ans, et ce, sans q/e la seconde option ne soit
réservée à des cas exceptionnels. /
Article 74 du projet de loi tel que modifié /
74.[..j /
Un directeur de santé publique doit êtr/un médecin titulaire d’un certificat de
spécialiste en santé publique et méde/ine préventive ou, exceptionnellement,
ayant une expérience de cinq ans de,Øratique en santé publique. Son mandat est
dau plus quatre ans. À I’expirati9é de son mandat, il demeure en fonction
jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou n/nmé de nouveau.

/
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 79 oLvéki
Ajouter, à la fin de l’article 79 du projet de loi, l’alinéa suivant:

14J
« Le directeur de santé publique transmet les décisions qu’il a prises et les avis
qu’il a donnés au directeur national de santé publique selon les modalités que ce
dernier détermine. ».

Article 79 du projet de loi tel que modifié

79. Le directeur national de santé publique p94(’demander à un directeur de
santé publique de lui rendre compte de décins qu’il a prises ou d’avis qu’il a
donnés en matière de santé publique dans7’xercice de ses fonctions.

Le directeur de santé publique tran/met les décisions qu’il a prises et les
avis qu’il a donnés au directeur Àational de santé publique selon les
modalités que ce dernier détermiM.



AMENDEMENT
/94 .rt,

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 84.1

Insérer, après l’article 84 du projet de loi, le suivant:

((84.1. Lorsqu’un emprunt de Santé Québec comporte un fonds
d’amortissement, la gestion de ce fonds peut être confiée au ministre des
Finances, ».

Commentaires

Cet amendement vise à prévoir eyessément que la gestion d’un fonds
d’amortissement peut être confiée,7f’ministre des Finances.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 86.1

Insérer, après l’article 86 du projet de loi, le suivant:

« 86.1. Santé Québec ne peut recourir aux services d’une agence de placement
de personnel ou à de la main-d’oeuvre indépendante, saut dans la mesure prévue
par règlement du gouvernement.

Les dispositions des deuxième et troisième alinéas de l’article 571.1
et celles de l’article 571.2 sont, pour le reste, applicables respectivement à
ce règlement et à Santé Québec, avec les adaptation nécessaires. ».

Commentaires //‘

L’amendement a pour but de reprendre dans le prpt de loi la limitation du recours
aux services d’une agence de placement du psonnel ou à de la main-d’oeuvre
indépendante, introduite à la Loi sur les servipés de santé et les services sociaux
(chapitre 8-4.2) par la Loi limitant le reçâurs aux services d’une agence de
placement de personnel et à de la main-d’uvre indépendante dans le secteur de
la santé et des services sociaux (2023, c apitre 8).



AMENDEMENT

Projet de loi C 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

Mr.I

ARTICLE 99.1

Insérer, après l’article 99 du projet de loi, le suivant:

«99.1. Lors de l’élaboration du plan stratégique de Santé Québec, le conseil
d’administration doit consulter les conseils d’établissement. ».

Commentaires

iseil d’administration consulte les
tion du plan stratégique de Santé

Cet amendement vise à prévoir que le
conseils d’établissement lors de
Québec.



41 10Ç
AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 105

Remplacer l’article 105 du projet de loi par le suivant:

« 105. Les livres et comptes de Santé Québec sont vérifiés par le vérificateur
général chaque année et chaque fois que le décrète le gouvernement.

Le rapport du vérificateur général doit accompagner le rapport annuel de gestion
et les états financiers de Santé Québec. ».

Commentaires

Cet amendement vise à prévoir que les livres et9mptes de Santé Québec sont
vérifiés par le vérificateur général unique,6ient et non par ce dernier
conjointement avec un auditeur externe. Is’agit d’une recommandation du
vérificateur général dans le cadre des consjsltations particuliéres sur le projet de
loi. /
Cet amendement prévoit également Aue cette vérification peut s’effectuer
chaque fois que le décrète le gouveement. II s’agit d’une disposition usuelle
dans le corpus législatif. /
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AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 91

Remplacer, dans ce qui précède le paragraphe 1° de l’article 91 du projet de loi,
«88à90»parc88et89».

Commentaires

Cet amendementyIempIacevoi augIes budgétairespticulières
visées aux aijieîès 88 à 90 dj,vøfoiet de l9i—Ør un renvoi à çp1ts visées aux
articles 89 du projetAloi. Il n’ei—Øàs nécessaire dyfser ‘article 90 du
projeft6 loi! puisque jWrègles bujlgétaires particulièrçwui y sont visées sont
ce s du deuxièm inéa de I’ de 89 du projet de L

Articl9,Pdu projet loi tel que mo9’

9yfs règle udgétaires visée3%11Ç articles 88 à et 89 peuvent aussi
porter sur

r
2° la fr uence des ver ments et autres moda s de paiement d’une

I subventi

z
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 93

Remplacer, dans le premier alinéa de l’article 93 du projet de loi, « et de leurs
caractéristiques sociosanitaires » par « de leurs caractéristiques sociosanitaires et r
des caractéristiques et des besoins régionaux. ».

Article 93 du projet d9ai tel que modi9z’

93. Santé Qué)e4oit à la répatk5ï(interrégionale dp4sources nécessaire>-t’
financement js4ystème de sanfrf de services socjpa*en fonction des pop9afîbns à
desservir..e( de leurs ca2dèrictiquos cooios9pif6iros, de leurs carpcféristigues
socioafitaires et des cdtéristigues et dessoins régionaux.

établit AÇcanismes d’alloafn des ressourcesafî de permettre aux
établissements gérer les envelopp9r’budgétaires qui leur prfallouées. —



toi
AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 101

Ajouter, à la fin du deuxïême alinéa de l’article 101 du projet de loi, le paragraphe
suivant:

«4° la description du mode de répartition interrégionale des ressources employé en
application du premier ahn,a de l’article 93 et les motifs expliquant son choix. ».

- f qArticle 101 du prjfi.tJe loi tel que modifié

loi. Sante>e6bec doit, au plus tardje4o juin de chaque anjjéproduire au
ministreÂKs états financiers ainsi qy4fS rapport annuel de gpst(on pour [exercice
pré7ént. Z

Le rapport annuel de g9sfn doit, en outre des}eieignements nécessairerV j
Z vertu de la Loi sur la 99k4ernance des société3,WÈat, présenter:

1° les effectif>d(Santé Québec;

2° la répdération moyenne y7e6ipris la rémunération yafile et les autres
avanyp’versés à ses salar9de même que l’écart typ>Z

Lr le corné naol e lance et de

employé en,ipplication du premier ffinéa de l’article 93 et les motifs e4liguant
choC J
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AMEN DEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 101

Ajouter, à la fin du deuxième alinéa de l’article 101 du projet de loi tel qu’amendé,
les paragraphes suivants

« 5° les mécanismes mis en place conformément au paragraphe 7° du premier
alinéa de l’article 24

6° les difficultés rencontrées en cours d’exercice concernant l’accés aux
services de santé et aux services sociaux requis par les usagers des
établissements, de même que celles relatives aux services du domaine de la santé
et des services sociaux soumis aux mécanismes d’accès qu’elle a mis en place. ».

Commentaires

Artic-4D1 du projet dy’(oi tel que modifié,//

194’’ Santé QuébpuJoit, au plus tard l94’O juin de chaque anpé produire au
,J4’hinistre ses étt’financiers ainsi qu’4pr’rapport annuel de ge,ti6n pour l’exercice

,/ précédent.,/ //

Le ra,p1ort annuel de gestioy’oit, en outre des re3sé1nements nécessaires en
verty4e la Loi sur la gouvKance des sociétés5Éfat, présenter:

les effectifs de 5,914 Québec; ,,/‘

2° la rémunérati&Ç moyenne y compila rémunération variab6(les autres
avantages verØ(à ses salariés de,jn6me que l’écart type;

3° un sprf’maire du rappor1/Øésenté au conseil d’dr6nistration de Santé

Québe,Var le comité natioØ’de vigilance et de la qu é;



4° la description du mopation inteionale des resces employé
en application du preyiefalinéa de l’articl,9Ket les motifs2ptfquant son choix.

5° les mécar,4i’mes mis en plaçtonformémçn(u paragraphe 7)4u
premier aliné4’ie l’article 24

6° Ies4icultés rencont6s en coursAxercice concerna6(i’accès auxj,
seryit’es de santé et,4ix services Aciaux requis pap4s usagers 4et
jtbIissements, de%’ême que celJet’relatives aux seryi(es du domaine-4e la

zf santé et des sepdfces sociaux s6umis aux mécani,tf’es d’accès gqetfe a mis
en place. ,Z 77

2dQ2
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 140

À l’article 140 du projet de loi

1° remplacer, dans le paragraphe 1°, « nosocomiales » par « associées à la
prestation de services »;

2° remplacer, dans le paragraphe 2°, « la victime» par « l’usager qui subit les
conséquences de l’accident ». /

Commentaires

Cet amendemen)-4ise à cy tout typ5zdtection pouvant d’ ouler de la/
prestation de6rvices sojt4isé par ce pajaraphe et non uniquejp4ht les infectprf

le term tidans,,,puti de

76Scte mo - ‘é de I’articp44O du projet de //

/
na74r fonctions de Z

/V

_______

2° s assurer qu u soutien est app de a la victime l’usa r qua subit les
conséquences e l’accident et à es proches;

/
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 140

Remplacer, dans le paragraphe 3° de l’article 140 du projet de loi tel qu’amendé,
« conseil d’établissement» par « président-directeur général ». —

y z
Texte modifié de I’a9e16 140 du prodtioi

140. Le com}tée gestion ge1sques aydfiment pou9-f6tions de
recherch4é développeryj.dé promouvo3A4 moyens vispt4:

,_,z4ssurer

/ de leurs cajies et recorn,mnder au pré - ent-directeur gé al conseil
d’établisptment la prise7dé mesures visn(à en prévenir la Øe6rrence et, fl’y
a lieu)J6 prise de meufes de contrôle7Z Z

y
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 140

Ajouter, à la fin de l’article 140 du projet de loi tel qu’amendé, l’alinéa suivant:

« Le comité de gestion des risques achemine une reproduction de ses
recommandations au comité de vigilance et de la qualité visé à l’article 120. ».

Texte modifij!p4rticIe 140 du9j4îde loi
S

140. Je-mité de gestigp4s risques a}a4fmment pouj..-t6’ctions de
yçiiéfcher, de développe t de promouvoir s moyens visa

Lecomi - de gestion de risques ache - e une reprptin de ses
recoptiandations au gofliité de vigilanc9-et de la qualité vi à l’article 120.

z z
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 144

Insérer, dans ce qui précède le paragraphe 1° du deuxième alinéa de
l’article 144 du projet de loi et après «6 mois ». «ou lorsque la mise en place
d’un comité des résidents est difficilement réalisable dans les circonstances ».

Commentaires

Cet amendement vise à permejtêi mise en pIac94omités 5k résidents
communs à plusieurs établiénents ou l’exerci9es fonctionyfi’un tel comité
par le comité des usagegs-d’un établissemen)dsque la mis94’n place du comité 7’
des résidents est diif ement réalisable.

Texte mo9jJÉde l’article 144 d>t4iet de loi / 7V

144.7rsqu’un établisserpef de Santé 9i4’bec offre des 6es à des
9sers qui sont héber9é6 dans ses instptl’ations, un comité_As résidents est
institué dans chacu-4es installations,pffces usagers so5,Prébergés.

Toutefofr4ans le cas d’upémnstallation pouyS héberger moins de)W
usagers ount la durée prév de l’hébergem9flf de la majorité des ystgers
est de p6ins de 6 mois d lorsque la mjs en place d’un confité des
résidçKts est difficilement réalisable dap’ les circonstances7’ président
dirØeur général pe9t’ après avoir /onsulté le comité Øts usagers de

/é1ablissement se’fe cas :

10 confie,p/exercice de sçs’1nctions au comitéØ’usagers, sans que soit
institué dan/ette installatiop4n comité des résidpt:

27frmer un cop des résidents cgrnf4Ç’un à plusieurs installations quel
regroyçe le présid2t-’irecteur général.7,”

7 Le présØt-directeur généçpt’it, annuellement, évaluer Øfiéité de la
mesure choisfe en application,At deuxiéme alinéa et, au)ebin, la modifier
conformément au présent artfe.



AMEN DEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 146

Remplacer, dans le premier alinéa de l’article 146 du projet de loi, «cinq » par
‘x sept ».

Commentaires

Cet amendementyi( augmenter le nojpbt6nimal de menbé d’un comité
des usagers d inq à sept membres

TeÂ1*difié de l’artic5.4(du projet de lo- z7
, 146. Le comité d 4ffiagers d’un étabjjsent se compose d’ay..n6ns cinq

sept membreétfis par tous les usa9ef de l’établissement ett représentant
désigné9p parmi chacun depdfnités des résidents.

jêents.
des ré9ptge compose d’au oipt rois membres élus par les



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÊME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 146

Remplacer, dans le premier alinéa de l’article 146 du projet de loi tel qu’amendé,
« et d’un » par « et d’au moins un ».

i-zzzEz



AmS’

Article

Projet de loi n°tS

A M E N D E M E NT

ARTICLE

____

L’amendement coté Am SÇa été

________________

Par conséquent, il porte maintenant la cote Am (CI



AMEN DEMENT

Projet de loi n’ 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 148

À l’article 148 du projet de loi:

1° remplacer « ne peut excéder trois ans » par « est d’au plus quatre
ans. Le comité national des usagers peut prévoir des règles relatives au
renouvellement de ce mandat. »;

2° ajouter, à la tin, l’alinéa suivant

«À l’expiration de leur mandat, les membres demeurent en fonction
jusqu’à ce qu’ils soient remplacés ou élus de nouveau. ».

t

4v

Commentaires r
Cet amendement précise les.sèg1es entourant Fa durée et le renouvellement du
mandat des membres d9s-àmités des usagers et des ités des résidents, de
même qu’il révje maintien en fonction à 9ioe celui-ci.

Texte mo5jitde l’article 148 du projØe1oi

148>.A mandat des membres wmité des usagers et des mprtls de tout
ypilSité des résidents ne pecéder trois ans est d’au plutquatre ans. Le
comite national des usagers peut prevoir des .sjles relatives au
renouvellement de cr6andat.

À l’expiçafde leur mandat, les membres demeurent ..eK,nction
jusqu’à ceAGils soient remplacés puÂk$ de nouveau.

-



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 151

Au deuxième alinéa de l’article 151 du projet de loi

PiL\,

1° remplacer la
doit accorder à
fonctionnement
l’établissement
disposition. »;

première phrase par la suivante : « Le président-directeur général
ces comités les sommes prévues à cette fin dans le budget de
de l’étabhssement ainsi que toute autre somme que reçoit
et qui leur est destinées et les mettre sans délais à leur

2° remplacer, dans le texte anglais, « give the members the opportunity » par
« make it possible for the members

».

s’—
s’ .7 -

C,

Article 151 tel que modIffé

151. Le préJdtdirecteur génftdf”oit favorisqrA4n fonctionneme9S-dtomité
des usagflet de tout comit44s résidents.JJ-toit voir à ce que chq6e usager soit
info9étar écrit de l’exiiEe de ces c3p6s.

/(e président-dijetur génér9F-it accorder à pe{comités les sommes

/ prévues à cet5-ffn dans le bp’det de fonctionn,Mnt de l’établissement ainsi
que toute 3utre somme a,u reçoit I’établissyWent et qui leur est destinées et
les me)fr6 sans délajK’à leur dispositjpd Lorsque l’établissement reçoit dps
sompies dectinées,Yiun do cos corTjit8E le président directeur général d_pfties
9fIre sans dJa! à la diepositioyZde ce comité. Il doit égalemen9Ø&mettrel

7—l’utilisation d)wf local pour les peti’vités de ces comités et donner 19..-p6ssibilité aux

Z membre%4e conserver le3Aossiers du comité de manière à_JEtïr permettre d’en
assurpria confidentialitZ

/ Z
Texte mod’e l’article 151 du projet de loi

151.)z17

)Nt’re the institution receives su of money intended for one of those co ittees,
the president and executive rector must put them et the commit s disposai
without delay. The pre ent and executive director must o allow those
committees to use room for their activities and
opportunity make ossible for the members to kee eir committees records
in such a mann as to ensure their confldentiality.

Z

Z



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 152

Remplacer, dans le premier alinéa de l’article 152 du projet de loi, « harmonisation
des pratiques des comités des usagers et des » par « adoption des meilleures A

pratiques par les comités des usagers et les ».

nminer des des paramètrJ budgétaires
ftreØs à favoriseçjaption des meille pratiques par les comitésA4
usagers et Ies.Jitrmonisation des pp4uos des comités des usagp.rsit des

tn:5’h5at01
male du flnanceui leuf st-estiné et leur

Santé Québec fjUpport au ministre sur la misar(œuvre de ces orientations et de
ces paramète(dans la forme et selon I eeGr et la périodicité qu’il détermine.



AMEN DEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 153

Ajouter, à la fin de l’article 153 du projet de loi, l’alinéa suivant:

« Dans l’exercice de ses fonctions, le conseil doit tenir compte des
services cliniques offerts à l’extérieur de l’établissement et qui sont liés aux
trajectoires de services cliniques au sein de l’établissement. Il doit également
tenir compte des effets sur les services cliniques offerts à l’extérieur de
l’établissement des avis qu’il donne et des recommandations qu’il formule. ».

Commentaires

Cet amendement vise à wéir que le cone(nterdiscipIinaire dé<Iuation des

trajectoires et de I’orgyfi’sation clinique,d6it tenir compte de4’ervices offerts à
3y.is sont liés a ,trctoires au sein de

1b:at
conseil inØiiplinaie

L Le co74iI exerce les fon9iés suivantes : -

1/Zcontrôler et appfcier la qualité, y coifiris la pertinence, des
traj9t6ires de servicesflhiniques au sein de l’é3bliement et en assurer le suivi;

2° formule4L[président-directeuç,g&éral toute recommandation au sujet
de ces trajec9frés;

3°4iner son avis au pØ(dent-directeur général de I’établisser6ent et lui!

recommandationsp6r ce qui suit:
L

a) les apØ’ects professionnels de I’organisa)iofi technique,
;ientifique et cliniqu5,d’e l’établissement;

b) ,,,/ia distribution des services cjjni4îes;

les approches novatric9sde services et leurs irjçices sur

la santé7 bien-être de la popuIati>Z .._—

/



4° assumer touty(utre fonction quy1ii confie le présieffirecteur
général. // // /

Dans I’cx’rcice de ses fçrÇtions, le consGil”doit tenir conw des
services cljril’ques offerts à r4ctérieur de l’établissement et qui4ont liés
aux trajeefoires de servic cliniques au sefn de l’établissent. II doit
éqaleipnt tenir compt/des effets sur ,4s services cIiniiues offerts à
l’exMieur de l’établisiement des avis q&il donne et desr4ecommandations
9k/iI formule. / //

7

2d-2-



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 153

L’article 153 du projet de loi est modifié par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant:

« Dans l’exercice de ses fonctions, le conseil tient compte de la nécessité de
rendre des services adéquats et efficients aux usagers, de l’organisation de
[établissement et des ressources dont dispose cet établissement. ». —t

Article 153 du projetfl’1bi tel que modifié:

153. Un établis ment de Santé Q ‘ ec comprend un conseil interdisciplinaire

z
traje ires;

O donner son avis au présidpï1irecteur générai de I’ét 4issement et lui taire des
recommandations sur ce79jKsuit :

a) les aspects profp6i’onnels de l’organisatioj2éfnique. scientifique et clinique de
l’établissemenj,Z

b) la distri tion des services cliniq)4p5(

c) les approches novatrices e4rvices et leurs incidences sur la santé e9at1n-être
de la population:

40 assumer toute autre fonction que lui confie le préstcur général.



Dans l’exercice de ses fonctions, le conseil doit tenir compte des services cliniques
offerts â l’extérieur de l’établissement et qui sont liés aux trajectoires de services
cliniques au sein de l’établissement, li doit également tenir compte des effets sur les
services cliniques offerts â l’extérieur de l’établissement des avis qu’il donne et des
recommandations qu’il formule.

Dans l’exercice de ses fonctions, le conseil tient compte de la nécessité de
rendre des services adéquats et efficients aux usagers, de l’organisation de
l’établissement et des ressources dont dispose cet établissement.

2da1



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 154

Remplacer l’article 154 du projet de loi par le suivant:

« 154. Le conseil interdisciplinaire est composé d’un nombre égal de

personnes membres de chacun des conseils suivants, dont le président du
comité exécutif de chacun

1° le conseil des médecins, dentistes, pharmaciens et sages4emmes visé à
l’article 166;

2° le conseil des infirmières et infirmiers visé à l’article 254;

3° le conseil multidisciplinaire des services de santé visé à l’article 266;

4° le conseil multidisciplinaire des services sociaux visé à l’article 275.

Le règlement intérieur de l’établissement détermine le nombre de personnes

visé aux paragraphes 1° à 4° du premier alinéa et prévoit les modalités selon

lesquelles ces personnes sont élues parmi celles appartenant au mème conseil.

Le conseil interdisciplinaire peut, dans la mesure permise par le conseil

d’administration de Santé Québec. déroger au premier alinéa pour prévoir un

nombre inégal de personnes membres de chacun des conseils. ».

Commentaires
¶Ç)

santé ¶jçdbnseil multidisc9jJn ire des service>e6ïaux.

ii yis{également à pffser que les ré(dents des coi exécutifs des

7Atfférents conseiji4ront faire partipflDonseil interdi

Il prévoit g4ment dans qu,Ø( mesure il ep4’ossible de déroger à la

composition du conseil prév9u premier aliiji’.

aire.



AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 154.1

Insérer, après l’article 154 du projet de loi, le suivant:

« 154.1. Dans l’appréciation des traiectoires cliniques, le conseil
interdisciplinaire doit consulter au moins un usager dont l’expérience des
services de santé et des services sociaux est, de l’avis du conseil, pertinente à la
trajectoire concernée. ».

ASt

Commentaires

c& a e’ obIit P iffiscipl te



AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 155

Remplacer, dans le premier alinéa de l’article 155 du projet de loi, « d’au moins cinq
membres désignés par le conseil » par « des présidents des comités exécutifs des
conseils visés au premier alinéa de l’article 154, d’au moins un autre membre désigné

,-

par le conseil interdisciplinaire ».

Article 155 tel que modifié

155. Les foon u conseil interssi ire sont exercéeomité exécutif
formé des pr’ dents des comités ecutifs des conseils es au premier alinéa
de I’arti6e 154, d’au mojnsun autre membr..—6signé par le conseil
inte4sciplinaire d’aurflinc cinq mombre-signéc par le consei>4u
$}ésident-directeurri&al de l’établissemen)e(du directeur médical nomrn}-6vertu
de l’article 158.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 157

Insérer, à l’article 157 du projet de loi et après « directeur général », « et au conseil
d’établissement ».

Article 157 tel que modifié —“

___________

fonctio5J2Cavis qui enrsent.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÈ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

6jpJ.LS’

ARTICLE 158

Ajouter, à la fin de l’article 158 du projet de loi, (alinéa suivant

«Avant de nommer un directeur médical, le président-directeur général
consulte le conseil des médecins, denlistes, pharmaciens et sages-femmes ainsi que.
dans (e cas d’un établissement désigné centre hospitalier universitaire, centre affilié
universitaire ou institut universitaire, toute université à laquelle l’établissement est
affilié. ». /

Un tel direc r doit être un médecin

Avar)t’”nommer un direcWÇédicaI ,té président-directew4jnéraI
conseil des médeç4tÇs, dentistesr?pharmaciens et sacfs-femmes

hospitalier1

Commentaires
4v

158. LJtesident-directeu!
direct r médical.

/

ôec nomme un

consulte-le
ainsi/que, dans le cas fun étabIisseIent désigné ceptfe
unhersitaire, centre affiIiê4niversitairyAi institut universitp4f, toute université
à laquelle l’établissement est affilié.

____________________ _______



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 167

Remplacer l’article 167 du projet de loi par le suivant:

« 167. Conformément au règlement intérieur de l’établissement, le conseil des
médecins, dentistes, pharmaciens et sages-femmes est responsable envers le conseil
interdisciplinaire d’évaluation des trajectoires et de l’organisation clinique de donner
son avis sur les sujets suivants, en les considérant du point de vue des médecins, des
dentistes, des pharmaciens et des sages-femmes:

1° les trajectoires de services cliniques au sein de l’établissement, notamment en
ce qui concerne leur pertinence et leur efficience;

20 l’organisation technique, scientifique et clinique de l’établissement;

3° la distribution des services cliniques;

4° tout autre sujet que le conseil interdisciplinaire porte â son attention. ».

e

cDQ-’

Ad ((JE



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 168

À l’article 168 du projet de loi, dans le premier alinéa

1° supprimer le paragraphe 3°

20 insérer, à la fin du paragraphe 4° « qui exercent leur profession au
sein de l’établissement et contribuer autrement à l’évaluation et au maintien de leur
compétence ». -

Commentaires

Cet amendement supprime le paragrjphe 3° de l’article 168 du projet de loi puisque
ses dispositions seront reprises._Øts le contexte de leur application, à l’ajefe 184
du projet de loi à l’occasion5atté correction qui do$y4tre apportée.

Cet amendement vis—assi à préciser qu5—f(conseil des È6cins, dentistes,
pharmaciens et s3g6s-femmes a, en pjpwdes responsabjjits déjà prévues par le
projet de loi ejAé celles que peut lupdhfier le directeupr(édical, la responsabilité de

contribue!,à-l’évaluation et au rT)at6tien de la com_péfence des médecins, dentistes,
pharmyens et sages-fejpffes qui exerçefft leur profession au sV de
l’éj$lissement. Le choi-dti mot « contri)2tfon » s’explique par l’existej3e{d’autres

_/efQanismes qui sont_adiorisé à évalui’4t à maintenir la compéten-6es contribuer
à l’évaluation e_t7au maintien/Ze la compétence des péecins. dentistes.
pharmaciens sages-femmes ont les ordres profession s

T,p41odifié de l’55tiIe 168 du projet de loi7.7

168. ConformØffit au réglement intri46r de l’établissement. leÂd6eil des
médecins, Øtntistes, pharmaciens Ø—’sages-femmes est respon)E61e envers le
directeuj7dical :

/1° de contrôler et Øprécier la qualité, y comps4( pertinence, des actes
rpê’dicaux, dentaires, phyfhaceutiques et de sags4emmes posés au sein
l’établissement;

2° d’ét9r, préalablement à la/4se de mesures discip aires, un&
plainte formulée”à l’endroit d’un médecin/’un dentiste ou d’une sa - emme afin de
déterminer si ce professionnel a agi s avoir les qualification quises ou s’il a fait
preuve d’incompétence scientifiqueeti de négligence:



3° d’approuver le jêÎs applicablesyfloins médicaux e9etitairee et à
l’utilisation des médicaets ainsi que lesIes de soins appjJtis aux sa°
femmes, élaborée5pafchaque chef djJêartement cliniqpdde service;

4° .Monner son a4s6Ies moyens à pjrî pour évaluer et maintenjr
la compé)elice des médecin}<es dentistes, depffarmaciens et des sages-f.mrffes
qui exécent leur profeion au sein de l’4tablissement et contribuer aiiûement
à ,Ç4S,aluation et au .mintien de leur cojrrétence;
— z z

5° 7Ø1umer toute au3fr6ponsabilité que lui cjie1(directeur médical.

Ç4F l’exercice de >(responsabilités, le cgp6if des médecins, dentistes,
phajnlaciens et sages-fprfimes tient compte de jp—6écessité de rendre des services
adéquats et efficien,t’ aux usagers, de l’ojgtnisation de l’établissement et des
ressources dont jsose cet établissemeptK



AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 169

Remplacer dans le premier alinéa de l’article 169 du projet de loi « l et 2° » par
« 10,20 et4° »

Texte modifié de l’ar9o-1%9 du projfl4i’oi

169. Dans I’exe!çic6es responbiîiés prévues auxpafraphes 1--et-23Yl° et
4°du pre!pitr alinéa de,I4fticle 168, le 9péil des médecin)4dentistes,
pharma>1is et sages-fepwfies peut, avec I’aytorisation du directejJrmédical, avoir
recgurg à un expertA1erne à l’établiss5n’(ent. Cet expert, ay—fiiême titre que le
pefiseil, a accès dossier d’un usa r lorsque les rens nements qu’il contient
4siàIicedesffns

/ L’expert ne peujAfe poursuivi en jysttEe en raison d’un acta&ompIi ou omis de
bonne foi daw1’exercice de ses jot’fctions.



A4flo.

AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 170

À l’article 170 du projet de loi

10 remplacer la première phrase du deuxième alinéa par la phrase suivante

«Le comité de pharmacologie approuve les règles applicables à
l’utilisation des médicaments soumises au conseil conformément à l’article
184. >;

2° remplacer, dans le troisième alinéa, (<formé de » et « un pair du » par,
respectivement: «formé d’au moins » et « membre du même ordre professionnel
que le ».

Commentaires

II vise ensuiteØ-Ø?éciser que le pair n’espts forcément de la même specialite

que le prgje(sionnel concerné et qujI—ûffit qu’il soit membre du même ordre
2sIqueu

3° de l’articIe)28son de sa
suppression par am9Ø4Fnent.

____________________________

Article170djtdeloiteFemoiifiéZ

170. Le7.eseil des médecins, denti3te<pharmaciens et sages-femmes doit

i créeAfi comité de pharmacologi9z4es comitès d’évaluation de l’acte esfeC{
5pr6ités de discipline.

Le comité de p,siacologie approuve les règIes..-46Iicables à

l’utilisation des médidments soumises au conseil confoiÇiiément à l’article

184. Lo comité flc{pharmacologio exerce les rep&sabilités confiées au

conseil relativ6ment aux régIes applicables 4Ptftilisation des médicaments

prévues au paragraphe 3° du premiefih15a de l’article 168. Les comités

I d?-2-



d’évaluation de l’acte ou I comités de disciplin e cent respectivement les
responsabilités confié au conseil par les pa raphes 10 et 2° de cet alin’

Un comid’évaluation de l’act u un comité de discipline ormé d’au
moins trois membres conseil, dont au moins est membre du

même rdre rofessionne ue leun—pak-.du professi el dont le dossier est â
I’ de par le comité.



AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 171

Insérer. aprés le premier alinéa de l’article 171 du projet de loi, le suivant:

« Le président-directeur général de l’établissement ou la personne qu’il
désigne peut participer aux travaux du comité exécutif. ».

Commentaires

Cet amendemen se à prévoir que le ‘sdent-directeur ra peut participer

Article 171 dpojetde loi

171. Le5_1onsabilité3_-d(conseil des mjdins, dentistes, pfÇaciens et
sage4femmes sont,eercées par un gifté exécutif compf4nant au moins

5,u4tre médecin,2f un pharmacien fl6ignés par le cops6il, de même qu’au

.-
moins un den)iste et une sage-feptie désignés par jVéonseil lorsque de tels
professioyfs en sont memb4e directeur mé2afen est membre doffi<—

Lwésident-directevKénéral de l’éta.bfisement ou la pers.ese qu’il
désigne peut partici r aux travaux dus6mité exécutif.

K] 77



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 172

Insérer, à l’article 172 du projet de loi et après « Ces règlements >, «doivent
prévoir les règles de désignation du président du conseil et du président de son
comité exécutif. Ils

». osÀa?”ofr

Article 172 du p99t-dioi tel que mJU’

172. Le wnseil des médecins entistes, pharmacjnC sages4emmes peut
adopvuies règlements pcfïcernant sa régjp-4nterne, la création e-M
fgpdionnement de comjté en plus du comjjè4xécutif et des comitéspréus à

z farticle 170 et la petfrsuite de ses fins,Ces règlements doivent-*févoir les
règles drdésiq’iiation du présidnf du conseil et du préfdent de son
comité exéCutif. Ils entrent ejY’vigueur après avoir)t approuvés par le
direcu<fnédical de l’établi9effent.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 174

Insérer, à l’article 174 du projet de loi et après « directeur médical », « et au conseil
d’établissement ».

I Article 174 tel ue mod

conseil
poni1s s avis qui en tent.



AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 171

Remplacer, dans le premier alinéa de l’article 171 tel qu’amendé. « un

pharmacien » et « une sage-femme » par, respectivement. «au moins un

pharmacien » et « au moins une sage—femme ».

Article 171 du projet de loi tel emodifié

171. Les responsabiIit-dtfonseil des n1eti dentistes, pharmacjt

sages-femmes sonj-xercées par un 5emité exécutif comprenanpeti moins

quatre médeprt un pharmacienafmoins un pharrnacienÀ6ignés par le

conseil, 5e—même qu’au moinfr-trfi dentiste et wie—sagflmffie au moins une

sacie-Jemme désignés p4 conseil lorsque de tJrrofessionneIs en sont

JrPefibres. Le directetfédicaI en est membre pffi6e.

Le présiden*cteur général de létaiJisment ou la personne qu’il désigne
peut partr aux travaux du comité_y(cutif.

L46nité exécutif dispose flpouvoirs du conseil des médecinj.-d6jtistes.

[pirmaciens et sages-fem9e nécessaires à l’exercice de ses paØnsabilités. Il

_Zf supervise et coordonne)e travaux des autres comités du c9nCeil.

Le directeur méØkl surveille le fonctionnement dscomités du conseil et

s’assure que cX6nseil contrôle et apprécie adé9utement les actes médicaux,

denes.p»6iaceutiques et de sagese2petdans l’établisse>_7



AmILI

Article

Projet de loi n°

AMENDEMENT

ARTICLE iS•9

L’amendement coté Am4a été

______________

Par conséquent, il porte maintenant la cote Am



AMEN DEMENT

Projet de loi n0 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 160

À l’article 160 du projet de loi

1° remplacer. dans le texte anglais du premier alinéa! « working for » par « who is a
member of »;

2° insérer, après le premier alinéa, le suivant:

« Le président-directeur général peut, après consultation du conseil des
médecins, dentistes, pharmaciens et sages-femmes. approuver les règles d’utilisation
des ressources. ».

-<t

Commentaires ?tÇ3’

Cet amendem9pt-Vise à ce que conseil des médecins, dentistes, phjrmaciens et
sages-femp soit consult’ - l’égard des règles utilisation des sources avant
qu’ej,341é soient appro ées par le présiden recteur généf,z

}t<jse égaleme a assurer l’adéquat des ver, sagaise et
franÇaisj9JefZ

::. ‘tWsation des rets élaborées par)cteur médical
doivent prévoir imposition par e(ui-ci de sanctions afifiinistratives pour tout
manquemen commis par un pr6fessionnel taisant pØé d’un département. CeV
sanctions euvent avoir pou,p4ffet de limiter ou sus,pedre le droit du professigptlél
d’utilis es ressources 9/établissement. ,//

Le président,d’ecteur général peut”près consultation djs%nseil des
édecins, cIentif’es, pharmaciens eYsages-femmes, apprptiS,er les règIes

d’utilisation do ressources.

CeIes entrent en v94 après avoir ét2puvées par le
directeur général.

________ ___________ñ@



AMENDEMENT

Projet de loi nc 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

PvIb

ARTICLE 163

À l’article 163 du projet de loi:

1° remplacer. dans le premier alinéa. «en aviser l’un des organismes qui assurent
la coordination des dons d’organes ou de tissus et qui sont désignés par le ministre
conformément à l’article 20.11 de la Loi sur la Régie de l’assurance maladie du
Québec (chapitre R-5) » par « en aviser Fun des organismes qui assurent la
coordination des dons d’organes ou de tissus et qui sont désignés par e ministre
conformément à l’article 10.3.4 de la Loi sur le ministère de la Santé et des Services
sociaux (chapitre M-192) »

2° remplacer, dans le paragraphe 2° du deuxième alinéa, « les registres de
consentements établis par [Ordre des notaires du Québec et par la Régie de
l’assurance maladie du Québec » par « le registre de consentements établi par l’Ordre
des notaires du Québec et dans le système national de dépôt de renseignements
institué en vertu de l’article 66.1 ».

Commentaires 5
Le présent amenjiettient en est yp-tf concordance avep-es modificationyapportées
par la Loi surjpérenseignem9n(s de santé et de seiyie6s soc/aux et mofl#iant diverses
dispositioçs’7égis/ativestoptée récemment, ,,Mht certaines on,4fé reprises aux

articlesA’6.1 â 66.9zfntroduits au présyrf projet de lo>Øar de précédents
a7Kdements.77 7V 7V

—vise, d’up6rt, à remplacer l9%rence à l’articl211 de la Loisur/a5e6îe de
l’assul9Kce maladie du QuébVc, lequel a été déVcé à l’article 10.3.4 de}tLoi sur le
minjsfère de la Santé et4’s Services soc/ayVpar la Loi sur les reqpefgnements de
5a’nté et de servicesyfciaux et modif/anf/diverses dispositions jé*Islatives. D’autre

,7Zpart, il vise à rempjer la référence au,reistre des consenterpefïts établi par la Régie
de l’assurancepladie du Québecpt une référence à ce>I(au même effet, qui sera
établi par a’nté Québec en v9Pt’u de l’article 66.1 fl présent projet de loi, tel
qu’amenê / Z

/ / 77

7- _7 7

d’organesjde tissus et guont désignes par Ic ministr formement à l’article

2.0.11 de la Loi sur la Régie de l’assurance matadidQuébec (chapitœ-R 5)

/



aviser l’un des organismes qdfsurent la coordination des dons 45brganes ou

de tissus et qui sont déskøés par le ministrexvnformément à I’M4icle à l’article

10.3.4 de la Loi sut’ le ministère de 4’ Santé et desz4ervices sociaux

(chapitreM7

l’organismq2éments suet peut, à ces fins, lui’

transme9e’iout renseignemen9êDessaire conceya1t le donneur potentiel

1>/Kadmissibilité de la9i’onne au don d)Fnes ou de tissus;

l’existence d’un,e6sentement au,p6èvement sur son corps4organes ou de

tissus après son Øs dans les
reres

de consentemenblis par l’Ordre des

notaires du Que c et par la Regi e I assurance maladleA Quebe€le registre de

consentemept établi par l’OFdre des notaires du Qdbec et dans le système

national de4lèpôt de rensej4Çiements institué en ylrtu de l’article 66.1.

ou récente un donneur potentie ‘organes ou de tissus suya’6t la procédure établie

par l’établissement.

________________



AMEN DEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 165

Remplacer, dans le texte anglais du premier alinéa de l’article 165 du projet de loi.

« a new one » par « a new medicai director ».

Commentaires

Cet amendeme ise à préci r que « one» fai)en référence au directeur médical

et non au d cteur médic par intérim.

V

_

person acts a interim medical ector untl new medical director is
appointed
[. . ]



p1
2±iR1o

AMEN DEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 176

Remplacer, dans le troisième alinéa de l’article 176 du projet de loi, « premier
alinéa pour fusionner des départements qui y sont prévus ou pour établir en leur
sein des services » par « présent article ». t,

Commentaires

Cet amendement
départements q.utte sont pas prévus

l’agilité nécessaire pour création de



hb,tA

AMENDEMENT

Projet de loi n0 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 177

À l’article 177 du proiet de loi:

1° insérer, dans les paragraphes 1° et 2° du troisième alinéa et après
« département », « clinique »;

2° ajouter, à la fin, l’alinéa suivant:

« Les biochimistes cliniques font partie du département clinique de
médecine de laboratoire. ».

V

Commentaires

L’article 176 du projet de loi préyoit la formation de artement clinique. 9sç5ux

paragraphes 10 et 2° duydîiême alinéa d article 177 du projeJ-d loi, la

mention «clinique »a4té omise dan e nom de deux dépaffements. Le

paragraphe 1 °9Pmendement vis onc à corriger cette3!9i.sion.

Le paragpØf 2° de lame ment vise à préciser jp-dartement clinique dont

fontpaffie les biochimi s cliniques.

Article 177 du ojet de loi tel que

177. .

es professionnels visé5%tun des paragraphes suivants i exercent leur

profession au sein de7t’tablissement font partie du artement qui y est

mentionné : 7V

1° les saq4mmes1 le département dm1 de sages-femmes;

2° le,,Øfrmaciens, le département ç.ffiue de pharmacie.

biochimistes clinigues4t partie du département cli ue de

médecine de laborato,7,z7



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 179

Ajouter, à la fin de l’article 179 du projet de loi, l’alinéa suivant:

« Un biochimiste clinique ne peut être le chef d’un département clinique. ».

Commentaires pyj2.Q et-’

Par concordance avec l’amenfiement apporté à_J.t{ïcle 177 du propt de loi qui

précise que les biochimte6 cliniques fonj..Ørtie du départeyitnt clinique de

médecine de laborat e, cet amendeptt précise que cps’prafessionnels ne

peuvent être le c d’un départemprff. Un amendemej7 l’article 186 du projet

de loi viendr ependant précispqu’un biochimiste_,put être chef du service de

laboratoir dans le domaine e la biochimie.

Article 179 du,pr6jet de loi tel queydifié

179. Le,4%sident-directeur 7g6iéral, après cod1tion du conseil des

médein, dentistes, pharmpcfens et sages-femn3e du directeur médical et des

pr9féssionnels faisant p6tie d’un départepmnt clinique, nomme parmi ces

77pfotessionnels le chf4 ce départemen>Z

Un biocjifiste clinique ne’’peut être le chef d’ département

clinique. /‘ 7’



AMENDEMENT

Projet de loi Ô 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 183

À l’article 183 du projet de loi

1° remplacer, dans ce qui précède le paragraphe 1° du premier alinéa,
« Le » par « Sous réserve du règlement intérieur de l’établissement, le chef »:

2° ajouter, à la fin, l’alinéa suivant

« Les règles visées au paragraphe 3° du premier alinéa doivent tenir
compte de la nécessité de rendre des services adéquats et efficients aux
usagers ainsi que de l’organisation de l’établissement et des ressources dont
dispose cet établissement. ».

Commentaires ç5ø?.3O

Cet amendement vise_ebord à prévojp—itïle règlemyiflntèrieur dun

établissement pe91..—porter des arj$nements aux jeiponsabilités que le

projet de loçttie à un chef dp-dpartement clinqu notamment lorsque ce

chef npØ&tient pas aupêFme ordre profe.idfinel que certain des autres

m resdudépartem

Cet amendempn(ioute ensuite ujjA1ia relatif à la teneur des rè s que le
chef de dftprtement clinique dpitêlaborer afin d’assurer la cohéjprf6e de l’article

l83piéE l’article 251 du pjej de loi. Ces règles devront dope1énir compte de la

7péfssité de rendre dps’ervices adéquats et efficientsp6 usagers ainsi que de

l’organisation e,siessources dont dispose I’étisEement.

Article 183 u projet de loi tel que modiZ

183 Sous réserve du règlement ipt6ieur de l’établissement, le Le-c39-
‘partement clinique est responbfe envers le conseil des médecins,fie6tistes,

pharmaciens et sages-femms-<

1° de surveiller Cercice des activités professiopn1s au sein du

département par les professionnels qui en font part



2° le cas échéant, de collaborer avec directeur des soins infiiers à la
surveillance et au contrôle de la quaF des activités visées à larief36.1 de lai
Loi sur les infirmières et les infirm s (chapitre l-8);

3° d’élaborer, pour département. des règjpt<pplicables aux soins
‘médicaux et dentaire t à l’utilisation des médic3nlénts ainsi que des règles de
soins applicables x sages4emmes.

En cas e vacance du poste de çk(de département, e directe médical
exerce s fonctions prévues auyiet’fiier alinéa.

Les règles visées au4agraphe 30 du premier inéa doivent tenir
compte de la necessi de rendre des services guats et efficients aux
usagers ainsi gue l’organisation de l’établiisement et des ressourçet
dont dispose ceratablissement. ...Z .—‘

y

2dz2



AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 184

Remplacer, dans les deuxième et troisième alinéas de l’article 184 du projet de
loi, « président-directeur général » par « conseil des médecins, dentistes,
pharmaciens et sages-femmes ». t—

Commentaires

Cet amendement visy à corriger une incohérence dans le texte du pgj4(de loi.

En effet, tels qy7présentés, les articles 168 184 soumettjrtf les règles

applicables w6 soins médicaux et dentair et à l’utilisationjA6s médicaments

ainsi qu1s règles de soins applica s aux sages4enyn à l’approbation d

con9eWdes médecins, dentistes, armaciens et s,efemrnes et du prési nt

Økécteur général. Vu leur c ctére, le présent,amendement propos ue ces
Z règles soient soumises approbation de ce seil seulement.

De même, ce s celui-ci qui, en rnier recours, dey élaborer de telles

règles.

Article 4 du projet de loi I que modifié

Les règles applit’ables aux soins édicaux et dentaires et à l’utili -on
Z des médicamentsfthsi que les règl de soins applicables aux sage emmes

7 doivent prévoir,,,qtie l’exercice pr ssionnel des médecins, des ntistes, des
pharmacieyét des sages-fe es des départements cliniqu doit répondre à
des règles-’ uniques.

/
,,/Lorsque le che e département clinique refu d’élaborer de telles règle

ptftarde à le faire e directeur médical ou, à d’ ut, le conseil des méde s
_/dentistes ha aciens et sa es-femmes ‘ . . ‘ ‘ oit lesi

/ élaborer.

es entrent en vigueur ap ‘s avoir été approuvée ou, selon le cas,
éla rées par le conseil des edecins dentistes rmaciens et sa es-
femmes ‘ . .



AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 186

Ajouter, à la fin de l’article 186 du projet de loi, l’alinéa suivant:

« Un biochimiste clinique peut être le chef du service de laboratoire en
biochimie. ».

Commentaires ?A(
çgŒv

Par concordance 9e6ïs amejdFnts apporté3aarticles 177prt9 du

projet de loi, cØ-fnendempntfrécise qu’un bjpetifmiste peut être9tét du service

de labo9irdans)fic6aine de la bgbW’e.

5tieI186 ¶ppf,jetde loi tely4ei1odifié

186. 9h4ue service esp’i(é par un chef de,efïce.

/7ZUn biochimisjtiinigue peut être-Ithef du service laboratoire en

-6iochimie.



AMEN DEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 188

Insérer, dans le troisième alinéa de l’article 188 du projet de loi et après
« consulter », « le conseil des mèdecins, dentistes. pharmaciens et sages-
femmes et ».

Commentaires

Cet amendement propop- prévoir expr9sément que leyfésident-directeur

général d’un établisrfient doit consujle(le conseil dep-tfêdecins, d9pttMes,

pharmaciens etses-femmes ey4lus de certaipVèhefs de djprtements

:z5. d’étabjeseIes dAtix ses pécialisés et

188 du pr5t4e loi tel que difié

188. Le prsint-directeur enéral d’un ta6i’ssement doit voir à la gesjpa
centraliséy’ de l’accès aux serviceZspécialisés et surspéciaIisjs—des
dépefhents cliniqu de cet étabpefhent.

z7 À cette , il doit étabIipJrègIes à suivre pour inscji4n usager sur la
liste d’ac aux service34’pécialisés et surspécialisfrZle tout département

Z ‘cliniqu , tes modalités,d4 détermination et de comj*fnication à l’usager de la
da prévisible de l>bfention de tels services dq.iCeme que, dans le cas où cesi

ervices ne poyrrient lui être fournis à cetW’date, les mesures de rechange

devant lui êtjwôffertes, tels la fixation d’uptnouvelle date à convenir avec lui>Je
recours a_jdservices d’un autre médepkfdu département clinique concerjb-6îi le

recoyr% un autre établissemen>zZ

Le président-directeuj.4éral doit, avant d’établir cesjègis, consulter
Z conseil des médecins ,dbntistes, pharmaciens et sapt-femmes et le chef 1

“ ‘de chacun des dép?rt6’ments cliniques où sont ot[ejVdes services spécialisés’

ou surspécialisés.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 192

A l’article 192 du projet de loi

10 insérer, après « mois », « et chaque fois qu’il le demande »;

2° ajouter, à la fin, l’alinéa suivant: —

tÀnr4
« Il fait de même à l’égard du conseil d’établïssement. ».

Article 192 tel que
odir

et chef djJrg1ction. I

au moins tous [?rfrois mois et dia fois qu’il le demande,êei’efficacité des

requièrent.

Il fait de me à l’égard du conspWdtablissement.



AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 189

Insérer, dans l’article 189 du projet de loi et après « médecin », « , un dentiste ou
une sage-femme ». —

Article 189 du projet5.iattei que mocJif—

189. Conformjmiaux règles tabTis en vertu du dju1ie alinéa d5af[ïcle
188, un mjdin, un dentiste.-csû une sage-femn-dit inscrire unysSer sur Ia
liste Øtcès aux servjGe spécialisés epaflspécialisés dprdépartements’
clini4ues de létabljsdtient dès qu’il dØrffiine que les sejyÏcs sont requis.



AMENDEMENT

Projet de loi n0 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 194

Supprimer le deuxième alinéa de l’article 194 du projet de loi.

Commentaires

Le présent amendement prévojKftrait du deuxièméinéa dp-ricle 194 du projet

de loi, à l’instar de l’article 2_4Wde la Loi suries rp#eignemepPde santé et de services
sociaux et modifiant djv6rses disposition5zI6gislativesadoptée récemment, ui a
procédé au même r,Yait dans l’article 43t.2 de la LpÉKsur les services de s é et les
services sociay,4ui est son équØht.

Les renspiments pouvapt4re obtenp’n application de et article étant des

rense!grfements de san4t de servie sociaux, leur ob tian sera régie par les
noyv€aux mécanism9slrévus à la 4211 suries renseigne ents de santé et de services

,sôciaux et modifi t diverses d}oositions iégisiati s. L’inclusion d’une possibilité
Z spécifique pou eur obtentioçj4t donc superflue

Article 4 tel que myttié

I . Lorsque, c9rrte tenu des st dards d’accès généralement,p6nus et après

avoir effectué consultations propriées, le président et çpef de la direction de

Santé QuéVc estime que le emps d’attente pour obtenjp4h service spécialisé ou

surspécØé dans l’ens ble du Québec ou da4’une de ses régions est

déraiø’hnable ou sur I point de le devenir, il peuj4prés avoir obtenu l’autorisation

du4ouvernement. oir à la mise en pJace mécanismes particuliers d’accès

,p’ermettant de r dre ce service autrempr(t accessible dans le délai qu’il juge

raisonnable. -‘

7’ ‘ La pré dent et chef de la direcym(peut requérir que les établissejpefi’& concernés

ou, le as échéant, le preetatajr4 choisi pour conserver et gérels renseignements

ro eiUic aux fins d’apeurer gestion de l’accès aux eeré lui fourniccent, de la

anière et dans les qu’il indique, les renseignts nécessaires po.l

i permettre d’appréciy’bi le temps d’attente pour,pI5enir un—service spé9La1té ou

eurepécialisé est déraisonnable ou sur le pointØle devenir. À cette fi président

et chef de la direction peut égalemeihr du prestataire qy’oduise et lui
P fournisse, ô partir do ces reneoignemyi, des statistiquecyaf établissement—par

région ou pour l’ensemble du Qué*e .En-aucun cas,jseignements fournie ne

doivent permettre d identifier lesteagers dec etablissements.



Le président et chef de la direction piat’exiger d’un établisse,efÇ(concerné par la

prestation du service spécialisé oyA6rspécialisé visé d’aju9ef en conséquence les

modalités de fonctionnement-t’ccès à ce service.

Le responsable de la de l’accès aux sejÀ spécialisés ou syrs$ciaIisés

doit aviser le direc9tif’médical dés qu’il e3wfe, après avoir conyilfé le chef de

département clinjqd’e concerné, qu’un usgr ne pourra obtenirgetétablissement un

service spécjpié ou surspécialisé d3n(le délai jugé raison_p4ble par le président et

chef dej9.4frection.

J.Kirecteur médical propø immédiatement j.4tsager une offre alternative dl

)Aérvices qui tient comyt notamment du léartement territorial de médyffie

spécialisée afin que,y6sager puisse. s’il jp—désire. obtenir le service spé sé ou

surspécialisé qujJ..rquiert dans un défrj[igé raisonnable par le prési t et chef de

la direction. ,e4ninistre peut] malgjéioute disposition inconcilia , assumer le coût

de tout %ice obtenu, confoy4ment aux directives du ésident et chef de la

direcjjøff, dans un centre 4’i6dical spécialisé non pa atif au sens du deuxième

alinéa de l’article 500 ou à l’extérieur du Québec.

_______________________________

ZciQ- 1



AMEN DEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 194

Remplacer, dans le premier alinéa de l’article 194 du projet de loi tel qu’amendé,
« peut. après avoir obtenu [‘autorisation du gouvernement, » par « doit »

-

Article 194 tel que modifié _y

194. Lorsque, compte tenu des stpas d’accès généraJpmt reconnus et après

avoir effectué les consultation>-aØ’propriées, le présipKet chef de la direction_de

Santé Québec estime qu9lCtemps d’attente poy—6btenir un service spéciajis6 ou

surspécialisé dans Jefïemble du Québefr—Cu dans l’une de ses Øgkns est

déraisonnable 9u-ur le point de le_ØeQenir, il doit peut1—ap#ès22aoir--ebtenu

I’autoricar(du gouvcrnomo9ç-u’oir à la mise en plac9Ae mécanismes

particul s d’accès permettaçt—Ce rendre ce service autrem_itf accessible dans le

j9aiqu’il juge raisonnabjz __z

Le président et c3efe la direction peut exiger d)a6tablissement concerné rr(
prestation du s<ice spécialisé ou surspécialj$visé d’ajuster en conséqii6e les

modalités de-fonctionnement de l’accès à59-6ervice.

Le_sé4onsable de la gestion de l’p6 aux services spécialisØs’ surspécialisés

Øe1f aviser le directeur médical,*(s qu’il estime, après avp(consulté le chef de

département clinique concern7uun usager ne pourra 9bténir de l’établissement un

service spécialisé ou surwcialisé dans le délai jug,6isonnable par le président et

chef de la direction. _7Z

Le directeur rpécal propose immédiat9P6lt à l’usager une offre alternative d

services qup—tfent compte notammen_tZdu département territorial de méd ne

spécialisje’afin que l’usager puiss4’il le désire, obtenir le service spé isé ou

surs$dalisé qu’il requiert dansprl’délai jugé raisonnable par le présid et chef de

la Trection Le ministre peut7rfialgré toute disposition inconciliable ssumer le coût

de tout service obtenu. ynformément aux directives du pré ent et chef de la

i direction, dans un ceptf’e médical spécialisé non particip au sens du deuxième

alinéa de l’article 500 ou à l’extérieur du Québec.
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AMENDEMENT

ARTICLE qs

L’amendement coté Arr& a été Ke-h rc

Article(S

Projet de loi n°

Par conséquent, il porte maintenant la cote Am



Projet de loi n°

AMENDEMENT

ARTICLE 02o

L’amendement coté Am010 a été

________________

Par conséquent, il porte maintenant la cote Am

AmO

Article 2?f)
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AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 202

Insérer, après le premier alinéa de l’article 202 du projet de loi, l’alinéa suivant:

« Le directeur médical joint à son avis les observations formulées par le
conseil des médecins, dentistes, pharmaciens et sages4emmes en vertu du
troisième alinéa de l’article 201. ». /

‘Article 202 du projet de loi tejquCmodifié _-

202. Le directeur méjd’ioit, avan!Acl(te président-d!jpct(ur général ne
statue sur une dem de de nomin n recevable, lui tr smettre son avis sur

Le direftt médical joint,4(’,n avis les servations formulées paul,
corw6h des médecins 4itistes, pharmac1ns et sages-femmes ?n<ertu du

7wGisième alinéa dej’Irticle 201.

‘Santé Québepzdermine par r’ lement les statuts qu e président-directeur

éraiPaccrà:édecinundentisàunJarRlv



AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 202.1

Insérer, après l’article 202 du projet de loi, le suivant:

Le président-directeur général doit, avant de statuer sur une
nomination, tenir compte de la répartition, entre les médecins, les
les pharmaciens, selon le cas, des tâches relatives à l’activité
recherche et à l’enseignement, eu égard aux exigences propres à

r

Commentaires ?i3P y’—

P9z
&Jzcz,i

«202.1.
demande de
dentistes ou
clinique, à la
l’établissement. ».



Projet de loi n° s

AMENDEMENL

ARTICLE

____

L’amendement coté Amg3a été

________________

Par conséquent, il porte maintenant la cote Am

Am3

Article i9s



AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 203.1

Insérer, après l’article 203 du projet de loi, le suivant:

« 203.1. Avant de procéder à la nomination d’un médecin ou d’un dentiste,
le président-directeur général doit obtenir l’autorisation du président et chef de la
direction de Santé Québec.

Le présïdent et chef de la direction donne son autorisation lorsque la
nomination envisagée n’a pas pour effet de porter le nombre de médecins ou de
dentistes jouissant de privilèges au sein de l’établissement au-delà de celui
prévu par le plan des effectifs médicaux et dentaires approuvé ou établi en vertu
de l’article 196.

Les premier et deuxième alinéas ne s’appliquent pas lorsque la
nomination envisagée est visée au deuxième alinéa de l’article 199. ». z

Commentaires

Cet amendeme ise à introduire nouvel article prévoit une autorisation



AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 204

À l’article 204 du projet de loi:

1° dans le premier alinéa:

a) remplacer, dans le paragraphe 1°, «sont accordés» par
<(seront accordés au moment prévu au deuxième alinéa de l’article 206 »;

b) remplacer, dans le paragraphe 2°, « sont accordés» par
« seront accordés »;

c) remplacer le paragraphe 5° par le suivant:

« 5° la répartition, s’il y a lieu, des tâches du médecin ou du
dentiste relatives à l’activité clinique, à la recherche et à l’enseignement. »;

2° insérer, après le premier alinéa, le suivant:

« Les privilèges accordés en vertu du paragraphe 1° du premier alinéa le
sont pour l’ensemble des installations de l’établissement; le médecin ou le
dentiste qui en est titulaire doit toutefois exercer sa profession principalement
dans les installations énumérées dans l’acte de nomination. ».

/

/ t

Commentaires

Cet amendement v!-d’abord à clarifierjw-Tfoment où le stajt-t les privilèges
sont accordés. suite, il remplace I aragraphe 5°, qui double emploi avecaa
prévoit qu26s privilèges sontÂc&rdés pour l’ensemJe-1es installations de
l’établs€ment qui les aco(de mais que le p9feionnel auquel ils sont

J3i ement dans les installations

ld2-



Article 204 du projet de Iojjefque modifié /
204. L’acte par lequel jVésident-directep(néral procèdep nomination d’un
médecin ou d’un Ø&tiste doit prév9ir’des dispositions/doncernant les sujets
suivants : // //Z

1° le s,tfilt et les privjs qui lui sont j4rdés seront accordés au
momerjt’brévu au deuxjèfne alinéa de l’artiç,lb 206;

la durée popflquelle ce statuty”ces privilèges sont accorØà(seront
-ccordés; // /t/

Lure et le champ deytivités médicales et dentay6’que le médecin
Liste pourra exerc2d’ans l’établissement;

° les obligations ,4i’achées à la jouissance,d privilèges, dont celles
• prévues au deuxièn-’élinéa de l’article 201;

5° la répaflhfn, s’il y a lieu, des tMs du médecin ou du dentit
relatives à l’4tivité clinique, à la rechof’che et à l’enseignement.

rO I’n4..,nnmnn+ tu. mâçgjn dnntiqtn i r’onnrfnr rn n4(I’n’.tir.ns

YJ>
Les privilèges cordés en vertu du paracir e 1° du premier alinéa

le sont pour l’enserrfble des installations de l’éjélissement; le médecin ou
de dentiste qui/en est titulaire doit tout6fois exercer sa profession

/ /

/

3
principalemenrdans les installations énuitÇérées dans l’acte de nomination.

t

ck2



AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 208

Ajouter, â la fin de l’article 208 du projet de loi, l’alinéa suivant:

« Le médecin ou le dentiste dont la nomination en dérogation au plan des
effectifs médicaux et dentaire est autorisée en application du paragraphe 2° du
premier alinéa est, pour l’application de l’article 199, réputé avoir fait une
demande recevable. ». —

‘w

Article 208 du pro54loi tel que m5jfW

208. MalgréW$ragraphe 1°fietrticle 207, up4 de nomination n’est pas
nul du s9.utiait qu’il porte jp—ibmbre de mée4ns ou de dentistes jouissantfie
privilgts au sein dejétblissement apdelâ de celui prévu par le pjdes

tifs médicauxyt-6entaires dansjp&bas suivants:
Z Z

1° lorsquE la nominationytse seulement le remplacem9nr temporaire d’un
médeciou d’un dentiste jâ titulaire d’un statut et de ilèges régulièrement

_7 2° lorsque président et chef de I direction, dans une situation
7V exceptionn1J notamment pour assure_Vun accès suffisant aux servisç

autorise74u’un président-directeur g*6éral procède â une nominajierf en
déroyf[on au plan des effectifs myli6aux et dentaires.

président et chef de la Ø4ttion de Santé Québec peLØ4tordonner son
autorisation aux conditio74u’il détermine. _,,7

Le médecin ou le4tiste dont la nomination etiuiérocjation au pJaKdes
effectifs médicatû et dentaire est autorisée eja4pplication du paraffraphe 2°
du premieralfnéa est, pour l’applicatiorj.4 l’article 199, rép6lé avoir fait
une dem.alÇde recevable.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 210

Insérer, dans le premier alinéa de l’article 210 du projet de loi et après « directeur
médical, », < le président du comité exécutif du conseil des médecins, dentistes,
pharmaciens et sages-femmes,

».

Commentaires

Cet amendement vise à permettre, en cas d’ujnce, au président du comité
exécutif du conseil des n)éiecins, dentisp< pharmaciens e!%’ages-femmes
d’accorder une autori5atfon temporaip4 un médecin, yW’dentiste ou un
pharmacien afin qu’i uisse exercer profession au sein l’étabIissjy.

Article 239’du projet dej9-I que modifié

210./{n cas d’urgepc< le directeur médic/’ie président ,dtcomité exécutif
dp’-éonseil des m*decins, dentistes, phdrmaciens et s,aes-femmes, un chef
6e départemeny6linique ou un chef d/’service peut z6order temporairement à
un médecin/à un dentiste ou à/n pharmaciepl’autorisation d’exercer sa
professiop4u sein de I’établisse,nl’ent. Dans ce7eâs, la personne qui a accojd
l’autorjstion doit en aviser irpitédiatement jK’président-directeur généraj,4t le
prép.ident et chef de la dire*n. Cette autprlation est d’une durée mairIiale de
tr%s mois et ne peut êtrpfenouvelée qØvec l’autorisation du prési,06’nt et chef
de la direction et aux,yinditions qu’ï,9étermine. /7

Les dispo3iti’ns des artic!Ø”197 à 209 ne s’applique9YØs à l’octroi d’une
telle autorisatipil’ou à son reeuivellement. De plus, lorsqie le délai pour l’octroi
de cette au%risation risque/d’être préjudiciable à un,j4ager, tout médecin, tout
dentiste o1 tout pharmacien peut, sans celle aupifsation. donner les services.
requis par l’état de l’usager.

4



AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÊME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 218

Remplacer le deuxième alinéa de l’article 218 du projet de loi par le suivant

«Toute personne visée au premier alinéa qui peut exercer le pouvoir de
prendre des mesures disciplinaires est, pour l’application de la présente loi, un
responsable disciplinaire. ».

Commentaires b

Cet amendement yis(à éviter que leprent-directeur 9Øntil, le directeur
médical et unet1éf de départemej*tlinique ne doivenpt(aiter un nombre trop
élevé d’9»i de plainte. L’api’hdement maintie9l—foutefois les dispositions
peyjet(ant de définir l’exyEeion « responsaj94(sciplinaire »

,7—1rticle 587 du pje$ de loi prévoitdé la transmission d’unepI’nte au
président-direcpdf général ou ay4lirecteur médical lorsq9wie médecin
examinateyvtstime que les faitjffstifiant la plainte peuvent i1tituer des motifs
permet t de fonder une m ure disciplinaire.

Article 218 dyreJt de loi tel que modi77

218. voir de prendre des m disciplinaires à l’égard d’ édecin,
d’j,iKdentiste ou d’un pharmacØ6 peut être exercé par le prjsident-directeur
énéral et, sauf disposition ge6traire de la présente loi, par_Jedirecteur médical
ou un chef de départeme clinique.

Toute pe onne visée au premier ah ‘a qui peut exercer le pouvoir
de prendre çIe mesures disciplinaires esC pour l’application de la présente
loi, un res$onsable disciplinaire. C9siesponsables disciplinaires doivenêtt
avisézde toute plainto formulée6n vertu de l’article 572 â l’encoptr6 d’un
prpf6ssionnel visé au premier a)irfêa, sauf si olle p été rejetée en ve l’article

ou do l’article 585.



AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 219

Remplacer, dans l’article 219 du projet de loi, «doit aviser le médecin ou
dentiste» par «visé à l’article 218 doit aviser le médecin, le dentiste ou
pharmacien ».

Commentaires

le
le

Cet amendement vise à ce que le processus diplinaire prévu pour les
médecins et dentistes s’applique également aux pp4rmaciens, sous réserve des
adaptations nécessaires à leur qualité de salajé’s. Il précise également que le
responsable disciplinaire dont il est question e celui visé à l’article 218.

/

Article 219 du projet de loi tel que mydifié

219. Avant de prendre une mes,u disciplinaire, un responsable disciplinaire
visé à l’article 218 doit avisevl’e médecin, le dentiste ou le pharmacien doit
avizcr b médccin ou le den%te concerné de son intention et lui permettre de
présenter ses observationØans un délai de 15 jours.
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AMENDEMENT M• f
Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 168

Insérer, dans le paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 168 du projet de loi tel
qu’amendé et après « d’un dentiste », « d’un pharmacien ».

Commentaires

Cet amendement complète des amendements apportés aux articles 218, 2,76, 221,
222 et 225 du projet de loi et vise à ce que le processus disciplinaire prév/ pour les
médecins et dentistes s’applique également aux pharmaciens, sous r/serve des
adaptations nécessaires à leur qualité de salariés.

Texte modifié de l’article 168 du projet de loi

‘168. Conformément au règlement intérieur de l’établissem94t, le conseil desl
médecins, dentistes, pharmaciens et sages-femmes est rejponsable envers le’
directeur médical /

1° de contrôler et d’apprécier la qualité, y comprivfa pertinence, des actes
médicaux, dentaires, pharmaceutiques et de sages-femes posés au sein de
l’établissement; /

2° d’étudier, préalablement à la prise d/mesures disciplinaires, une.
plainte formulée à l’endroit d’un médecin, d’un dentite, d’un pharmacien ou d’une.
sage-femme afin de déterminer si ce professionney agi sans avoir les qualifications
requises ou s’il a tait preuve d’incompétence scie,piflque ou de négligence;

3° d’approuver les règles applicablo/aux soins médicaux et dentaires et ô
l’utilisation des médicaments ainsi que oc çégles de soins applicables aux cages
femmes, élaborées par chaque chef de déØrtement clinique ou do service;

4° de donner son avis sur les p4’oyens à prendre pour évaluer et maintenir
la compétence des médecins, des denttes. des pharmaciens et des sages-femmes
qui exercent leur profession au sein’de l’établissement et contribuer autrement’
à l’évaluation et au maintien de leu) compétence;

50 d’assumer toute autre/responsabilité que lui confie le directeur médical.

Dans l’exercice de ses r4ponsabilités, le conseil des médecins, dentistes,
pharmaciens et sages-femmes ,ent compte de la nécessité de rendre des services
adéquats et efficients aux uagers, de l’organisation de l’établissement et des
ressources dont dispose cet 4(ablissement.

J
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AMENDEMENT (4

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 173

Insérer, dans le deuxième alinéa de l’article 17/du projet de loi et après «d’un
dentiste », « , d’un pharmacien ».

Commentaires

Cet amendement complète des amendements apportés au/articles 218, 219,
221, 222 et 225 du projet de loi et vise à ce que le process,xs disciplinaire prévu
pour les médecins et dentistes s’applique également aØx pharmaciens, sous
réserve des adaptations nécessaires à leur qualité de sa nés.

Article 173 du projet de loi tel que modifié /
173. Malgré la Loi sur ‘accès aux documents4s organismes publics et sur la
protection des renseignements personnels et jYarlicle 578 de la présente loi, les
dossiers et les procès-verbaux du conseil de/médecins. dentistes, pharmaciens
et sages-femmes et de chacun de ses comitfrs sont confidentiels.

Toutefois, un médecin examinateur et4s membres d’un comité de révision’
visé à l’article 614 peuvent prendre conri’aissance du dossier professionnel d’un
membre du conseil lorsque les renseignements qu’il contient sont nécessaires à
l’exercice de leurs responsabilités. Il h est de même de toute personne habilitée
à prendre une mesure disciplinaire Øu une sanction administrative à l’égard d’un
médecin, d’un dentiste, d’un pharp4acien ou d’une sage4emme.

Nul ne peut prendre connaissce des procès-verbaux d’un comité du conseil,
sauf les membres de ce comit,Ø, les membres du comité exécutif du conseil, le
Tribunal administratif du Qué,bec ou les représentants d’un ordre professionnel
dans l’exercice des fonction qui leur sont attribuées par la loi.

/



M
AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME 0E SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 218

À l’article 218 du projet de loi tel qu’amendé, dans le premier alinéa

1° remplacer « peut être » par « est »

2° insérer, à la tin, « , pourvu que ce dernier, s’il est à l’emploi de
Santé Québec, soit un cadre ».

___

q)
Commentaires /
Cet amendement vise d’abord à remplacer « peut être» par yst» afin
d’harmoniser le texte de l’article 218 avec celuï des articles 197, 2)t et 242 du
projet de loi et d’éliminer un libellé qui pourrait laisser entendr’que d’autres
personnes que celles visées à l’article 218 peuvent prendrØ des mesures
disciplinaire à l’égard des professionnels qui y sont visés. /
Il vise ensuite à préciser qu’un chef de département clinique,,4 peut prendre une
mesure disciplinaire à l’encontre d’un membre de ce/département s’il est
susceptible d’être représenté par une même associatioi/de salariés. Un tel cas
peut se produire puisque les chefs de département cljiiique de pharmacie sont
des salariés qui ne sont pas des cadres.

Article 218 du projet de loi tel que modifié

218. Le pouvoir de prendre des mesures d ciplinaires à l’égard d’un médecin,
d’un dentiste ou d’un pharmacien est eut,,étre exercé par le président-directeur
général et, saut disposition contraire de laprésente loi, par le directeur médical
ou un chet de département clinique, powvu que ce dernier, s’il est à l’emploi
de Santé Québec, soit un cadre. /

Toute personne visée au emier alinéa qui peut exercer le pouvoir
de prendre des mesures discipliéiaires est, pour l’application de la présente
loi, un responsable disciplinaiy. Ces responsables disciplinaires doivent être:
avisés de toute plainte formu e en vertu de l’article 572 à l’encontre d’un[



professionnel visé au premier alinéa, sauf si elle p ejetôo en vepu de l’adicle
574 ou de l’article 585.

2/z



AMENDEMENT .221

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 221

À l’article 221 du projet de loi

1° remplacer, dans ce qui précède le paragraphe 10, «ou d’un
dentiste » par « , d’un dentiste ou d’un pharmacien »;

2° insérer, au début du paragraphe 3°, « pour un médecin ou un
dentiste, »;

3° insérer, après le paragraphe 30, le suivant:

« 3.1° pour un pharmacien, le défaut d’exécuter entièrement,
correctement et sans retard les obligations qui lui incombent en tant qu’employé
de Santé Québec, sauf si ce défaut est visé au deuxième alinéa de
l’article 222;

».

afrti
Commentaires /
Cet amendement complète l’amendement apporté à/article 221 et vise à ce que
le processus disciplinaire prévu pour les méd9€ins et dentistes s’applique
également aux pharmaciens, sous réserve des ftdaptations nécessaires à leur
qualité de salariés.

Article 221 du projet de loi tel que modifié

221. Toute mesure disciplinaire à l’égar4Fun médecin, d’un dentiste ou d’un
pharmacien ou d’un dentiste doit être/notivée et fondée uniquement sur l’un
des motifs suivants

1° l’inconduite;

2° l’inobservation du rê ement intérieur de l’établissement, eu égard
aux exigences propres à celui-ci;

3° pour un mé cm ou un dentiste, le défaut d’exécuter
correctement t sans retard les obligations rattachées à la’



jouissance des privilèges ou tout autre non-respect des ermes apparaissant à
son acte de nomination;

/1

3.1° pour un pharmacien, le défaut d’exécuter entièrement,1
correctement et sans retard les obligations ç4’ui lui incombent en tanti
guemployé de Santé Québec, sauf si ce défaufr”est visé au deuxième alinéa
de l’article 222; /

4° un avis rendu en vertu du deuxièp4e alinéa de l’article 222.

/
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AMENDEMENT ,4rL
Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 222

À l’article 222 du projet de loi:

1° dans le premier alinéa:

a) insérer, après « disciplinaire », « visé à l’article 218 »;

b) remplacer, « ou d’un dentiste » par « , d’un dentiste ou d’un
pharmacien »;

2° remplacer, dans le deuxième alinéa, «ou le comité statue que le
médecin ou le dentiste » par « statue que le médecin, le dentiste ou le
pharmacien

». J) V
Commentaires /
Cet amendement complète les amendements apportés aux,4rticle 219 et 221 et
vise à ce que le processus disciplinaire prévu pour les Iédecins et dentistes
s’applique également aux pharmaciens, sous rés%’rve des adaptations
nécessaires à leur qualité de salariés. /
II vise également à supprimer, dans le deuxième a$éa, «ou le comité », qui
réfère au comité de discipline, par concordance ave,%Ç d’une part, avec le premier
alinéa et l’article 223 du projet de loi qui renvoVnt au conseil des médecins,
dentistes, pharmaciens et sages4emmes et, d’Øutre part, avec l’article 170 du
projet de loi qui prévoit que l’exercice des fon/tions disciplinaires de ce conseil
sont exercés par un comité de discipline.

Article 222 du projet de loi tel que mo5$fié

222. Un responsable disciplinaire vis/à l’article 218 peut saisir le conseil des
médecins, dentistes, pharmaciens/t sages-femmes d’une plainte formulée à
l’encontre d’un médecin, d’un denøste ou d’un pharmacienou d’un dentiste.

Après étude de la plainti le conseil statue que le médecin, le dentiste
ou le pharmacien ou le con7’é statue quo le médecin ou le dentiste a agi sans

/z.



avoir les qualifications requises ou a fait preuve d/ncompétence scientifique our
de négligence, il en avise le responsable discipl4’ire.

Le règlement intérieur de I’établisse/ent établit la procédure d’étude
d’une plainte.

rLf9
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AMENDEMENT Art 2Z-)

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÊME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 223

Retirer l’article 223 du projet de loi.

Commentaires /
Cet amendement vise à retirer l’article 223 dy4rojet de loi considérant qu’il tait
double emploi avec l’article 169. Ce dpf’nier permet déjà au conseil des
médecins, dentistes, pharmaciens et spes-femmes de recourir à un expert
externe dans l’exercice de ses res,2?6iIités en matière discipHnaire.
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 225

Ajouter, à la fin de l’article 225 du projet de loi, l’alinéa suivant:

« Seul le président-directeur général peut congédier un pharmacien. Le
chef du département clinique de pharmacie ne peut imposer d’autres mesures
disciplinaires que la réprimande. ».

Commentaires

Cet amendement complète les amendements apportaux article 219, 221 et
222 et vise à ce que le processus disciplinaire pçévu pour les médecins et
dentistes s’applique également aux pharmaciens, Øus réserve des adaptations
nécessaires à leur qualité de salariés.

Article 225 du projet de loi tel que modifié

225. Les mesures disciplinaires qui uvent être prises à l’égard d’un
pharmacien vont de la réprimande jusqu’,Li congédiement.

Elles peuvent consister à lui recnmander de faire un stage, de suivre un
cours de perfectionnement ou les dei$ à la fois et, s’il y a lieu, à restreindre ou à
suspendre ses activités jusqu’à la m)e à jour de ses connaissances.

Seul le président-directeylqénéral peut congédier un pharmacien. Le
chef du département cIinigé de pharmacie ne peut imposer d’autres
mesures disciplinaires gue I1réprimande.



AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

Ai’1.Z2P

ARTICLE 226

À l’article 226 du projet de loi

1° insérer, dans le premier alinéa et après « directeur médical », « , le
président du comité exécutif du conseil des médecins, dentistes, pharmaciens et
sages4emmes »;

2° insérer, après le premier alinéa, le suivant

« Lorsqu’il décide d’une suspension en vertu du premier alinéa, le
président du comité exécutif du conseil des médecins, dentistes, pharmaciens et
sages-femmes doit en aviser immédiatement tout responsable disciplinaire
concerné et lui transmettre un rapport dans les 48 heures. »

Cet amendement vise à permettre, en cas d’urgence, au présjdnt du comité
exécutif du conseil des médecins, dentistes, pharmaciens et Øges-femmes de
suspendre provisoirement, selon le cas, le statut et les privil7’ges d’un médecin
ou d’un dentiste ou le statut d’un pharmacien. /
Comme ce président n’est pas un responsable disciplinaiy et qu’il ne peut donc
entamer un processus disciplinaire, l’amendement intro,4uit un alinéa prévoyant
l’obligation, pour le président. d’aviser de sa décision $ suspendre d’urgence un
professionnel tout responsable disciplinaire concerné

Article 226 du projet de loi tel que modifié /
226. En cas d’urgence, le président-directej/ général, le directeur médical, le
président du comité exécutif du coy4seil des médecins, dentistes,
pharmaciens et sages-femmes ou le c,Pif de département clinique concerné
peut suspendre provisoirement, selonjié cas, le statut et les privilèges d’un
médecin ou d’un dentiste ou le statyt d’un pharmacien exerçant au sein de
l’établissement. /

Lorsqu’il décide d’une sjspension en vertu du premier alinéa, le
président du comité exécufrft du conseil des médecins, dentistes.r
pharmaciens et saqes-fernKÇies doit en aviser immédiatement tout

Commentaires 4

/



responsable disciplinaire concerné et lui transmettr un rapport dans les
48 heures. /

La suspension provisoire est valide jusqu’à,4 que, conformément aux
dispositions des articles 218 à 225, une mesure €ciplinaire soit prise à l’égard
du professionnel concerné ou qu’il soit déciÉ de ne prendre aucune telle
mesure, mais ne peut excéder une période de/O jours.



AMENDEMENT ,4ft jqç

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 195

À l’article 195 du projet de loi

10 ajouter, à la fin du premier alinéa, le paragraphe suivant:

« 3° la répartition, entre les médecins ou les dentistes, selon le cas, des
tâches relatives à l’activité clinique, à la recherche et à l’enseignement. »;

2° remplacer la première phrase du deuxième alinéa par la suivante
« Dans l’élaboration du plan, le président-directeur général doit s’assurer que le
chef de chacun des départements cliniques où sont offerts des services
spécialisés ou surspécialisés soit consulté. ». 4
Commentaires

/

1 ‘46’
Cet amendement vise d’abord à reprendre les dispositio/s de l’article 361 du
projet de loi afin de les rendre applicables à tout étab1N’ssement public et non
seulement à un établissement bénéficiant d’une désignftion universitaire.

Il vise ensuite à assurer une cohérence entre le prep’6er alinéa qui prévoit que le
président-directeur général élabore le plan des eff$tifs médicaux et dentaires et
le second alinéa qui prévoit qui doit être consulté.

Article 195 du projet de loi tel que modifié

195. Le président-directeur général d’ur3/établissement élabore et soumet au
président et chef de la direction de Sant%Québec un plan des effectifs médicaux
et dentaires. Il y précise les éléments ,frfivants

1° le nombre de médeci7’ de famille, de médecins spécialistes, par
spécialité, ainsi que de dentistesMénéralistes et de dentistes spécialistes qui
peuvent y exercer leur professi9ti en précisant le département clinique ou le
service dont chacun d’eux fait ftie;

2° la répartition du/nombre de ces professionnels pour chacune des
installations où s’exercent s activités de l’établissement ou par groupement
d’installations déterminé pa le président et chef de la direction.

1/2



3° la répartition, entre les médecins ou les dentistes, selon le cas,
des tâches relatives à l’activité clinique, à la recherche et à l’enseignement.

Dans l’élaboration du plan, le directeur médical doit consulter le chef de
chacun des départements cliniques où sont offerts des services
spécialisés ou surspécialisés. Dans l’élaboration du plan, le
président-directeur général doit s’assurer que le chef de chacun des r
départements cliniques où sont offerts des services spécialisés ou
surspécialisés soit consulté. Il doit, en outre, tenir compte des objectifs prévus
au deuxième alinéa de l’article 29, de l’acte d’institution de l’établissement et des
objectifs de croissance et de décroissance visés à (‘article 407.



M
AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 239

Ajouter! à la fin du premier alinéa de l’article 239 du projet de loi! la phrase
suivante : « Il peut notamment conférer à la sage-femme le droit d’admettre des
usagers et de leur donner congé et déterminer les activités qu’elle a le droit
d’exercer au sein de l’établissement ainsi que préciser les conditions et les
modalités d’exercice de tels droits. ».

Commentaires
t(

Cet amendement précise l’étendue des droits que le contrat/e services conclu
avec une sage-femmes peut lui conférer. Ainsi, conformé$ent aux termes de
son contrat de services, une sage-femme pourra entre/autres admettre des
usagers ou leur donner congé, un pouvoir que les dispos$ions du Rêglement sur
l’organisation et l’administration des établissemeyis n’accordent qu’aux
médecins et aux dentistes. /
Article 239 du projet de loi tel que modifié /
239. Le contrat de service conclu avec une sa/e-femme doit prévoir les droits
et les obligations de la sage4emme rattachés Vl’exercice de sa profession pour
l’établissement. Il peut notamment confter à la sage-femme le droit
d’admettre des usagers et de leur donnep’conqé et déterminer les activités
qu’elle a le droit d’exercer au sein de I’éfablissement ainsi que préciser les
conditions et les modalités d’exercice4e tels droits.

Il doit entre autres prévoir la piicipation de la sage4emme aux comités
formés au sein du conseil des mtJecins, dentistes, pharmaciens et sages
femmes. /

Le contrat doit être conciu4our une durée maximale de trois ans et peut
être renouvelé à son échéance.,A1 doit également prévoir des mécanismes et des
circonstances pouvant Perrnet)/e d’y mettre fin avant son terme.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 242

À l’article 242 de cette loi:

1° remplacer, dans le premier alinéa: « après consultation du » par « et. sauf
disposition contraire de la présente loi, par le directeur médical ou le »;

20 remplacer le deuxième alinéa par le suivant:

«Toute personne qui peut exercer le pouvoir de prendre des mesures disciplinaires
en vertu du premier alinéa est, pour l’application de la présente loi, un responsable
disciplinaire. ».

Commentaire /
Le présent amendement vise à ce que le directeur médical et le chef,4’e département
clinique des sages-femmes d’un établissement puissent être, en Vus du président-
directeur général, des responsables disciplinaires à l’endroit desyéges-femmes.

Il vise également à retirer les motifs permettant d’imposer une /esure disciplinaire de
l’article 242 afin de les replacer dans un autre article/qui sera introduit par
amendement.

flArticle 242 du projet de loi tel que modifié

242. Le pouvoir de prendre des mesures disciplinaires à l’égard d’une sage-femme est
exercé par le président-directeur général, après co .ultation duet, sauf disposition

contraire de la présente loi, par le directeur médic ou le chef de département clinique

des sages-femmes. /
Toute mesure disciplinaire prise à l’endroit d’unej4ogo fommo doit âtre motivée et fondée

uramant pur I.- rlAÇnii+ d’ nuunll#ç-n+i#.n I’ndnmnAInnp Innlnnnn#. In,-nn4.IIIita

prévues par son contrat dc zoico /
Toute personne qui peut exercer le pohoir de prendre des mesures disciplinaires

en vertu du premier alinéa est, pour l’aØ’plication de la présente loi, un responsable
disciplinaire. /
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AMENDEMENT 4r4 }1-2 .

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 242.1

Insérer, aprés l’article 242 du projet de loi, le suivant:

« 242.1. Avant de prendre une mesure disciplinaire, un responsable disciplinaire visé
à l’article 242 doit aviser la sage-femme concernée de son intention et lui permettre r
de présenter ses observations dans un délai de 15 jours. ».

Commentaire

Le présent amendement vise à reprendre,/en ce qui concerne les sages-femmes,
l’obligation de l’aviser qu’une mesure dis9f’plinaire pourrait être imposée à son endroit
et de lui permettre de présenter ses,7€rvations.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 242.2

Insérer, après l’article 242.1 du projet de loi tel qu’amendé. le suivant:

« 242.2. L’établissement doit transmettre à l’Ordre des sages-femmes du Quèbec une
reproduction de toute décision par laquelle est prise une mesure disciplinaire. » r

Commentaire /
Le présent amendement vise déplacer ‘ojstation de transmettre toute décision
imposant une mesure disciplinaire à l’OrdrØdes sages-femmes actuellement prévue
au deuxième alinéa de l’article 244 d)?ft de loi.
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AMENDEMENT ,4J$F2 ‘5
Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME 0E SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 242.3

Insérer, après l’article 242.2 du projet de loi tel qu’amendé. le suivant:

« 242.3. Toute mesure disciplinaire à l’égard d’une sage-femme doit être motivée et
fondée uniquement sur l’un des motifs suivants

1° ‘inconduite;

2° l’inobservation du règlement intérieur de l’établissement, eu égard aux
exigences propres à celui-ci;

3° le non-respect des obligations prévues par son contrat de service;

4° un avis rendu en vertu du deuxième alinéa de l’articie 2424. ».

Commentaire

Le présent amendement vise à reprendre l,Ømotifs permettant d’imposer une mesure
disciplinaire qui étaient au deuxième alinØa de l’article 242 et d’y ajouter comme motif
un avis du conseil des médecins. denti1’es, pharmaciens et sages-femmes rendu à la
suite d’une plainte.



M
AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 242.4

Insérer, après l’article 242.3 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

« 242.4. Un responsable disciplinaire visé à l’article 242 peut saisir le conseil des
médecins, dentistes, pharmaciens et sages-femmes d’une plainte formulée à
l’encontre d’une sage-femme.

Après étude de la plainte. si le conseil statue que la sage-femme a agi sans
avoir les qualifications requises ou a fait preuve d’incompétence ou de négligence, il
en avise le responsable disciplinaire.

Le règlement intérieur de l’établissement établit la procédure d’étude d’une r

plainte. »

Commentaire

Le présent amendement vise à prévoir l’étude/6’une plainte concernant une sage
femme par le conseil des médecins, denti4Pharmaciens et sages-femmes.



M
AMENDEMENT 44

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME 0E SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 243

Ajouter, à la fin de l’article 243. l’alinéa suivant:

« Seul le président-directeur général peut résilier le contrat de service. Le chef de
département clinique des sages-femmes ne peut imposer d’autres mesures
disciplinaires que la réprimande. ». r

Commentaire: /
Le présent amendement vise à préciser le type de n7h’sures disciplinaires qui ne
peuvent être imposées que par le président directeurAénéral de l’établissement ou
qui peuvent être imposées par le chef de départemen/clinique des sages-femmes.

Article 243 du projet de loi tel que modifié /
243. Les mesures disciplinaires qui peuver/être prises à [égard dune sage-
femme vont de la réprimande jusqu’à la réØation de son contrat de service et
comprennent la modification de ce contrat et/a privation de l’un ou de plusieurs des
droits quiI prévoit. /

Seul le président-directeur général plut résilier le contrat de service. Le chef
de département clinique des sac,es-fe,hmes ne peut imposer d’autres mesures
disciplinaires que la réprimande.
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AMENDEMENT J4’4

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 244

Supprimer l’article 244 du projet de loi.

Commentaire /
Le présent amendement vise à supprimer du projet de IØ( la possibilité de prévoir la
procédure disciplinaire applicable aux sages-femmeV par règlement intérieur de
l’établissement, en concordance avec l’ajout de cette/rocédure au projet de loi.

Il supprime également l’obligation de transmettre y4e décision à l’Ordre des sages-
femmes puisque cette obligation a été déplacéVà l’article 242.2 introduit dans un
amendement précédent.

Article 244 du projet de loi tel que modifie/

244. La procédure colon laquelle une mes/o disciplinaire est prise à l’égard d’uno sage
femmo est prévue par le règlement intérieue l’établissement.

L’établissement doit transmettre à l’Orqk des sages fem A.. fl. .. A,

de la décision. /



AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 245

Remplacer l’article 245 du projet de loi par le suivant

« 245. En cas d’urgence, le président-directeur général. le directeur médical, le
président du comité exécutif du conseil des médecins, dentistes, pharmaciens et
sages-femmes ou le chef de département clinique des sages-femmes peut suspendre

le droit d’une sage-femme d’exercer sa profession en vertu de son contrat de service.

Le chef de département clinique, le président du comité exécutif du conseil des
médecins, dentistes, pharmaciens et sages-femmes ou le directeur médical, selon le
cas, doit avertir immédiatement tout responsable disciplinaire concerné et lui
transmettre un rapport dans les à 48 heures.

La suspension provisoire est valide jusqu’à ce que, conformément aux dispositions
des articles 242 à 243, une mesure disciplinaire soit prise à l’égard de la sage-femme
concernée ou qu’il soit décidé de ne prendre aucune telle mesure, mais ne peut
excéder une période de 20 jours. ».

Q1
Commentaire /
Cet amendement vise à prévoir que le président-directeur géj6ral. le directeur médical

et le président du comité exécutif du conseil des médecin Vdentistes pharmaciens et

sages-femmes peuvent également suspendre le droit d’yfe sage-femme d’exercer sa

profession en cas d’urgence. Il prévoit que lorsque le 4ifecteur médical ou le président

du comité exécutif du conseil des médecins, dentistef pharmaciens et sages-femmes

suspend ce droit il est également tenu d’en av)er tout responsable disciplinaire

concerné. /
II remplace également la référence à une déc,jon du président directeur général par

une référence au processus prévu disciplin e prévu à la loi.

Article 245 du projet de loi tel que m difié

245. En cas d’urgence, le chef d/département clinique des sages femmes peut1

suspendre le droit d’une sage fee d’exercer sa profossion en vertu de son contrat;

de-sepce /
Le chef de départernent2ffique doit avertir immédiatenient4e-pésident-dieeteur

AnArni c+ I j +rnnerne++rn , rnnnnr+ ri nnc Ie Â Q k. mc’



La suspension est valide jusqu’à ce que le président directeur général ait prie une

décision à son sujet, tans toutefois cxcéder une périodc de 10 jours.

245. En cas d’urgence, le président-directeur général, le directeur médical, le

‘président du comité exécutif du conseil des médecins, dentistes, pharmaciens,

et saqes4emmes ou le chef de département clinique des sages4emmes peut

suspendre le droit d’une sape-femme d’exercer sa profession en vertu de son

contrat de service.

Le chef de département clinique, le président du comité exécutif du conseil

des médecins, dentistes, pharmaciens et sages-femmes ou le directeur médical,

,selon le cas, doit avertir immédiatement tout responsable disciplinaire concerné

et lui transmettre un rapport dans les 48 heures.

La suspension provisoire est valide iusgu’à ce pue, conformément aux’

dispositions des articles 242 à 243, une mesure disciplinaire soit prise à l’égard

de la sage-femme concernée ou qu’il soit décidé de ne prendre aucune telle

mesure, mais ne peut excéder une période de 20 iours.



AMENDEMENT
.çl

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÊME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 251

Supprimer, dans le paragraphe 20 de l’article 251 du projet de loi,
compte de la nécessité de rendre des services adéquats et
usagers ainsi que de l’organisation et des ressources
l’établissement ».

Commentaires

« qui tiennent
efficients aux
dont dispose

Cet amendement est en concordance avec un amendement l’article 256 du
projet de loi qui vise â ajouter le passage ici supprimé â cet art le.

w

Article 251 du projet de loi tel que modifié /
251. Sous l’autorité immédiate du président-directeur%énéral. le directeur des
soins infirmiers, outre les autres fonctions que lui co9lère la présente loi, exerce
les fonctions suivantes : /
1° surveiller et contrôler la quahté des soins/nfirmiers dispensés au sein de
l’établissement; /
2° s’assurer de l’élaboration de règles/de soins infirmiers qui tiennent
compta do la néccssité de rendra des sØrvices adéquats et efficients aux
usagers ainsi qua do l’organisation ,ét des ressources dont dispose
l’établissement;

/



A4
AMENDEMENT / I

Projet de loi na 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 254

Insérer, dans le deuxième alinéa de l’article 254 du projet de loi, et après
« infirmiers », « incluant les infirmières praticiennes spécialisées, ainsi que des
infirmières et infirmiers auxiliaires ». z

Commentaires /
Cet amendement vise à clarifier que les infirmières et les inf5Ailers auxiliaires

font partie du conseil des infirmières et infirmiers de même,4ue les infirmières

praticiennes spécialisées.

254 du projet de loi tel que modifié

254. Un établissement de Santé Québec compren/un conseil des infirmières et
infirmiers. /1

Ce conseil est composé de l’ensemble de/infirmières et infirmiers, incluant’
les infirmières praticiennes spécialisée4, ainsi que des infirmières et

auxiliaires qui exercent leur7i6ssion au sein de l’établissement.

/



AMENDEMENT M
Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 255

Remplacer l’article 255 du projet de loi par le suivant

« 255. Conformément au règlement intérieur de l’établissement, le conseil
des infirmières et des infirmiers est responsable envers le conseil
interdisciplinaire d’évaluation des trajectoires et de l’organisation clinique de
donner son avis sur les sujets suivants, en les considérant du point de vue des
infirmières et des infirmiers

1° les trajectoires de services cliniques au sein de l’établissement,
notamment en ce qui concerne leur pertinence et leur efficience;

2° l’organisation technique, scientifique et clinique de l’établissement;

3° la distribution des services cliniques:

40 tout autre sujet que le conseil interdisciplinaire porte à son affention. ».



, ial
AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÉME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 256

À l’article 256 du projet de loi

1° dans le paragraphe 2°:

a) remplacer, dans le sous-paragraphe a, « leurs » par « ses »;

b) remplacer, dans le texte anglais du sous-paragraphe b. « their » par « its »;

2° ajouter, â la fin, l’alinéa suivant:

« Dans l’exercice de ses responsabilités, le conseil des infirmières et infirmiers
tient compte de la nécessité de rendre des services adéquats et efficients aux
usagers, de l’organisation de l’établissement et des ressources dont dispose cet
établissement. ».

Commentaires /
Cet amendement vise à corriger une rédaction fautive. Il vise Ølement à ajouter
une précision en concordance avec l’article 168 du projet de/’oi.

li vise également à corriger le texte anglais du projet de lo}/afin qu’il soit en
adéquation avec la version française.

Texte modifié de l’article 256 du projet de loi 7
256. [.1 /
a) les règles de soins infirmiers applicable/à lews &! membres au sein de
l’établissement;

[. . .] /

Dans l’exercice de ses responsabilité , le conseil des infirmières et infirmiers tient
compte de la nécessité de rendre de services adéquats et efficients aux usagers,
de l’organisation de l’établissem t et des ressources dont dispose cet
établissement.

_________________
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4+4.
AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 257

Supprimer, dans le premier alinéa de l’article 257 du projet de loi, «ou toute
autre personne ».

naoQ Q’
Commentaires /

s

Cet amendement vise à supprimer « ou toute autre personne » dans le premier
alinéa de cet article en concordance avec ce qui est prévu à l’article 169 du
projet de loi.

Article 257 du projet de loi tel que modifié

257. Le conseil des infirmières et infirmgf peut, avec l’autorisation du
président-directeur général, s’adjoindre tof expert ou toute autre personne
pour l’assister dans l’exercice de ses fonc/ons et pouvoirs. Cet expert, au même
titre que le conseil, a accès au dossier ‘un usager lorsque les renseignements
qu’il contient sont nécessaires à7r ce de ses fonctions.



123

AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 258

Retirer l’article 258 du projet de loi.

Commentaires S

Cet amendement est en concordance avec I’am,e’<dement proposé à l’article 259
du projet de loi et visant à conférer l’agilité né essaire au conseil des infirmières

et infirmiers afin de former des comités piers à certains de ses membres.
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AMENDEMENT /1(4
Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 259

À l’article 259 du projet de loi

1° remplacer le premier alinéa par le suivant:

« Le conseil des infirmiéres et infirmiers peut constituer un comité formé
d’infirmières et d’infirmiers auxiliaires ou un comité formé d’infirmières
praticiennes spécialisées et lui déléguer l’exercice des fonctions prévues à
l’article 256 à l’égard de ces personnes. L’exercice de ces fonctions est soumis à
l’approbation du comité exécutif du conseil des infirmières et infirmiers. »;

20 supprimer, dans le deuxième alinéa. «du conseil des infirmières et
infirmiers >. /

Commentaires

Cet amendement vise à conférer l’agilité nècessaire au cons6’ des infirmières et
infirmiers afin de former des comités particuliers à certains ses membres.

Article 259 du projet de loi tel que modifié

259. Le conseil des infirmières et infirmiers doi/constituor un comité des
infirmières et infirmiers auxiliaires chargé d’oxqtcer les fonctions prévues à
l’article 258. Ce comité est composé «au m94ns trois personnes choisies
par et parmi colles qui exercent des activité relevant do sa compétence.
Le conseil des infirmières et infirmiers pØt constituer un comité formé
d’infirmières et d’infirmiers auxiliaires 0V un comité formé d’infirmières
praticiennes spécialisées et lui déléguer Vexercice des fonctions prévues à
l’article 256 à l’égard de ces personne4. L’exercice de ces fonctions est
soumis à l’approbation du comité ex%cutif du conseil des infirmières et
infirmiers. /

Ce comité peut adopter des règl/ments concernant sa régie interne, son
fonctionnement et la poursuite de s,s fins. Ces règlements entrent en vigueur
après avoir été approuvés par le Øomité exécutif du consoil des infirmières et
infirmiers. / j



AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 260

Remplacer le premier alinéa de l’article 260 du projet de loi par les alinéas
suivants

« Les fonctions du conseil des infirmières et infirmiers sont exercées par un
comité exécutif formé d’au moins quatre infirmières ou infirmiers, dont une
infirmière praticienne spécialisée et une infirmière ou un infirmier auxiliaire,
désignés par le conseil, et du directeur des soins infirmiers.

Le président-directeur général de l’établissement ou la personne qu’il désigne
peut participer aux travaux du comité exécutif. ».

Commentaires f
Cet amendement propose un ajustement à la comp4an du comité exécutif du
conseil des infirmières et infirmiers afin qu’une repyésentativité plus équilibrée de

ses membres soit établie. /
De plus, il vise à prévoir que le président-diy’cteur général peut participer aux
travaux du comité exécutif du conseil des )tfirmières et infirmiers sans que sa

présence ne soit obligatoire. Il indique Øgalement que le président-directeur

général peut désigner une personne pour participer.

Article 260 du projet de loi tel que modifié

260. Les fonctions du conseil des infirmières et inf,J4niers sont exercées
par un comité exécutif formé d’au moins quatre iptirmiéres ou infirmiers
désignés par le conseil, du président et d’un autrØ membre du comité des
infirmières et infirmiers auxiliaires, du dirocteurAes soins infirmiers et-du
président directeur général de I’établissement/Les fonctions du conseil

des infirmières et infirmiers sont exercées pdr un comité exécutif formé
d’au moins quatre infirmières ou infirmiers, jont une infirmière praticienne
spécialisée, et une infirmière ou un infirtdier auxiliaire, désignés par le
conseil et du directeur des soins infirmier$

Le président-directeur général de l’hblissement ou la personne gu’il

désigne peut participer aux travaux dq/’comité exécutif.
/



Le comité exécutif dispose des pouvoirs du conseil des firmières et infirmiers
nécessaires â l’exercice de ses fonctions. Il supervise $ coordonne les travaux
des autres comités du conseil, le cas échéant. /

Le directeur des soins infirmiers veille au bon fo94onnement des comités du
conseil des infirmières et infirmiers et s’asse que le conseil apprécie
adéquatement les actes infirmiers posés au sein e l’établissement.
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AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÈ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 261

À l’article 261 du projet de loi

10 supprimer « et du comité des infirmières et infirmiers auxiliaires »

2° insérer, après <(Ces règlements », «doivent prévoir les règles de
désignation du président du conseil et du président de son comité exécutif. Ils ».

Commentaires p?_Y2 5Ç2QV

Cet amendement en est un en concordance avec les amend ents proposés
aux articles 258 et 259 du projet de loi.

Il prévoit aussi que les règlements de régie interne du coeil doivent prévoir les

les règles de désignation du président du conseil et du,4résident de son conseil
exécutif.

Article 261 du projet de loi tel que modifié

261. Le conseil des infirmières et infirnji4s peut adopter des règlements
concernant sa régie interne, la création et/e fonctionnement de comités en plus
du comité exécutif et du comité des irØrmières et infirmiorc auxiliaires ainsi
que la poursuite de ses fins. Ces r4lements doivent prévoir les règles de
désignation du président du préi’dent du conseil et du président de son
comité exécutif, Ils entrent eiy’vigueur après avoir été approuvés par le
directeur des soins infirmiers dej’établissement. J

/
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AMENDEMENT /(4
Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 262

Remplacer, dans l’article 262 du projet de loi, (<du comité des infirmières et
infirmiers auxiliaires » par « d’un comité formé en application de l’article 259 ».

Commentaires
.7

Cet amendement propose un ajustement en con9&dance avec l’amendement

proposé à l’article 259 du projet de loi.

rKrticle 262 du projet de loi tel que modifié

262. Lorsqu’une recommandation du des infirmières et infirmiers
auxiliaires d’un comité formè en applitation de l’article 259 n’est pas retenue
par le comité exécutif du conseil de/ infirmières et infirmiers, elle doit être
transmise au président-directeur gér)éral de l’établissement accompagnée des
motifs de la décision. /



AMENDEMENT

Projet de loi n0 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 263

À l’article 263 du projet de loi

10 insérer! dans le premier alinéa et après « soins infirmiers », « et au conseil

d’établissement »;

2° supprimer le deuxième alinéa de l’article 263 du projet de loi.

Commentaires

Cet amendement propose un ajustement en cancorda1avec l’amendement

proposé à l’article 259 du projet de loi. Par ailleurs, l’rficle 261 du projet de loi

permet au conseil des infirmières et infirmiers de prévAr une telle obligation dans

ses règlements. /
Il vise également à prévoir la transmission rapport annuel au conseil

d’établissement.

Article 263 du projet de loi tel que modif é

263. Le conseil des intirmiêres et inti4niers doit taire un rapport annuel au

directeur des soins infirmiers et a6 conseil d’établissement concernant

l’exécution de ses fonctions et des a/s qui en résultent.

Le comité des infirmiôros et$fîrmiers auxiliaires, dans la forme et colon

la teneur et la périodicité déto/minôes par le comité exécutif du conceil des
;nfrmjjrno p ;nfir;n..q I,• “it rpnnnrt

7
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AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 265

À l’article 265 du projet de loi

1° remplacer, dans le paragraphe 1°, <(actes posés par le personnel visé au
paragraphe 3° du premier alinéa de l’article 154 » par « services fournis par le
personnel membre du conseil multidisciplinaire des services de santé visé à
l’article 266 »;

2° insérer, aprés le paragraphe 1°, le suivant:

« 1 1° s’assurer de la distribution appropriée des services fournis par le
personnel membre de ce conseil au sein de l’établissement; »;

3° remplacer. dans le paragraphe 4°, « multidisciplinaire des services de santé

au sein de l’établissement », par « membre du conseil multidisciplinaire des
services de santé ». /

Commentaires

Cet amendement proposeeiifications ençølrdance avec l’amendement

l’article 1 u projet de loi. Il oute éga tLJpe’fonction à ce

Texte odifié de I’artic26tdu projet de loi

5. Sous réservy6if règlement intérieup4(l’établissement et sous l’autorité
immédiate dyzprésident-directeur géîiéral, le directeur du personnel

multidiscjjpfre des services de sa e doit:

j
1>stueiller et contrôler Ia,4tlité des aGtes posés par le porspiel visé au

pagrapho 3° du prerpidr alinéa de l’article 154 servicewlournis par le

4ersonnel membre dVconseil multidisciplinaire des serj&es de santé visé

à l’article 266;

1.10 s’assui4 de la distribution appropriée,d services tournis par le
personnel,n{embre de ce conseil au sein deNiablissement;



2° planifier, coordonner et évaluer l’exercice des activités de ce personnel en
fonction des besoins de J’éta9sement;

3° gérer les ressoyr6 humaines. m9$(elles et flnancièrep%us sa
gouverne: Z /7

4° contribuer ajAéveloppement et a%’outien du personnel
dos sorvicosydo santé au sein /d’e l’établissomont mbre du conseil
muItidiscpflhaire des services cWsante:

5°umer toute autre fo4 que lui confie le ésident-directeur général.



AMENDEMENT

Projet de loi n 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 266

Remplacer le dernier alinéa de l’article 266 du projet de loi par l’alinéa suivant:

« Ce conseil est composé de l’ensemble des personnes titulaires d’un diplôme
de niveau collégial ou universitaire exerçant, pour l’établissement, des fonctions
caractéristiques du secteur d’activités visé par ce diplôme et liées directement
aux services de santé ou à la recherche ou à l’enseignement dans ce domaine à
l’exception de celles qui sont membres du conseil des médecins, dentistes,
pharmaciens et sages femmes, du conseil des infirmières et infirmiers ou du
conseil multidisciplinaire des services sociaux. ».

/

Commentaires

Le deuxième alinéa de l’article 266 du projet oi comprend un renvoi au
paragraphe 3° de l’art 154 du projet d oi afin d’identifier les personnes

Texte 3Øfié de l’article 266 du de loi

de3wII(Québec comprend un cons5yftiltidisciplinaire

z z z
Ce conseil est4omposé de l’ensemble des pe?sonnes titulaires d’un

diplôme de niveu collégial ou universitaire exatant, pour l’établissement,
des fonctiojit caractéristiques du secteur cuictivités visé par ce diplôme et
liées djréctement aux services de s4hté ou à la recherche ou à
l’ensMinement dans ce domaine à l’eèeption de celles gui sont rntbres
9u4onseil des médecins, dentist’s, pharmaciens et sages-feiflmes, du
conseil des infirmières et infirrtÇiers ou du conseil multidis6plinaire des

• services sociaux.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 267

Remplacer l’article 267 du projet de loi par le suivant:

<c 267. Conformément au règlement intérieur de l’établissement, le conseil
multidisciplinaire des services de santé est responsable envers le conseil
interdisciplinaire d’évaluation des trajectoires et de l’organisation clinique de
donner son avis sur les suiets suivants, en les considérant du point de vue de
ses membres:

1° les trajectoires de services cliniques au sein de l’établissement,
notamment en ce qui concerne leur pertinence et leur efficience:

2° l’organisation technique, scientifique et clinique de l’établissement;

3° la distribution des services cliniques;

4° tout autre sujet que le conseil interdisciplinaire porte à son attention. ».



PL3z

AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 268

À l’article 268 du projet de loi

1° remplacer1 dans le paragraphe 1°, « leurs » par « ses »:

2° ajouter, à la fin, l’alinéa suivant:

« Dans l’exercice de ses responsabilités, le conseil multidisciplinaire des services
de santé tient compte de la nécessité de rendre des services adéquats et efficients
aux usagers, de l’organisation de l’établissement et des ressources dont dispose cet
établissement. ». —

Commentaires 4ç
Cet amendement vise ‘ orriger une réda n fautive, li vise ég ment à ajouter
une ision en c cord5ve7cle 168jet de .

Té’te modifié de l’a de 268 du proje1i

268. [...]

1° de stituer, chaque foi ue cela est requis, s comités de pairs nécessaires à

servkes de sante tient’ compte de la necessite,d rendre des servipes
deguats et efficients<aux usagers, de l’organisatt6n de l’etablissement.e’(des

ressources dont dispose cet etablissement.

7
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 269

Supprimer, dans le premier alinéa de l’article 269 du projet de loi, «ou toute
autre personne ».

Commentaires

Cet amendement vise à su mer «ou toute autp—Øonne » dans le premier
projetdelo_t9< avec c qui est prévu icle19 du

Arti92 du projet de3)e(que modifié

-2. Le conseil mu isciplinaire des services de nté peut, avec l’autorisation



AAZt
AMEN DEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 270

À l’article 270 du projet de loi:

1° remplacer, dans le premier alinéa, « du directeur du personnel
multidisciplinaire des services de santé et du président-directeur général de
l’établissement » par « et du directeur du personnel multidisciplinaire des
services de santé »;

2° insérer, après le premier alinéa, le suivant:

« Le président-directeur général de l’établissement ou la personne qu’il
désigne peut participer aux travaux du comité exécutif.

». /

Commentaires

Cet amendement viseà prévoir que le présjnt-directeur général peuyrticiper
aux travaux du qpmifé exécutif du conpittultidisciplinaire des sejyics de santé
sans que V’présence ne sojt—6bligatoire. Il indique ftgiement que le
préside irecteur général p désigner une personne r y participer.

3 Article 270 ¶r6fet de loi tel que mod3fr

270. Jeinctions du conseil myftI1ciplinaire des services ge-1é sont
ee(cées par un comité exécytWformé d’au moins trois pers_prifïes titulaires de

- titres d’emploi différents 9t-te cas échéant, membres dfdres professionnels
différents, élues pare( parmi les membres duo6fnseil, du directeur du
personnel multidjsdiplinaire des seMces dopaMé et du président directeur
général do I’Øtdblissoment et du directeuYdu personnel multidisciplinaire
des serviçe6 de santé.

,k6isident-directeur généfî de l’établissement ou la personne
ésigne peut participer auxiravaux du comité exécutif.



Pa.zR\
AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 271

Insérer, à l’article 271 du projet de loi et après «Ces règlements », «doivent
prévoir les règles de désignation du président du conseil et du président de son
comité exécutit Ils ».

1 t_?’

Article 271 du projet de loi tel que odifié

consei t du president dson comite executif LW&ntrent en vigueur es
apprparie directeur doPer1ultidisciPIinafeervices
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AMEN DEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 272

Insérer, à l’article 272 du projet de loi et après « personnel multidisciplinaire des
services de santé », « et au conseil d’établissement

».

-1

Article 272 tel que modifi.

272. Le conseilAf6disci9Jiff51re des service5....—d(santé doit f3irltapport
annuellementyt(directeyp-dt personnel mult9it1plinaire des servje6 de santé et

: teifient concerjtl’ ecution de se9çtftns et des avis qui

y



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 274

À l’article 274 du projet de loi:

1° remplacer, dans le paragraphe 1°, « interventions du personnel visé au
paragraphe 4° du premier alinéa de l’article 154 » par « services fournis par le
personnel membre du conseil multidisciplinaire des services sociaux visé à
l’article 275 »;

2° insérer, après le paragraphe 1°, le suivant:

« 1.1° s’assurer de la distribution appropriée des services fournis par le
personnel membre de ce conseil au sein de l’établissement; »;

3° remplacer, dans le paragraphe 4°, (<en services sociaux au sein de
l’établissement », par « membre du conseil multidisciplinaire des services
sociaux ».

Commentaires

Cet amendement l9PP des modificajpnCconcordance avefrPendement
l’a e 154 du projet oi. Il ajoute égalemen ne fonction à ce

modifié 9éticie 274 du projet

274. Soys4erve du règlement injè4ir de l’établissement et sousjat1ité
imméiafe du prèsident-direcpt1f général, le directeur dy...-personnel
m disciplinaire des service5pdéiaux doit:

1° surveiller et cont!*16*la qualité des intorvontiond(porsonnol visô au
paragraphe 4° du7p?omior alinéa do l’article 1jVservices fournis par le,
personnel menibfe du conseil multidisciplinafr6 des services sociaux vjs
à l’article 275( ,77

1.1°(surer de la distribution aØjopriée des services fQdiis par le
personnel membre de ce conseil sfsein de l’établissement; /



2° planifier, coordonner et évayerixercice des activités de ce personnel en J
fonction des besoins de l’êta3 lis ement;

3° gérer les resspu4s humaines, matérielles etJificières sous sa
gouverne;

4° contriu’ au développement et au s9ksti du personnel on sorvioo
sociaux dii soin do l’ôtablissementmejnbre du conseil multidiscipliiaI?e
des setices sociaux;

assumer toute autre fonctiue_lui confie le président-dirçet général.

222-



AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 275

Remplacer le dernier alinéa de l’article 275 du projet de loi par l’alinéa suivant

« Ce conseil est composé de l’ensemble des personnes titulaires d’un diplôme
de niveau collégial ou universitaire exerçant, pour l’établissement, des fonctions
caractéristiques du secteur d’activités visé par ce diplôme et liées directement
aux services sociaux ou à la recherche ou à l’enseignement dans ce domaine à
l’exception de celles qui sont membres du conseil des médecins, dentistes,
pharmaciens et sages-femmes, du conseil des infirmières et infirmiers ou du
conseil multidisciplinaire des services de santé. ».

97
Commentaires

Le deuxième alinéa de l’artiçjs—275 du projet de loi cgmØfd un renvoi au
paragraphe 4° de l’articjp—<54 du projet de loi ap—d1dentifier les personnes
membres du consei ultidisciplinaire des se •ces sociaux. Considérant les

/

universitah6 exerçant, pour l’établissement, 6 fonctions caractéristiqtfes
du seçt6ur d’activités visé par ce diplôme...e(Iiées directement aux-tervices
soçiiux ou à la recherche ou à EètÇseignement dans cp-7domaine à

y

Texte modif” de l’article 275 du prØt-te loi

275,ztfri établissement de San.Wébec comprend un conseil multidiscjplftie
és services sociaux.

Co consoil ost7cposé de l’ensemble des porjnfs visées au
paragraphe 4° cjifpromior alinéa do l’article 154 Ce cptieiI est composé de
l’ensemble cjei personnes titulaires d’un diplôrplde niveau collégial op

l’éxception de celles gui sont membi4s du conseil des mécjt’cins, dentistes,





IcFZ%
AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 276

Remplacer l’article 276 du projet de loi par le suivant:

« 276. Conformément au règlement intérieur de l’établissement, le conseil
multidisciplinaire des services sociaux est responsable envers le conseil
interdisciplinaire d’évaluation des trajectoires et de l’organisation clinique de
donner son avis sur les sujets suivants, en les considérant du point de vue de
ses membres

1° les trajectoires de services cliniques au sein de l’établissement,
notamment en ce qui concerne leur pertinence et leur efficience;

2° l’organisation technique, scientifique et clinique de l’établissement;

3° la distribution des services cliniques;

4° tout autre sujet que le conseil interdisciplinaire porte à son attention. ».

Commentair

e
r con IscipIai



AMENDEMENT

Projet de loi n0 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 277

À l’article 277 du projet de loi

1° remplacer, dans les paragraphes 1° et 2°, « leurs » par « ses »

2° ajouter, à la fin, l’alinéa suivant:

« Dans l’exercice de ses responsabBités. le conseil multidisciplinaire des services
sociaux tient compte de la nécessité de rendre des services adéquats et efficients
aux usagers, de l’organisation de l’établissement et des ressources dont dispose cet
établissement. ».

Commentaires

Cet amendement vise à corrig une rédaction fayW(I vise également ‘ outer
une précision en projet d>__’

l’apprécpti6n et à I’améliorØo de la qualité de la pratfque professionnelle de
l’e2r6ble de Icure ,mtmbres au sein de l’étasment:

de faire ietecommandations su.W1îstribution appropriée defl/rvices
fournis par I tifs ses membres, eu égprcfaux conditions locales d’ex9e1e requises

des ser&es au sein ‘établissement:

Dans l’exercjetie ses responsabilités, conseil multidisciplina des
services sopMuix tient compte de la nécessité de rendre des services-&iéguats
et efficjefits aux usagers, de l’orqtnisation de l’établisse.n6nt et des
ressotfrces dont dispose cet établistement. 77



ni4i

AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 278

Supprimer, dans le premier alinéa de l’article 278 du projet de loi, « ou toute
autre personne ». t-

Commenta ires

Cet amendement vise â supprimer «ou toute autre personne» dans premier
ahnéadeciclPfioncorveceui evuà’rtic1r7i6g du

Arti21â du projet de >tê(ue modifié

27 Le conseil mujtkffiplinaire des s9PQis sociaux peut, avec jatirisation
du président-dir(eur général, s’adjpVdre tout expert ou toute9tffrc personne
pour l’assistp-dans l’exercice des4s fonctions et pouvoirs. ÇWexpert, au même
titre que conseil, a accès dossier d’un usager lors les renseignements
qu’il c tient sont



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 279

À l’article 279 du projet de loi

1° remplacer, dans le premier alinéa, «du directeur du personnel
multidisciplinaire des services sociaux et du président-directeur général de
l’établissement » par « et du directeur du personnel multidisciplinaire des
services sociaux x’

2° insérer, après le premier alinéa, le suivant:

« Le président-directeur général de l’établissement ou la personne qu’il
désigne peut participer aux travaux du comité exécutif. ».

t.

Commentaires ye
Cet amendement vise 4piCoir que le président-directeur général peut paueiper
aux travaux du copit6 exécutif du coneitmnultidisciplinaire des servjesociaux
sans que s4résence ne sgjt—fbligatoire. Il indique ép1efuient que le
président- recteur général p désigner une personne po participer.

‘kticle 279 dupel6t de loi tel que modi—

279. Lefr-1Sctions du conseil mjltIcipIinaire des services sociaux sont
exeçés par un comité exécujU6rmé d’au moins trois personnes titulaires de
)ikés d’emploi différents eylé cas échéant, membres d’ordres profeØerrnels
différents, élues par Vparmi les membres du conseil, du fiir6bteur du
personnel multidioilinairo dos services sociaux et du ØSfdent directour
général de l’éaMissemont et du directeur du persow6l multidisciplinaire
des servicesociaux.

Le6ident-directeur général de l’étabsement ou la personne qu’il
désigne peut participer aux travaux dwomité exécutif.

.ÇOSj :c1z
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 280

Insérer, à l’article 280 du projet de loi et après « Ces règlements », (<doivent
prévoir les règles de désignation du président du conseil et du président de son
comité exécutif. Ils ».

—

Article 280 du projet de IojØ4f(e modifié

280. Le conseil rpltIiciplinaire des serye(ociaux peut ao0Çes
règlements coner6ant sa régie interne-Vcréation et le fon96hnement de
comités enptds du comité exécut[aiSsi que la poursui—6e ses fins. Ces
règlemeytt doivent prévoir les-4ègles de désignatiéi du président,du
conefl et du président de..s6h comité exécutif. .IWentrent en vigueu près

approujapJeiirecteur du
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 281

Insérer, à l’article 281 du projet de loi et après <(personnel multidisciplinaire des r

services des services sociaux», «et au conseil d’établissement».

Article 281 tel que modiflé—

281. Le consftVfitidiscipIinair..-dervices sociauxddfie rapport
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AMENDEMENT PLt’5j .

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 281.1

Insérer, après l’article 281 du projet de loi, la section suivante:

((SECTION V
REDDITION DE COMPTE

« 281.1. Un établissement de Santé Québec doit, au plus tard le 30 juin de chaque
année, produire au président et chef de la direction un rapport annuel de gestion pour
l’exercice précédent.

Ce rapport doit être produit suivant la forme déterminée par le ministre et contenir tout
renseignement qu’il requiert. ».



eMI4.

AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 282

À l’article 282 du projet de loi:

1° ajouter, à la fin du premier alinéa, la phrase suivante : « Le ministre
détermine à quel établissement de Santé Québec chacun d’eux est rattaché. »;

2° insérer, à la fin du deuxième alinéa, « , à l’exception des services de
protection de l’enfance et de la jeunesse »;

30 ajouter, à la fin, I’alinéa suivant:

« Les articles 40 et 41 s’appliquent à un établissement regroupé avec les
adaptations nécessaires. De même, la résolution du conseil d’administration
déterminant les services qu’il offre contient les mentions prévues aux
paragraphes 1°, 3° et4° de l’article 42.

».

Commentaires

Cet amendement vise àptir que le ministre déterWa pour chaque
établissement regroup4quel établissement de Santé9aébec il est rattaché. Il
vise également à ajrffer certaines précisions quanjsc(x types de services offerts
et aux typest centres exploités par le-éfablissements regroupés. Les
précisions ortées correspondent à la ré é actuelle pour ces établissements.

A!jitI 282 tel que modifié

282. Les établissemenpzroupés sont ceux visés à l’annexe II. Ils sont des
établissements pubjjmême s’ils ne sont pas institués en vertu de ticté7.
Le ministre détertliine à quel établissement de Santé Québeç-etlàcun d’eux
est rattachéZ

?hétabIissement
regroupé fournit toutynble de services déterminé

r le conseil d’administration de Santé QyØb6c parmi ceux prévus à l’article 3
l’exception des services de protectiçme l’enfance et de la ieunesse>_

Les articles 40 et 41 s’apf{nt à un établissement reqrQugS(vec les
adantations nécessairet De même, la résolutiorC du conseil



d’administration ,drminant les sefligu’il offre.ciient les meftions
prévues aux pa6graphes 10, 3° ej-i° de l’article

272



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 284.2

Insérer, après l’article 284.1 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

« 284.2. Les mécanismes d’allocation des ressources établis par Santé Québec
en vertu de l’article 93 doivent prévoir l’allocation d’une enveloppe budgétaire
unique à l’établissement de Santé Québec auquel est rattaché un établissement
regroupé pour l’ensemble de ses activités et celles de l’établissement regroupé

De même, un tel établissement de Santé Québec et un tel établissement
regroupé sont considérés comme un tout aux tins des états financiers produits
par Santé Québec en vertu de l’article 101. Santé Québec ou son établissement,
selon le cas, produit également de façon unifiée tout acte de nature
administrative, rapport ou autre document qui doit être produit par l’un d’eux. ».

Commentaires Ç)45L 3L-

Le présent amendement repr substance du troisième alinéa de l’article 5
de la Loi modifiant I’orga tion et la gouveman u réseau de la sant t des—s



&L4?’343
AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 284.3

Insérer, après l’article 284.2 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

«284.3. Un établissement regroupé ne peut contracter qu’aux seules fins de la
conservation, de l’administration et de la disposition de ses immeubles.

Malgré le premier alinéa, un établissement regroupé peut conclure tout contrat
avec Santé Québec. ».

Commentaires

Le présent amendeme imite la capacité d ontr cter des établissements
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AMENDEMENT

Projet de loi nD 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 285

Remplacer, dans le troisième alinèa de l’article 285 du projet de loi, «Toute
modification au règlement des membres de l’établissement » par « Tout règlement
des membres de l’établissement pris en vertu du premier alinéa ».

Commentaires

Cet amendement vise»révoir que le règlement membres de l’éta,{ement
doit être soumis à jaØprobation du conseil d’afiifiinistration et non lement une
modification à c règlement.

Artic,,2t5 du projet de loi tel qyK’modifié

2fl5’*Le conseil d’administra!jz{de Santé Québec,Øs’assurer que les membres /
A’un établissement regro9p’é déterminent, par rfrlement, les conditions pour êtr9/

,/ admis comme memb de I’ètablissemenfries droits et les obligations Øs
/ membres ainsi que,jts critères ou les copditions relatifs à leur démission,KIeur p

suspension ou ,jøtir exclusion. /7 //

À défautp les membres d’un/blissement regroupé de ceja6 le conseil
d’admin,$’tion y pourvoit.

T94o modification au,4glement des mombros d9/1tabIissomont Tout
rècifement des membred de l’établissement pris ea-*ertu du premier alinéa
doit, pour entrer 9W’ vigueur, être soumise Ø/’l’approbation du conseil
d’administration. / //



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 287

fd.28+

z

Remplacer, dans l’article 287 du projet de loi, «territorial responsable du territoire
de réseau local de services de santé et de services sociaux sur lequel se trouve »,
par « de Santé Québec auquel est rattaché z’.

Commentaires

Cet amendement en est unØe concordanc94c celui présentà1fticIe 282 par
lequel le ministre détermjstl’étabIissemfftde Santé Québgç4uquel est regroupé
un établissement,5e’ûPé. 77Z

Article 287)frøroietde 15,t6f que modifié

287. J24bIissemerjMritoriaI rccponpdc du
e n in ne ri n e . n4 nô ri n e n nfl j. n’ enn’ • w

ônrr;+n;rn An inni An

Qué;c’quelest;ain étabhssement rp’upé inscrit dans
registre le/’om, l’adresse Y’l’occupation de cpdàun des membres ,,de
I’établisspflient regroupé eÇ,J6cas échéant, ceux Kses gouverneurs ou dy’ses
délégyê’s. De même, il crit dans ses Iivres)é règlements adoptés/’ar ces
me,nIbres et les procsverbaux de leurs asetnblées ainsi que, le c$’échéant,
let règlements aØtés par ces gouverpturs ou ces délégués p(Ies procès
verbaux de Ieuréssemblées.
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 292

Remplacer, dans le paragraphe 5° du premier alinéa de l’article 292 du projet de
loi, «de l’établissement » par «fournies par l’établissement de Santé Québec
auquel est rattaché l’établissement regroupé, ». r

Commentaires

Cet amendement apporte une précis compte tenu que vertu l’article 284, le
établissem reLJPélui est Paétablisseme,j3yel il

Article 292 tel que)pf$uifIé

292. Lorsqu9zVDquisition d’un.hiÇeuble excédentajun établissement
regroupé,>tconstruction ou Ipatravaux exécutés suçoélui-ci ont été financés par
des fop6s autres que des)dfnds provenant, en tgptou en partie, de subventions
du,gduivernement ou a9trés que des fonds proyefant entiérement de souscripfldfis
pùbliques et que cpslnvestissements n’oyYpas fait l’objet de rembours9nlént ou
de désintéresse,m’ent, le produit de l’a!Jê(ation de cet immeuble et lewtvenus qu’il
génère peuyefit être cédés à une !pr(dation de l’établissement oyAfe versés dans
un fon9Vspécial dont l’adffiistration est confiée aup-’membres de cet

ét?iJtement afin d’être2tNi%és à l’une des fins suiva5psl

1° l’achat, la cops6ction, la rénovation, l’an3éflation, l’agrandissement ou
l’aménagemeri,9ébiens immobiliers de l’étJiement;

l’installation, l’amélioratiorystte remplacement de l’ameublement, de
ient ou de l’outillage de 3ta6lissement;

3° les activités de reche3de l’établissement;

4° l’amélioration diK’ualité de vie des usagers de l’é3Jinent.;

5° la forqjati et le développement dezsources humaines 4e
l’établissement fournies par l’établissement-te Santé Québec auquel est
rattaché l’établissement regroupé, pour besoins spécifiques.

112-



Le produit de l’aliénation de cej’meuble et les renus qu’il génère peuvent
également être cédés à une pdfre personne mgd1e sans but lucratif dont les
activités sont liées au domaØ de la santé et dyièervices sociaux si l’autorisation
requise en application du/ous-paragraphep7du paragraphe 2° du premier alinft
de l’article 84, le cas)tiéant en dïso4insi.

Les règles prØi’es aux premier,d’deuxiême alinéas s’appliquepYalement
aux fonds coitués par les men,jb’res de l’établissement avant lØ3 juin 1992 et
qui ont tra,9itfonnellement été,9’ministrès par ces derniers

Un,ÀtÇÇ’meuble excéden)de peut aussi être transfér4-it à une fondation de:

l’étlissement, soit, siéutorisation requise en applp4ion du sous-paragraphe b
d/’paragraphe 2° dy/premier alinéa de l’article le cas échéant, en dispose.
ainsi, à une autre p/rsonne morale sans but lu4tif dont les activités sont liées au

/ domaine de la $té et des services socia2/

Aux fins,Z’ présent article, on epd par « immeuble excédentaire » un
immeuble,our lequel ni l’établisse94nt, ni Santé Québec, ni le ministre ne prévoit,
aux fins,4’un autre établissement(une quelconque utilisation pour les cinq années
subs4uentes.

zla



AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 294.1

Insérer, après l’article 294 du projet de loi, le suivant:

« 294.1. L’article 40 s’applique, avec les adaptations nécessaires, à un
établissement privé.

». r

Commentaire

Le présent amprrd’ent vise àaØter l’article 4fi—tï3 articles visan.2
établissemeytt publics qui s)çsliquent aux ét.b4iements privés. ÇpYarticle
prévoit jpi6 les activitésØet établissementsôfit exercées dans centres et
préjniti’appellars centres, sej9wt6 type d’activitCes.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 300

Supprimer, dans le premier alinea de I article 300 du projet de loi, « cliniques ».

Article 300 du projet de Ioj-tf que modifié

300. Un étabssnt privé doit nommejsr1ponsabIe de la quajj1éservices
cliniques.

co ri rer
.lué ds:rvil:

Le responsable d isposer de l’autoritéperfhettant de remédier av c diligence à
une telle situation ou d’un libre accès .Jrersonne disposant d’une telle autorité.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 305

Supprimer, dans l’article 305 du projet de loi, « cliniques ».

Article 305 du proiet dejeitel que modifié

Rrv9134



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME 0E SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 318

Remplacer. dans l’article 318 du projet de loi. « et des services sociaux, sauf dans les
cas déterminés par rêglement de Santé Québec » par « ou des services sociaux, sous
réserve du règlement pris en application du paragraphe 1° du deuxième alinéa de
l’article 66.2 ». r

Commentaires

Le présent amendement remplace l’habilitation rè9Ientaire perm5ttant è
Santé Québec de détermiw1es cas où un établisseptnt privé n’a pas.k’onstituer
de dossier sur un usqgeCqui en reçoit des servispar une référenç&à l’habilitation
permettant d’attejpdfé ce même objectif, ined’uite au paragrap1’r 10 du deuxième
alinéa de l5jl6662.

Il reppi également la notionfi’rvices de sanj 4et» de services sociaux pa

e
:0:rvoes de santé « » de services so ux. laquelle est plusens

Article 318 tel modifié 7_Z’

318. U établissement priv4-’d’t constituer et tenir un Øeer sur chacun des
usa s qui en reçoit des spcices de santé et des servic5wociaux, sauf dans les cas

orminés par règlomgn(de Santé Québecou des serÇices sociaux, sous réserve
du règlement pris6n application du paragraØîie 1° du deuxième alinéa de
l’article 66,2.

-“ 7”

•3Ls5)
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 322

Remplacer, dans l’article 322 du projet de loi, « réduire» par « prévenir ». —

Commentaires (ÀrjøÇ fa_
Le présent amende nt vise à mettrj3dt sur le volet j_pf1évention.

Article 32 elque modifié

3 . L’établissemen)—(our fonction d’tr la prestation depefes de
santé ou de sejyi6es sociaux de q9allté, qui soient continys{accessibles,
sécuritaires pY?espectueux des p6its des personnes ejzde leurs besoins
spirituele(qui visent à rédu!jrbrévenir_ou à régler jpsproblèmes de santé
et d..b(en-être et â satisfajrel’es besoins des groupede la population. —



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 323

Remplacer l’article 323 du projet de loi, par le suivant:

« 323. L’établissement doit suivre des pratiques reconnues dans les matières
suivantes

1° la gouvernance et les moyens propres à assurer la qualité des services,
notamment en ce qui a trait à leur sécurité, à leur pertinence et à leur efficacité;

2° la gouvernance et les moyens propres à prévenir et à contrôler les
infections associèes à sa prestation de services, ».

Commentaires

Cet amendement pjécîe que parmj)e<atiques r9GeTlFïUes que doit suivrçnr
établissement, fi—fa également,oeî1és relatives fi-4 gouvernance et aum6yens
propres à pjénir et à contrefles infectiona(sociées à sa prestatigp-dé services.
Ral que graenaflonqualité des s,e9ie1 dra appuyer les



321
AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 321

Remplacer, dans le deuxième alinéa de l’article 321 du projet de loi, « les nom,
adresse et numéro de téléphone contenus au dossier d’un usager» par « le nom,
l’adresse, le numéro de téléphone et les autres coordonnées permettant de joindre un
usager contenus à son dossier ». r

Commentaires QsQt__
Cet amendement vise à pflwrettre l’utilisation avtïs moyens de comjpw1iDations
que le téléphone, teqtitle courriel, pouç,je46dre un usager pourjw(ealisation_e
sondages ayan,,petfr objet de connaîjjw(es attentes des usags-6t leur satjM’tion
à l’égard d qualité des service erts par l’établissem

jstf6le 321 tel que Øif(é

321. Tout é3ab1Tement privé doit_ptÎper. à la tfde de Santé Québec, à
l’évaluati9n-iu fonctionnement g_Øn6ral du systèm,ç.-dé santé et de services sociaux; il
‘do,-6onformer aux directi s que Santé3yé6ec lui donne à cette fin.

L’établissement pedfltiliser le nor.ç”6dresse, le numéro de télépbcfet les
,Z autres coordorinCes permettant qejoindre un usager contenus à,sd1 dossier les

nom7 adres&”et numéro de Ølphone contenus au dossier usager pour la
réalisatjpKde sondages ayaptjour objet de connaître les attt& des usagers et leur
Øction à l’égard dejøiualité des services offerts 2jttablissement.

7 Un usager peut, pçÇfout temps, demander à l’éab1iement que les rensei9s6ents
le concernant4oient plus utilisés à unjjwfin.

z
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 323.1

Insérer, après l’article 323 du projet de loi, le suivant:

« 323.1. Il appartient au plus haut dirigeant d’un établissement de voir à ce que
les pratiques reconnues dans les matières visées au paragraphe 2° de l’article 323
soient suivies.

A cette fin! ce dirigeant doit confier à certaines personnes faisant partie du
personnel et à certaines autres personnes qui exercent leurs activitès au sein de
l’établissement ou à un comité composé de celles-ci les responsabilités de veiller à la
mise en oeuvre de ces pratiques. au respect des mesures de prévention et de contrôle
des infections associées à la prestation de services et à la détection des situations qui
leur sont contraires. ».

Commentaires

Cet amendement propose I’ duction dans le projet de loi d’ article 323.1 qui

des p onnes ou a un co e certaines responsabilites relative a prevention et au
contrôle des infection
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AMEN DEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 323.2

Insérer, après l’article 323.1 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

« 323.2. L’établissement public doit s’assurer qu’un médecin puisse, en temps

utile, conseiller sur la prévention et le contrôle des infections le plus haut dirigeant de

l’établissement, les personnes ou le comité auxquels ont été confiés les

responsabilités visées au deuxième alinéa de l’article 323.1 et les conseils

professionnels et les autres instances de l’établissement qui en font la demande.

Le titulaire de l’autorisation pour l’exploitation d’un établissement privé et

l’établissement territorial institué pour la région sociosanitaire où l’établissement est
exploité doivent, par une entente conclue en vertu de l’article 445, convenir des
modalités selon lesquelles l’établissement territorial offre les services d’un médecin

pour conseiller sur la prévention et le contrôle des infections le plus haut dirigeant du
titulaire. les personnes ou le comité auxquels ont été confiées les responsabilités

visées au deuxième alinéa de l’article 323.1. L’établissement territorial offre ces
services compte tenu des ressources dont il dispose ainsi que des priorités et des

besoins de la région.

Le médecin visé aux premier et deuxième alinéas exerce de plus, au sein de
l’établissement, toute autre fonction relative à la prévention et au contrôle des
infections que peut prévoir le règlement pris en vertu de l’article 66. ».

Commentaires

Cet amendement prgpintroduction dansJtde loi d’un atcle 323.2 qui
complète les dispitions du paragraphe}-ie l’article 323 et de l’aiQle123.1 qui
prévoit qu’un)t6blissement public doij..&ssurer qu’un médecin lujjocifnisse en temps
utile les øffseils nécessaires en.mtïère de prévention et Ieptrôle des infections.

de les rnoda tés sieueMes cpr
nécessaires en matjftde prévention et le con54des infections.

prévoir que le mje6exerce d’autresj9pet1s au sein de



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

$2M ?Si

ARTICLE 324

À l’article 324 du projet de foi:

1° insérer, après le paragraphe 1°, le suivant

« 11° traiter l’usager avec courtoisie, équité et compréhension, dans le respect

de sa dignité, de son autonomie, de ses besoins et de sa sécurité; »;

2° insérer, dans le paragraphe 2° et après « requis », « sur les plans physique,
mental et psychosocial dans le respect des objectifs énoncés à l’article 1.1 ».

rJ

Commentaires

Cet amendement vise j/6ttre en lumière notamme le droit à la dignité d’un
reconn ar la Charte des et lib esde la personreetl,anté

Article 3 4 du projet de loi tel que difié

24. L’établissement doi

1° recevoir et évJu6 les besoins de toute panne qui requiert des services de
santé ou des4ices sociaux;

1.10 traitet4usaqer avec courtoisjW’quité et compréhension, dans ler’’ect
de sa,diinité, de son autononiitde ses besoins et de sa sécurittz

,7’urnir lui-même les 5eries de santé ou les services soi4t(requis sur les
plans physique, meptài et psychosocial dans le respect-ds obiectifs énoncés
â I’articJe 1.1 ou,-C6nformément à la présente loi, les}tfa fournir pour son compte
par une persyrie ou par un groupement avec ley6il a conclu une entente visée à >
l’article4Kou 454;

3°/Quiler à ce que les services qyt(fournit le soient en continujw4t en
6omplémentarité avec ceux fournis,pr les autres personnes et group9Mnts et que
l’organisation de ces service9vtfenne compte des besoins de7(a population à
desservir:

/

/
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AMENDEMENT

Projet de loi n’ 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 324.1

Insérer, après l’article 324 du projet de loi, le suivant:

« 324.1. Les services de santé et les services sociaux fournis par un établissement

ou pour son compte ne peuvent être dispensés à distance que dans les cas et aux
conditions que Santé Québec détermine par règlement. ». z

Commentaires

L’amendement a p but de repre e dans le projet i l’obligation des

Ces conditi seront prévues9PrG règlemen3aQuébec.

f* 3Z4rÀ



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 324.2

Insérer, après l’article 324.1 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

« 324.2. L’établissement qui exploite un centre local de services
communautaires s’assure que les personnes qui requièrent des services
communautaires locaux de nature préventive ou curative, de réadaptation ou de
réinsertion pour elles-mêmes ou pour leurs familles soient rejointes, que leurs
besoins soient évalués et que les services requis leur soient offerts â l’intérieur
de ses installations ou dans leur milieu de vie, à l’école, au travail ou à domicile
ou, si nécessaire, s’assure qu’elles soient dirigées vers les centres, les
organismes ou les personnes les plus aptes à leur venir en aide. ».

Commentaires I



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 325

À l’article 325 du projet de loi

1° supprimer, dans le premier alinéa, «dun établissement»

2° ajouter. à la fin, l’alinéa suivant:

« Ce règlement peut prévoir les renseignements qui doivent être exigés d’un usager
notamment lors de son inscription ou de son admission dans un centre exploité par
un établissement. ». r

-w
Commentaires fNPQ
Le présent amendeme3k4prime la menti99-4n établissement qufl inutile et il
ajoute au projet deje(une habilitation rW1mentaire permettant Sânté Québec de
prévoir certains_s{nseignements qu,d6ivent être exigés d’uMager, notamment à

7tree défàse dans

les cgons et modalités
d’enregitment. d’inscription. dmission, de transfert,d congé ou de sortie des
usage/d’un établiscomenj/

règlement peut4oir les renseignem6i’ qui doivent être exi4’un
usager notamment-*n’s de son inscriptioi3-6u de son admission das un centre
exploité par un é6bIissement. /7



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 331

Supprimer, dans le deuxième alinéa de l’article 331 du projet de loi, « lorsqu’un
accident est susceptible d’entraîner ou a entraîné des conséquences sur son état de
santé ou son bien-être ».

Commentaires

Cet amendement visefrc’que la déclaptOn d’un incidet-st également versée au
dossier de l’usag9-efnon uniqueninCcelle d’un accjøe6t conformément à c ui est
prévu actuell ent dans la La ries services anté et ieceiaux.

>Fte modififietarticle 3315H*jet de loi

331. Jet{membre dup4Fnnel affecté Walisation de tâches 9jd4fn d’un
éta)Hsement, toute$rsonne qui exergp-a profession dans un cnffé exploité par
.tt établissemept’ tout stagiaire ary effectue un stage $Iemême que toute
personne qy4en vertu d’une6ntrat de service, foupiYpour le compte d’un
établiss9mnt des service3-atix usagers de ce dernØr’doit déclarer, au plus haut >—
dirigafit de l’établiss9mént ou à une personnp-qu’il désigne, tout incidentptfï
ydfdent qu’il a c3ffité, le plus tôt possibl,p6s cette constatation.

Une telleAfaration doit être fait5anoyen du formulaire prjêti1et effet. Le
formul4Vest versé au dossieçd6 l’usager lorsqu’un accjdcfit est suzccptiblc

n’’ ‘2 pntr’tn4 tInn4nnc&n. Iflfltfle cii r cnn ntrÇrin e .,n+A cnn

—r
-r



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 333

Remplacer, dans le texte anglais du paragraphe 3° du deuxième alinéa de
l’article 333 du projet de loi, « confinement applications » par « applications for
confinement ».

Agj

Commentaires I?Ka9? —

Cet amendement vis)-tue le texte a9gMf’de l’article 333 dy-projet de loi reflète

adéquatement lv&sion trançaisejzlèxte tel que rédØ—mbie indiquer que la
demande de6hfinement est Øte’tns les installatiqps-4e l’établissement, alors que
jisutôt e nt!v.endans les inatio.

presented b e court by Santé Qufibéc. if t is a public in tion, or by a private
institution and of any judgment ortring confineme>—
L I
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AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 335

Dans le texte anglais de l’article 335 du projet de loi

1° insérer, dans le premier alinéa et après « appearing on the Iist but », «that are
used »;

2° remplacer, dans le troisième alinéa, « specific condition » par « particular
condition )>.

V-,
Commentaires

Cet amendement vise à/(que le texte apgts de l’article 335 du projet de loi reflète
adéquatement la vejsfàn française. Ajn, il est nécessaire d’insj4f les mots « that
are used », qui,6nt rendus: da_pKHe texte français. par 4hi sont utilisés » et
uniformiser I aduction de « dition particulière ».

Tex.t(modifié deJttfcle 335 du projet de lo7.7

335. For p)24ses of a specific medjpa6iecessity. an instityI1d may provide
medicati9vrg not appearing on the liS4eferred to in section)8’4 and medications
appéifig on the list but that are uted for therapeutic indØfions flot set out in the
1i29-frovided that the intended)Prrapeutic indication fora’particular user appears in

,kte notice of compliance iss d by the federal gover

For the purpoeflrstparagraph, pecific medical necessi meap/
a demonsØted need which, givep/t user’s specific—eenditjafi particular
conditioKcannot be fulfilled by apf of the therapeutic indicationspf’the medications
recoø1d on the list referr,Y section



AMEN DEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 336

Remplacer, dans le deuxième alinéa de l’article 336 du projet de loi, « les motifs
justifiant sa demande et soumettre les données scientifiques à l’appui de celle-ci »

par « d’une part, le potentiel d’efficacité favorable du médicament et, d’autre part, les
autres motifs justifiant sa demande. Il doit soumettre les données scientifiques à
l’appui de sa demande ». /

\L)
Commentaires Q’ç2Q qV

Cet amendement vise à,Jtlquer la demandepdC l’utilisation d’un méienent pour
un motif de néces e médicale particujJ(e doit être justifiée à_,4 fois par son
potentïel d’effic é favorable etmotifs.

Te7lmodifié de I’articl92du projet de loi

336. Un professio9n6iabilité à prescrire dgjk$ur utiliser un médicament qy1sg
être fourni dans)e conditions prévues àjafticle 335, obtenir l’autorisatioj.4érite du
comité de p6rmacologie de l’établI$sment. Le comité ne peut pccorder son
autorisatpr’(si l’institut national d’ellence en santé et en servicey’àciaux a, dans
un avj.Vau ministre, refusé de,çtonnaître la valeur thérapeujiqtie du médicament
9jt1’indication thérapeutiqi9-laisant l’objet de la demand>Ø>utorisation.

Z’ Le professionnel zff”établir. par écrit, s mptff justifiant sa demande et
soumettre les ds scientifiques a I aufr4elle ci d’une part, le potentiel
d’efficacité fa rable du médicament e d’autre part, les autres moti&
justifiant saAmande. II doit soumettreJs données scientifiques à l’ap,pfii de
sa demao& démontrant que le médic9s4nt qu’il souhaite utiliser pourrapofmbler de
façoj4able le besoin particulier(usager.

Le comité de harmacojy!’ end une décision écrite



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÈ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 336.1

Insérer, après l’article 336 du projet de loi, le suivant:

« 336.1. Malgré le premier alinéa de l’article 336, le comité peut accorder une
autorisation si la condition particulière de l’usager est telle que la prise de ce
médicament ne peut être retardée sans que cela ne risque d’entraîner, à brève
échéance, des complications susceptibles de mener à une détérioration irréversible
de sa condition.

Dans ce cas, le professionnel doit, dans les motifs qu’il établit conformément au
deuxième alinéa de l’article 336, attester que la condition particulière de l’usager est
celle visée au premier alinéa et démontrer le caractère essentiel du médicament
pour l’indication thérapeutique faisant l’objet de la demande, notamment par
l’absence de toute autre option connue du professionnel permettant d’éviter le risque
visé au premier alinéa.

Pour l’application du présent article, l’échéance de la détérioration de la condition
s’évalue notamment en considérant la vitesse à laquelle elle risque de se détériorer
ainsi que les délais dans lesquels il est prévisible que de nouvelles données
permettant une réévaluation de la valeur thérapeutique du médicament par l’institut
national d’excellence en santé et en services sociaux ou de nouveaux traitements
soient disponibles. ».

Lb9
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AMEN DEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 345.1

Insérer, après l’article 345 du projet de loi, le suivant:

« 345.1. Un établissement territorial doit informer les usagers de son territoire
des services de santé et des services sociaux qui leur sont offerts de même que
de leurs droits et recours et de leurs obligations à cet égard.

Il doit également favoriser la participation de la population à l’amélioration des
services de santé et des services sociaux. ».

Commentaires ‘q ç
Le premier alinéa de amendement vise eprendre les dis itions de



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 347.1

Insérer, après l’article 347 du projet de loi, le suivant:

<(347.1. Afin d’agir sur les déterminants de la santé et du bien-être et d’améliorer
les services de santé et les services sociaux offerts, le président-directeur
général d’un établissement territorial élabore et soumet au président et chef de la
direction un plan portant sur les mécanismes permettant la consultation et la
mobilisation des intervenants de son territoire des secteurs d’activité ayant un
impact sur les services de santé et les services sociaux et des autres membres
de la population de son territoire.

Dans l’élaboration de ce plan, le président-directeur général doit consulter son
conseil d’établissement.

Le président et chef de la direction peut approuver avec ou sans modification
le plan qui lui est soumis

Le plan ainsi approuvé doit être révisé chaque fois que le demande le
président et chef de la direction. ». u’
Commentaires

Cet amendement vi4révoir l’élaboySiotfïin plan de conjp1tfÏ6 et de
mobilisation desyaffenaires et de lapeØulation par le présidnt1recteur général
d’un établ3sWent territorial>.St amendement e5t—tn concordance avec
l’aer6ent à l’articj3fttfprojet de loi.
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 347.2

Insérer, après l’article 347.1 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

«347.2. Le président-directeur général d’un établissement territorial doit rendre
public un bilan de la mise en oeuvre du plan visé à l’article 347.1, dans la forme
et selon la teneur et la périodicité déterminées par le président et chef de la
direction. ».

Commentaires

Cet amendement visej_p.çêvoir l’obligation pourj_président-directeur génca.I
d’un établissempt-t4fritorial de faire un bilp_d6ia mise en oeuvre dejer(ilan
de consul9llctf et de mobilisation d)Wpopulation. Cet amenganint est en

avec l’amej2tJnff6duisant l’article 34fikrØîojet de loi.
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AMENDEMENT
c•

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 352.1

Remplacer l’intitulé du titre III de la partie III du projet de loi par ce qui suit:

«TITRE III
«RECHERCHE ET AFFAIRES UNIVERSITAIRES

«CHAPITRE 0.1
«DISPOSITION GÉNÉRALE

«352.1. Santé Québec doit promouvoir et favoriser l’enseignement, la
recherche et l’innovation, l’utilisation des pratiques de pointe et le transfert des
connaissances.

Elle doit s’assurer du respect de la mission d’enseignement et de recherche
des établissements désignés en vertu des articles 357 et 358. ». A ,.

‘[dl)
Commentaires

de éQu6ecen cjnes e?
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AMENDEMENT 4’•

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 356

Remplacer, dans l’article 356 du projet de loi, « peut attribuer» par « attribue
».

Commentaires

Cet amendement vise à reprendre la même for ation que celle prévue à
l’article 244 de la Loi sur les services de santé et I services sociaux.

Texte modifié de l’article 356 du projet dy4i

356. Le plus haut dirigeant d’un éafissement affilié à une université peut
attribuer attribue le statut de rés%ent en médecine à une personne, titulaire
d’un doctorat en médecine, qui e}f’ectue un stage de formation post-doctorale au
sein d’un centre exploité par I’Øblissement.



uNi
AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 357

À l’article 357 du projet de loi

1° remplacer, dans ce qui précède le paragraphe 1°, « le ministre de
l’Enseignement supérieur, de la Recherche, de la Science et de la Technologie,
désigner « centre hospitalier universitaire » » par « le ministre de l’Economie et
de l’innovation et le ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche. de la
Science et de la Technologie, désigner ((centre hospitalier universitaire» ou
« centre affilié universitaire »

20 remplacer le paragraphe 1°, par les suivants:

« 1° H offre, outre des services hospitaliers, des services spécialisés ou
ultraspécialisés dans plusieurs disciplines médicales dans une vision intégrée de
santé et de services sociaux;

1.10 il participe à l’enseignement dispensé aux étudiants, aux professionnels
et aux autres intervenants du domaine de la santé et des services sociaux;

12° il procède à l’évaluation des technologies et des modes d’intervention liés
à ses secteurs de pointe;

1.3° iI contribue au développement des innovations et des pratiques de
pointe; »;

3° insérer, à la fin, l’alinéa suivant

« La désignation de centre hospitalier universitaire peut être accordée lorsque
le niveau des activités exercées par l’établissement lui permettant de remplir les
conditions prévues au premier alinéa est supérieur à celui d’un établissement
désigné centre affilié universitaire. >. r

Commentaires

Cet amendement vise à prévoir que le m stre de l’Économie et de l’innovation
est également consulté pour la désigp4ion d’un établissement comme « centre
hospitalier universitaire ». /7



Il vise également à ajouter la désignation de centre affilié universitaire.

Il supprime également la précision «dans les centres qu’il exploite » est
prévu au paragraphe 1° afin d’harmoniser le libellé avec celui p/évu à
l’article 358 du projet de loi concernant la désignation d’institut universita/e.

Pour ce qui est de l’évaluation des modes d’intervention en santé, /corrige le
libellé afin de ne pas limiter cette évaluation aux modes d’intervenï’on en santé
uniquement et viser tous ceux liés à ses secteurs de pointe. /
Enfin, il précise que le choix entre la désignation de centre affiliØ”universitaire ou
celle de centre hospitalier universitaire dépend de l’intensité $elon laquelle les
conditions sont remplies. /
357. Le ministre peut, après avoir consulté le minic$ e do l’Enseignement
supérieur, de la Recherche, de la Science et de la/Technologio, désigner
((contre hospitalier universitaire» le ministre /de l’Economie et de
l’innovation et le ministre de l’Enseignement sup4éieur, de la Recherche, de
la Science et de la Technologie, désigner « centre hospitalier
universitaire » ou «centre affilié universitaire »jétablissement qui exploite un
centre hospitalier et qui remplit les conditions suihntes

1° dans les contres qu’il exploite : /
p) il offre, outre des services hospitaliØrs, des services spécialisés ou

uitraspécialisés dans plusieurs disciplios médicales dans une vision
intégrée de santé et de services sociaux/

b) il participe à l’enseigneme/t dispensé aux étudiants, aux
professionnels et aux autres intervphants du domaine de la santé et des
services sociaux; /

c) il procède à l’évaluation de4echnologies et des modes d’intervention
cn:anté; /

d) il contribue au dévele/pement des innovations et des pratiques de
pointe; /

10 il offre, outre des srvices hospitaliers, des services spécialisés ou
ultraspécialisés dans P’lusieurs disciplines médicales dans une vision
intégrée de santé et de’services sociaux;

/

2/2

Texte modifié de l’article 357 du projet de loi



1.10 iI paicipe à l’enseignement dispensé a/étudiants, aux
professionnels et aux autres intervenants du domaii’e de la santé et des
services sociaux; /

1.2° il procède à l’évaluation des techn4ogies et des modes
d’intervention liés à ses secteurs de pointe; /

1.3° il contribue au développement des innjvations et des pratiques de
pointe; /

20 il gère un centre ou une structure de rçherche reconnu par le Fonds de
recherche du Québec — Santé institué /par la Loi sur le ministère de
l’Enseignement supérieur, de la Recherche/ de la Science et de la Technologie
(chapitre M-15.1.01); /

3° iI contribue au transfert et à la valo/sation des connaissances.

La désignation de centre hospItalier universitaire peut être accordée
lorsque le niveau des activités ex’ercées par l’établissement lui permettant
de remplir les conditions prévq4s au premier alinéa est supérieur à celui
d’un établissement désigné ceçitre affilié universitaire.

3)3



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 358

Remplacer, dans le texte anglais du paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 358
du projet de loi, « a multidisciplinary » par « an interdisciplinary ».

p!
Commentaires

Cet amendement vise à ce que le texte anglais de J%ticle 358 du projet de loi reflète
adéquatement la version française.

Texte modifié de l’article 358 du projet de oi

358. /
(1) it provides, in addition to the ,Ø4er activities it is empowered to carry on,
advanced services in a field of intçrSiention within the health or social sector or in a
multidieciplinary an interdiscip1inar field of intervention related to health and
socialservices;



AMENDEMENT 3 I

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÊME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 361

Retirer l’article 361 du projet de loi.

Commenta ires

Cet amendement vise à retirer l’articjé” 361 par concordance avec un
amendement apporté à l’article 195 51(1 projet de loi qui y a intégré les
dispositions de l’article 361 relatives à détermination de la répartition, entre les
médecins, des tâches relatives à/’activité clinique, à la recherche et à
l’enseignement rendant ainsi l’art7’361 superflu.



,4, /
AMENDEMENT 3(OL

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 362

Retirer l’article 362 du projet de loi. V

Commentaires
/

Cet amendement vise à retirer l’article 362 par c,ØIÇ’cordance avec l’introduction
de l’article 202.1 et l’amendement apporté à l’a,ptl’cle 204 du projet de loi et qui y
ont intégré les dispositions de l’article 362 rel,21’ves aux mesures suivantes

- l’obligation, avant de procéder Ø4a nomination ou au renouvellement
d’un médecin ou d’un dentiste/de tenir compte de la répartition, entre
les médecins ou entre les depl’tistes, selon le cas, des tâches relatives
à l’activité clinique, à la rec$erche et à l’enseignement, eu égard aux
exigences propres à I’étabIésement;

- la mention dans l’acte de,yiomination d’un médecin ou d’un dentiste de
la répartition, s’il y a Ii$i, de ses relatives à l’activité clinique, à la
recherche et à l’enseig2ément.

Vu les modifications ainsi app9l4ées aux articles 203 et 204, l’article 362 devient
superflu et doit être retiré. /
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 363.1

Insérer, avant l’article 364 du projet de loi, le suivant:

« 363.1. Malgré l’article 4, le présent chapitre s’applique aux territoires visés
aux articles 530.1 et 530.89 de la Loi sur les services de santé et les services
sociaux pour les Inuit et les Naskapis (chapitre S-42) et au territoire du Conseil
cri de la santé et des services sociaux de la Baie-James institué en vertu de la
Loi sur les services de santé et les services sociaux pour les autochtones cris
(chapitre S-5).

Aux fins du présent chapitre, le mot « établissement » désigne, outre les
établissements visés par la présente loi, ceux visés par la Loi sur les services de
santé et les services sociaux pour les Inuit et les Naskapis et par la Loi sur les
services de santé et les services sociaux pour les autochtones cris. ». 16

Commentaires

Cet amendement vise à prévoir que les ré/aux universitaires de santé et de
services sociaux puissent comprendre les,,6abIissements visés par la Loi sur les
services de santé et les services socjjux pour les Inuit et les Naskapis et le
Conseil cri de la santé et des serv/sociaux de la Baie-James.
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 364

Remplacer l’article 364 du projet de loi par le suivant:

« 364. Le ministre, de concert avec le ministre de l’Enseignement supérieur,
de la Recherche, de la Science et de la Technologie, découpe le territoire du
Québec en réseaux universitaires intégrés de santé et de services sociaux.

Un réseau universitaire intégré de santé et de services sociaux a pour mission
de soutenir ses membres dans l’organisation des services et de les mobiliser afin r

de favoriser l’accès aux services de santé et aux services sociaux. ».

Commenta ires

Cet amendement vise à modifier l’article 364 du projet de Ioi4n concordance
avec l’amendement à l’article 365 du projet de loi qui propose/de revoir qui sont
les membres d’un réseau universitaire intégré de santé et d4ervices sociaux.

Texte modifié de l’article 364 du projet de loi /
364. Pour l’application du présent chapitre, le t94itoire du Québoc est
découpé on autant de territoires de réseaux uversitairos intégrés de
santé et de services sociaux qu’il y a d’univorftés ayant une faculté de
médecine. /

fln •nrr;tn;ync. tin r.en,., ,.nyrnpnnnrlpnf/ni,..n, ‘n • in nnpnn.kln ria

territoires de réseau local de services dg7santé et de services sociaux
délimité par le ministre, de concert avep’ le ministre de l’Enseignement
. inA.4n, ‘r rie. I, Dnnknrrkn tin I., Cnihn,.n n+ tin I.. Tnnknnlnnn flnc.

ministres associent une université à ch/cun de ces territoires.

La délimitation de chacun d/ ces territoires doit ..... ..,. .. la
concertation, b complémentarité t l’intégration des missions de soins,
d’enseignement et de recherche 46s établissements qui, étant situés sur ce
territoire, sont affiliés à l’univerté qui y oct associée et qui, selon le cas,
sont désignés instituts univer&fairos ou centres hospitalhm iinivnmitir



Le ministre, de concert avec le ministre de Eeignement supérieur, de
la Recherche, de la Science et de la Technçl6gie, découpe le territoire du
Québec en réseaux universitaires intégrés4e santé et de services sociaux.

Un réseau universitaire intégré de %té et de services sociaux a pour
mission de soutenir ses membres dns l’organisation des services et de
les mobiliser afin de favoriser l’acc,ê’s aux services de santé et aux services
sociaux.

7.4 1



AMENDEMENT /-‘

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 365

Remplacer l’article 365 du projet de loi par le suivant:

« 365. Les membres d’un réseau universitaire intégré de santé et de services
sociaux sont les établissements publics ayant des installations sur le territoire de
ce réseau ainsi que les universités qui ont un contrat d’affiliation visé au premier
alinéa de l’article 353 avec un de ces établissements.

Pour chaque territoire de réseau universitaire intégré de santé et de services
sociaux, Santé Québec doit mettre en réseau les établissements et les universités
qui en sont les membres. ».

Commentaires

Cet amendement vise à revoir la comppi(on d’un réseau universitaire intégré de
santé et de services sociaux.



AMENDEMENT J4(-

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 366

Remplacer l’article 366 du projet de toi par le suivant

«366. Les activités d’un réseau universitaire intégré de santé et de services
sociaux sont conduites par un comité de direction formé des membres suivants

10 le président et chef de la direction de Santé Québec;

2° les plus hauts dirigeants des établissements membres du réseau;

3° pour l’université membre du réseau ayant une faculté de médecine:

e) le doyen de cette faculté;

b) le doyen ou une personne qui occupe une fonction de rang équivalent de
la faculté des sciences sociales;

4° le recteur ou une personne qui occupe une fonction de rang équivalent pour
toute autre université membre du réseau.

Sous réserve du règlement intérieur du comité, un membre visé au premier
alinéa peut désigner une personne pour participer à sa place aux travaux du
comité.

Le comité peut également inviter toute personne dont il juge la participation à ses
travaux pertinente. ».

Commentaires

Cet amendement vise à modifier la cprosition du comité de direction d’un
réseau universitaire intégré de sanVet de services sociaux en concordance
avec l’amendement à l’article 365,Ød projet de loi qui modifie la composition d’un
tel réseau. 7/

I.



AMENDEMENT

Projet de loin0 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 367

Remplacer, dans l’article 367 du projet de loi, «de l’université membre» par
«des universités membres », partout où cela se trouve, j

Commentaires / 4 V-”
Cet amendement apporte une correction en concord4e avec l’amendement à
l’article 365 du projet de loi qui modifie la compositn d’un réseau universitaire
intégré de santé et de services sociaux. De fait, il sØa possible d’avoir plus d’une
université membre d’un réseau. /
Texte modifié de l’article 367 du projet de lof

367. Le président-directeur général de /établissement de Santé Québec
membre du réseau universitaire intégré dç/santé et de services sociaux désigné
centre hospitalier universitaire, à l’exceyfion d’un tel établissement desservant
exclusivement des enfants, agit conne président du réseau. Un premier
vice-président est nommé par et parØii les doyens des facultés des sciences
sociales dc l’université membre 46s universités membres du réseau. Un
second vice-président est nommé/par et parmi les doyens des facultés des
sciences de la santé de l’univeçéité membre des universités membres du
réseau. Leur mandat est d’une d rée de deux ans et peut être renouvelé.



M LÔ4
AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 370

Remplacer l’article 370 du projet de loi par le suivant:

«370. Chaque réseau universitaire intégré de santé et de services sociaux
formule à Santé Québec ou au ministre, selon le cas, des propositions sur les
sujets suivants

1° l’offre de services dans les domaines d’expertise reconnus aux
établissements membres du réseau conformément à la hiérarchisation des
services;

2° l’assistance offerte aux universités membres du réseau pour le
déploiement, en région, de la formation en santé et en services sociaux;

3° le transfert des connaissances entre les membres du réseau;

4° la mobilisation en matière de recherche et d’innovation;

5° l’accès à des programmes favorisant le maintien des compétences des
partenaires provenant des diverses professions liées au domaine de la santé et
des services sociaux;

6° la collaboration avec les autres réseaux universitaires intégrés de santé et
de services sociaux afin de déterminer les champs d’action prioritaires, de
décider de la répartition des activités et d’assurer la diffusion des résultats;

7° les mesures visant la fluidité, l’accès et la continuité des services de santé
et de services sociaux;

8° le regroupement des effectifs médicaux spécialisés pour éviter les
dédoublements sur un territoire;

9° tout autre sujet déterminé par Santé Québec ou le ministre ».

Commentaires

Cet amendement vise à réviser les su sur lesquels un réseau universitaire
intégré de santé et de services socL formule des propositions en raison de

‘/2-



l’évolution des pratiques depuis leur intrgdon dans la Loi sur les seices de
santé et les seivices sociaux.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 371

À l’article 371 du projet de loi:

1° dans le premier alinéa

a) insérer, dans ce qui précède le paragraphe 1° et après
« établissement », « désigné institut universitaire, centre hospitalier universitaire
ou centre affilié universitaire »;

b) remplacer, dans le paragraphe 2°, «aux usagers de sa zone de
proximité » par « la fourniture »;

c) ajouter, â la fin, le paragraphe suivant:

«4° contribuer à faire progresser la culture de l’innovation. »;

2° supprimer le deuxième alinéa.

Commentaires

Cet amendement vise àprélser l’application dejartî6le 371 du projet de loi afin
de clarifier qu’il vje-1s établissements yarif une désignatio_urrfversitaire. Il
vise égalemept-Kretirer la mention d3jaidne de proximité_j d’éviter de laisser
entendrc(ue les services bnéfaux, spécialisés_..erurspécialisés que les
éta)Liement doivent f9umif sont destinés e3çkrTvement à la population d’un

_4rritoire donné. affiendement vise epfV à ajouter aux devoirs de ces

établisser9ts-tlui de contribuer54t’progresser la culture de l’innovtier.

j5e_i1(odifié de l’article3j-dti projet de loi

371. Chaque établjsnt désigné institut uni itaire, centre hospitalier
universitaire owcéntre affilié universitaire_ntmbre d’un réseau universitaire
intégré de)nt et de services sociatnitt

j.>-tribuer à l’offre de srvi proposée par ce réseau dans le_dd6Tnes
.A’6xpertise qui lui sonj9t6nus; _____.-

4/2-



2° assurer la fournitureffiagers de sa zone de proxi é des services
généraux, spéciaIisés( surspécialisés et, à la ruie du conseil
d’administration de>tnté Québec, apporter sa contjfrîfion auprès des autres
établissements)irtérritoire du réseau pour prévejvt6ute rupture de services;

Ê!5& T%ii2au

4° contribuer à faire ogresser la culture de l’inno tion.

La zone de prité visée au paragraphe 2°mier alinéa est déterminée
par b concoilfi6dminiotration do Santé fliitbi4

2-la
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AMEN DEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 431

Supprimer, dans le paragraphe 6° de l’article 431 du projet de loi, «provincial».

Article 431 du projet de .tei que modifié

431. Santé Quépec1ut, conformément à ujvØgramme d’ajd-éiïnancière
élaboré et appvdûvé en vertu de l’article 9—6ctroyer, sur leybmmes que lui
alloue àpeffe fin le ministre, une subvepflôh à l’un des orartfsmes ou à l’un des
yiuPements suivants: —z-—----

10 un organisme commupatïjire qui s’occupd la défense des droits oticle
la promotion des intéW des utiIisatej.u’ des services des qrgnismes
communautaires ouy-6eux des usag,,(

2° un orgarCme commun9kIfÇe qui s’occupe ÇJJY1 promotion du
déveIoppejn’nt social, de I’a!p4oration des conditionyde vie, de la prévention
ou dj-Promotion de la59nfé;

un organism4imunautaire qui offjft’6s services de prévention, d’aide
z et de soutien, ,9ettipris des services d)Øb&gement temporaire;

40 unpt’6nisme communaut9.ir6qui exerce des activités répondant 4es
besoinp/houveaux, utilisant dpt approches nouvelles ou visant des-gfoupes
pa9etiliers de personnes;/z’

un organisme,%’mmunautaire auquel ont été c9nfi(es les fonctions
“ prévues au premØlinéa de l’article 624;

6° un regroupement provincial d’organismes cdfmunautaires.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 433

Supprimer, dans l’article 433 du projet de loi, « provincial ».

Article 433 du projet de loi tel qu9odifié

433. Tout grgsme comjjxî6utaire ou touj.._roupement provinyiafui
reçoit una,sdbvention dapKfes cas visés à I)tile 431 doit, dans leqfatre mois

le rappp-és activités et

ç&: .433
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 436

Remplacer, dans l’article 436 du projet de loi, <(Seule la personne » par « Seul
l’organisme communautaire ».

Commentaires

Cet amendement mpde l’article 436 duyrojet de loi en concordance avec
l’article 435 du pi4et de loi qui prévojt-4ûe Santé Québecyefif accorder une
allocation fin cière à un organism ommunautaire.

436 du projetet oi tel que miZ’

436. Seule personne Seul l’o anisme comm utaire titulaire d’un
agrémentAélivré en vertu du pséent chapitre put’recevoir une allocation
finanyj visée à l’articleZ



AMENDEMENT

Projet de loi n’ 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 437

Remplacer, dans l’article 437 du projet de loi, «toute personne» par «tout
organisme communautaire ».

AQ

-
(-C.)Q1?

Commentaires

Cet amendement moJfiê l’article 437 dy4rojet de loi y6’oncordance avec
l’article 435 du pr9je(de loi qui prév9Vque Santé Qpébec peut accorder une
allocation financ” re à un organism ommunautair

Artic9,4É7 du projet d9Jtel que moPK

Est admis94bi à l’agrép toute pcrsonnçz4iut organisme

J communautairxui satisfait u43dgences déterminée>Pr le ministre. J



AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 438

Remplacer, dans le premier alinéa de l’article 438 du projet de loi, « La
personne » par « L’organisme communautaire ».

Commentaires

Cet amendement modifiejarficle 438 du projet d9._16n concordance ayec
l’article 435 du projejÀ€Ioi qui prévoit que S3nt6 Québec peut accoØe(une
allocation financi’ à un organisme comm utaire.

Artïct438 du projet de Ioj5Ø-4te modifié

438. La personne L’prisme communautir(ui sollicite un agrément doi

qu0meZ
::E:’:::ie:t::
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AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 445

Insérer, dans le paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 445 du projet de loi
et après « Santé Québec », « ou d’un établissement regroupé ». —

Commentaires

Cet amendenent vise à ajouter la possibilité, pou8nté Québec, de cojefGre
une entenjw’tisant la fourpiture de services de snfé ou de services socji1x non
pas unjq4ement pourjw&mpte de l’un de ss’étabIissements, mais,,éaIement
pour compte du ‘tablissement regroup -.

Article,7 tel que modifié // //

44,fr4anté Québec peut pd’cIure avec une perso,nf(e ou un groupement une
htente à l’une ou I’autre’ees fins suivantes : /

7 / /
1° la fourniture, pz’ur le compte d’un étab,Ji4ement de Santé Québec
établissement,4eqroupé, de certains/ervices de santé ou services sp6iaux
requis paryK’usager de cet établisspYent;

2° Ia,p6tation ou l’échange dyrvices professionnels en matjøiC’de services
de anté ou de services soc7’x. ///

Elle peut également ,,tcIure avec un établissemeff”privé une entente
concernant I’acquisitpt ainsi que la préparation et la djsfribution automatisées de
médicaments. / V’

//



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 459

Au troisième alinéa de l’article 459 du projet de loi

1° supprimer « à l’établissement et »

2° remplacer « leurs observations par écrit» par « ses observations, par écrit,
dans le délai qu’elle fixe ».

Commentaires

Artic345 du projet de loi tqa6 modifié

45(Malgré le troisième inéa de l’article 454, SanØ-dtbec peut mettre fin à
une entente lorsqu’e a des motifs raisonnableydè croire que la qualité ou la

Z sécurité des se es médicaux spécialisés}durnis dans la clinique médicale
associée n’e pas satisfaisante ou qup—texploitant d’une clinique médicale
associée un médecin qui y exercg_s profession ne se conforme pas à l’une
des d ositions des articles 456)AS8.

Le ministre peut demanØe6 Santé Québec de mettre fin à l’entente lopqtulîa
des motifs raisonnableyle croire qu’une situation visée au premvlinéa se
produit.

Avant de re fin à l’entente, Santé Québec doit çjpnf à l’établissement
et à l’expl ant de la clinique médicale associée ptasion de présenter leurs

par écrit ses observations, par jtfit, dans le délai qu’elle fixe.

le délsle3!!,V
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AMEN DEMENT

Projet de loin0 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 478

À l’article 478 du projet de loi:

10 insérer, à la fin du deuxième alinéa, ((et ayant conclu une entente avec Santé
Québec »;

2° supprimer, dans le troisième alinéa, « un établissement de »;

30 insérer, à la fin du quatrième alinéa, «et ayant conclu une entente avec Santé
Québec».

Commentaires Y°’’

Cet amendement précise que.,Ies diverses ressourcesprlt conclu une ejit4nte
avec Santé Québec.

Article 478 du de loi tel que mod5j*Z

478. Le3-rources de type fagiilifi(sont les persgnri recrutées à titre de

Z
i
dL4Zl1r5

confiés par unfttblissement de SapWQuébec afin de répondre7tleurs besoins
et leur offrjpdes conditions de yjeavorisant une relation de4pe parental dans!
un coïfe familial et ayant çdnclu une entente avec Sarfté Québec.

une famille d’accydde proximité une ou deuyØrsonnes qui ont fait l’objet
/ld’une évaluation ejvépplication du troisième Øifiéa de l’article 461 et qui ont

conclu une entgnté avec un étabIissomon-de Santé Québec, après s’être vu
confier, en v94’t’u de la Loi sur la protectiop—de la jeunesse, un enfant nommémept’
désigné ,pdur une durée déterminéé Dans le cadre de son évaluti6nJ

considération le lien significa,u>’nfant

Est une résidencefaccueil une ou deux personnes qui $cueillent à leur
lieu principal de résidpt4ce au maximum neuf adultes, inclnt des personnes
âgées, qui leur sont’ confiés par un établissement definté Québec afin de

1fr



répondre à leurs b26Çs et leur offriç,d4 conditions de vfr4approchant le
plus possibIe—6elIes d’un milieuAturel et ayant conztii une entente av c
SantéQuéb. / 7
y y



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 483

Remplacer le troisième alinéa de l’article 483 du projet de loi par le suivant:

« Pour l’application du premier alinéa

1° un exploitant est réputé offrir, dans un immeuble d’habitation
collective, des chambres ou des logements à une clientèle principalement
composée de personnes âgées de 65 ans et plus lorsque la majorité des
chambres ou des logements de cet immeuble sont occupés par de telles
personnes ou sont destinés à l’être;

2° sont réputés offerts par l’exploitant les services offerts
indirectement par celui-ci, notamment par l’intermédiaire d’une personne morale
ou d’une société qu’il contrôle ou qui le contrôle ou d’un autre groupement avec
lequel il a conclu une entente à ceffe tin. ». /

No
Commentaires

Cet amendement vise d’aborc4)—ilifroduire une prés9n4tion selon laquelle un
exploitant offre des unjrde son immeubleÀ>fiabitation à une clientèle
principalement compete de personne âge&de 65 ans et plus, lors3pe la
majorité des_9pitéde cet immeuble e9e6ùpée par de telles persogs(

Le papqf(phe 2° reprend le tex4fposé du troisième aIiné3déirticle 483 du
pét de loi en y remplaçanjÀ(éonsidérés » par «réput4»(pour harmoniser les

‘deux paragraphes et poy4y remplacer « le titulaip—tune autorisation » par le
vocable « l’exploitanj,ZCette dernière modific3li6h s’explique parce que l’article
483 du projet d9716i prévoit qu’une autojisiion de Santé Québec permettant
l’exploitation Ø6ne résidence privée ppuf aînés est requise. Il n’est pas adéquat7.
de référeati titulaire d’une autoratîn à cette étape, puisqu’on se situe alors
amont u processus.

,,/Article 483 du j1de loi tel que modifié

483. f...]

[. .

L94
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Pour l’application du premier alinéa

10 un exploitant est réputé offrir, dans un immeuble d’habitation
collective, des chambres ou des logements à une clientèle principalement
composée de personne âgées de 65 ans et plus lorsque la maiorité des
chambres ou des logements de cet immeuble sont occupés par de telles
personnes ou sont destinés à l’être;

2° sont réputés offerts par l’exploitant les services offerts indirectement
par celui-ci, notamment par l’intermédiaire d’une personne morale ou d’une
société gu’il contrôle ou qui le contrôle ou d’un autre groupement avec
lequel il a conclu une entente à cette fin.

Pour l’application du prcmicr alinéa, sont considérés offerts par le
titulaire d’une autorisation les services offerts indirectement par celui ci,
notamment par l’intermédiaire d’une personne morale ou d’une société
qu’il contrôle ou qui le contrôle ou d’un autre groupement avec lequel il a

I.. ii n,. nn+nn+n , na44,. f n
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AMENDEMENT

Projet de loin0 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ
ET DE SERVICES SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 486

Insérer, dans l’article 486 du projet de loi et après «grossesse »,
« chirurgicale ».

Commentaires

L’article 486 du projetfie4oi reprend des dispositiqps de la Loi sur les seivices de
santé et les seyiets sociaux Lorsque lesfi1sPositions de celles-ci-cjMnt été
rédigées, I’i9tefruption volontaire de grgss6sse médicamenteuse eistait pas.
L’amenw6ent vise donc à s’assur9r-(ue le même type d’inteptØhon volontaire
de sesse demeure visé par égime d’autorisation.

Article 486 tel que m)Øif(é z7

486. Tout orge communautaire dpitour offrir dans des
services 96rruption volontaire deoesse chirurgicale M(é autorisé à cette
fin par Santé Québec.
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AMENDEMENT

Projet de loi n0 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 487

Insérer, dans le deuxième alinéa de l’article 487 du projet de loi et après
«forme », « et selon la teneur ».

Commentaires

Cet amendement vise à oir que Santé Québec détermine également la
teneur dune riØe41autorisation et non seuleafgiwe.

Art5w4t7 du projet de loi tel que moffjê—

487 Toute personne ou tout gro9peff t qui entend exercer des acjvit visées
par l’obligation de détenir ujieautorisation doit présenter à S3sat6Québec une
demande à cet effet.

détermin586TQuébeŒ
être transmise slrnie et selon la teneur que
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 489

Remplacer, dans le sous-paragraphe b du paragraphe 1° du premier alinéa de l’article
489 du projet de loi, «été révoquée)> par « fait l’objet d’une révocation forcée ».

Commentaires

Cet amendement,pØ&e à l’article 489 du projejÀé loi une modification afin d’en
assurer la co!wddance avec l’article 532.1 guÎrévoit que la révoçtion peut être
volontaire forcée.

jTexte du premier aIiné59J’article 489 du projet deloi tel qu’amendé

489. Sante Quebec doit refuser d accorder une autorisation au demandeur qui ne
satisfait pas auconditions suivantes3

tt le demandeuçzet, s il s agit d une societe en commandite, le
c mandité :

a)7,zt solvable;

n’a pas été titulaire Øtrfie autorisation qui, dans les trois ans
précéda la demande, a fait l’objet Øsline révocation forcée été révoquée ou, I
cas é éant, n’a pas été renouvféen vertu des dispositions du chapitre III;

c) est epntj d’antécédents judiciaires liés aux aptit s requises
et au comportement pfroprié pour participer à l’exploitation d prestataire de
services du domairje’de la santé et des services sociaux;

2° lorsqtk le demandeur est une société en co andite et que le commandité
est une per’sonne morale, ses dirigeants et ses ad nistrateurs sont exempts de tels
;antéydents;

3° lorsque le demandeur est un groupement autre que celui VIS6 au
paragraphe 2°, ses dirigeants et ses administrateurs ou toute autre persopn{xerçant
des fonctions de même nature-sont exempts de tels antécédents; Z

4° toute autre condition que Santé Québec peut déterar règlement.



AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 495

Remplacer, dans le deuxième alinéa de l’article 495 du projet de loi, « de la
personne morale » par « du groupement ». /

Commentaires

Cet amendement vise ubstituer groupe nt à personne morale, isqu’il n’y a
qui ntêtr41tulaires d’une

495 du loi tel que mod—

Z 495[]

A)Wiis de la présente oe6(assimiIé à une cessi9rr droits que confère

/ qroupement titul9 eautohsaflonPouj1rner S’iryachange!Pefi(

/

/ du détenteur du çe6trôle, les articles 6 et94 12 de la Loi sur les so9jéts de

ap:tioZ:::at.
d’é (c itre S-29.02) s’appliquen, avec les

(96
49s-



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 498

À l’article 498 du projet de loi:

1° insérer, après « l’obligation », « d’exercer les activités faisant l’objet
de cette autorisation dans les lieux qui y sont mentionnés et, lorsqu’il s’agit dun
titulaire autre qu’une personne physique, »

2° insérer, â la fin, «ou jusqu’à ce que la décision de ne pas la
renouveler soit complète et finale, selon le cas ».

4)
Commentaires

Cet amendementyJs(compléter l’article 98 du projet de loi en prévoyant que
le titulaire d>t—6xercer les activités ppuf lesquelles une autorisajief lui a été
octroyép-jdqu’à ce que I’autorisajioifprenne fin, soit par sa Øv6àation, soit par
laCiion de Santé Québ%fie pas la renouveler.

—et amendement cpeti(crit également l’obligati9p— maintenir son existence

aux seuls cas39leiitulaire de l’autorisationps(pas une personne physique.

Dans sqp—4femble l’amendement vi94viter les découvertures en objigeant
les !itu1ires d’autorisation à exeççe(l’activité autorisée tant et aussi)etfgtemps

elle est autorisée.

D’autres amendementsAtdront introduire les articles 5337 532.4, lesquels
précisent certains ft4fs et certaines modalités de la réyødtion et de la décision

de ne pas repe6veler l’autorisation, ainsi que lz54O.1 â 540.3, lesquels
permettron_Sti titulaire de demander la révocpti6n de son autorisation afin de
mettre fi , de façon ordonnée, à l’exercice son activité.

-Àrticle 498 du projet de loi te,qu modifié

498. L’autorisation octrgyé(par Santé Québec emporte, pour le titde de
celle-ci, l’obligation d’eércer les activités faisant l’objet de cetWtorisation
dans les lieux quYj sont mentionnés et, lorsqu’il s’agit çJkîfi titulaire autre
qu’une persopKe physigue, de maintenir son existen9wjuisqu’à la révocatjprY
complète e}—ffnale de cette autorisation ou jusqu’à ptgue la décision dtne
pas la retouveler soit complète et finale, selonje”cas.
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 499

À l’article 499 du projet de loi:

1° remplacer le paragraphe 10 par le suivant:

« 10 s’agissant d’un médecin, il a, dans les trois ans précédant la demande, fait
l’objet d’une radiation temporaire ou son droit d’exercer la médecine a été limité
ou suspendu; »;

20 dans le paragraphe 2°

a) remplacer «a vu » par « a, dans les trois ans précédant la demande, fait
l’objet d’une radiation temporaire ou vu »;

b) supprimer « ou avoir fait l’objet d’une radiation temporaire ». /

Commentaires

Tel que rédigé, l’article 499 du_projet de loi laisse entendre droit d’exercer
la médecine a fait l’objpt—tune radiation temporair—dr, bien que le droit
d’exercer la médegineteut être limité ou suspejidclÇ c’est le médecin qui fait

inuh1e
r jation temporaire. L’amend ent vise do corrig cet

_Àfticle 499 du projet deje(que modifié

499. Seule la perprif ou la société qui sajist6ïfaux conditions prévues à
l’article 503 peu)4tre autorisée par Santé ptiébec à exploiter un centre médical
spécialisé. Jditefois, Santé Québec dpi(refuser d’accorder une autorisation à
uteflersonne ou à un les tété qui se trouve dans l’usitaUns

10 s’agissant d’2docin, son droit d’oxcrGor la môØ inc p été limité
n,, ,,, ;t I’,k;+ rra;+;nn +n,..nj—.rir,4— .:

I lU 4 b4 I b IIbIII , n...j ..l tilt, ..

précédant l_rJofnande; s’agissant d’un médecin<i1 a, dans les trois_efs
précédant—ta demande, fait l’objet d’une radjatîn temporaire ou sot( droit
d’exercer la médecine a été limité ou susp6îidu;



2° s’agissant d’une persong,_rit&ie ou dune société, l’un des médecins
membres de son conseiIadfriinistration ou de son conseie gestion interne,
selon le cas, p vu a.-cIns les trois ans précédant la.-démande, tait l’objet
d’une radiatioo—t(mporaire ou vu son droit de cer la médecine limité ou
sus9.uvoir tait l’objet d’unatiooiorairo.



AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 501

Supprimer, dans le premier alinéa de l’article 501 du projet de loi, «et peut être
renouvelée à la demande de son titulaire ».

Commentaires

Cet amendemen!yt à supprimer la mpri’fi d’une demanedenouveIIement
par concorda e avec l’introduction un nouvel article 1. 7777

iJe 501 du projejjfr-I6i tel que mod7

501. L’autoristi&d’expIoiter un çenG médical spécialiØ’6t valide pour une
période de,,9in ans et peut êtefiouvoIéo à la dem35iede son titulaire.

Lyit6isation peut être modifiée>dande de son titulaire.
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 501.1

Insérer, après l’article 501 du projet de loi, e suivant:

« 501.1. Santé Québec renouvelle l’autorisation d’exploiter un centre
médical spécialisé au terme de sa période de validité, sauf dans les cas
suivants

1° elle a révoqué l’autorisation avant ce terme, sans que la révocation
ne soit encore devenue finale;

2° elle a décidé de ne pas la renouveler, conformément au présent
titre. ». f-

Commentaires

Cet amendement préitle renouveIIement-fautorisation d’exploitepun centre
médical spécjJi par Santé Québecsatft si la révocation de jautrisation en
cours o9i-Snté Québec décijieie pas renouveler Iau9Ps6tion.

L’.m6Çdement vise ainsjà-iter qu’une activité aupNe puisse cesser d’être
exercée sans que cpM soit de façon ordonnéee(que celui qui l’exerce>4se
d’être assujettiyd obligations que prévoit_-16 projet de loi du s9uYéffet de
I’écoulemenL6u temps qui met fin à l’autorisation au terme de— période de
validité.
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AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 501.2

Insérer, après l’article 501.1 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

«50t2. Au moins 60 jours avant de statuer sur le renouvellement d’une
autorisation d’exploiter un centre médical spécialisé, Santé Québec doit aviser le
titulaire qu’elle débute le processus de renouvellement de l’autorisation.

Elle peut exiger du titulaire qu’il lui transmette dans le délai qu’elle fixe les
renseignements qu’elle juge nécessaires pour statuer sur le renouvellement. ».

‘f

Commentaires

Cet amend ent complète l’article 01.1 du projet de l9i.-éfprévoit que Santé
Québec rend l’initiative du nouvellement de I’ orisation et lui permet

Y
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AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 502

Supprimer, dans l’article 502 du projet de loi, « à une autre personne ou à une autre
société ».

z

Commentaires pY? —s
Cet amendement vise àproir que les droits conféré ar une autorisation sont
incessibles. Comme ules certaines personnes ertaines sociétés peuvent être

aposstleengrouZ&
on dfts n’aurai s

Québecne peuvent être cédés



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 503

Insérer, dans le troisième alinéa de l’article 503, et après « actionnaires de la
personne morale ou », « les associés ».

Commentaires

Cet amendement vise à préisef ue’dans le cas d’une société, sont les associés
qui sont visés.

rnodifié de l’article 503 du projet de

Les actionnaires de la pe nne morale ou les ass lés de la société ne peuvent,
r;ntrtre le pouvir des admitrateurs de cette personne poràle



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 507

Remplacer: dans l’article 507 du projet de loi, « et requérant l’anesthésie générale
déterminé par règlement de Santé Québec » par « déterminé par règlement de
Santé Québec et requérant soit une sédation-analgésie profonde ou modérée soit
une anesthésie générale ».

Commentaires

Cet amendement mojileiarticle 507 du projet de loJAfii de préciser qu’un dentiste
peut dispenser cejtains traitements à un patienz6us sédation-analgésiprofonde
ou modérée ap4ein d’un centre médical p4èialisé avec lequel il a conclu une

entente,Z

l’article 507 du projet d,kSf tel qu’amendé

507. Malgré le premier ajpé(de l’article 506, le jitdîire de l’autorisation pour
l’exploitation d’un centre_4Çédical spécialisé peut/5r entente, permettre à un ou
plusieurs dentistes rpefribres de l’Ordre des d9itistes du Québec de fourçfli à leur
clientèle, dans installations du centry”Ies services nécessaijpsiour des
chirurgies m9xillo-faciales ou buccales pcf tout autre traitement jpé’dical spécialisé
dispenséy& un dentiste et reguérany6ncsthésie générale dé)Vminé par rôglomont
de—S9ntè Québec déterminé par,4glement de Santé Québec et requérant soit
une sédation-analgésie profçne ou modérée soit une anesthésie générale.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 507.1

Insérer, après l’article 507 du projet de loi, e suivant:

« 507.1. Le titulaire de l’autorisation pour l’exploitation d’un centre médical
spécialisé peut pratiquer à l’endroit d’un patient une sédation-analgésie profonde ou
modérée. une anesthésie générale ou une anesthésie régionale du type tronculaire
ou du type bloc à la racine d’un membre, excluant le bloc digital, si elle est requise
pour fournir au patient un traitement médical spécialisé faisant l’objet de cette
autorisation.

Le titulaire de l’autorisation peut également pratiquer à l’endroit d’un patient
une telle sédation-analgésie ou une telle anesthésie générale si elle est requise pour
fournir un traitement médical spécialisé dispensé par un dentiste avec lequel il a
conclu une entente en vertu de l’article 507. ».

Commentaires

l’exploitation du ntre medical s alise.



AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 509

Remplacer le premier alinéa de l’article 509 du projet de loi par le suivant:

« Le titulaire
spécialisé est tenu
pratiques reconnues

de l’autorisation pour
de s’assurer que sont
dans les matières suivantes

1° la gouvernance et les moyens propres à assurer la qualité des
services, notamment en ce qui a trait à leur sécurité, à leur pertinence et à leur
efficacité;

20 la gouvernance et les moyens propres à prévenir et à contrôler les
infections associées à sa prestation de services. ».

Commentaires

Cet amendement pje que parmi les pratiques reconnues qui doiv9pt’ être
suivies au seirjjPu6 centre médical spécialØç-i y a également celleodhcernant
la gouvejpailàe et les moyens proprs- prévenir et à cont1eiies infections
ass9piés à sa prestation de se!yieé. Rappelons que leyi4?amme national sur

—Z2 desces vi ra app ces ce s dans le suivi de ces

Articlej9s-tii projet de loi tel,9e-lmodifié

,—509. Le titulaire 461’autorisation poufr-V ploitation d’un centre
médical spécialisé es(tenu de s’assurerAûe sont suivies, au sein du
centre, des pratiqué reconnues dans leVmatières suivantes:

1° z1’uvernance et lfli,ens propres à assurer la gualit—des
services,—6otamment en ce guj-ttrait à leur sécurité, à leur pertinence-tà leur
efficac%ié;
y

2° la qe anceet les moyens propres réveniretà contrôler

l’exploitation
suivies, au

d’un centre médical
sein du centre, des

les infections issociées à sa prestation de ser*Ices.



Le titulaire do l’autorisation po9texploitation d’un centr rnedical speciafise est
tenu do s’assurer que son ivies, au sein du centr , doc pratiques reconnues
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 509.1

Insérer, après l’article 509 du projet de loi, le suivant:

« 509.1. lI appartient au plus haut dirigeant du titulaire de l’autorisation pour
l’exploitation d’un centre médical spécialisé de voir à ce que les pratiques reconnues
dans les matières visées au paragraphe 2° du premier alinéa l’article 509 soient
suivies.

À cette fin, ce dirigeant doit confier à certaines personnes faisant partie du
personnel et à certaines autres personnes qui exercent leurs activités au sein du
centre ou à un comité composé de celles<i les responsabilités de veiller à la mise en
oeuvre de ces pratiques, au respect des mesures de prévention et de contrôle des
infections associées à la prestation de services et à la détection des situations qui leur
sont contraires. ».

Commentaires

Cet amendement prp’introduction daojet de loi d’un article9.1 qui
complète les disppsftions du paragraphe7’iu premier alinéa de l’artic!,-609 relatives
aux obligationydes titulaires de l’auJmiation pour l’exploitation d)Kcentre médical
spécialiséyw’matière de prévegjpKet de contrôle des infecti594

Il prépi ainsi que la rep6iabilité de la prévention contrôle des infections
inpefnbe au plus hautfrigeant du titulaire de l’auprfsation pour l’expIoitatjpt d’un
eéntre médical spéçi4lisé et précise que celui-ciØef’t confier à des personje ou à un
comité certain,r6sponsabilités relatives à la évention et au contrôle dès infections.
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÈ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 509.2

Insérer, après l’article 509.1 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

« 509.2. Le titulaire de l’autorisation pour l’exploitation d’un centre médical
spécialisé et l’établissement territorial institué pour la région sociosanitaire où le centre
est exploité doivent, par une entente conclue en vertu de l’article 445, convenir des
modalités selon lesquelles l’établissement territorial offre les services d’un médecin
pour conseiller sur la prévention et Je contrôle des infections le plus haut dirigeant du
titulaire ainsi que les personnes ou le comité auxquels ont été confiées les
responsabilités visées au deuxième alinéa de l’article 509.1. L’établissement territorial
offre ces services compte tenu des ressources dont il dispose ainsi que des priorités
et des besoins de la région.

Ce médecin exerce de plus, au sein du centre, toute autre fonction relative à la
prévention et au contrôle des infections que peut prévoïr le règlement pris en vertu de
l’article 66.

».

Commentaires

Cet am5ndfi1t propose I’introdu$tiotîis le projet de loi d),[n—article 509.2 qui
comp(ete les dispositions duparaphe 2° de l’article 505.etŒe l’article 509.1 et qui

—Ørévoit qu’une entente p4tre conclue afin de préjoir(es modalités selon lesquejjs—>
un médecin fourneriemps utile les consjjs.-ricessaires en matière d.prév€fition
et le contrj2Je(infections.

Un règ1ent peut prévoçqu(médecin exerce d’autçc(?&ctions au sein du centre.



Pw4.5c? .3

AMEN DEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÈ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 509.3

Insérer, après l’article 509.2 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

« 509.3. Les services assurés par le régime institué par la Loi sur l’assurance
maladie (chapitre A-29) ne peuvent être dispensés à distance par un professionnel de
la santé, au sens de cette loi, qui exerce sa profession dans un centre médical
spécialisé participatif que dans les cas et aux conditions que Santé Québec détermine

/
par règlement. ». çc)

Commentaires

L’amendemena-p61ur but de reprenr-ed le projet de loi l’ob,introduite à la
Loi sur le e,vices de santé es services sociaux par oi visant à augmenter

Ces conditions seront pré es dans un règlement de é Québec.



AMEN DEMENT

Projet de loi n0 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 512

Remplacer, dans l’article 512 du projet de loi, «en aviser par écrit Santé
Québec au moins 60 jours avant la date prévue de la cessation. Il doit, de plus,
en aviser par écrit les personnes qui utilisent ses services et respecter toute
condition que peut lui imposer Santé Québec » par « , au moins 60 jours avant la
date prévue de la cessation, demander à Santé Québec la révocation de son
autorisation ».

Commentaires

Cet amendement vip—Kremplacer un avis deja-cessation des activités d’un
centre médical sj5cialisé par une demy6e de révocation, pujqc1e, vu
l’amendeme9Vapporté à l’article 4frle titulaire de l’aut9rition pour
l’exploita_tidh d’un tel centre ne peyi—èsser de l’exploiter taiju(ue l’autorisation
n’a p été révoquée ou que so enouvellement a été ref e.

Article 512 du pro AeIoi tel que modifié77Z

512. Le titujp de l’autorisation p9ufi’exploitation d’un centre médical
spécialisé ,qtff entend cesser ses actjyÏts doit, au moins 60 iours avant laM
prévue4e la cessation, demao&r à Santé Québec la révocatioflzd son
autoration en aviser par prif Santô Québec au moins 60 jours,ant la date
pr6vue de la cessation. doit. de plus, en aviser par écrit lpersonnes qui
I ,tihc.c,nt epe. cpn,j-.no oVrcpnen+cr +II Il-n r’nnrli+irfl ni in nni ,÷,4 . ;mnni.pr Q’n+

1

z
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AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 512.1

Insérer, après l’article 512 du projet de loi, le suivant:

«512.1. Santé Québec peut, par règlement, prévoir toute autre condition
d’exploitation applicable à un centre médical spécialisé. ».

Commentaires

tsjterCs5o
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AMEN DEMENT

Projet de loi Ô 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÉME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 516

Supprimer le deuxième alinéa de l’article 516 du projet de loi.

Commentaires

Afin d’assurer la c erence des dispositions de l’article 516 du projet de loi avec
de l’ar 5 cet

amerdement 5UPa :tme
aïnéa article 516

Texte modifié de l’artic51’6u projet de loi.—’

516. L’autorisatiofl.a&dée pour l’exploa on d’ une résidence privée poyr-îs, si
elle est régjjØff,est valide pour u9péfiode de quatre ans et peut5e-rênouvelée.

gî(moic avant la datd’héance de l’autorisation, atff(buébec entame le
nrnn<ep, R de renniivpIlprnt rlc ncf+c 2 i+nregtjflfl nunr4e Rnn titiilire
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 516.1

Insérer, après l’article 516 du projet de loi, le suivant:

« 516.1. Santé Québec renouvelle l’autorisation régulière pour l’exploitation
d’une résidence privée pour aînés au terme de sa période de validité, sauf dans les
cas suivants

1° elle a révoqué l’autorisation avant ce terme, sans que la révocation ne
soit encore devenue finale;

2° elle a décidé de ne pas la renouveler, conformément au présent titre. ».

Commentaires

Cet amendement vi_-isurer la cohérence inteya4iiu projet de loi en prévoyant
pour Santé Q»É15éc des obligations, au tm( de la période de validité d’une
autorisatp—4éguIière pour I’exploitaIpr(H’une résidence privée pouratnés,
équjaffdes à celles qui lui incojnbtnt en vertu de l’article 501.1 ajj..tetfrie de la
pfÏode de validité d’une..atit6risation pour l’exploitation d)in-entre médical
spécialisé.

met fin à l’autorisation au te de sa période de validité.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 516.2

Insérer, après l’article 516.1 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

« 516.2. Au moins six mois avant de statuer sur le renouvellement d’une
autorisation régulière d’exploiter une résidence privée pour aînés, Santé Québec
doit aviser le titulaire qu’elle débute le processus de renouvellement de l’autorisation.

Elle peut exiger du titulaire qu’il lui transmette dans le délai qu’elle fixe les
renseignements qu’elle juge nécessaires pour statuer sur le renouvellement. ».

Commentaires

Cet amendement vise àsturer la cohérence interne dupojet de loi en prévoyant
pour Santé Québe es obligations, au terme a période de validité d’une

Cet amendement rpri également les dispositions dde1ïéme alinéa de l’article
516.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 517

Remplacer, dans le troisième alinéa de l’article 517 du projet de
« l’article 539 » par « les articles 539 et 539.1 ».

Commenta ires

loi,

Cet amendement modifie l’article 517 du proje de loi par concordance c deux
de l’a 539 m un article

Artkle 517 du projet de3i-t6i que modifié

517. Avant de retusd’accorder une autorjsfion d’exploiter une résidence
privée pour aînép(u’eIle soit temporaire ou,r6gulière, Santé Québec doit notifier
par écrit aujWmandeur le préavis presqrit’par l’article 5 de la Loi sur» justice
administrptiQe et lui accorder un déli8’au moins 10 jours pour pØtenter ses
obs2atlons. / 7/

Z’anté Québec doit notifiep’Ør écrit au demandeur sa *ion de lui refuser
l’octroi, selon le cas, $ne autorisation temporaire7Zou d’une autorisation
régulière. Ce demandpùr peut, dans un délai de76t jours de la date de la
notification, contes9Ycette décision devant le T,ufial administratif du Québec.

Lorsque la,Aision de Santé Québeyncerne le refus de délivrer jme
autorisatio(égulière au titulaire d’une,.aùtorisation temporaire, les articjei 539
çj,lêi4iole-5SQ et les dispositi de la section Il du chapitre ll[>pliquent
aIo-6omme s’il s’agissait d’une-décision de révoquer I’autojat(on d’exploiter
une telle résidence.
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÈ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 518

Remplacer, dans le troisième alinéa de l’article 518 du projet de loi, «autorisée»
par « permise ».

Commentaires

Le deuxième alinéa de}article 518 du p9jet de loi indique qu’une permission
écrite de Santé Qyé6ec est nécessajr&pour que les droits c9nrerés par une
autorisation pj,jisent être cédés.p( dans le troisième alinfttde cet article, le
mot « autitée » est utilisé. a(souci de cohérence avpe’te deuxième alinéa, il
convi de remplacer ce ot par « permise ».

Article 518 94S$jet de loi tel que mo’

518. L.atJf1sation visée à l’un de’icles 515 et 516 peut être modifjØwr
de son titulaire.

‘
Les droits que confèr4e telle autorisation ne peuventcédés à une

autre personne ou Ø/un autre groupement que surprmission écrite de
Santé Québec.

Un réglepi’t de Santé Québec détermin5z1 conditions auxquelles doit
satisfaire-té cessionnaire envisagé pour qptfne cession puisse être autorisée
permise.



AMEN DEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 521

Remplacer le premier alinéa de l’article 521 du projet de loi par le suivant

« Le titulaire de l’autorisation pour l’exploitation d’une résidence privée
pour aînés est tenu de s’assurer que sont suivies, au sein de la résidence, des
pratiques reconnues dans les matières suivantes

1° la gouvernance et les moyens pour assurer la qualité des services,
notamment en ce qui a trait à leur sécurité, à leur pertinence et à leur efficacité;

2° la gouvernance et les moyens propres à prévenir et à contrôler les
infections associées à leur prestation de services. ».

Commentaires çk:%2Q fl

Cet amendementprése que parmi les pratiques reconnues qudoivent être
suivies au s9iw11’une résidence priyb&pour aînés, il y a gàiement celles
concernapM gouvernance et lesn<oyens propres à prévepVet à contrôler les
infecjieffs associées à sa pre.s1ttion de services. Rapp9iefns que le programme
jatronalsuriaquad2sfrvices viendra ap5e’ résidences dans le suivi

Article 52pYprojet de loi tel que m9Jfi

521. L.e4Çtulaire de l’autorisation’$ur l’exploitation du’f résidence privée
pouf aînés est tenu de s’assjs(er que sont suiviesaû sein de la résidence,
des pratiques reconnues.dns les matières suiyintes:

1° la qouÇnce et les moyÇour assurer la quiii des
services, notarn*ent en ce qui a trajt4 leur sécurité, à leur pefinence et à
leur efficacjté

la qouvernanc4les moyens proprer(révenir etXôler
le%infections associée4’leur prestation de st4ices.
(o titulairo do i’autoriaffon pour l’exploitatiop4’une résidence rivée pour aînés
est tenu de s’acsrr que sont suivies,sein de la résidence, des pratiques
rpnnn ni ‘no an m+ra ria ni iaIi+&dnc,ninc’ e,4 rire, orndr.ro nn+n mmrnt rn ne’ ni

/
%‘J ri fl,fl-4Lfl_ I _ _fl_ 9 i4 IIL fl.’’J’J’ ii i J L ,_l’_..2 i W I%i..%2, i i iii.. i ‘t i i .%

, fr,i+ , lai r c’Xn, ,ri+ A In, r nnrfinnnnn nt . la, r



Sont considérées commeé(7atiques reconnuey-tre autres, les pjatiques
qui répondent aux n es prescrites par S té Québec en ap cation de
l’aicle7éant. 7K

a/z
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 521.1

Insérer, après l’article 521 du projet de loi, le suivant:

« 521.1. Il appartient au plus haut dirigeant du titulaire de l’autorisation pour
l’exploitation d’une résidence privée pour aînés de voir à ce que soient suivies les
pratiques reconnues dans les matières visées au paragraphe 2° du premier alinéa
l’article 521.

À cette fin, ce dirigeant doit confier à certaines personnes faisant partie du
personnel et à certaines autres personnes qui exercent leurs activités au sein de la
résidence ou à un comité composé de celles-ci les responsabilités de veiller à la mise
en oeuvre de ces pratiques, au respect des mesures de prévention et de contrôle des
infections associées à la prestation de services et à la détection des situations qui leur
sont contraires. ».

Commentaires

Cet amendement peØe l’introduction dans le projet d-toi d’un article 521.1 qui
complète les dp6sitions du paragraphe 2° du premia1fnéa de l’article 521 relatives

Il precise ainsi que la responsabjjite de la prevention et du c9n’trole des infections
incombe au plus haut dirigeanjAd plus haut dirigeant du titupfé de l’autorisation p.odr
l’exploitation d’une résidepe6 privée pour aînés et précjs6que celui-ci doit cyrfier à
des personnes ou à ue6mité certaines responsabijjté relatives à la prévnfion et au
contrôle des infec s.
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 521.2

Insérer, après article 521.1 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

« 521.2. Le titulaire de l’autorisation pour l’exploitation d’une résidence privée
pour aînés et l’établissement territorial institué pour la région sociosanitaire où la
résidence est exploitée doivent, par une entente conclue en vertu de l’article 445,
convenir des modalités selon lesquelles l’établissement territorial offre les services
d’un médecin pour conseiller sur la prévention et le contrôle des infections le plus haut
dirigeant du titulaire ainsi que les personnes ou le comité auxquels ont été confiées
les responsabilités visées au deuxième alinéa de l’article 521.1. L’établissement
territorial offre ces services compte tenu des ressources dont il dispose ainsi que des
priorités et des besoins de la région.

Ce médecin exerce de plus, au sein de la résidence, toute autre fonction relative à la
prévention et au contrôle des infections que peut prévoïr le réglement pris en vertu de
l’article 66. ».

Commentaires

Cet amendement opose l’introduction ns le projet de b n article 521.2 qui

ut prévoir que I édecin exerce da s fonctions au sein de la
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AMEN DEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 528.1

Insérer, après l’article 528 du projet de loi, le suivant:

« 528.1. Le titulaire de l’autorisation pour l’exploitation d’un établissement privé
peut pratiquer à l’endroit d’un usager une sédation-analgésie profonde ou modérée,
une anesthésie générale ou une anesthésie régionale du type tronculaire ou du type
bloc à la racine d’un membre, excluant le bloc digital, si elle est requise pour fournir
à l’usager un service appartenant à un ensemble de services, déterminé en vertu du
deuxième alinéa de l’article 485, comparable aux services hospitaliers. ».

/

‘w
Commentaires c0Q’’

Cet amendement vise à troduire dans les onditions d’exploitation d’un

snas2iculix9Zun:1ett
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ
ET DE SERVICES SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 530

Insérer, dans le premier alinéa de l’article 530 du projet de loi et après
« grossesse », « chirurgicale ».

Commentaires

avec I’ rdeperîfà l’article 486 du projet

Article 53yetjue modifié

53Q,.-ttorisation accordée à7u6rganisme communautaire afinAûlf puisse
ja6rnir des services d’interrypttn volontaire de grossesse chirurqiale porte sur
l’emplacement des locauydù peuvent être fournis ces services<

L’autorisation6valide tant qu’elle n’est pas r& ‘ée. Elle peut par ailleurs
être mod,ée r demande de son titulaire.

Les droits que confère une telle autoristion ne peuvent être cédés à un autre
organisme communautaire que sur permission écrite de Santé Québec.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

224

ARTICLE 531

Remplacer le premier alinéa de l’article 531 du projet de loi par le suivant

« L’organisme communautaire qui offre des services
volontaire de grossesse est tenu de sassurer que sont suivies,
prestation de ces services, des pratiques reconnues dans
suivantes

d’interruption
aux fins de la
les matières

1° la gouvernance et les moyens propres à assurer la qualité des
services, notamment en ce qui a trait à leur sécurité, à leur pertinence et à leur
efficacité;

2° la gouvernance et les moyens propres à prévenir et à contrôler les
infections associées à sa prestation de services. ».

Commentaires

Cet amendement précise qu parmi les pratiques recpnfiues qui doivent être
suivies par un organism_p—6ommunautaire qui offry6es services d’interruptJn
volontaire de grosspte, aux fins de la prstfion de ces services, jVy a
également celle5C6ncernant la gouvernançe-6t les moyens propres à pjéQenir et
à contrôler jøslnfections associées à_tjrestation de services. R9pelons que
le progjaifime national sur la Àdalité des services viendjV appuyer ces
org smes dans le suivi de ce ratique&

Article 531 du proje,Ieioi tel que modifié

531. L’orqanist4 communautaire qui offr(des services d’interruption
volontaire t’qrossesse est tenu de s’asturer que sont suivies, aux fins de
la prestatîn de ces services, des pydtiques reconnues dans les matières
suivap6s

10 la qouvernance t les moyens propres à assur la qualité des
services, notamment en pé’qui a trait à leur sécurité, à le& pertinence et à’
leur efficacité;

riasUernance et les moyens propre ‘prvenir et à contrôler
• les infections asociées à sa prestation de servfèes.



L’organisme commypre qui offrc ices d’intorruption vojro de’
grossesse est tde s’assurer quont suivies, aux fins de la pation de oos
‘seriices, dgsratiques reconnue/en matière de qualité dpsriices chniques.!
notam)Jerif en ce qui a trait àjpi? sécurité, à leur pertinen594t à leur efficacité.

considérées comm4es pratiques reconnues, ptffe autres, les pratiques
qui répondent jx no es prescrites par S té Qu’ ec en application de l’article



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 531.1

Insérer, après [article 531 du projet de loi, le suivant:

« 531.1. Il appartient au plus haut dirigeant de l’organisme communautaire qui
offre des services d’interruption volontaire de grossesse de voir à ce que celui-ci suive
les pratiques reconnues dans es matières visées au paragraphe 2° du premier alinéa
l’article 531.

À cette fin, ce dirigeant doit confier à certaines personnes faisant partie du
personnel et à certaines autres personnes qui exercent leurs activités au sein de
l’organisme ou à un comité composé de celles-ci les responsabilités de veiller à la
mise en oeuvre de ces pratiques, au respect des mesures de prévention et de contrôle
des infections associées à la prestation de services et à la détection des situations qui
leur sont contraires. ».

Commentaires

Cet amendement r4e l’introductioAle projet de loi d’un31.1 quï
complète les dispdsitions du paragrapli’e 2° du premier alinéa de}4rticle 531 relatives
aux obligatjfs des organism communautaires qu6ffrent des services
d’interrup n volontaire de gr sesse en matière de pr’ ention et de contrôle es

,Wcise ainsi que responsabilité de la pr’ ention et du contrôle es infections
“incombe au plus,,Prâut dirigeant du plus hajKdirigeant de lorganisjp et précise que

celui-ci doit cgrifier à des personnes oufrtin comité certaines responsabilités relatives
à la prévptién et au contrôle des9eétions.
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 531.2

Insérer, après l’article 531.1 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

« 531.2. L’organisme communautaire qui offre des services d’interruption
volontaire de grossesse et l’établissement territorial institué pour la région
sociosanitaire OÙ l’organisme offre ces services doivent, par une entente conclue en
vertu de l’article 445, convenir des modalités selon lesquelles l’établissement territorial
offre les services d’un médecin pour conseiller sur la prévention et le contrôle des
infections le plus haut dirigeant de l’organisme, les personnes ou le comité auxquels
ont été confiés les responsabilités visées au deuxième alinéa de l’article 531.1.
L’établissement territorial offre ces services compte tenu des ressources dont il
dispose ainsi que des priorités et des besoins de la région.

Ce médecin exerce de plus, au sein de l’organisme, toute autre fonction relative à la
prévention et au contrôle des infections que peut prévoir le règlement pris en vertu de
l’article 66. ».

D’Ik’ Q—Commentaires r ‘—

Cet amendejpet4ropose l’introductionflati(i projet de loi d)ii’rEflcle 531.2 qui
complèt-ls dispositions du paragrph 2° de l’article 531 Ø-dé l’article 531.1 et qui

fo [t e M coriseils néc ai resen mafièrede

que édecn exerce d’autrj9etîs au sein de



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ
ET DE SERVICES SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 532

Remplacer l’article 532 du projet de loi par le suivant:

<(532. L’organisme communautaire qui offre des services d’interruption
volontaire de grossesse doit confier à un ou plusieurs des professionnels qui y
exercent leur profession, les responsabilités suivantes selon leurs compétences
respectives

10 organiser les services du domaine de la santé et des services sociaux
fournis par l’organisme;

2° assurer la qualité et la sécurité de ces services;

3° de voir à la mise en place et au respect de procédures cliniques
normalisées;

4° assumer toute autre responsabilité que leur confie l’organisme. ».
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 522

Remplacer, dans le premier alinéa de l’article 522 du projet de loi, «transmettre
un plan de cessation des activités à Santé Québec au moins neuf mois avant la
date prévue de la cessation » par « demander à Santé Québec, au moins neuf
mois avant la date prévue de la cessation, la révocation totale ou, selon le cas,
partielle de son autorisation, Il doit joindre à cette demande un plan de cessation
des activités.

».

Commentaires V” S

Cet amendement vise à jeuter au plan de cessation des activités prévu à
l’article 522 une demapd6 de révocation, puisque, vu T’amndnent apporté à
l’article 498, le tituja6 de l’autorisation pour l’exploitatjpwiune résidence privée
pour aînée !p4eut cesser de l’exploiter tantqu( l’autorisation n’a pas été
révoquée que son renouvellement a été re é.

47-4rticle 522 du projet de loi te5pVmodifié

522. Le titulaire de l’autpriion pour l’exploitation d’une réjd&e privée pour
aînés qui entend cese(ses activités, même à l’égard d’upepartie seulement de
la résidence, doi4mander à Santé Québec, au rnefns neuf mois avant la
date prévue çWla cessation, la révocation totaW’ou, selon le cas. partielle
de son aut6risation. Il doit joindre à cette4mande un plan de cessation
des açti’Qités transmettre un plan de cessatfon des activités à Santé Québec au
mai neuf mois avant la doto prévtla cessation.

[..i
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 532.1

Insérer, après intitulé du chapitre III, du titre I de la partie VI du projet de loi, ce qui
suit

«SECTION 0.1
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

532.1. Une autorisation octroyée en vertu des dispositions du présent titre est
révoquée par Santé Québec agissant de sa propre initiative ou à la demande du
titulaire de l’autorisation.

La révocation est dite volontaire lorsquelle est prononcée par Santé Québec â
la demande du titulaire: elle est dite forcée dans les autres cas.

Santé Québec peut aussi. lorsque la présente loi le prévoit, suspendre une
autorisation ou décider de ne pas la renouveler.

». A’

Commentaires :;&4Q

Cet amendement vis habiliter Santé ouéecfvoquer une autot sa Squ elle a

z:tEtion

532.1 listinction entre la rév ation forcée et la



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 532.2

Insérer, après l’article 532.1 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

« 532.2. La révocation est complète, c’est-à-dire qu’elle a effet à l’égard de
l’ensemble des activités qui font l’objet de l’autorisation, à moins qu’elle ne soit
partielle.

La révocation partielle a effet à l’égard de l’ensemble des activités exercées
dans certains des lieux, installations ou locaux visés par l’autorisation ou de
l’ensemble des activités nécessaires à la prestation de tous les services appartenant
à certaines des classes visées par l’autorisation.

Il en est de même de la suspension et de la décision de ne pas renouveler une
autorisation, ». - /

Commentaires

Cet amendement vise àjptr6uire dans le projet de loUjzl1Eouvel article qui prcise
que la révocation d).wi6 autorisation, sa suspenjr(et la décision de ç—5as la
renouveler pe9jwiser qu’une partie de l’a,,9rVation.

Il peut en,.êtf(ainsi lorsque l’autorisajpK1se plusieurs lieux eJrï décision ne vise
que jii6 de ces lieux ou lorsq9-tautorisation octroyé9.—K un établissement privé
permet l’exercice d’activitéspØ’artenant à différes-cIsses et que seules certaines
d’entre elles sont visé9pr la décision.
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 532.3

Insérer, après l’article 532.2 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

« 532.3. La révocation, même partielle, de l’autorisation devient finale au moment
où son titulaire cesse d’être débiteur envers ses usagers ou, selon le cas, ses clients
de toute prestation à laquelle il s’est obligé dans l’exercice des activités visées par
l’autorisation et, le cas échéant, qu’il a satisfait aux conditions de cessation des
activités prévues en vertu du deuxième alinéa de l’article 539.

Il en est de même de la décision de ne pas renouveler une autorisation. ».

Commentaires

Cet amendemenysCintroduire dans le pgjef<e loi un nouvel ajpel qui précise
que la révoctk ou la décision de ne pjw-rénouveler l’autorisaor(devient finale au
momen)Mùie titulaire concerné n’es*pftis dans I’obligation5ielournir une prestation,
tejja-4Lie des services de santé,*ês clients ou, s’il s’gità’un établissement privé, à

—ès usagers.

L’article 539 du projs( loi prévoit déjàqtî(anté Québec doit, dans une étfsion
concernant la2éfocation d’une ut6risation ou visant à ne pas-r6nouveler
l’autorisatiop<révoir le délai à)ifftérieur duquel le titulaire d’uneydforisation doit
cesse)etactivités.

532.3 permyk-ïsi de clarifier que l’autorisatio9.e6évoquée ou qu’elle n’est
pas renouvelée rtfême si, pendant un certain tejnfl après la décision, certaines
activités continuent à être exercées.
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 532.4

Insérer, après l’article 532.3 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

« 532.4. Une personne ou un groupement demeure titulaire de l’autorisation tant
que sa révocation ou que la décision de ne pas la renouveler n’est pas finale, et ce,
malgré le terme de la période de validité de l’autorisation.

Ce titulaire ne peut toutefois ni s’obliger à fournir envers un nouvel usager ou
un nouveau client toute prestation dans l’exercice des activités visées par
l’autorisation ainsi révoquée ou qui n’a pas été renouvelée, ni offrir de fournir une telle
prestation, sauf pour respecter un droit qu’un contrat ou la présente loi conférait à un
client ou à un usager à la date de la révocation ou de la décision de ne pas renouveler
l’autorisation.

La suspension produit, pendant sa durée, les mêmes effets. ».

Commentaires

Cet amendement vise àjptrôduire dans le projet 46i un nouvel article qujs6&iplète
l’article 532.3 et quyis à préciser que pendptta période comprise eptrla décision
de révoquer un4titorisation ou de ne pa-lrenouveler et le momyràù la révocation
ou la décipaifde ne pas renouvelerjatftorisation devient finale—’ c’est-à-dire qu’il n’y
a plu&ctivités faisant l’objet dp-rutorisation qui sont ear6es — la personne ou le

yo6pement concerné dejz6 titulaire de l’autorisa39n<

Cependant, commeJe-Øcise le deuxième alinaÇtte autorisation devient restreinte—
afin de limiter3ptpacité de son titulaire ,Øfigager dans de nouvelles activit>._

Ainsi, dp(fe cas d’un centre d)é6rgement et de soins de longup-ée, de
nouv5.atix usagers ne pourrai9n(être admis, mais l’exploitant d$r(eurerait tenu,
epvérs les usagers déjà adrnjs(de poursuivre sa prestation de sçpiîbes conformément

Aux dispositions du proje,t—de loi qui s’appliquent à un titulajr&1autorisation, comme
celles de suivre des pr4fiques reconnues en matiére depdàlité des services cliniques
prévues à l’artic,32’ du projet de loi et auxquelle5.et tenus en vertu de l’article 528.

Le dernier aWa prévoit que la suspensi3pr6uit les mêmes effets.
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AMEN DEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 533

Remplacer, dans le deuxième alinéa de de article 533 du projet de loi, « refuser de »
par « décider de ne pas ».

Commentaires

Cet amendement apporte à l’article 23 du projet de loi une modification afin d’en
assurer la concordance avec lesprticIes 501, 501.1, 516 et 51>4 qui ne prévoient
plus de demande de renoyvéllement. Comme il n’y y..-.-pfus de demande de
renouvellement, celui-ci pVpeut être refusé. SantéQ6ébec pourrait néanmoins
décïder qu’une autoris on n’est pas renouvelée.

Texte de)afficle 533 du projet d}pi1l qu’amendé

53z’Santé Québec peup6quer toute autorisation octroyée en vertu des
digpositions du présen5jtr6pour l’un des motifs suiva5:

777’
1° le titulaire’autorisation ne satisfait ps aux conditions prévue ces

disposition,9p’en application de celles-ci pyr1’obtention d’une telle auyØâtion;

2° je’activités faisant l’objet de l’a9t&ation ne sont pas exerqØeConformément
à gette autorisation ou dans le rps’pect des conditions d’exerdce prévues à ces

,,,d4positions ou en alicationy’6elles-ci;

3° le titulaire de l’aut9r1ion ne respecte pas le3z’gations qui, en cette qualité,
lui sont imposées en,yeftu de ces dispositions application de celles-ci;

4° Santé QyéG’ec est d’avis que les éfices du domaine de la santé et des
services soc ux offerts ou fournis p le titulaire de l’autorisation ne sont pas
ad:quat:

Québec est d’a que le titulaire de l’autorisation s’adonne des
tiques ou tolére une sition susceptibles de compromettre la santé.,etî le bien-i

• être des personnes qui jÇbivent ou pourraient recevoir ses service,z-7

6° le titulaire de/torisation est sur le point de deveni9sd(able;

7° le titulaire de l’autorisation n’exerce plus 9stfIvités autorisées depuis au
moins trois ans.



Santé Québec peut, pour ces m” es motifs, décider de ne a
renouveler l’autorisation octroyée r l’exploitation d’un centre médi spécialisé ou,
si elle est régulière, celle oc ée pour l’exploitation d’une r’ ence privée pour
aînés ou d’une ressource ffrant de l’hébergement. Elle ut en outre, pour ces
mêmes motifs, suspe re l’autorisation octroyée po l’exploitation d’un centre
médical spécialisé d’un établissement privé ou à organisme communautair ui
offre des servic d’interruption volontaire de gr sesse.

2-Il
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 533

Supprimer le paragraphe 7° du premier alinéa de l’article 533 du projet de loi.

Texte de I’artic5331fu projet de loi tel q9jp4ndé

533. Snt6uébec peut révoqup-t6e autorisation octrpy6 en vertu des
o1tons du présent titre po9)atfdes motifs suivants :7Z

1° le titulaire de l’aytefition ne satisfait plusAlconditions prévues>-
dispositions ou en5pptiation de celles-ci PouJ9bténtion d’une telle aut9ation;

2° les a9i*(és faisant l’objet d9-1utorisation ne so,9frs exercées
conforméw4nt à cette autorisation pt{dans le respect des cônditions d’exercice
pré9% ces dispositions ou eaØfrication de celles-ci;

3° le titulaire de l’aujei’ition ne respecte pais obligations qui, en cette
qualité, lui sont impo3Øe en vertu de ces dissttfons ou en application de celles-ci;

4° Santé Qpé’ec est d’avis que l9s-rvices du domaine de la santé et
services sopi4ux offerts ou fourn4ar le titulaire de l’autorisation ne sqpYpas
adéquaj5/

Santé Québec esj.4vis que le titulaire de l’autorisatipn4donne à des
pfatiques ou tolère uny’situation susceptibles de compromejtré la santé ou le bien
être des personne,q6i reçoivent ou pourraient recevoipsservices;

6° le tit9ie’ÇJe l’autorisation est sur le poinrdvenir insolvable;

7° jo4IuIaire de l’autorisation n’execlus les activités autorisées depuis
au rniins trois ans.

‘anté Québec peut, pour c,Zes motifs, décider de ne pas repe’r
l’autorisation octroyée pour l’xfroitation d’un centre médical spécialisé 9ui elle est
régulière, celle octroyée ,ptur l’exploitation d’une résidence privé54our aînés ou
d’une ressource offraçiYde l’hébergement. Elle peut en outr4four ces mêmes
motifs, suspendre jattorisation octroyée pour l’exploitatioVd’un centre médical
spécialisé ou d’urv%tablissement privé ou à un organisrpecommunautaire qui offre
des services d’interruption volontaire de grossessej,,,/



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 534

7

Remplacer, dans ce qui précède le paragraphe 1° du premier alinéa de de l’article 534
du projet de loi, « refuser de » par « décider de ne pas ».

Commentaires

F-

F-V-’

Cet amendement apporte à l’article 534 du projet de loi une modification afin d’en
assurer la concordance aveç—lt articles 501, 501.1, 516 et 516.1 qui ne prévoient
plus de demande dei’efiouvellement. Comme il >ya plus de demande de
renouvellement, cfitflCci ne peut être refusé. Syité Québec pourrait néanmoins
décider qu9p4titorisation n’est pas renou$K

7
T6cte de l’article 534 du proj.cWioi tel qu’amendé

534. En outre des m9tïf(révus à l’article 533, Santé Québec_peti(uspendre,
révoquer ou décid de ne as refucer dc renouveler l’auto!Isatfon octroyée pour
l’exploitation d’u centre médical spécialisé pour l’un de59otuf suivants

1° de l’avis du conseil d’admini%trati6d’un ordre professiopn6( les
servi s professionnels fournis par le*-n1mbres de cet ordre au sØKdu centre
n’ rent pas un niveau de qualité oL(de sécurité satisfaisant;

2° le titulaire d*uitorisation ou l’un des médec qui exerce sa profession
au sein du centre a7éfé déclaré coupable d’une raction au quatrième ou au
neuvième alinéa dp-f’article 22 ou à l’article 22.0. . de la Loi sur l’assurance maladie,
selon le cas, 2ktun acte ou une omission i concerne ce centre;

37’le titulaire de l’autoris n ne maintient pas son contrôle sur l’exploitajjotl
du cgfre, notamment si San uébec constate qu’il n’est pas le propriétajjr& le
locafaire des installations centre, n’est pas l’employeur du personnejeuis pour
son exploitation ou dispose pas de l’autorité nécessaire poup-ermettre aux
médecïns qui en f la demande d’y exercer leur Profession>_Z

Sa Québec peut également suspendre ou réyo4r l’autorisation octroyée
pour I’ ploitation d’un établissement privé ou l’aupFiation octroyée à un organisme
co munautaire qui offre des services d’interruptidh volontaire de grossesse lorsqu’un

vis de la nature de celui visé au paragrap1° du premier alinéa est émis à l’égard
-des services professionnels fournis ay.zéin de cet établissement ou pour le compte
de cet organisme communautaire>...—
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 535

Remplacer, dans l’article 535 du projet de loi, <(refuser de ‘> par « décider de ne pas ».

av
Commentaires

Cet amendement apporte articIe 535 du projet rloi une modification afÏ!3A1
assurer la concordanc_aec les articles 501, Q’t1, 516 et 516.1 qui neprévoient
plus de demandç—dé renouvellement. Çr6me il n’y a plus de_Agmande de
renouvellemepk-elui-ci ne peut êtree8fusé. Santé Québec pdfrait néanmoins
décider q ‘ e autorisation n’est p renouvelée.

texte de l’article 535 46 projet de loi tel qu’am.eti’déz z
.535. En out ‘des motifs prévus à I’arti9Je33 et, le cas échéant, au deuxième9lin6
de l’articl 34, Santé Québec peyt-4voquer ou suspendre Iautorisatiorjoftroyée
pour I’ ploitation d’un établisseyiéht privé, révoquer celle octroyée poj,w-réxploitation
d’ e résidence privée poujAînés ou d’une ressource offrant dettîébergement ou

ncore décider de ne pstefuser de renouveler l’autorisationjéuIière octroyée pour
l’exploitation d’une p4t résidence ou d’une telle ressoj.sr6e lorsque le titulaire de

i l’autorisation ne pr6nd pas les moyens nécessairespfit de mettre fin à tout cas de
maltraitance, ptf sens de la Loi visant à lutter codFla maltraitance envers les aînés

‘et toute aytt’é personne majeure en situatio 6e vulnérabilité, ayant été porté à sal
connsnce.
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AMEN DEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 537

Remplacer, dans le premier alinéa de l’article 537 du projet de loi, « ou de refus de
renouvellement de » et « refuser de » par, respectivement « forcée ou de décider de
ne pas renouveler» et « décider de ne pas ».

Commentaires

Cet amendement apport4irticle 537 duyret de loi une mod)ion afin d’en
assurer la concordarjpiavec l’article 533 qui prévoit que lajé’ocation peut être
volontaire ou forc’

Texte de I’ ide 537 du projet de j tel qu’amendé

53 Lorsque Santé Qué c constate, à l’égard titulaire d’une autorisation,
xistence d’un motif de 6spension, de révocation,,fàrcée ou de décider de ne pas

renouveler ou de refur/de renouvellement de ce,tt autorisation, elle peut, au lieu de
suspendre, de révoqk4 ou de décider de ne pis refse-de renouveler l’autorisa)iø*
ordonner au tituIir’e d’apporter dans le dJ1 qu’elle fixe les correctifs req9iK pour’
mettre fin à la s,j)dation qui en est à lorigi Lorsque le motif constaté ne syfrête pas
à de tels corjgtïfs, Santé Québec peu,¼lors accepter du titulaire de l>dlorisation un
engagem9rft volontaire à se conforj%er aux exigences de la prés9nt’e loi ou de ses
rêglem,Øs. //

À défaut pour le titulaiçVelon le cas, d’apporter les çfectifs dans le délai fixé
(à la satisfaction de Santfr”Québec ou de respecter soq,efigagement, Santé Québec

fpeut suspendre, révoytou refuser de renouvele7wforisation.
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AMEN DEMENT

Projet de loi n0 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 538

À larticle 538 du projet de loi

10 remplacer! dans le premier alinéa. « révoquer ou de refuser de par
« prononcer la révocation forcée ou de décider de ne pas »

20 remplacer, dans le deuxième alinéa, « Lorsque le processus de
suspensïon, de révocation ou de refus de renouvellement» et « le préavis » par, —

respectivement, « Lorsque le préavis » et « il ».

Commentaires S
Cet amendement apporte à lj’ticle 538 du projet de loi deux modificati afin d’en
assurer la concordance v6c l’article 532.1 qui pr’ oit que la rév tion peut être
volontaire ou forcée.

Te9earticle 538 dy,pttde loi tel

Santé Québ9c%it, avant de suspejx6, de prononcer la révocation forcée
ou de décider ,d6 ne pas révoquer y.Vdo refuser de renouveler une autorisation!
notifier par ztït au titulaire le prévi prescrit par l’article 5 de la Loi sur la justice.-’

[administ9te et lui accorderj4 délai dau moins 10 jours pour présent9v
obsepsdiions.

Lorsque le préaorcque le processus de suspension, dw4cation ou de
,/rofus de renouvellen,3e1t concerne le titulaire dune autorisationye6r l’exploitation d!un

centre médical ,pØ’écialisé. il le—péa’.4s doit faire me2ti6n de l’application de
l’interdiction dyfémunération prévue au premier alinéA l’article 22.0.0.0.1 de la Loi
sur l’assur9i’fée maladie. Ce préavis peut être tranmi aux médecins et aux dentistes!
le cas)fféant qui exercent leur professLéin du centre concerné.
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 539

À l’article 539 du projet de loi

10 dans le premier alinéa

e) remplacer «concernant la suspension, la révocation ou le refus
de renouvellement d’une autorisation » par « de ne pas renouveler une autorisation
ou concernant sa révocation forcée »

b) supprimer « , qu’il s’agisse d’une cessation temporaire ou
définitive »;

20 supprimer, dans le paragraphe 1° du deuxième alinéa. «qui étaient»;
f-.

30 supprïmer le troisième alinéa

Commentaires

Cet amendement apporte à l’articl 39 du projet de loi d modifications afin d’en

Comme il n’y a plyse demande de renouvell ent, celui-ci ne peut être refusé. Santé
Québec pourr néanmoins décider qu’uoeutorisation n’est pas renouvelée.

Il s prime les mots «qui étapuisque. vu l’effet de l’article 532.4,2-avités
emeurent autorisées, mal9t que révocation ait été décidée, tant que révocation

zest pas finale au sen>4 l’article 5323.

Il supprime le troØi4ne alinéa de l’article 539 afin d’en façe-Un article 539.1 qui vise
la suspensio,pYla rèvocation forcée et la décisiorjzc(e ne pas renouveler une
autorisation. /77



z

Texte de l’article 539 du projet de loi (quendé

539. Toute décision de Santé Q bec de ne pas renouveIr une autorisation ou
concernant sa révocation for e concernant la cucp,,9nion. la révocation oule refus

doit prévoir le lai à l’intérieur duqueli’é titulaire:
doit cesser ses activités ‘ ‘ , ‘ Dans
le cas d’un centre mé cal spécialisé, la déci n doit également corncrter la mention
visée au deuxiém alinéa de l’article 53/

Une telle,,dcision peut par ailleur(’être assortie de litions de cessation des
activité>Øes conditions euvejjf/otamment prévoir

1/6’algré toute dispositjeKcontraire, l’obligatiof”de permettre à toute personne
$ignée par Santé Qujaéc d’avoir accès, en t9t temps, à tout lieu où sont exercées

/ des activités qui-était4t autorisées, y inclupyf, le cas échéant, les chambres ou les
logements situés 9a’ns une résidence prlvéé pour aînés;

2° l’obligatj2fl d’informer au préa_Ja6e Santé Québec de la relocalisation de toute
personne ,qtli est hébergée par, établissement privé ou par unp- ressource offrant
de l’héb6rgement ou qui résj’é dans une résidence privée potrf aînés en précisant
son,,pôn, celui de son réppil’dant, le cas échéant, ainsi que,5dresse du nouveau lieu.
de’son hébergement ou’de sa nouvelle résidence: /

/ . /
/ 3° toute autre /mesure requise pour s’assurer/{u bien-être de ces personnes

hébergées ou d&ces résidents. Z j
/ /

La décisiôn de Santé Quôbec doit être rjotfflée par ôcrit au titulaire. Donc le cas d’unj
centre.édical spécialisé, une reprodupfon de cefte décision est transmise ns délai
à légie de l’assurance maladie d/Québec qui, sur réception, infornjp médecins
al ce dcnfietpc le “qq nhSqnt” n’ ii evcrrcnt Ici r nrnfcqeinn L,{ ccin r41 i ncntrn

J

. ,
, r

concerné de l’application d9,l4nterdiction de rémunération prêvde au premier alinéa
de l’article 22.0.0.0.1 de laioi sur l’assurance maladie.

2J2-
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 539.1

Insérer, après l’article 539 du projet de loi, le suivant:

« 539.1. La décision de Santé Québec de ne pas renouveler une autohsation ou
concernant sa suspension ou sa révocation forcée doit être notifiée par écrit au
titulaire. Dans le cas d’un centre médical spécialisé, une reproduction de cette
décision est transmise sans délai à la Régie de l’assurance maladie du Québec qui.
sur réception, informe les médecins et es dentistes, le cas échéant, qui exercent leur
profession au sein du centre concerné de l’application de l’interdïction de rémunération
prévue au premier alinéa de l’article 220.0.0.1 de la Loi sur l’assurance maladie. ».

Commentaires



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 540

À l’article 540 du projet de loi

jO remplacer « révoquée » par « fait l’objet d’une révocation forcée »;

2° remplacer, dans le texte anglais, « holder» par « operator ». r

Commentaires 3Q’

Cet amendement apport9Sticle 540 du projet ge-iaune modification afin den
assurer la concordaçpiavec l’article 532.1 quj,.çfèvoit que la révocation pe - re
volontaire ou forc’ II vise également à corr r une coquille du tegl?

Texte l’article 540 du proje e loi tel qu’amendé 1
540. L’exploitant do l’autorisation est suspen e, qée fait l’objetï
révocation forcéØàu n’est pas renouvelée ptt contester la décisign7de Santé
Québec devapH& Tribunal administratif du,Qtiébec, dans les 60 joujsiui suivent la
date à laquelle elle lui a été notifiée. .7’ .Z



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 540.1

Insérer, après l’article 540 du projet de loi, ce qui suit:

«SECTION 1.1
<(RÉVOCATION VOLONTAIRE

« 5401. Santé Québec ne peut révoquer une autorisation à la demande de son
titulaire que si l’une des conditions suivantes est rencontrée

1° le demandeur a pris les arrangements nécessaires afin qu’au moins un
autre titulaire d’une autorisation appropriée lui succède dans les activités visées par
l’autorisation dont il demande la révocation et cet autre titulaire devient débiteur envers
les usagers ou, selon le cas, les clients de toute prestation à laquelle le demandeur
s’est obligé dans l’exercice de ces activités;

2° le demandeur est en mesure de fournir à ses usagers ou, selon le cas,
ses clients les prestations auxquelles il s’est obligé dans l’exercice des activités visées
par l’autorisation dont il demande la révocation, jusqu’à ce que celle-ci soit finale, et,
le cas échéant, un plan de cessatïon des activités a été approuvé en vertu de l’article
522 à égard de ces activités.

».

Commentaires 3

Cet amendement prévoit les c ditions devant être rempliej.afin que le titulaire d’une
autorisation puisse en o9rftr. à sa demande, la ré9att6n.

Les conditions préitd au paragraphe 1° visent<s cas où le titulaire de l’autorison

esp4lqundrendmFe?xerce.Dantelilnyaurait

Les conditions prévues jrfaragraphe 20 visent quan>È%lles les cas où prend fin
l’exercice de telles ac és sans qu’il n’y ait de reprer1ur.
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 540.2

Insérer, après l’article 540.1 du projet de loi tel quamendé, le suivant:

540.2. Tout titulaire d’une autorisation qui souhaite en obtenir la révocation doit en
faire la demande à Santé Québec,

La demande précise s’il s’agit d’une révocation complète ou, s’il s’agit dune
révocation partielle, énumère les lieux, les installations, les locaux ou les classes
auxquels la révocation s’appliquerait.

Elle fait également état, le cas échéant, des arrangements pris afin qu’au moins
un autre titulaire d’une autorisation appropriée succède au demandeur dans les
activités visées par l’autorisation dont la révocation est ainsi demandée.

La demande comporte enfin tout autre renseignement déterminé par règlement
de Santé Québec. ». —

Commentaires O’

Cet amendemen révoit la nécessité, or obtenir la révocation ntaire d’une
autohso>fliaire aç1eiianté Québe5l’ilat5Ja_
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AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 540.3

Insérer, après l’article 540.2 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

« 540.3. Santé Québec fait droit à la demande de révocation seulement si le
demandeur lui démontre qu’il remplit l’une des conditions prévues à l’article 5401.

La décision par laquelle Santé Québec fait droit à la demande peut être assortie
de toute condition de cessation des activités pouvant être prévue en vertu de
l’article 539.

Elle transmet au demandeur un document attestant sa décision lorsqu’elle fait
droit à la demande de révocation. La décision doit également comporter la mention
visée au deuxième alinéa de l’article 538. ».

kL’

Commentaires

Cet amendement voit la démonstration devant être faite pour que Santé Québec



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 541

À l’article 541 du projet de loi:

1° remplacer «dont l’autorisation est suspendue, révoquée ou dont le
renouvellement a été refusé » par « qui reçoit la décision par laquelle Santé Québec
suspend, révoque ou ne renouvelle pas l’autorisation »;

2° insérer, à la fin, « ou 540.3 ».

Commentaires (

iiir
Il vise également à préci r le texte quant au mom,et) l’exploitant est tenu de se
conformer aux dispo ions de l’article 541.

llviseenfi ‘modifier le texte anglais po en faciliter la compréhension.

texte de l’article 541 du de loi tel qu’amendé

541. L’exploitant qI4i-4çoit la décision par laquelle Santé Qtec suspend,
révoque ou ne je’ïnouvelle pas l’autorisation dont lautoflcion ect suspendue
révoquée oyAdnt le renouvellement pété refusé doit en pf6frner aussitôt sa clientèle.
De plys—if doit cesser ses activités à l’intérieujAlu délai et, le cas échéant,
conformément aux conditions prescrits par Sanjé-tuébec en application de l’article
539 ou 540.3.
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 543

Remplacer. dans le premier alinéa de l’article 543 du projet de loi, « refusé de » par
« décidé de ne pas

».

D(4Q «Q—
Commentaires i-.’

Cet amendement appor—à l’article 543 du projØ-4 loi une modification afin d’en
assurer la concordaw(avec les articles 50jz501.1, 516 et 516.1 qui ne prévoient
plus de demangvde renouvellement.eômme il n’y a plus de depa1de de

renouvellemep( celui-ci ne peut êtj4efusé. Santé Québec pourrayhéanmoins
décider ‘ ne autorisation n’est renouvelée.

ttte de l’article 543,ddprojet de loi tel qu’amendé77

543. Toute pprne liée par un bail de logempri(â l’exploitant d’une résidence

privée poupaihés dont Santé Québec a révoquØA’àutorisation ou a décidé de ne pas
refusé ,ØKla renouveler peut, après avoir dpiiné un préavis d’au moins 15 joyr à
l’expwftant. résilier ce bail. Le préavis iptque nptamment la date à laquç146 cette
pr’sonne quittera sa chambre ou son,Jôement. A compter de cette da)ele bail est!

(résihé de plein droit. Ce préavis dpif être transmis! au plus tard, §Q’iours après la
cessation des activités de la réyénce.

Une personne qui résie4ans une résidence privée pptlînés visée au premier
alinéa dispose. contr,J%ploïtant, des recours prévu,j”l’article 1863 du Code civil.

L’exploitant g26résidence privée pour aînéyf’peut réclamer aucune indemnité
dune personne en raison de la résiliatio,2Wbail en application du présent article.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 546

Remplacer, le dernier alinéa de l’article 546 du projet de loi, par l’alinéa suivant:

« Un règlement édicté en application du présent article ne peut exiger aucun

droit pour la délivrance ou le renouvellement d’une autorisation pour l’exploitation

d’une ressource offrant de l’hébergement lorsque le demandeur ou le titulaire de

l’autorisation est un organisme sans but lucratif, ou pour des services

d’interruption volontaire de grossesse offerts par un

communautaire. ».

Commenta ires

organisme

/
AU

Cet amendement vise à clarifier qu’aucun droit ne pi1t être exigé pour la

délivrance ou le renouvelpe1 d’une autorisation les cas suivants :

• une ressourcp-4frant de l’hébergem9ntlorsque le demandeur/6’ le

titulaire d5tutorisation est un orgapime sans but lucratif; 7V

• un ogafiisme communautaire 9fVant des services d’interrupyøS volontaire

,,94rossesse.
/zVzz ,77,7z

,7J—Ârticle 546 du projet,9J61 tel que modifié

546. [•. .1 7 /
Un réglomjn4’édiGté en application d!J”6ésent article no peut toutojfois
exiger çPfin demandeur ou d’un ti3ut’aire d’une autorisation guitt un
orgapiéme communautaire auc,uti droit pour la délivran5W ou le
ropâuvelloment de I’autorisati9fl Un règlement édicté en ap6lication du

j,,Pfésent article ne peut exRjer aucun droit pour la ctéifvrance ou le
renouvellement d’une autorisation pour l’exploitatiorVd’une ressource

offrant de l’hébergennt lorsque le demandeuç/ou le titulaire de
l’autorisation est u,Vorqanisme sans but lucratjt”ou pour des services

d’interrupti& vofbntaire de grossesse off6rts par un organisme
communautaire.
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 552

A l’article 552 du projet de loi

1° remplacer « En cas de cessation des activités du titulaire » par
« Lorsqu’elle décide de la suspension ou de la révocation volontaire ou forcée »;

2° supprimer « que celle-ci découle d’une décision de ce titulaire ou de la
perte temporaire ou définitive de son autorisation ».

Commentaires

Cet amendement propose d’abord un remplacement dans l’article 552 du projet de loi
afin que l’obligation de Santé Québec s’applique à compter du momentef(la
suspension ou la révocation d’une autorisatiojl-est décidée par Santé Qujb4 et non
à compter du moment ou il y a cessatiojjAtactivités du titulaire puipt les activïtés
prennent fin de façon progresjye—compter de la décision wSanté Québec de
révoquer une autorisat9rk—Rppelons que la suspensio9-hfhite les activités d’un
titulaire sans ejfltFaiTfer la cessation.

Cet xerîdent propose ensuite la supprejst&’un passage de l’article 552 qui
çorrespond aux notions de révocation vol9ntire ou forcée et à la suspension. dontje&

,—effets sont prévus par les articlevS32.1 à 532.4, récemment introdj,jiWpar
amendements.

Texte de l’article 5524sfoJet de loi tel qu’amendé

552. Lorsgu’eIle4cide de la suspension ou dç-ttévocation volontaire ou

forcée En cas7de cessation des activités u-iÏtulaire d’une autorisation pour

l’exploitajw<d’un établissement privé qui 9ftr des services d’hébergement, dupe

ressoj.w6e offrant de l’hébergement ou tt6e résidence privée pour aînés, qye-tlIe

c[4&oulc d’uno dôcision do cc jtdfairo ou do la porto tcmporairoptfdôfinitivo

4-8e son autorisation, Santé Quftbéc doit s’assurer qu’une personn-(ui est hébergée’

par cet établissement ou pa{cette ressource ou qui résidAns cette résidence

Lobtient l’aide à sa relocji tion lorsque cette personne lejeuiert. j
z
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÊME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 554

Au premier alinéa de l’article 554 du projet de loi

jO remplacer le paragraphe 1° par le suivant:

« 1° l’exploitant ne remplit plus les conditions requises pour obtenir
l’autorisation dont il est titulaire ou Santé Québec a suspendu cette autorisation, en a
prononcé la révocation forcée ou ne l’a pas renouvelée; »;

2° remplacer, dans le paragraphe 2°, « l’autorisation de l’exploitant a été
suspendue parce qu’il » par « l’exploitant »;

3° insérer. aprés le paragraphe 20, le suivant:

« 2.1° l’exploitant n’a pas satisfait à une condition de cessation des activités
qui lui a été imposée en vertu de l’article 539 ou 540.4; »;

4° remplacer, dans le texte anglais du paragraphe 4°, « are receiving »

par « receive ».

rtkcO 0G-”
Commentaires

Cet amendemenyefIace le paragraphe 1>Mtrpremier alinéa de l’artiçJV5S4 du
projet de loi yntnodification afin d’en aswrér la concordance avec l’aticfé 532.4. En
effet. tapt-iu’il y aura une exploati6n pouvant faire objet d’ypt administration
prqyis6îre, la révocation ou la djeiîon de ne pas renouveler l’aytdfisatian ne sera pas

comme le précise l’ØJe 532,3, il s’ensuit que l’expJkfnt sera encore titulaire
d’une autorisation.

Rappelons9.-ruicIe 532.4 limite néanmog9J4’rtée d’une telle autorisation.

L’am9Pdwnt modifie le paragraphey’in que la suspension de l’au3aîtion ne
sifllus nécessaire pour décider4 l’administration provisoire loqtie l’exploitant

7-1i’apporte pas les correctifs re59Wen vertu de l’article 537.

L’amendement permet Øgment de décider de I’admjpiGation provisoire lorsque
l’exploitant ne satisf,it’pas aux conditions de cesatîbn des activités qui lui sont
imposées, que I9zession des activités résulZde la révocation forcée de son
autorisation, d on renouvellement ou de sa ‘vocation volontaire.

tf



Enfin, il vise à corriger, dans la vejsi6’n anglaise, le temps de yerbe utilisé pour celui
qui est approprié dans la 53øf.

Texte de l’article 5Øiprojet de loi tel qu’amendé7 777

554. Santé Q9éec peut désigner une pers9rrfie pour assumer,,p6ur une période

d’au plus 5M jours, l’administration proyioire d’un établissment privé, d’une

résiden9e-’frivée pour aînés ou d’une resgource offrant de Ftrébergement dans l’une

des sit6ations suivantes ///

1° l’exploitant ne rei4lit plus les co,nditions requises pour obtenir

/ ‘l’autorisation dont il est titslire ou Santé QujIc a suspendu cette autorisation,

7/’ en a prononcé la révocation forcée ou ne-’l pas renouvelée;

1° rexpl9it n’est plus tit ire d’une autorisation ou ne remplklus les

oenditions requjs4s pour obtenir upe<utorisation ou l’autorication do,pt’i(est titulaire s

été révoqu’6u n’a pas été rwtivelée conformément à la pr-bo4

Y” l’exploitantJaitorisation do l’exploitant p éjè-tiipendue parce qu’il n’a

pas7a’pporté, à l’intérieyYdes délais fixés par Santé,9dêbec ou à sa satisfaction, les

pefrectifs ordonné4ar celle-ci en vertu de l)ttEle 537 ou qu’il n’a pas respecté

l’engagement prjs en application de

2.1° .‘(‘exploitant n’a pas satisfait a une condition de cessatin des

activités4ui lui a été imposée.-e{ vertu de l’article 539 ou 540.4; Z
/

,/“3° l’exploitant prend pas les moyens nécessaires af de mettre fin à tout

c$ de maltraitance u sens de la Loi visant à lutter contre I altraitance envers les

/aînés et toute re personne majeure en situation de y érabilité, ayant été porté à

,,/ sa connais nce;

4° l’exploitant s’adonne à des prati sou tolère une situation qui, de l’avis

Santé Québec. sont susceptibles de c promettre la santé ou le bien-être des

•personnes recevant ou pouvant rece ir des services de l’exploitant ou qsont

incompatibles avec la poursuite de mission;
/

5° l’exploitant epro,iive des difficultes qui, de l’avis de nte Quebec,

compromettent sérieusernerf la qualité des services du domaine e la santé et des

services sociaux q9Y’rend, son administration, son organisation ou son

Ifonctionnement. 7
Santé 9iïétec peut prolonger la durée de lai’fi’istration provisoire pour une

période d’vplus 180 jours.

/z

/



AMEN DEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 555

Retirer l’aicle 555 du projet de loi.

Commentaires

Cet amendem5ntt en concordance aprràmendem3Pt&icIe 5Wîrojet de

loi, les dtitions ainsi retirées jpnfreprises àer’àrticle. .4



AMEN DEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 556

À l’article 556 du projet de loi

1° insérer, dans le premier alinéa et après « provisoire », « d’un établissement
privé, »;

2° insérer, dans le troisième alinéa et après « l’exploitation », ((de l’établissement C’
privé».

Commentaires k’r •-:3

Cet amendement vise, lors ‘ e administration provisoire d’u tablissement, à ce
Québ 9minesi tous ou certain

jo
oirsde l’exploitant sont

Texte de l’a cIe 556 du projet de loi tel q mendé

5orsque Santé Québec igne une personne pour ass er l’administration
provisoire d’un établissenw6f privé, d’une résidence priy&pour aînés ou d’une
ressource offrant de I’jb&gement, elle indique si tous.Qrtf certains des pouvoirs de
l’exploitant sont 9w6ndus.

S’il estprf d’une partie de ses pouvpir(I’exploitant continue d’e3eft les
pou9rVqui n’ont pas été susPendus>z

tout temps, l’exploitant çpnfIue d’exercer ses pouv9ie{ l’égard de ses
activités autres que celles jié€s à l’exploitation de l’établissement privé, de la

f résidence ou de la ressqué, le cas échéant.
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AMEN DEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 564

Remplacer, dans l’article 564 du projet de loi! « un centre médical spécialisé, un
établissement privé ou une ressource offrant de lhébergement» et « une résidence

privée pour aînés lorsque, selon le cas, ce centre! cet établissement, cette ressource

ou cette résidence est exploité » par, respectivement, « l’exploitant d’une entreprise

qui offre les services visés à l’article 481! 484 ou 485 » et « un immeuble d’habitation

collective dans lequel sont offer5T’’ services de [entreprise visée à l’article 483,

lorsque cette entreprise est exploitée
».

Commentaires

Cet amendement apporte àJatîi’4 du projet de loi des modificationsafhfue le

texte reflète le fait qu’ij,yt lévacuation et la relocalisation dans le cs-’d’entreprises

exploitées iIIégaImêt, c’est-à-dire sans l’autorisation prévuQpt les articles 481,

483, 484 ou}25 Comme ces entreprises sont exploitées sarr6 autorisation, elles ne
peuvenj,...âtfe désignées centre médical spécialisé, ;ésî6’ence privée pour aînés,
reet’frces offrant de l’hébergement ou ét9bIisement privé puisque ces

Cesignations sont, dans le projet de loi! Øsérvées aux entreprises exploitées

< conformément à une autorisation.

Texte de l’article 564 du proje,9fr16i tel qu’amendé

564. Santé Québec pejt’océder à l’évacuation et à la relocalisatn-’es

personnes qui sont *6ergées par l’exploitant d’une entreprise qqi—’6ffre les

services visés à,Prticle 481, 484 ou 485 un centre médicL4écialisé, un

établissement pri1é ou une ressource offrant de l’hébergement 9kr&IIes qui résident

dans un irn,,m&,ble d’habitation collective dans lequel saut offert les services

de i’entrtbrise visée à l’article 483, lorsque celle entfprise est exploitée une

réco privée pour ainôs lorsque, selon le cas, ct6ntre, cet établissement, cette

..cource ou cette résidence est exploité sa3s4utorisation. Le cas échéant! les

deuxième! troisième et cinquiéme alinéas d,t’rticle 562 et l’article 563 s’appliquent,

avec les adaptations nécessaires,,,zZ
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AMEN DEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 566

Remplacer, dans le premier alinéa de l’article 566 du projet de loi, « s’il n’est titulaire
d’une autorisation lui permettant de fournir le traitement médical spécialisé pour lequel
cette sédation-analgésie ou celle anesthésie est requise dans le cadre de
l’exploitation d’un centre médical spécialisé ou d’un établissement privé » par « sauf
si elle est pratiquée conformément à l’article 507.1 ou 528.1 ».

Commentaires

Cet amendempf4ose de jtii9er le texte_Pticle 566 du59jae loi.

Texte de ‘ rticle 566 du ojet de loi tel ‘amendé

6. Nul ne pe pratiquer à I’ droit d’un patien ne sédation-analgési rotonde
ou modérée,,jii’îe anesthésiegéhérale ou une athésie régionale du typé tronculaire
ou du typy’bloc à la racp6 d’un membre, p<cluant le bloc digital7-tauf si elle est
pratigu conformérpént à l’article $ô7.1 ou 528.1 s’il pist tilairo d’une

I auto;ation lui perant de fournir le tt’aitoment médical spéo(alisé pour lequel cette
s,4ation analgid’ou cette anesth est roguico dans leÂ&lre do l’oxploitat n d-u-n

soins %isés au



PJ
AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 565

À l’article 565 du projet de loi

1° supprimer1 dans les premier et deuxième alinéas, « 562 ou »

2° remplacer, dans le quatrième alinéa, « en raison d’un danger imminent » par
« pour les motifs prévus au premier alinéa de l’article 562 ».

Texte de l’article 565 du jet de loi tel qu’amendé

565. La perso e à qui est notifiée une décision Santé Québec rendue en vertu

de l’artic562 ou 564 peut la contester deva9i6Tribunal administratif du Québec><_

‘San)é’6uébec peut, si aucun recoujs-<a été formé dans les 10 jouçfr-d(la
pdfification de cette décision et pØfès avoir obtenu l’autorisation gu-Tribunal,

7] procéder à l’évacuation et à la Ø&alisation des personnes visées jtârticle 562-eu
564. Z Z
Si la décision de Sapti2uébec est contestée devaI)frtutibunal, elle ne peut
cependant y proç1é avant que celui-ci ne rende s.ØSision.

Les deuxièp4et troisième alinéas ne s’apttent pas lorsque Santé Québec
procède,à’une évacuation en—raisen---4u—4ange#--4mininent-pour les motifs
prévuau premier alinéa de l’articleM.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15
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LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

TITRE IV, CHAPITRE I ET ARTICLE 571.1

Insérer, après l’article 571 du projet de loi, ce qui suit

«TITRE IV
«RÉGLEMENTATION DES SERVICES D’AGENCES DE PLACEMENT

DE PERSONNEL. DE LA MAIN-D’OEUVRE INDÉPENDANTE ET

DE CERTAINES ACTIVITÉS DE CABINET PRIVÉ DE PROFESSIONNEL

«CHAPITRE I
« AGENCES DE PLACEMENT DE PERSONNEL ET MAIN-D’OEUVRE

INDÉPENDANTE

« 571.1. Un prestataire de
sociaux ne peut recourir aux
ou à de la main-d’oeuvre
règlement du gouvernement.

services du domaine de la santé et des services
services d’une agence de placement de personnel
indépendante, sauf dans la mesure prévue par

Le gouvernement peut notamment:

1° définir ce qui constitue une agence de placement de personnel

et de la main-d’oeuvre indépendante;

2° fixer la période durant laquelle un prestataire peut recourir

aux services d’une agence de placement de personnel ou à de la main-d’oeuvre

indépendante;

3° établir une tarification horaire maximale
travail effectuée par un membre du personnel d’une
de personnel ou par de la main-d’oeuvre indépendante
ou pour toute catégorie d’emploi qu’il identifie et dont les
aux tâches du personnel d’un prestataire;

pour toute journée de
agence de placement
pour tout titre d’emploi
services correspondent

4° déterminer les obligations qui incombent à un prestataire,

une agence de placement de personnel ou â de la main-d’oeuvre indépendante;
a

112-



5° établir toute autre condition ou modalité relative au recours
aux services d’une agence de placement de personnel ou à de la main-d’oeuvre
indépendante;

6° déterminer les mesures administratives applicables en cas
de défaut de respecter les dispositions d’un règlement pris en application du
présent article;

7° identifier, parmi les dispositions d’un règlement pris en application
du présent article, celles dont la violation constitue une infractïon et rend

le contrevenant passible de l’amende prévue à l’article 708.1.

Les dispositions d’un réglement du gouvernement peuvent varier

selon les catégories de prestataires, les secteurs d’activités des agences
de placement de personnel ou de la main d’oeuvre indépendante, les catégories

de personnel, les titres d’emploi, les régions sociosanitaires ou les territoires

qu’il détermine.

Sont des prestataires de services du domaine de la santé et des
services sociaux visés par le présent chapitre, une ressource intermédiaire.
une ressource de type familial, une résidence privée pour aînés, une maison
de soins palliatifs titulaire d’un agrément délivré par Santé Québec en vertu de
l’article 438 ou une institution religieuse qui exploite une infirmerie ou
qui maintient une installation d’hébergement et de soins de longue durée
pour recevoir ses membres ou ses adhérents. ».

Commentaires p4)
sQ’

L’amendement a pour byL—de reprendre dans le projet de loi la limitation

du recours aux servJe( d’une agence de plaçemerït du personnel ou à
la main-d’oeuvre}ndépendante, introduite*Mïoi sur les services d3_safllé et
les se,vicess6ciaux (chapitre S-4.2 r la Loi limitant le recoyrrâùx services
d’une a,gefice de placemen d rsonnel et à de la mainØ’Ûvre indépendante

dans lé secteur de la santé et des services sociaux (ZOfl chapitre 8).
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AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 571.2

Insérer, après l’article 571.1 du projet de loi, tel qu’amendé, le suivant:

« 571.2. En raison de circonstances exceptionnelles, le ministre peut, de

sa propre initiative à l’égard d’un prestataire de services du domaine de la santé

et des services sociaux ou à la demande d’un tel prestataire, accorder

une autorisation permettant à ce prestataire de recourir, pour la période

qu’il détermine, aux services d’une agence de placement de personnel ou à de

la main-d’oeuvre indépendante. Si le ministre le juge opportun, il peut renouveler

ceffe autorisation pour toute période qu’il détermine.

Les dispositions prévues par règlement pris en vertu de l’article 571.1

s’appliquent au prestataire visé au premier alinéa durant toute période fixée

par le ministre, avec les adaptations nécessaires. Le ministre peut assortir

son autorisation ou son renouvellement de conditions additionnelles à celles

prévues par un tel règlement, s’il le juge nécessaire. ».

Commentaires

L’amendement a pour byt—d reprendre dans le projet de loi la limitajpn

du recours aux servicytd’une agence de plpement du personnel 9u— de

la main-d’oeuvre ipdiendante, introduite j-l Loi sur les seniice,t-& santé et

les services sgcux (chapitre S-42) paila Loi limitant le reptifs aux services

d’une agejo6de placement de pejs6nnel et à de la ma4jAteuvre indépendante

dans leAtêcteur de la santé eLd services sociauxj,20fl chapitre 8).
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AMENDEMENT û1.i 5R1. 3.

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

CHAPITRE II ET ARTICLE 571.3

Insérer, après l’article 571.2 du projet de loi, tel qu’amendé, ce qui suit:

((CHAPITRE II
CABINET PRIVÉ DE PROFESSIONNEL

« 571,3. Les services assurés par le régime institué par la Loi sur l’assurance maladie

ne peuvent être dispensés à distance par un professionnel de la santé, au sens de

cette loi, qui exerce sa profession dans un cabinet privé de professionnel que dans

les cas et aux conditions que Santé Québec détermine par règlement.
».

Commentaires

L’amendement a pour but dp-reprendre dans le projet de loi l’obligation, introduite à la

Loi sur les services dtnté et les services sociaykpar la Loi visant àjagffiènter

l’offre de servicesfiepremière ligne parles mégacffis omnipraticiensfi-(améliorer la

gestion de cejte’offre, pour les professio9pe1 de la santé pariflnts exerçant en

binetP!6dePrsnneld_.,e-_bonformei*s conditions pour la

Ces conditions seront pr’ es dans un règ9rrt de Santé Québec.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 30

Remplacer, dans le premier alinéa de l’article 30 du projet de loi, « 13 » par f

«15».

Article 30 du projet de Iojje(que modifié

30. Santé Québec epYJministrée par un 9pttgil d’administration c9m$sé de
4_l5membres,Ødlt le président du cops6H, le président et chefjiéla direction

et le sous-mjpire de la Santé et Øe Services sociaux, qufrn est membre

‘d’office. Z Z Z

Le9r4nt et chef de la,4ition est considéré président-directeur

g’ éral de Santé Québ9e’ux fins de l’applicatiop.-c(e la Loi sur la gouvernance

des sociétés d’État (ch6pitre G-1.02).
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET 0E SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 37.1

Insérer, après l’article 37 du projet de loi, le suivant:

« 37.1. Une résolution du conseil d’administration de Santé Québec ne peut,

sans l’approbation du ministre, instituer plus d’un d’établissement de Santé Québec

dans une même région sociosanitaire.

lien est de même de la résolution qui diminue le nombre de ces établissements

dans une même région sociosanitaire.

Santé Québec requiert l’avis de tout conseil d’établissement de la région

concernée sur l’augmentation ou la diminution du nombre d’établissements prévue

par la résolution.

Lorsque Santé Québec soumet une résolution à (‘approbation du ministre, elle

lui communique tout avis obtenu en vertu du troisième alinéa. ».

Commenire

Cet amendement vise à soupf6à l’approbation du ministre is-6isions du conseil

d’administration de Sanjé-tuébec qui augmentent à plusd un le nombre de ses

établissements dan_ufie même région sociosanitaire o,u-4ui diminuent le nombre de

ces établissemptdans une telle région.

Il pey.t.-alement aux conseils détablisnt de la région conjpèKde se

pron cer sur la question. /7

z z z
%omme la création d’une région,.s&iosanitaire relève déjà du_ministre en vertu de

l’article 27 et qu’il doit déjà y yfr au moins un établissemenjÀ6rritorial dans une telle

région en vertu de l’articJe- 37, l’amendement ne sourpet pas à l’approbation du

ministre la décision qyj%lserait à créer un tel établis1ment dans un telle nouvelle

région. z
——

L’amendem_ise le nombre d’établissens une région pouter tout débat

sémanjqcfe relatif aux fusions, intégrØ6ns, regroupements, scjslons, subdivisions

ou aufe terme applicable aux unitê&dministratives de SafrOuébec.

/
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 46

Ajouter, à la fin du paragraphe 3° de l’article 46 du projet de loi, « de même que tout

règlement que Santé Québec est habilitée à prendre en vertu de la présente loi ».

ry.>’o 2—’
Commentaires ..

Cet amendement vise à ajouaux pouvoirs ne pouvant êt4égués par le conseil

d’administration de SaçWtuébec celui de la priseÂd de la modification d’un

règlement.

Article)6-du projet de loi tel que mod3iK

1an
conseil d’administration Santé Québec ne peut dé guer les pouvoirs

1° engager le crédit Santé Québec;

2° instituer unftt6lissement territorial ou au)é’iue territorial, modifier son acte>’
d’institution o3yîttre fin à son existence;

3° p5w1&e ou modifier le règIemept/If’térieur de Santé Québec de n,è6Çe que

‘ tQtst jégiement que Santé Québet est habilitée à prendre ert-6rtu de la

réente loi; //‘

4° nommer des perpn qui exercent des responsaji6s de direction sous

l’autorité immédiate du rS’r6sident et chef de la direction>zz



Projet de loi n° .L

AM EN DEM E NT

ARTICLE 43. t

L’amendement coté Am(a été

________________

Par conséquent, il porte maintenant la cote Am

AmZbL

Art icI e
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AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 94

À l’article 94 du projet de loi

1° ïnsérer, après le premier alinéa, le suivant:

« Elle doit de même affecter les revenus générés par les activités de

recherche ou d’innovation d’un établissement à celui-ci. »;

2° remplacer, dans le deuxième alinéa, « cette fin » par « ces fins ».

Commentaires /
Cet amendement vise à prévoir que les revenus 9érés par les activités

recherche d’un établissement doivent être utilisé,,/our cet établissement.

Article 94 tel que modifié /
94. Santé Québec doit affecter à l’un de s, établissements les dons, les legs eU

les autres contributions qu’elle reçoit et $ii sont destinés à cet établissement par

leurs contributeurs. /
Elle doit de même affecter Lh revenus générés par les activités de

‘recherche ou d’innovation d’ur)4tablissement à celui-ci.

À sette—4in ces fins, e,J% tient une comptabilité distincte à l’égard des

contributions qui sont de na$ôre financière.

de



Projet de loi n° tS

AM EN DEM E NT

ARTICLE 4• i

L’amendement coté Arr&a été

_________________

Par conséquent, il porte maintenant la cote Am

Am2tô

Article4



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 95

Remplacer, dans l’article 95 du projet de loi, «elle doit déposer ou placer cette

contribution » par « si elle ne confie pas cette contribution à une fondation d’un

établissement conformément à l’article 94.1, elle doit la déposer ou la placer».

l’article 95 du projet e loi une correction afin

contribution q,,,54 pas été confiée à une

Article 95 du projet de loi tel que modifié

95. Lorsque Santé Québec reçoit ur/ contribution affectée par son

contributeur soit à des fins particulières, Øt afin de doter un établissement de

Santé Québec d’un capital qui doit êtrØ préservé et dont seuls les revenus

pourront être utilisés, si elle ne confie tas cette contribution à une fondation

d’un établissement conformément Vl’article 94.1, elle doit la déposer ou la

placer elle doit déposer ou plap4r cotte contribution conformément aux

dispositions du Code civil relativeaux placements présumés sûrs, jusqu’à ce

quelle en dispose conformément son affectation.

Commentaires

Cet amendement vise à apporter à
de préciser qu’il
fondation en vertu

s’applique à la
de l’article 94.1

/



b
AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 96

Retirer l’article 96 du projet de loi.

Commen

avecan œ

l’introduction de l’article 94.1.



k
AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 97

À l’article 97 du projet de loi

1° remplacer, dans ce qui précède le paragraphe 1°, « la fondation »

par « une fondation »;

2° insérer, dans le sous-paragraphe c du paragraphe 2° et après

«recherche », « et d’innovation ».

G
Commentaires

Cet amendement vise d’abord à remplacer, avant le mot «fo/dation », l’article

défini « la » par l’article indéfini « une » afin de dissiper tout d,Ø’ute possible quant

à la possibilité qu’il existe plusieurs fondations d’un établiss9’ment pour un même

établissement. /
Il vise ensuite à préciser que les activités d’innovation s t également visées.

Article 97 du projet de loi tel que modifié

97. Pour l’application de la présente loi/ est considérée être une

fondation la-fondation d’un établissement la pe/sonne morale sans but lucratif

qui remplit l’une des conditions suivantes /
1° elle a essentiellement pour objet de r9Leillir les contributions versées en

faveur d’un établissement de Santé Québeqnommément désigné dans son acte

constitutif ou d’un autre établissement Aui lui est substitué par le conseil

d’administration de Santé Québec; /
‘2° elle a principalement pour objet çfe recueillir des contributions au bénéfice!

de tout ou partie de la mission poursuØie par un tel établissement et devant être!

utilisées à l’une des fins suivantes /
a) l’achat, la construction, la ré/ovation, l’amélioration, l’agrandissement ou

l’aménagement de biens immobilie s mis à la disposition de l’établissement;

l2-



b) l’achat, l’installation, l’amélioration ou le remplace ent de l’ameublement,

de l’équipement ou de l’outillage mis à la disposition de/établissement;

e) les activités de recherche et d’innovation de$tablissement;

cf) l’amélioration de la qualité de vie des usage/s de l’établissement;

e) la formation et le développement des resurces humaines exerçant leurs

activités au sein de l’établissement pour des be oins spécifiques.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 97.1

Insérer, après l’article 97 du projet de loi, le suivant:

«97.1. La contribution affectée à un établissement en vertu de l’article 94 qu’a

reçue Santé Québec d’une fondation de cet établissement ne peut être
r

réaffectée à une autre tin que celle pour laquelle elle a été reçue ou à un autre

établissement sans l’autorisation de celle fondation ».

Commentaires //

Cet amendement vise à prévoir que Ieyntributions reçues par Santé Québec

d’une fondation demeurent affectées/a l’établissement pour lequel elles étaient

initialement destinées.



AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 98

Ajouter, à la fin de l’article 98 du projet de loi, l’alinéa suivant:

« Sauf si le contributeur a manifesté une volonté contraire, il en est de

même des contributions suivantes

1° la contribution provenant, même indirectement, du fonds consolidé

du revenu;

2° la contribution versée par une personne ou un groupement dont les

résultats sont consolidés dans les états financiers du gouvernement visés au

paragraphe 1° de l’article 86 de la Loi sur l’administration financière;

3° la contribution versée par un autre gouvernement au Canada que

celui du Québec, par l’un de ses ministères, un de ses organismes

gouvernementaux ou par un organisme public fédéral au sens donné à ces deux

dernières expressions par la Loi sur le ministère du conseil exécutif;

4° la contrïbution est versée en vertu d’un acte conclu avant l’entrée

en vigueur de l’article 94.1. ».

Commentaires

Les paragraphes 1° à 30 du nouvel alinéa que propo e cet amendement vise à

ce que les sommes provenant du gouvernement d/Québec, du gouvernement

fédéral ou d’un autre gouvernement au CanadaAe soient pas obligatoirement

versées à la fondation d’un établissement, à froins que le contributeur n’ait

manifesté une volonté contraire. /
Le paragraphe 4° vise le même objet pour les/contributions versées en vertu d’un

acte antérieur à la loi nouvelle parce qu’au/roment où un tel acte a été formé,

les dispositions de la Loi sur les servicls de santé et les services sociaux

accordaient aux établissements la faculté/de verser de telles contributions à une

fondation mais ne les y obligeaient pas.,Ainsi, on ne peut présumer du silence du

contributeur que celui-ci souhaitait ue sa contribution soit confiée à une



fondation, contrairement à la conclusion qui devrait être conclue vertu de

l’article 94.1 en cas de silence de l’acte.

Article 98 du projet de loi tel que modifié 7
98. À l’exception du premier alinéa de l’article 94, les spositions de la

présente section ne s’appliquent pas à une subvention verØe à Santé Québec

en vertu de la section I. /
Sauf si le contributeur a manifesté une volondcontraire, il en est de

même des contributions suivantes : /
1° la contribution provenant, même/indirectement, du fonds

consolidé du revenu; /
2° la contribution versée par un/personne ou un groupement

dont les résultats sont consolidés d’ans les états financiers du

gouvernement visés au paragraphe iV de l’article 86 de la Loi sur

l’administration financière; /
3° la contribution versée p4 un autre gouvernement au Canada

que celui du Québec, par l’un de es ministères, un de ses organismes

gouvernementaux ou par un orgasme public fédéral au sens donné à ces’

deux dernières expressions par ljLoi sur le ministère du conseil exécutif;

4° la contribution est %rsée en vertu d’un acte conclu avant

l’entrée en vigueur de l’article ,44.1.

7



AMENDEMENT 4(-

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES

SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 98.1

Insérer, après l’article 98 du projet de loi, le suivant:

«98.1. Les dispositions de la présente section, autres que le deuxième alinéa de

l’article 94.1, n’ont pas pour effet de restreindre ou de retirer les pouvoirs d’une

fondation d’un établissement dans l’administration des dons, des legs et des

autres contributions qu’elle reçoit. ».

Commentaires

Cet amendement vise à clarifier q,i6la présente section du projet de loi ne

s’applique pas aux contributions ues par la fondation d’un établissement, mais

à celles reçues par Santé



Projet de loi n°cC

AMENDEMENT

ARTICLE

____

L’amendement coté Am2%Da été

________________

Par conséquent il porte maintenant la cote Am .O*A

Am2kD

Article LC5



Projet de loi n°

AMENDEMENT

ARTICLE Ut

L’amendement coté Am?ii a été

_________________

Par conséquent, il porte maintenant la cote Am bi

AmZ+I

Article ii4



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÊME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 116.1

Insérer, après l’article 116 du projet de loi, le suivant:

« 116.1. Le conseil d’établissement établit les orientations stratégiques de

l’établissement, s’assure de leur mise en application et s’enquiert de toute

question qu’il juge importante relativement aux activités pour lesquelles les

pouvoirs du conseil d’administration de Santé Québec lui ont été délégués en

vertu de l’article 43.1.

Le conseil d’établissement peut, aux conditions et selon les modalités qu’il

détermine, déléguer les pouvoirs qui lui sont délégués en vertu de l’article 43.1

au président-directeur général et lui permeffre de les sous-déléguer à un autre

membre du personnel affecté à la réalisation de tâches au sein de

l’établissement. ».

Commentaires
/

Cet amendement est inspiré de l’article 1,44e la Loi sur la gouvernance des

sociétés d’État L’objectif est que le consØ d’établissement ait un rôle similaire à

celui d’un conseil d’administration dalles matières qui lui sont déléguées en

vertu de l’article 43.1, soit l’enseigneyf’ent, la recherche et l’innovation.

De plus, il permet au conseil détplissement de déléguer l’exercice des pouvoirs

qui lui ont été délégués au prfi’sident-directeur général et d’autoriser celui-ci â

sous-déléguer ces mêmes p voirs.



RJ In—

AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 117

Remplacer l’article 117 du projet de loi par le suivant:

« 117. Le conseil d’établissement, outre les fonctions que lui confère la présente

loi, peut donner son avis au président-directeur général sur tout sujet concernant

les activités et la gouvernance de l’établissement dont les suivants

1° l’organisation administrative, professionnelle et scientifique de

l’établissement:

20 la prestation des services au sein de l’établissement notamment en ce

qui concerne

a) l’expérience vécue par les usagers à l’égard des services de santé et

des services sociaux offerts par l’établissement;

b) la gestion des plaintes;

c) les besoins sociosanitaires et les particularités des communautés

composant la population desservie par l’établissement;

d) l’accessibilité des services de santé et des services sociaux;

3° les recommandations formulées par le comité consultatif visé à

l’article 125;

40 le maintien et le développement de la culture organisationnelle de

l’établissement;

5° la gestion des ressources dont dispose l’établissement.

Le conseil d’établissement peut également donner son avis au

président-directeur général sur le mode de répartition interrégionale des

ressources employé en application du premier alinéa de l’article 93.

Le conseil peut requérir du président-directeur général qu’il donne suite à

un avis qu’il rend. Le président-directeur général doit communiquer au conseil les

motifs de tout refus de donner suite à un tel avis. ».



Commenta ires

Cet amendement vise à revoir les jpnctions du conseil d’établissement
considérant les modifications prévyaspar amendement à sa compofttion et

l’introduction de l’article 43lyaprojet de loi prévoyant une Ø4ation de

pouvoirs en certaines mare.

De plus, il élargiJe sujets sur lesquels le conseilflêfablissement peut donner

son avis parjwréformulation du premier alinéa>fl-Øfévoit également de nouvelles

iIlustratiqp de sujets sur lesquels s9s—avis peuvent porter c’est-à-dire

des servicesjmCde de répartition interrégionale des



f24AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 118

Insérer, dans l’article 118 du projet de loi et après « l’établissement», «ainsi que

toute autre relation qu’il juge nécessaire à l’exercice de ses fonctions ».

-‘t

Commentaires

Cet amendement apporte un changement en conc%ance avec l’amendement à

l’article 117 du projet de loi modifiant les tonctiony’du conseil d’établissement.

!Article 118 tel que modifié /
‘7

118. Le conseil d’ètablissement maintient des relations avec les communautés

composant la population desservie par .Çétablissement ainsi que toute autre

relation qu’il juge nécessaire à l’extcice de ses fonctions. Au besoin, il

procède à des consultations, sollicitV des opinions et reçoit et entend les
requêtes et les suggestions de perØnnes, d’organismes ou d’association& Il

Ipeut aussi créer des sous-comités.



AMENDEMENT

Projet de loi n0 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 119

fin 21C

Remplacer: dans le deuxième alinéa de l’article 119 du projet de loi, « etle numéro de
téléphone contenus au dossier d’un usager» par « , le numéro de téléphone et les

autres coordonnées permettant de joindre un usager contenus à son dossier ».

Commentaires fr
Cet amendement vise à permettre l’utilisation d’autres moyens e communications

que le téléphone, tel que le courriel, pour joindre un usager p,hur la réalisation de
sondages ayant pour objet de connaître les attentes des usagØrs et leur satisfaction

à l’égard de la qualité des services offerts par l’établissemen

Article 119 tel que modifié /
119. Le conseil d’établissement doit voir à l’évaluati94 annuelle de l’expérience

vécue par les usagers à l’égard des services de santé €$ des services sociaux offerts

par l’établissement de même que des besoins sociØsanitaires des communautés
composant la population desservie par I’établisseme7i.

Un établissement peut utiliser le nom. I’adress(Ie numéro de téléphone et Ies

autres coordonnées permettant de joindre un ôsager contenus à son dossier et

le numôro do télôphone contenus au dosci$ d’un usager pour la réalisation de

sondages ayant pour objet de connaître les agentes des usagers et leur satisfaction

à l’égard de la qualité des services offerts a/l’étabIissement.

Un usager peut, en tout temps, demand/à l’établissement que les renseignements

le concernant ne soient plus utilisés à un telle fin.

I



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 119.1

Insérer, après l’article 119 du projet de loi, le suivant:

« 119.1. Le conseil d’établissement soumet chaque année au conseil

d’administration de Santé Québec, dans la forme qu’il détermine, un rapport
portant sur l’exercice de ses fonctions et les avis qui en rèsultent. ».

c-Q —

Commentaires
V

voir nj par le onablsse nt d’ un



AMENDEMENT A•
Projet de loin0 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 121

Remplacer, dans le deuxième alinéa de l’article 121 du projet de loi,

« coordonner» par « surveiller ».

Commentaires

Le comité de vigilance et de la qualité relêve du conseil d’ètablissement et celui-

ci exerce un rôle consultatif, à la différence d’un conseil d’administration. Pour ce

motif, l’amendement propose de remplacer la coordination de certaines activités

dont est chargé ce comité par la surveillance de ces activités, puisque la

surveillance — entendue comme l’observation attentive — n’implique pas

l’exercice d’une forme d’autorité comme l’aurait laisser entendre le verbe

«coordonner ».

Article 121 du projet de loi tel que modifié /
121. Le comité de vigilance et de la qualité est responsablq4rincipalement

d’assurer, auprès du conseil d’établissement, le suivi des ,pécommandations

suivantes : /
10 les recommandations du commissaire aux plaintØ et à la qualité des

services relativement: /
a) aux plaintes qui ont été formulées ou aux/nterventions qui ont été

effectuées conformément aux dispositions de la présyte loi;

b) aux signalements effectués dans le cadre la politique de lutte contre

la maltraitance adoptée en vertu de la Loi visa$ à lutter contre la maltraitance!

envers les aînés et toute autre personne ma$ure en situation de vulnérabilité

(chapitre L-63);

2° les recommandations du Protectur des usagers en matière de santé et

de services sociaux relativement: /
a) aux plaintes qui ont été forrpilées conformément aux dispositions de la

Loi sur le Protecteur des usagers,4n matiére de santé et de services sociaux

(chapitre P-311); 7/

u’



b) aux inteentions qui ont été effectuées conément aux dispositions

de cette loi. /
Ce comité est également responsab,14 de coordonner surveiller

‘l’ensemble des activités des autres instancØ’s mises en place au sein de’

l’établissement pour exercer des responsab,illtés relatives à l’accessibilité aux

services, à la pertinence, à la qualité, à la/écurité ou à l’efficacité des services

rendus, au respect des droits des usage ou au traitement de leurs plaintes et

d’assurer le suivi des recommandations,Øe ces instances.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

M

ARTICLE 123

loi,

/
Mi

Remplacer, dans le premier alinéa de l’article 123
« paragraphe 10 » par « paragraphe 20 »

Commentaires

du projet de

Cet amendement apporte un changement en concord ce avec l’amendement à

l’article 117 du projet de loi modifiant les fonctions dy/conseil d’établissement. Le

contenu qui était initialement au paragraphe 1° dejfarticle 117 du projet de loi a

été déplacé au paragraphe 2’ de cet article. /
Article 123 tel que modifié

123. Le comité de vigilance et de la alité veille à ce que le conseil,

‘d’établissement s’acquitte de façon effica/e des fonctions qui lui sont confiées

par le paragraphe I paragraphe 20 du p/emier alinéa de l’article 117 etde toute

autre fonction qu’il exerce, le cas échéaiA, relativement à la qualité des services.



AMEN DEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 130

Supprimer, dans le premier alinéa de l’article 130 du projet de loi, «en vertu de la
présente loi >.

Texte de l’article 130 du proj5e loi tel que modifié

130. Sous l’autorité immédW4i président et chef dejfrdftion, le président-directeur

général nommé en vertuAi’article 129 est le plus jsu(dirigeant de I’établissem9nti(est

responsable de l’ad!pfrritration et du fonctionnenjeiif de cet établissement da!Js-1 cadre du

règlement intéra(de Santé Québec. Il doit2d(amment veiller à ce quejeobligations qui

incombent p.létablissement en_vertu_4Cla—présente_le4 soïent eyé6utées entièrement,

correc9pk4r1t et sans retard.

,k(président-dïrecteur génépYxerce ses fonctions â tepØ(plein. veille à l’exécution des

Ø’écisions du conseil d’admji4iration de Santé Québecyt-’assure que lui est transmise toute

information qu’il requiep4ui qui lui est nécessaire y.Vexercer ses responsabilités.

Il doit en outreurer de la coordination 9t-d la surveillance de l’activité clini e au sein

de l’établisse2,e’nt.

Les djs(ositions de la Loi sur l9..-uvernance des sociétés d t qui concernent le

présidt-directeur général dune7&iété d’État ne s’aliue>Øs au président-directeur

général de l’établissement. V - j



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 129

Ajouter, à la fin de article 129 du projet de loi, l’alinéa suivant:

« Il doit, avant de nommer le président-directeur général, consulter le conseil

d’établissement à moins que les normes et barèmes prévus en application de

l’article 51 ne prévoient la participation de membres du conseil d’établissement

pour la sélection du président-directeur général. ».

Commentaires

Cet amendement vise à ajo r que le conseil djtabïfssement est consulté lors

de la nomination duk eht-directeur g5r.

‘Article 129 tel e modifié

129. Le onseil d’administrajieKe Santé Québec no9YI(e président-directeur

gén’ al d’un établissemtde Santé Québec.

Il doit avant d’nommer le présidettrecteur général, coqs6Ii le

conseil d’établi’&sement à moins gue-4s normes et barèmes4révus en,

application4e l’article 51 ne préydlent la participation dpYmembres du

f

conseil çttablissement pour lajélection du président-direteur général.

z



PcE.Ç%
AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 135

À l’article 135 du projet de loi

1 insérer1 après le premier alinéa, le suivant:

« Le conseil d’administration doit, avant de nommer un
général adjoint, consulter le conseil d’établissement à moins
barèmes prévus en application de l’article 51 ne prévoient
membres du conseil d’établissement pour la sélection d’un
général adjoint. »;

20 remplacer, dans le troisième alinéa. «deuxième » par « troisième >).

Commentaires

Cet amendement vise à p ‘ oir que le conseil c9fablissement est con!pfté lors

de la nomination dyé1dents-directeurs gé - aux adjoints.

Article 135j14e modifié

135. 7k1président-directeujz4néral peut êtr9Zsisté du nombre de
prØsi1ents-directeurs génØftux adjoints que dét9a6ine le conseil d’administration

>té Santé Québec. ltt nommés par ce59nteil.

Le conseil çPministration doit, ?41t de nommer un présidentdîfeur

général aØj-6int, consulter le pc$jiseil d’établissement à mfri que les

norme%t barèmes prévus e1 application de l’article 5t4Ç prévoient la

partidpation de membres41 conseil d’établissement rjafÇr la sélection d’un

pr6sident-directeur géo&al adjoint.

Un président-dj5eur général adjoint exercp.-1fonctions et les pouvojrs1’

prèsident-dire6ur général si celui-ci est 4s4nt ou empêché d’agir. p-6as de

vacance a9-Ø’oste de président-directeuj4énéral, un président-dipdeur général

adjoint aure l’intérim jusqu’à la nojpifiation du nouveau
président-directeur général. Z

président-directeur
que les normes et
la participation de
président-directeur

z



Si plusieurs présideptecteurs généraunts ont été nommés, le
conseil d’administjki6n de Santé Québe esigne celui qui assume es nctions

puesauiàmetrèmealin’.



Projet de loi n° 15

AMENDEMENT

ARTICLE

____

L’amendement coté AmZj été Cctwc

Par conséquent, il porte maintenant la cote Am btZ

AmZ—

Article



AMENDEMENT

Projet de loi nt 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 470

Retirer l’article 470 du projet de loi. f,

Commentaires

Cet amendement vise à Simr l’article 470 du pjo$f de loi qui préypitdtendre

aux responsables dyneessource interméjaWé et à leurs empk5Ç’és les règles

prévues au C9-cîiI portant sur la n3jt’ e certains leyt-6e certains dons.

Il serpf&proposé, dans uç3.pr6ain amendemprille modifier directement le

5odé civil afin de prévoc e extension.

Article 47 jet de loi tel que 9cdfIé

470. Le” restrictions prôvuec{ aux articles 761 et 18j7u Code civil

s’app1i4tnt, avec les adaptons nécessaires, â un leu à un don fait au

jsØoncable d’une ressputce intermédiaire ou à l’un g&cs employés lorsque le
L- don ou le legs o é-fit à l’époque où le donat9n(ou le testatour recevait des

soices de ceffe ressource intermédiaire. c_-



R+. 4a:
AMEN DEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ
ET DE SERVICES SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 485

Insérer, après le paragraphe 7° du troisième alinéa de l’article 485 du projet de
loi, le paragraphe suivant:

«7.1° d’un centre de santé et de services sociaux ou d’un centre
d’hébergement autochtone, situé dans une réserve, offrant des services
communautaires locaux ou des services d’hébergement et de soins de longue 9
durée qui sont financés par le gouvernement fédéral; ».

Article 485 tel que modifié

485. Une autorisati de Santé Québecp4îant l’exploitation d’un

I établissement pri - est requise pour expjpittune entreprise qui consiste à offrir E
à une clientè n ensemble de seryJe comparable à l’un de ceux pouvant être

offerts un établissement pyplitiorsque tout ou partie de ces spiicés doivent

êtr urnis par un médeçia1ne infirmière praticienne spécj$ise ou tout autre
ofessionnel de laai1fé ou des services sociaux déjprr1Thé par règlement de

Santé Québe5—

)Jfilglement de Santé QuébeçAé1rmine et classifie les ensembles de
sr’Kces comparables à ceux qupffrnt les établissements publics. A cette fin,

elle considère notamment, oytr6ia nature même des services, leur importance

eu égard à l’étendue_dC ceux qui seraient normalement fournis parun
établissement publç.-èdes usagers présentant les mêmes caract4ristÏues que
celles de la 9ptêe à laquelle est destinée l’offre de serv3detntreprise.

k4ésent article ne s’applique pas à l’ex9Joito d’une entreprise visée

à flfn des articles 481 à 484 ou à l’article 6En outre, il ne s’applique pas à
l’exploitation : _—

1° d’une ressource interm - iaire ou de type familial;

2° d’un organisjpe<mmunautaire qui bénéficie d’un5-n1ation financière

en application de-1’àrticle 435;

3° d’un cabinet privé de professionnel;



I 4° d’un laboratoire visé par la Loi sur,)W’aboratoires médicaux et sur la
conservation des organes et des tissus;77

z z
5° d’un centre de procréati9W’assistée visé par la Loi sur,,Jes activités
cliniques et de recherche en n)aflére de procréation assistée (chpftre A-5.01);
6° d’une institution rejigÎ’euse ou d’un établissement d’enseignement qui
exploite une infirmerieyril reçoit les membres de son personnel ou ses élèves;

7° d’une insti9atii religieuse qui maintient une installation d’hébergement et
de soins de lopue durée pour y recevoir ses meyi6res ou ses adhérents pourvu
que le no’e d’adhérents n’excède pas 20)/’

7.1° ,,,din centre de santé et de/rvices sociaux ou d’un cen6e
d’hébergement autochtone, situé dns une réserve, offrant des s4,-vices
çmmunautaires locaux ou des’services d’hébergement et de”soins de

/ longue durée gui sont financé%’par le gouvernement fédéral;,Z

/ / z
8° de toute autre entrise dotée des caractéristiques’ déterminées par un
règlement de Santé Quftl5ec. 7/

Commentaires

Actuellemeijtç4l n’est pas possible pour/f’s professionnels de ces centres
d’obtenir,,és accès au Dossier Santé ,Qiiébec puisque ces centje. au vu de
leurs aptivités, devraient entrer dans la’ catégorie des établissene’nts de santé et
de 6rvices sociaux. Or, ils n’en ,,s6nt pas puisqu’ils n’ont,,fls de permis. En
cjint une exemption à l’obligtfon d’avoir une autorisa,p6n de Santé Québec

,4our exploiter un établissem94, une nouvelle catégorest créée à laquelle la

/ Loi concernant le partage Øé certains renseignemen,té de santé ainsi que la Loi
sur les renseignements,,dé santé et de services sbciaux pourront référer pour
autoriser de nouveaux gccès, et ce, par voie réglementaire.

7a



AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 1166

Retïrer l’article 1166 du projet de loi.
t.-w



AMENDEMENT

Projet de loi nt 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 573.1

Insérer, après l’article 573 du projet de loi, le suivant:

« 573.1. Le commissaire peut traiter une plainte conformément aux dispositions

de l’article 597 plutôt que conformément à celles du présent titre. à l’exception des
plaintes suivantes

10 la plainte formulée par un usager ou son représentant à l’égard des services de
santé ou des services sociaux qu’il a reçus, aurait dû recevoir, reçoit ou requiert;

20 la plainte formulée par une personne ou son représentant à l’égard des
services du domaine de la santé et des services sociaux qu’il a reçus, aurait dû
recevoir, reçoit ou requiert.

Lorsque le commissaire décide de traiter une plainte conformément aux
dispositions de l’article 597, il doit aviser l’auteur de la plainte de la date de sa
réception etde la nature du traitement qui lui sera accordée. ».

Commentaires

Cet amendement c fie quelles plajptei’vent être t9ité4onformément,fttC
régime de pj3int6 et lesquejjrpeuvent être Jraites par le compitaire
conforjerIf aux dis!jti portant suflJntef ention de sa pro9_irffliative.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 574

Cet amendement vise à retirer I rejet par le commissaire dpintes formulées
pour un tiers notamment par.uKmembre du personnel de Sai5îé Québec.z z
Texte modifié d>Péticle 574 du projet de)9V Z

574. Le çpç6ïissaire rejette, sur exyr sommaire, toute plainte qu’il juge frivole,
vexatjje’6u faite de mauvaise3i

L,ecommissaire rejette égalent les plaintes sujvites:

« Z Z
1° la plainte gtitmphque un contrôlepc{une appréciation de la qualité des actes
médicaux, d9ntires ou pharmaceutiqia4s ou des services d’une sage-feme posés
ailleurs qiflu sein d’un établissep6nt ou qui concerne autrement l’exprcfce par un
médepif, un dentiste, un pharpcien ou une sage4emme de sa prolession ailleurs
9ù sein d’un étabIisse2nf;

2° la plainte qui ,ç&erne un centre médical spéciajisê auquel Santé Québec ne
‘ verse pas de so!p1’hes d’argent, à moins qu’elle ne--6bncerne un manquement à la
présente loi; Z

Z
30 l. lainto qui est formulée pouç.uKtiors par un membre du porsgmffde
Santfr”Québec, du titulaire d’upe’ autorisation ou du prestat9ir6 qu’elle
c9t*orne ou par un profocciopnil gui-exerce ses activités ayAéin de Santé
4uébec ou pour le titulaije”de l’autorisation ou le proØafaire, sauf ci le
membre du personnol7od le professionnel agit comjn6 représentant d’un
conjoint ou d’un prophe parent, comme héritier ouA’émme liquidateur de la
succession d’un3pr’s décôdé.

Le commissair4forme l’auteur de la plainte deÂ rejet.

Supprimer le paragraphe 3° du deuxième alinéa de l’article 574 du projet de loi.

Commentaires

t

/

Z

J



zee
saC

AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 575

À l’article 575 du projet de loi, remplacer « sur examen sommaire » par « en vertu de
l’article 574 ». CNAQ

Article 575 du projet de loi t que modifié

575. Lorsqu’une pi e n’est pas rejetée en ve de l’article
574, le commiss e informe l’établissem pubhc, le titulaire d’u utorisation ou ie
prestataire c cerné de la réception la plainte ou, s’il es avis qu’il y a absence
de préju e pour l’auteur de la te, lui communique reproduction de la plainte.



AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 578

Remplacer, dans le premier alinéa de l’article 578
« président-directeur général de l’établissement pour lequel
«commissaire national aux plaintes et à la qualité des services »

Commentaires

Cet amendement vise à pré que c’est le comrpitire national aux plaintes et
àiaquaiitéservisqui autorise la nsultation d’unon,!p_8ont

z

du projet de
il a été nommé»

loi,
par

/

ArticIe5jB’du projet de loi t5qie modifié

5W1rsqu’il procède à4amen d’une plainte, lg.46missaire peut exiger de
-tute personne qu’ejr’lui fournisse tout rensejgfîement et tout document qu)k
estime nécessair9?4 cet examen, y compjii l’accès et la communicatiop7de
renseignemenjs/contenus dans le dos3ief d’un usager. A cette occ9si6n, le
commissaip-’peut consulter toute peçpd’nne dont il juge l’expertise ne6ssaire, y
compriséiec l’autorisation du pr&iont directour général de l’t6blicsomont
pou9dgucl il p été nommé co,nfmissaire national aux plaint et à la qualité
detservices, un expert e9rtÇe. /

sauf excuse vala?v’ssister à une rencontre



5RÇ•
AMENDEMENT

Projet de loi n0 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 575.1

Insérer, après l’article 575 du projet de loi, le suivant:

« 575.1. Lorsqu’une plainte est formulée par un membre du personnel de Santé
Québec ou par une autre personne qui exerce ses activités au sein d’un
établissement public et qu’elle concerne un acte accompli ou omis à l’égard d’un
usager par un médecin, un dentiste, un pharmacien ou une sage-femme qui exerce
ses activités dans un tel établissement, le commissaire la transfère dans les plus
brefs délais au président-directeur général ou à un autre responsable disciplinaire
qu’il désigne.

Le commissaire avise l’auteur de la plainte de ce transfert, de la date à laquelle il
a eu lieu et met fin à son examen. ».

od&,
Commentaires Ç’-’

Par concordance av a suppression du par9grahe 3° du deujm alinéa de
l’article 574 du pr t de loi, cet amendeme propose l’ajout d’ «‘houvel article qui

V
afin qu’il soit clajr-ue, contrairement â que prévoit la Loi s es services de santé
et les servicesociaux. ces plaintes ne relévent pas du médecins examinateur.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

Ao,i
A4

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 576

Insérer, dans le premier alinéa de l’article 576 du projet de loi et après « une
plainte», «, autre que celle visée à l’article 575.1, ».

Commenta ires

Cet amendement modifie l’article 576 du projet de loi par çcordance avec
l’introduction de l’article 575.1, qui prévoit le transfert de caines plaintes au
président-directeur général d’un établissement ou à up” autre responsable
disciplinaire qu’il désigne.

/

Texte modifié de l’article 576 du projet de loi

autre gue visée à l’article 5751,576. Lorsque l’examen d’une plainte.

—.

implique un contrôle ou une appréciation de la quØité des actes médicaux, dentaires
ou pharmaceutiques ou des services d’une/sage-femme posés au sein d’un
établissement ou concerne autrement I’exece par un médecin, un dentiste, un
pharmacien ou une sage4emme de sa pr/ession au sein de cet établissement, le
commissaire la transfère dans les plus b/efs délais au médecin examinateur ayant
compétence pour l’examiner. /

Le commissaire avise l’auteu/de la plainte de ce transfert et de la date à
laquelle il a eu lieu. /



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

744 .Ç_

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 577

Insérer, dans le premier alinéa de l’article 577 du projet de loi et après « ne transfère
pas », « à un responsable disciplinaire en vertu de l’article 575.1 ou ».

Commentaires
/

Cet amendement modifie l’article 577 du projet de lo/ar concordance avec
l’introduction de l’article 5751, qui prévoit le transfert/de certaines plaintes au
président-directeur général d’un établissement ou/à un autre responsable
disciplinaire qu’il désigne.

Texte modifié de l’article 577 du projet de loi /
577. Le commissaire doit procéder à l’exarp4 de toute plainte qu’il ne transfère
pas à un responsable disciplinaire en vjrtu de l’article 575.1 ou au médecin.
examinateur en vertu de l’article 576

Il doit, avant de tirer toute conclusio de cet examen, permettre à l’auteur de la
plainte de présenter ses observation/ Il tait de même à l’égard de la personne
disposant de l’autorité permet4iit de présenter des observations pour
l’établissement public, le titulaire d)dne autorisation ou le prestataire concerné par la
plainte.

/



4ic293
AMENDEMENT p4

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 583

Remplacer le deuxième alinéa de l’article 583 du projet de loi par l’alinéa
suivant:

((Cette personne en autorité doit procéder à l’étude de la pratique ou de la

conduite en cause et prendre les mesures quelle estime appropriées. A moins

que le commissaire ne l’ait informée de la transmission de la plainte à l’ordre

professionnel concerné, cette personne doit, lorsqu’elle estime que la gravité de
la plainte le justifie en aviser l’ordre professionnel concerné. Elle tait de même

lorsque l’étude de la plainte mène à la prise de mesures disciplinaires. Elle tait

périodiquement rapport au commissaire de l’étude et, le cas échéant, des

mesures prises. ».

Article 583 du projet de loi tel que modifié /
583. Si, à l’occasion de l’examen d’une plainte, le commissair/constate une

pratique ou une conduite d’un membre du personnel qui soulèvA des questions

d’ordre disciplinaire, il en avise la personne disposant de I’autgiîté permettant de

prendre les mesures disciplinaires appropriées au sein de l’t’ablissement public

ou pour le titulaire d’une autorisation ou le prestataire coerné par la plainte.

Dans un tel cas, les recommandations tormulées en vert,Ø’du paragraphe 2° du

premier alinéa de l’article 579 peuvent, de plus, concernf ces questions.

Cotte porsonno on autorité doit procéder à l’6t94’e do la pratique ou de la

conduite en cause et prendre les mesures gu’efle estime appropriées. Elle

fait périodiquement rapport au commissaire Ø l’étude et, le cas échéant,

des-mesuçes-fle& /
Cette personne en autorité doit procéd/à l’étude de la pratique ou de la

conduite en cause et prendre les mestzfes qu’elle estime appropriées. A

moins que le commissaire ne l’ait infoçlhée de la transmission de la plainte

à l’ordre professionnel concerné, cotte personne doit, lorsqu’elle estime

que la gravité de la plainte le juétifie en aviser l’ordre professionnel

concerné. Elle fait de même lorsqué l’étude de la plainte mène à la prise de

mesures disciplinaires. Elle fait p6riodiquement rapport au commissaire de

l’étude et, le cas échéant, des niésures prises.



AMENDEMENT

Projet de loi n°16

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 587

Remplacer, dans le premier alinéa de l’article 587 du projet de loi, «au
président-directeur général ou au directeur médical » par « aux responsables
disciplinaires

».

Commentaires

Cet amendement apporte à l’article 587 du projet de loi une modific9fron visant à
en assurer la concordance avec l’article 218, et ce, afin que to/t responsable
disciplinaire concerné puisse être informé d’une plainte visée à I’ rticle 587.

Article 587 du projet de loi tel que modifié /
587. Si, à l’occasion de l’examen d’une plainte, le n/decin examinateur est
d’avis que les faits justifiant la plainte peuvent constipfer des motifs permettant
de fonder une mesure disciplinaire, il met fin à son emen et transmet la plainte,
pour étude à des fins disciplinaires, aux respônsables disciplinaires au
président dirootour général ou au diroctour mécal de l’établissement public
concerné ou, selon le cas, à l’instance ou à IaAersonne disposant de l’autorité
permeffant de prendre des mesures discipIiires au sein de l’établissement
privé. Il en avise le commissaire et l’auteur d/la plainte.

Lors de cette étude, il doit être permis Øauteur de la plainte de présenter ses
observations. De plus, le médecin exninateur est informé régulièrement du
progrès de cette étude ou, au moirØ, de ses principales étapes. Il doit en
informer périodiquement l’auteur d/la plainte et, tant que l’étude n’est pas
terminée, il doit, tous les 60 jours à/ompter de la date où l’auteur de la plainte a
été informé de la réorientation Øé sa plainte, en informer celui-ci et lui faire
rapport du progrès de son étude

Le médecin examinateur it informer l’auteur de la plainte de la conclusion de
son étude à des fins discinaires et, le cas échéant, des mesures disciplinaires
prises par l’établissemeou du fait que l’ordre professionnel concerné a été
avisé de la situation.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 594

Dans le deuxième alinéa de l’article 594 du projet de loi

1° insérer, après « tirer », « au moins »-

2° remplacer, dans le paragraphe 3°, «au président-directeur général ou au
directeur médical » par « aux responsables disciplinaires »;

3° ajouter, à la fin, le paragraphe suivant:

«5° infirmer les conclusions du médecïn examinateur et confier la plainte à un
autre médecin examinateur pour qu’il procède à son examen dans le délai fixé j

par le comité. ».

Article 594 du projet de loi tel que modifié /
594. Le comité de révision, pour chaque demande recevable/révise le traitement
de la plainte effectué par le médecin examinateur. Il diose à cette fin des
mêmes pouvoirs que ceux conférés au commissaire par7rticle 578.

Le comité doit tirer au moins l’une des conclusions su/antes

1° confirmer les conclusions du médecin examØteur;

2° requérir de celui-ci qu’il effectue un con3fément d’examen dans le délai
fixé par le comité et qu’il transmette ses nou/elles conclusions à l’auteur de la
plainte et au professionnel concerné, avec/eproduction au comité de révision
ainsi qu’au commissaire aux plaintes et à “qualité des services;

3° transmettre la plainte au présid/nt diroctour général ou au directeur
médical aux responsable disciplina Lies de l’établissement public pour étude à
des fins disciplinaires ou à l’instanç ou à la personne disposant de l’autorité
permettant de prendre des mesuØs disciplinaires au sein de l’établissement
privé; /
4° recommander au médSn examinateur ou, s’il y a lieu, à l’auteur de la
plainte et au professionnel,7ticerné toute mesure de nature à les réconcilier;

(/2



5° infirmer les conclusions du médeci examinateur et confier la plainte à
un autre médecin examinateur pourAu’iI procède à son examen dans le
délai fixé par le comité.



AMENDEMENT A” 59&.
Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÊME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 596

À l’article 596 du projet de loi

10 remplacer, dans le premier alinéa, « sa conclusion » et « la justifient» par,
respectivement, « ses conclusions » et « les justifient»;

20 remplacer, dans le deuxième alinéa. « la conclusion » et « est définitive» par, r

respectivement, « les conclusions » et « sont définitives »; ocl°

Article 596 du projet de loi tel que modifié

596. Dans les 60 jours de la réception d’une demød de révision, le comité doit
communiquer par écrit a conclusion ses cnficlusions et les motifs qui la
justificntles justifient à l’auteur de la plajrWe, au professionnel, au médecin
examinateur et au commissaire concerné,,7

Sous réserve de l’information qui être donnée conformément au troisième
alinéa de l’article 587 à l’auteur d/ la plainte transmise pour étude à des fins
disciplinaires, la conclusion Lt’s conclusions du comité de révision est
définitive sont définitives. /



p

AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 601

Remplacer, dans le premier alinéa de l’article 601 du projet de loi, « ministre »
par « gouvernement ». Nu

Article 601 du projet djpfll que modifié

601. Le commissjpéiational aux plaintes t.-*1 qualité des services..dci(àe
l’avis du minynouvernement se 91iftér comme personne in5p4fidante.

Tout,e6missaire aux plainte>—éf’ la qualité des servigit, de l’avis du

p4pndante.,,z7&
Québec, se,5r comme personne 7

Une personne4ialifie comme indépeçjdi’e si elle n’a pas, de)x1ière
directe ou indjm6te, de relations ou d’int4rêts, notamment de natur9—f[nancière,
comme,rciaje( professionnelle ou phjl6ithropique, susceptiblep-’de nuire à
l’exer$çVde ses fonctions eu égpr aux intérêts des usa9efs et des autres
pers&fnes susceptibles de forjiàlr une plainte en vertu det&ticle 572.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 600

Remplacer, dans le premier alinéa de l’article 600 du projet de loi, x ministre»
par « gouvernement ».

Article 60@du projet .J6fel que modifié

600. Le ministre qvernement nomme)ff(ommissaire natiopa6x plaintes
et à la quaiitéptservices.

Le cpril d’administratiopz1 Santé Québeç7—fmme au moins un
comrpi’saire aux plaintes4f à la qualité desAérvices pour chacun des
éjabiissements de Sant-fuébec.
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AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÊME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 604

Supprimer le troisième alinéa de l’article 604 du projet de loi.

Commentaires
/

Cet amendement vise à supprimer l’obligation impp4e au conseil
d’administration de voir à ce que les espaces de travail des/commissaires soient
situés ailleurs que dans les installations des établissemen

Article 604 du projet de loi tel que modifié
7/

604. Le conseil d’administration de Santé QuØ’ec doit prendre les mesures
nécessaires pour préserver en tout temps l’in,épendance des commissaires et I
des membres du personnel qui agissent souy4eur autorité.

À cette fin, le conseil dadministratiyf’ doit notamment s’assurer que les
commissaires exercent exclusivement lp’s fonctions prévues à la présente partie
et que les membres du personnel gûi agissent sous leur autorité n’exercent
aucune autre fonction au sein de S9ité Québec ou d’un établissement regroupé
ou pour un titulaire d’une autorisa3Ø’n ou un prestataire.

Le Gonseil d’administrati/n doit de môme voir à GO que chaque
commissaire dispose d’un spaco do travail situé ailleurs que dans une
installation où un ôtablissyhont exerce ses activités.



f4
AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 607

Remplacer, dans l’article 607 du projet de loi, «concerné)> par « et tout médecin
examinateur concernés ».

Commentaires f’?ç c$’

Cet amendement vise à eØvoir que le commissaire national consulte également
tout médecin exami9atéîJr concerné parjm4iesure susceptible d’anfIrer le
tra itemenØ tes.

Lec:iionLpinset à Ia% des sensulte
tout comniaire aux plaintes et à la qualité es services co orné et tout
méi

despiahites.
le



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 606

Insérer, après le premier alinéa de l’article 606 du projet de loi, l’alinéa suivant:

«Cette procédure doit déterminer:

1° les types de recommandations et de conclusions formulées par un
commissaire aux plaintes et à la qualité des services, en outre de celles visées à
l’article 5981, qui doivent être diffusées;

20 les informations reçues par un commissaire sur les mesures prises â la
suite de recommandations qui doivent être diffusées;

30 qui ces recommandations, conclusions et informations doivent être
diffusées;

f-

4° toute autre modalité de cette diffusion. ».

Article 606 du projet de loi tel que modi..Z

606. Le commissaire national aux p1aIfs et à la qualité dep-ices établit la
procédure d’examen des plaints-feçues par un commisØfê aux plaintes et à la
qualité des services. Cettpfàcédure peut prévoir !pufe disposition complétant
celles applicables auir(de Santé Québec au3pitment de ces plaintes.

Cette procédufdoit déterminer

1° lewfs de recommandat6s et de conclusions formulées
comynfssaire aux plaintes ej-4 la qualité des services, en outre d6elles
vides à l’article 598.1, uîdoivent être diffusées;

2° les informatiçfl’çues par un commissaire sur les—sures prises à
la suite de recon(mandations qui doivent être diffuséøt

3° à recommandations, conclusions4ftformations doivent être
diffusWs; 77

4° toute autre modalité de cette diffusion.



La procédure est soun s6a l’approbation du cons9i1-diinistration de Santé

:ti:
faif9rtie du règlement intérier e celle-ci à jr—dé son



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 598.1

Insérer, après l’article 598 du projet de loi, le suivant:

« 598.1. Santé Québec doit, sans délai, publier sur son site internet et diffuser
par tout moyen propre à atteindre les personnes concernées les conclusions et,
le cas échéant, les recommandations transmises en application de l’article 598.

Elle doit de plus s’assurer de la diffusion sans délai de telles conclusions
ou de telles recommandations auprès des résidents ou des personnes
hébergées dans un lieu qu’elles visent. Elle peut exiger de l’exploitant de ce lieu
de prendre les mesures qu’elle estime nécessaires à cette fin.

Les conclusions et les recommandations publiées ou diffusées en vertu du
présent article ne doivent pas permettre d’identifier la personne concernée par
celles-ci. ».

7
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 619

Remplacer, dans le deuxième alinéa, «conseil d’établissement et» par « conseil
d’établissement, au conseil des médecins, dentistes, pharmaciens et sages-
femmes et».

pçy-Ç

Article 619 du projet de lojØ4ie ‘modifié -

619. Un comité de révjsidoit transmettre au c9nsd’administrationfleté
Québec et au comyisaire national aux plain)e et à la qualité desAérvices, au
moins une fois4Sar année et chaque fo/u’il l’estime nécesflfe, un rapport
décrivant leÂ7motifs des plaintes ayp(fait l’objet d’une der6ande de révision
depuis jwdernier rapport, ses conpkfsions ainsi que Ies,dfais de traitement de
sesadssiers. Il peut en outre joffriuler des recommndations ayant notamment

,,potir objet l’amélioration W’la qualité des seryi6es médicaux, dentairez6f
/ pharmaceutiques ou cje services de sagp&4emmes fournis au spiff de

l’établissement. 7V 7V

Une reprodyet1n de ce rapport est trnsmise au conseil d’éjal6îissemont et
conseil d’établissement, au conséil des médecins, dentistés, pharmaciens
et sages-femmes et au commissaire aux plaintes et à l,qialité des services de
l’établissement concernés.



4304
AMENDEMENT ,44 v4

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 624

Insérer, après la première phrase du deuxième alinéa de l’article 624 du projet
de loi, la phrase suivante

« Il doit alors diriger la personne à l’organisme compétent pour traiter la
demande.

». /
/

Article 624 du projet de loi tel que modifié /
624. Santé Québec doit, pour chaque région socios/nitaire, confier à au moins
un organisme communautaire les fonctions s#antes à l’égard de toute
personne qui en fait la demande : /
10 l’informer sur le fonctionnement du réi4 des plaintes;

2° l’aider à clarifier l’objet de sa plaintey<’au besoin, la rédiger;

3° l’assister et l’accompagner à chayf étape du processus de plainte;

4° faciliter la conciliation avec to instance concernèe.

Un organisme n’est pas tenu4 traiter la demande d’une personne qui ne
réside pas ,dans la région q$l dessert ou dont la plainte ne relève ni du
commissaire aux plaintes f à la qualité des services nommé pour un
établissement de Santé Qufrôec de cette région, ni du Protecteur des usagers en
matière de santé et de Ørvices sociaux. Il doit alors diriger la personne à
l’organisme compéteny’pour traiter la demande. Lorsque plus d’un organisme
est impliqué dans le trpi’tement de la demande, ils doivent collaborer entre eux.

y



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 626

Insérer, à la fin du deuxième alinéa de l’article 626 du projet de loi, la phrase
suivante : « De même, aucun renseignement permettant de savoir qu’une plainte
a été formulée ne peut être versé au dossier de l’usager concerné. ». Ltt’

Commentaires

Le présent amendement vise à interdire le versement au d9’sier d’un usager de
renseignements permettant de savoir qu’une plainte ,A’e concernant a été
formulée.

Article 626 du projet de loi tel que modifié /
626. Le contenu d’un dossier de plainte est déteçriné par règlement de Santé
Québec. /

Malgré toute disposition contraire de la pré3nte loi, aucun document contenu
à un dossier de plainte ne peut être versé aiy’dossier d’un membre du personnel
ou d’un médecin, d’un dentiste ou d’une se4emme exerçant sa profession au
sein d’un établissement. De même, autun renseignement permettant de
savoir qu’une plainte a été formulé4 ne peut être versé au dossier de
l’usager concerné. /

Toutefois, les conclusions motivé9 et, le cas échéant, les recommandations
formulées par un médecin examiiéteur en application de l’arbcle 589 ou la
conclusion tirée par un comité de /évision en application de l’article 594 doivent
être versées au dossier du profes1%ionnel visé par la plainte.

Quiconque détient le dossiq’r de plainte doit le transmettre à la personne
devant traiter cette plainte pouy’l’application de la présente partie.



AM O(s
AMENDEMENT 14Qr v(62t

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 627

Retirer l’aicle 627 du projet de loi.

Commentaires

Le présent amendement propose de retirer I’articl9,7 du projet de loi concernant le
dossier de plainte d’un usager.

La confidentialité du dossier et les règles,/permettant son accès par toute autre
personne ou groupement seront celles étlies par la Loi sur l’accès aux documents
des organismes publics et sur la rcteci n des renseignements personnels.



AMENDEMENT A4. G29

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 629

Ajouter, à la fin de l’article 629, l’alinéa suivant:

« Le premier alinéa s’applique, avec les adaptations nécessaires, à tout autre
titulaire d’une autorisation et à tout autre prestataire de services du domaine de la
santé et des services sociaux à l’égard desquels une plainte peut être formulée en
application du deuxième alinéa de l’article 572, à l’exception d’une ressource visée
par la Loi sur la représentation des ressources de type familial et de certaines
ressources intermédiaires et sur le régime de négociation d’une entente collective les
concernant. ».

Texte de l’article 629 de la loi tel que modifié

629. Un établissement privé doit informer tout usageç#j’ii peut formuler une plainte
auprès de Santé Québec. Dans toutes ses installatioØ, il doit également afficher à la
vue du public un document expliquant qui peut muler une plainte ainsi que les
modalités d’exercice de ce droit. Les coordonné du commissaire aux plaintes et à
la qualité des services compétent doivent y ¶7tmentionnées.

Le premier alinéa s’applique, avec leSdaptations nécessaires, à tout autre
titulaire d’une autorisation et à tout ajd’re prestataire de services du domaine de
la santé et des services sociauxA l’égard desquels une plainte peut être
formulée en application du deuxièfne alinéa de l’article 572, à l’exception d’une
ressource visée par la Loi sur ljreprésentation des ressources de type familial
et de certaines ressources intd’rmédiaires et sur le régime de négociation d’une
entente collective les concei4iant.



AMEN DEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 638.1

Insérer, après l’article 638 du projet de loi, le suivant:

«638.1. Les dispositions de la présente partie n’ont pas pour effet de libérer
quiconque des obligations d’agir qui lui incombent pour faire cesser toute
situation anormale dont il a connaissance. ».

Commentaires

Cet amendement vise à rappeler q54’même en présence d’un mécanisme

formel de plainte dans la loi, unejersonne doit agir pour faire cesser toute
situation anormale dont elle a,p,faissance.



A’I.

AMENDEMENT
Ç

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 145

Remplacer l’article 145 du projet de loi par le suivant:

« 145. Sous réserve de l’article 146, chaque comité des usagers et
chaque comité de résidents détermine sa composition.

La composition de tout nouveau comité est déterminée par le comité
national des usagers en conformité avec l’article 146, jusqu’à ce que ce nouveau
comité modifie cette composition en vertu du premier alinéa.

Un comité des usagers peut prévoir la formation en son sein de d’autres
comités, la fusion ou la dissolution de comités existants.

Le comité national des usagers prévoit les règles selon lesquelles un
comité des usagers est tenu de créer un comité en son sein, de même que celles
selon lesquelles de tels comités peuvent être fusionnés ou dissouts. ».



AL4.IL

AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 147

Ajouter, à la fin de l’article 147 du projet de loi, les alinéas suivants:

« Malgré le deuxième alinéa, une personne agissant comme proche aidant
d’un usager peut être élue pour faire partie d’un comité des usagers même si elle
travaille pour Santé Québec ou exerce sa profession au sein de l’établissement.

De même, une personne agissant comme proche aidant d’un résident peut
être élue pour faire partie d’un comité des résidents même si elle travaille pour
Santé Québec ou exerce sa profession au sein de l’établissement, pourvu qu’il
ne s’agisse pas du comité des résidents institué pour l’installation où elle travaille
ou, selon le cas, exerce sa profession. ».

Commentaires r

Cet amendement vise à faftlit6lélection de personnes procs aidantes au sein
des comités des usagpi’tet des comités des résidents, !pais à néanmoins éviter
qu’une telle pers9nrfe travaille ou exerce sa profeJ&i dans l’installation pour
laquelle est in ué le comité des résidents.

Texteni6difié de l’article 147 du projettk loi

z z —

t47. La majorité des mem d’un comité des usagers doit être formée
d’usagers; celle d’un comté<des résidents, de résidents.

Lorsqu’il ep-ii1possible de former une telle majorité, les usagers ou les
résidents peyv6nt élire toute autre personne de leur choix pourvu que cette
personne)t travaille pas pour Santé Québecni!n’exerce pas sa profession au
sein59Kétablissement.

Malgré le deuxième alinéz<ne personne agissant comme proche
aidant d’un usager peut êtreAltie pour faire partie d’un comité des usagers
même si elle travaille pçziéSanté Québec ou exerce sa profession au sein
de l’établissement



De même, une personne_-a4isant comme proche-a4dant d’un
résident peut être élue pouJafr partie d’un comité desjé6idints même si
elle travaille pour SantQuébec ou exerce sa protasion au seirl—&
l’établissement, petfrvu qu’il ne s’agisse pat_dit comité des résidents
institué pow—Vmnstallation où elle travaille-u, selon le casvtxerce sa
professiot( —z-----



R 311

AMEN DEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 149

À l’article 149 du projet de loi:

10 ajouter, à la fin du premier alinéa, le paragraphe suivant:

<(30 accompagner et assister, sur demande, un usager ou, selon le cas, un
résident dans toute démarche qu’il entreprend, y compris lorsqu’il désire formuler
une plainte conformément aux dispositions de la partie VII de la présente loi ou
en vertu de la Loi sur le Protecteur des usagers en matière de santé et de
services sociaux. ».

2° supprimer le paragraphe 1° du deuxième alinéa.

Commentaires

Cet amendement vise à ce qu-l4(omités de résidents e rcent également la
fonction d’accompagner et ‘ ssister un usager dan rién,arche de plainte.

Texte modifiétrticle 149 du projet dj9V /

149. U omité des usagers ou u omité des résidents exerce les fo ions

1° à l’égard des usa ou, selon le cas, des résidents

a) les rens9n4fur leurs droits et leurs obligatioj—

b) pjoriiLvoir l’amélioration de la qualifrd leurs conditions de vie et
pa!jieier à l’évaluation de leur degré r’satisfaction à l’égard des services
e6tenus de l’établissement;

-z —z-

o) défendre leurs droits etrtntérêts collectifs;

2° à la demande d’up4ersonne, défendre ses droits et s intérêts en tant
qu’usager ou rési3ptuprès de toute autorité compét

30 accomyatier et assister, sur demande, pKjsaqer ou, selon le cas, un
résident dans toute démarche qu’il entreW&nd, y compris lorsqu’il désire



formuler une plainte conformémen’(aux dispositions de la partie VII de la’
présente loi ou en vertu de la.-Uôi sur le Protecteur des us4ers en matière
de santé et de services socfux.

--

/7 z
Le comité des upg&s exerce de plus les fonctgn6 suivantes

7/ Z
10 accornflgncr et assister, sur deande, un usager dans toute

démarche -qu’il entreprend, y compris.4rsgu’il désire formuler une plirte,
confo ément aux dispositions de7 la partie Vil de la présente Ioj’éu en
vo de la Loi sur le Protoctout des usagers en matière de dté et do

rvicos sociaux; z ///Z

2° s’assurer, le cas é&Çéant, du bon fonctionnement de,ctiàcun des comités
des résidents et veill& à ce qu’ils disposent des res)duirces nécessaires à
l’exercice de leurs,fdctions;

3° évalueç/le cas échéant, l’efficacité de,,J1’mesure mise en place en
applicatioyI’es dispositions du deuxiéme alinêde l’article 144.

Ces comités établissent, en outre, ley.rslègles de fonctionnement.

7



ÇaÂ-. tO.

AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 150

À l’article 150 du projet de loi

1° insérer, après « d’activités », « au conseil d’établissement et »;

2° insérer, après «Tout», «comité formé au sein d’un comité des usagers, de
même que tout »;

3° ajouter, à la fin, l’alinéa suivant:

« Le rapport du comité des usagers d’un établissement doit faire état des
rapports obtenus, le cas échéant, des comités formés en son sein et des comités
de résidents.

».

Commentaires

Cet amendement vise à prévoir 9JJe1rapport d’activités d’un comité des
usagers est également transmjatf conseil d’établissemenj_et non seulement au
comité national des usagepll vise également à ajoujprZu’un comité formé au
sein d’un comité des ysers doit lui aussi transm5tt(e un rapport au comjté des
usagers duquel il r eve.

j Texteodifié de l’article 150 du59$t de loi Z

Le comité des usagej’4un établissement ef{met chaque année un
“rapport d’activités au cojaeiI d’établissement_4 au comité national

usagers. Tout comité fprf’mé au sein d’un con’Øt des usagers, de même que
tout comité de dents soumetten un} rapport au codCisagers

Le rapporvtii comité des usaqei4’d’un étabIissement4t faire état des
rapportg4,btenus, le cas éch4int, des comités formés en son sein et des
comités de résidents. Z



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFiCACE

ARTICLE 31

Ajouter, à la fin de l’article 31 du projet de loi, les alinéas suivants

« De plus le conseil d’administration doit minimalement compter parmi ses
membres, les personnes suivantes

1° quatre personnes, autres que le président du conseil d’administration, le
président et chef de la direction et le sous-ministre de la Santé et des Services
sociaux, dont la résidence principale est située dans quatre régions
sociosanitaires différentes;

20 deux personnes dont l’une a une expérience pertinente à la prestation de
services de santé et l’autre à la prestation de services sociaux.

Le territoire de deux des régions sociosanitaires visées au paragraphe 1° du
deuxième alinéa ne doit être ni entièrement, ni partiellement compris dans celui
de la Communauté métropolitaine de Montréal. ». /

Commentaires b

Cet amendement vise à - iser la composition du c3nseWd’administration de
Santé Québec—9

Artic5I-di projet de loi tel que3pdiFfé

.__-ailEun des membres du cqps4if’administration de Santé Quécç{itre que le
président de celui-ci etj-Øfésidentet chef de la direction,nit1tre nommé après’

consultation d’o99niFnes représentatifs des membL9.d6s comités des usagers.

De plusje%nseil d’administration doit mhiialement compter parmi ses

mernfrû, les personnes suivantes

1° quatre personnes, autré que le président du conseil

d’administration, le présiden(t chef de la direction et le sous-ministre de

la Santé et des Serviçe{sociaux, dont la résidence principale est située

quatre récjiontiociosanitaires différentes;

i/L



2° deux personnes dont l’une a une expérience pertinente à Ia
prestation de services de sn6 et l’autre à la pftation de services

de de es régions socjo nitaires visées au para pi
du deuxième aJiti’a ne doit être ni4i,tiérement, ni partielh



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

Article 31.1

Insérer, après l’article 31 du projet de loi, le suivant:

« 31.1. Le mandat d’un membre du conseil d’administration visé au
paragraphe 1° du deuxième alinéa de l’article 31 prend fin si, en raison du
déplacement du lieu de sa résidence principale, la composition du conseil
d’administration ne satisfait plus à la condition prévue par ce paragraphe et par
le troisième alinéa de l’article 31. ».

Commentaires

principale des mem sØece conseil, prévties par I ce 31.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 107

Remplacer l’article 107 du projet de loi par le suivant:

« 107. Le conseil d’établissement est composé du président-directeur général et
des personnes suivantes, nommées pour un mandat de quatre ans par le conseil
d’administration de Santé Québec

10 deux usagers de l’établissement:

2° six personnes ayant coflectivement la compétence et l’expertise
appropriées dans les domaines suivants

e) expertise dans les organismes communautaires;

b) expertise dans le milieu des affaires:

c) compétence en gouvernance, en performance, en gestion de la qualité ou
en éthique;

cl) compétence en gestion des risques, en finance ou en comptabilité;

e) compétence en ressources humaines;

l) compétence en ressources immobilières ou informationnelles;

3° deux personnes représentant le milieu de l’enseignement et de la
recherche;

4° trois personnes représentant le personnel et les autres personnes
exerçant leurs activités au sein de l’établissement dont une a une expérience
pertinente à la prestation de services de santé et une autre à la prestation de
services sociaux;

5° dans le cas d’un établissement territorial, un à trois élus municipaux du
territoire desservi par l’établissement, sans excéder le nombre de réseaux locaux
de services de santé et de services sociaux dont l’établissement est responsable



et sans qu’il y ait plus d’une personne provenant d’un même territoire de réseau
local de services de santé et de services sociaux;

6° dans le cas d’un établissement autre que territorial, une personne
représentant des établissements territoriaux desservis par l’établissement.

De plus, le conseil d’établissement comprend les membres suivants désignés
pour un mandat de quatre ans:

1° un représentant désigné par la fondation de l’établissement ou, s’il en
existe plus d’une, le représentant qu’elles désignent;

2° un usager de l’établissement désigné par le comité des usagers de
l’établissement.

Commentaires

Cet mposition des
clsdétemD

a/z



3Ko.

AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 107.2

Insérer, après I’arficle 107.1 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

« 107.2. Le nombre de femmes au sein du conseil d’établissement doit
correspondre à une proportion d’au moins 40% du nombre total de personnes
qui en sont membre& ».

/

V-’
Commentaires ?‘
Cet amendement vise _aiirer la présencde1mmes sur les conseils
d’établissement. Upe- obligation idenptré existe pour JeCconseils
d’administration esociétés d’État, epeen vertu de l’arti9j-S de la Loi sur la
gouve2ees

sociéÉtat>_z



Ç3F-.

AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 107.3

Insérer, après l’article 107.2 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

« 107.3. Le conseil d’établissement doit comprendre au moins un membre âgé

de 35 ans ou moins au moment de sa nomination. ».
\Q)

Commentaires

Cet amendement vise -pré,oir, relativement à la composition des conils

d’établissement, un—6bIigation identique à celle prévue pour IeefIseiIs

d’administration eCsociétés d’État, et ce, en y de l’article 3.6Øeta Loi sur la
gouverna,,Ø6s sociétés d’État.



AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 107.4

Insérer, après l’article 107.3 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

« 107.4. Le conseil d’établissement doit comprendre au moins un membre qui,

de l’avis du conseil d’administration de Santé Québec, est représentatif de la

diversité de la société québécoise.

Lorsque, de l’avis du conseil d’administration, les besoins sociosanitaires

des communautés composant la population desservie par l’établissement le

justifient, ce nombre de membres est porté à deux, dont un autochtone. ».

Comm enta ires

Cet amendemen ise à prévoir, relati ent à la composition des consei



LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET
DE SERVICES SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 107.4

1ô44

L’amendement introduisant l’article 1O74 du projet de loi est
modifié, par l’ajout, à la fin deuxième alinéa, du suivant:

«Le règlement intérieur de Santé Québec doit prévoir le processus
de consultation menant à cette nomination.»

_______

z
Texte de l’article 10!5dti Proiet de91—tél que sous-ae6dé:

« 107.4. Le conseil d’éjablîsement doit compf&re au moins un mempi4’qui, de l’avis
du conseil d’admpitation de Santé Qjjé6ec, est représentatif dp4a diversité de la
société québé9eie. ,Z Z Z’

Lors9u6, de l’avis du con5eW d’administration, les be$[ns sociosanitaireydes
commynutés composant 1a,p6pulation desservie par l’é)Sblissement le jusifiént, ce
nopbfe de membres estpefté à deux, dont un autochtpflé. Le règlement inférieur de
,Snté Québec doitzørévoir le processus de/consultation men&nt à cette
nomination. ,,,zz’ ,,,// //Z’

SOUS-AMENDEMENT

Projet de loi n°15

f-

7

/

z
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 107.5

Insérer, après l’article 107.4 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

«107.5. Au moins les deux tiers des membres du conseil d’établissement visés
aux paragraphes 1° et 2° du premier alinéa de l’article 107, doivent, de l’avis du
conseil d’administration de Santé Québec, se qualifier comme membres
indépendants.

Un membre se qualifie comme tel s’il n’a pas, de manière directe ou indirecte,
de relations ou d’intérêts, par exemple de nature financière, commerciale,
professionnelle ou philanthropique, susceptibles de nuire à la qualité de ses
décisions eu égard aux intérêts de Santé Québec.

Un membre est réputé ne pas être indépendant:

1° s’il est ou a été, au cours des trois années précédant la date de sa
nomination, à l’emploi de Santé Québec ou qu’il y exerce ou y a exercé sa
profession;

2° s’il est à l’emploi du gouvernement ou d’un organisme du gouvernement au
sens de l’article 4 de la Loi sur le vérificateur général (chapitre V-5.01);

3° si un membre de sa famille immédiate fait partie de la haute direction de
Santé Québec. ».

Commentaires ÇbQs
Cet amendement vi a assurer que certai embres du conseil d’établissement



P\c. zoU
AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 107.6

Insérer, après l’article 107.5 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

« 107.6. Le seul fait pour un membre du conseil d’établissement ayant la
qualité de membre indépendant de se trouver, de façon ponctuelle, en situation
de conflit d’intérêts, n’affecte pas sa qualification.» r

Commentaires

Cet amen,Øement vje— à assurer qu—-certains membs—du conse_—
d’établiss9trient !piéfIt indépendants pdfsidérant la déjgtion de cejjatfis
pouvoir,y’quséfont dévolus à ce4ànseil. Il repreyCavec les ad9pfations
néceØaire les dispositions dptarticle 6 de la—Lài sur la gouve/ance des
socidtés d’État.



4fr2y1

AMEN DEMENT

Projet de loi n0 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÊME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 107.7

Insérer, après l’article 107.6 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

« 107.7. Un membre du conseil d’établissement nommé à titre de membre
indépendant doit dénoncer par écrit au conseil d’administration de Santé Québec
toute situation susceptible d’affecter son statut. ». Z

Commentaires

Cet amendement vise à ass r que certain membres d onseil



AMENDEMENT

Projet de loi n’ 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 107.8

Insérer, après l’article 107.7 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

« 107.8. Aucun acte ou document d’un conseil d’établissement ni aucune
décision de celui-ci ne sont invalides pour le motif que moins des deux tiers des
membres du conseil visés aux paragraphes 1° et 2° du premier alinéa de
l’article 107 sont indépendants ou que les exigences établies aux articles 107.2,
107.3 ou 107.4 ne sont pas satisfaites. ».

Commentaires

dtabUssemefr4e obI ::r
lte nt

d’administr9tiôn des sociétés Efat, et ce, en vertu d5-Prticle 8 de la Loi sur la
gouverjp6ce des socié5pÉtat.



Projet de loi n° l’Ç

AMENDEMENT

ARTICLE \

L’amendement coté Am2Sa été

_________________

Par conséquent, il porte maintenant la cote Am

Am323

Article



AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 109

Retirer l’article 109 du projet de loi. 7

Commentaires

Cet amendem t est en concord ce avec l’amendement à la compositi n du
gomn

ldtsbeE:e
et

reg rJUpé

n
j

;rat
r
les

d L;



Ga
AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 108

Remplacer le deuxième alinéa de l’article 108 du projet de loi par le suivant:

« Plus particulièrement, avant de nommer une personne en vertu du
sous-paragraphe a du paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 107, le conseil
d’administration de Santé Québec doit consulter les organismes qu’il considère
représentatifs du milieu communautaire. ».

Article 108 tel que modif—

108. Lorsque le conil d’administration d5—té Québec procède.À(’la
nomination d’un p,gmbre du conseil d’éta ssement, il doit tenir co e de la

de Santô 9tiôbec doit consultop7les organismes qu’il 7ctnsidôro
reprôspnpfffcj du milieu concorné,Plus particulièrement avacit”de nommer’
une pe,rtonne en vertu du sou,4aragraphe a du paragraph2° du premier
alinéC de l’article 107, le qefseil d’administration dt.Santé Québec doit
consulter les organisrn6s qu’il considère repséentatifs du milieu
communautaire.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 114

À l’article 114 du projet de loi

1° remplacer « eux» par <(ceux d’entre eux qui se qualifient comme
membre indépendant »;

2° supprimer « et peut être renouvelé ».

t—

‘vi

Commentaire r
Cet amendement propose modifier l’article 114 du proj,et de loi afin que
le président et le vipMsident du conseil d’étabjissé?nent soit désigné
parmi les membr indépendants.

rticIe 114 tel que mod4—

114. Les membre!Affnseil d’établissement désignent>paitlreux ceux d’entre
eux qui se gdlifient comme membre indépendànt un président et un
vice-prépetuî; leur mandat à ce titre ejiw$lus quatre ans et peut être
ronouy é.



AMENDEMENT

Projet de loi n’ 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 122

Remplacer l’article 122 du projet de loi par le suivant:

« 122. Le comité de vigilance et de la qualité se compose des cinq personnes
suivantes:

1° le président-directeur général;

2° le commissaire aux plaintes et à la qualité des services;

3° deux personnes choisies par le conseil d’établissement parmi ses membres
qui ne travaillent pas pour Santé Québec ou qui n’exercent pas leur profession
au sein d’un établissement de Santé Québec;

40 l’usager désigné en vertu du paragraphe 2° du deuxième alinéa de r
l’article 107. ».

Commentaires

eeavecndeonta



pt9

AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 360

Retirer l’article 360 du projet de loi. —

V-)
Commentaires

t vrer ce e en aévts o a



AMENDEMENT

Projet de loi n0 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 107.1

Insérer, après l’article 107 du projet de loi, le suivant:

« 107.1. Le conseil d’administration de Santé Québec choisit les personnes
qu’il nomme en vertu des paragraphes 1° et 3° à 5° du premier alinéa de
l’article 107 parmi les candidats énumérés dans les listes établies par le
président-directeur général de l’établissement.

Malgré le paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 107, une personne
qui, de l’avis du président-directeur général de l’établissement concerné, est en
mesure de représenter les intérêts de l’ensemble des usagers peut être
substituée à un usager, lorsque la spécialisation des services offerts par un
établissement envers ses usagers rend difficilement applicable leur nomination
comme membres du conseil d’établissement. Dans les mêmes circonstances, le
comité des usagers peut procéder à une telle substitution malgré le
paragraphe 2° du deuxième alinéa de l’article 107.

Le président-directeur général consulte le comité des usagers
l’établissement et le comité régional formé pour la région sociosanitaire
application de l’article 350 avant d’établir la liste de candidats parmi lesquels
conseil d’administration choisira les usagers qu’il nomme en vertu
paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 107.

Le président-directeur général consulte les établissements
d’enseignement concernés avant d’établir la liste de candidats parmi lesquels le
conseil d’administration choisira les personnes représentant le milieu de
l’enseignement et de la recherche qu’il nomme en vertu du paragraphe 3° du
premier alinéa de l’article 107.

Le règlement intérieur de Santé Québec peut prévoir les autres conditions
et les autres modalités selon lesquelles sont établies les listes de candidats. ».

t—

Commentaires

les modalité>enfôurant la nomination de certains
d ‘êta bIispt

de
en
le

du

Cet amendement p’
membres du co



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 132.1

Insérer, après l’article 132 du projet de loi, le suivant:

« 132.1. Les pouvoirs relatifs aux activités philanthropiques dont bénéficie

un établissement sont exercés par le président-directeur général de cet

établissement

En conséquence, il est notamment responsable de déterminer les besoins

de l’établissement auxquels pourrait répondre une fondation de l’établissement et

il peut conclure toute entente concernant la réception de dons et tout autre acte

nécessaire à l’exercice des pouvoirs visés au premier alinéa.

Le président-directeur général peut déléguer ces pouvoirs à un autre

membre du personnel affecté à la réalisation de tâches au sein de

l’établissement. ».

Commentaires



AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 43.1

Insérer, après l’article 43 du projet de loi, le suivant

«43.1. Sous réserve du deuxième alinéa de l’article 43, le conseil
d’administration doit déléguer à chaque conseil d’établissement ses fonctions et
ses pouvoirs relatifs à l’enseignement, à la recherche et à l’innovation au sein de
l’établissement. ». —

33’

Commentaires,,,,/2

Cet amend74nt vise à dél

d’étab2Ø’ment.

certainoirsseHs
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 94.1

Insérer! après l’article 94 du projet de loi! le suivant:

« 94.1. Sauf si le contributeur a manifesté une volonté contraire, Santé
Québec doit confier l’administration de toute contribution de nature financière

qu’elle reçoit et qui est destinée à l’un de ses établissements à une fondation de
cet établissement, s’il en est, jusqu’à ce que le président-directeur général de
l’établissement ou la personne qu’il désigne soit d’avis qu’il est possible d’en
disposer conformément à son affectation.

La fondation agit à titre d’administrateur du bien d’autrui chargé de la
pleine administration, sauf si Santé Québec ne la charge que de la simple
administration.

Le premier alinéa ne s’applique pas lorsque la fondation a été déclarée
coupable d’une infraction ou d’un acte criminel comportant fraude ou
malhonnêteté. ».

Commentaires

Cet amendement propose )ntîoduire dans le projet de lofiin article 94.1 qui

prévoit les circonstanc9s4ans lesquelles Santé Qyébéc est tenue de confier

l’administration dez6ontributions de nature finncière qu’elle reçoit à ujw

fondation de lyabiissement auquel cette contribution est destinée.

L’articley6oit deux exceptions à tte obligation : lorsque le cbhtributeur a

marifté la volonté que sa co9t6bution ne soit pas confiée «la fondation ou

‘nel
comportatntfra,3Ø&aHtnêt0et

dfP action ou d’un acte

Enfin, vu le deyxie alinéa de l’article 4}tprécédemment introduit par

amendem!3t4s pouvoirs de Santé QuØlc prévus par l’article 94.1 seront

exercés par le président-directeuy gér6f de l’établissement concerné.



R- 333

AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 372

Remplacer, dans le deuxième alinéa de l’article 372 du projet de loi, ((rattache
alors chacun de ces départements à un établissement public de celle région »

par « détermine alors ceux de ces établissements auxquels se rattache chacun
de ces départements ».

t

Commentaires

Cet amendement vise à permettre le 2tthement d’un dépap4’ment territorial à
plus d’un établissement public. rent possible, dans leyfégions où plus d’un

tel établissement existent. I’exJstnce d’un départempftf unique pour plusj4s

établissements. La coord)rtion entre les tblissements auxq9zl un

département est rattacjiK relèvera de SantfrZQuébec puisqu’il frt d’une

question d’affaires int nes.

rTexte modi ‘e de l’article 372 dp6rojet de loi 1
372. anté Québec former chaque région spanitaire. un département7

‘terri rial de médecine ,Mmiliale et un dépaçt6ment territorial de médecirjw’
,s cialisée. ,,//

Lorsque plus d)Zétablissement pubIic,A trouve dans une telle réqzK Santé
Québec peut fner plus d’un de ces ,Øépartements; elle déterminValors ceux

de ces êtblissements auxqji’els se rattache chacin de ces

départemeitsrallache alors cha56n de ces départements )un établissement

ublicyiceffe région. //

,IJK département territorial4ormé dans une région laquelle se trouve un

eul établissement puy st rattaché à cet étab9 ment.

V



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 373

Retirer l’article 373 du projet de loi.
/

Commentaires L

Cet amendement retire >fti6ie 373 dupfdj(’de loi parce ‘ autre
amendement introduira es disposition articulières à la for ion, pour une

334
fNJ.33.
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 374

À l’article 374 du projet de loi

1° remplacer le premier alinéa par les suivants

« Un département territorial est dirigé par un médecin nommé, parmi les
trois médecins élus par les membres de ce département au comité de direction
de celui-ci, par un comité paritaire formé en vertu de l’article 374.1. Le comité
paritaire détermine la durée du mandat du médecin qu’il nomme, laquelle ne peut
excéder quatre ans.

Le comité paritaire peut, lorsqu’il a des motifs sérieux de le faire, relever le
médecin qui dirige le département territorial de ses fonctions et le remplacer,
après consultation du comité de direction, par un autre médecin membre de
celui-ci. »;

2° remplacer, dans le dernier alinéa «ainsi nommé » par « nommé en vertu du
premier alinéa ».

f

Commentaires

Cet amendement visefrjvoir que la nomin on du directeur médical de

modifié de l’artic>314 du projet de loi

374. Un départen territorial est dirici,pa( médecin nommé, parmi]z
les trois médecjn élus par les membres e ce département au comité—te
direction de/elui-ci, par un comité pritaire formé en vertu detSrticle
374.1. Le emité paritaire déterminela durée du mandat du médicin qu’il
nomme4’aquelle ne peut excéder4uatre ans.

Le comité paritaire peut, Jdiu’iI a des motifs série)i’e le faire, relever
le médecin qui diriqe lVdépartement territorial d ses fonctions et le



remplacer, après consultation du comité de direction, par un autre médecin
membre de celui-ci.

Un département territo,ri’est dirigé par un médpdqui en est membre>it est
nommé pour un man d’au plus quatre ans p/ le président dirccteurénéral
do rétablissementyblic auquel ce raftachedôudement

Le médecin,,’mmé en vertu du pchier alinéa ainsi no4é est appelé
«directeur édical de médecine famijidle » ou «directeur mftfiical de médecine

spécialisép”» selon qu’il dirige le déØrtement territorial de/édecine familiale ou
Ie,ement territorial de éd9glne spécialisée.

Z)2
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 374.1

Insérer, après l’article 374 du projet de loi, le suivant:

((374.1. Un comité paritaire est formé pour chaque département territorial.

Un tel comité est composé de trois personnes désignées par
Santé Québec et de trois médecins choisis par et parmi les membres du
département territorial.

Outre celles prévues à l’article 374, le comité paritaire exerce les fonctions
suivantes

1° déterminer les critères selon lesquels le médecin qui dirige le
département territorial est nommé;

2° évaluer annuellement l’exercice des fonctions de ce médecin au
sein du département;

3° formuler les recommandations qu’il estime nécessaires à ce
médecin à l’égard de l’exercice de ses fonctions.

Les critères déterminés en vertu du paragraphe 1° du troisième alinéa
doivent notamment assurer la nomination d’un médecin qui, de l’avis du comité
paritaire, se qualifie comme personne indépendante.

Un médecin se qualifie comme personne indépendante s’il n’a pas, de
manière directe ou indirecte, de relations ou d’intérêts, notamment de nature
financière, commerciale, professionnelle ou philanthropique, susceptibles de
nuire à l’exercice de ses fonctions.

Un médecin est réputé ne pas être une personne indépendante s’il est
membre du conseil d’administration ou à l’emploi de Santé Québec ou d’un
organisme représentatif avec lequel le ministre a conclu une entente en vertu de
l’article 19 de la Loi sur l’assurance maladie ou d’un organisme qui lui est
affilié. ».



Commenta ires

Cet amendement prévoit la composition et ce.ines des fonctions du comité
paritaire qui sera chargé, entre autres, e—tommer le médecinqtii sera le
directeur médical de médecine tamiVou le directeur médiaYde médecine
spécialisée.

Il précise égalementqiI{ ces directeurs deyiCî( être des personnes
indépendantes, noj?nT&nent vis-à-vis de Sant-€fuébec et des fédérations qui
représenten9s-ffiédecins membres du psftement.



AMEN DEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 375

Remplacer l’article 375 du projet de loi par le suivant:

«375. Le représentant de Santé Québec membre du comité de direction du
département territorial s’assure que le département assume les responsabilités
qui lui sont dévolues par la loi. ».

Commentaires

Cet amendement vise, d’une part, àÂ-e que le directeur médical de médecine
familiale ou le directeur médicalftt médecine spécialiséyf soit pas sous la
coordination et la surveilIanc,çi6 directeur médical d’uft-tablissement t, d’autre
part, à ce que la suryellance de l’exercicey-6r le dépytent, des
responsabilités dévolus”au département par la loi reléve du7’représentant de
Santé Québec meçpKre du comité de dirpti du départyfient territorial. Un
amendement à lticle 384 viendra précjser qui est ce r$’résentant dans le cas
du départem9nf territorial de médjp4 familiale; day le cas du département
territod médecine spéciahsée, e sera un,2,ndement à l’article 390.

Ty6 modifié de l’articl3l5 du projet ‘1’oi

375. Le représentanfde Santé Qu4t$c membre du comité de direcfn du
département ter,rIoriaI s’assurj que le département asCume les
responsabiIité’tui lui sont dév,diues par la loi. 7
flS I n Zrtniir mdin/de I’tkIieapmpn+ n,,nuiXe+ r++nnk ‘‘n

.7...
. tttfl;tIT%J%Ji_ i r ï’.,’ i t 4_l I L I 4_I t LI_l I._ 4_4 I

dSn,,rfcr.C(cn+ +crr,tnri’,I nnXrr4nnna p+ p, ,n,cIIc [ce ,r.+hsdSp dii mArlnr.in ri1 I In

Le directeur édical doit notammont ob nir l’avis de ce médecin sur os
conséquences, p6ministratives et flnancièrp des activités des médecins du
département ur l’ôtablissement et, ley échéant les autres établissoments
publics dc cc territoire.
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AMEN DEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 376

Remplacer, dans l’article 376 du projet de loi, « Sous l’autorité du directeur

médical, le » et « ce territoire » par, respectivement, « Le » et « son territoire ». t

Commentaires

Par concordance avec I’amndement à l’article 375, cet amendement vise

supprimer une mention_prè6isant que le directeur médicyi—de médecine familiale

ou que le directeuryr6dical de médecine spécialisép4frige le départemej sous

l’autorité du d3etéur médical d’un établissem3ptK

e0nenrm1t
une correction à I’’ ard d’une référenc u territohe d’un

Texte modifié de l’articj2l6 du projet de loZ

376. Soue l’autoçjiéKlu directeur méd)o6C-Ie Le médpefÇ qui dirige un

département tp’tf&ial est chargé de2i6ir à ce que 19$4onctions confiées au

départemenr%oient exercées entièjefnent, correctapitnt et sans retard, dans le

cadre des pouvoirs confiés4’ Santé Québec et dans le respect des

responsabilités des établissements de son territoirece territoire.
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 378

Remplacer, dans le deuxième alinéa de l’article 378 du projet de loi, « le
président-directeur général de l’établissement auquel est rattaché le département
territorial » par « le représentant de Santé Québec membre du comité de
direction du département territorial ».

nxôÇ

c2’’
Commentaires O

Par concordance avec l’amendyrrent à l’article 372, cet amendement vise à
ajuster le texte de l’article}fl du projet de loi afin qu’il sa applicable aux
départements territx i sont rattachés à plus d n9ta1ssement public.

Texte modifi,ddi’articIe 378 du projet de loi

378. L9zmité de direction d’un déytement territorial peut adopte<s
régle$nts concernant sa régie interp la création de comités ou d3,mtiés sous
ter,çitbriales et leurs modalités dejefictionnement ainsi que la popruite des fins,

7 département. /// z
/ r

Ces règlements ,pvent également prévoir,,2 modalités suivant
lesquelles l’exercice tout ou partie des fonctiopt affribuées au comité de
direction peut être/onfié au médecin qui dirige)4 département. Ils entrent en
vigueur après p4oir été approuvés par le ,r’eprésentant de Santé Québec

‘ membre du/comité de direction du dartement territorial 4e—président-
directeur g&iéral de l’établissement au el est rattaché le dôpartemont territorial.
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AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 379

Retirer l’article 379 du projet de loi.

Commentaires 4? -

Cet amendement vise à retirer I)rtcle 379 du projet de loi parce qu’il ne
s’appliquera pas. Tout méde9r( dès qu’il sera rémunéré 9arla Régie de
l’assurance maladie du Qyé6ec, fera partie, du seul eff9t—te la loi, soit d’unS,
département territorial 9einédecine familiale soit d’un(partement territoria!,d
médecine spéciali5r’

Article 379 94*ojet de loi tel que modiy.,Z

379. af’ré toute disposition copt)re, un médecin e4ut recevoir de
répnération de la Régie de !>tsurance maladie çiYQuébec que s’il est
membre d’un département,t6rritorial, sauf si cette rémunération lui est
versée en application defdrticlc 36 dc la Loi sur l’assurance maladie.



AMEN DEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 380 /2
Remplacer l’article 380 du projet de loi par le suivant

<(380. Lorsqu’en vertu de l’article 372 Santé Québec forme un seul département
territorial de médecine familiale pour une région sociosanitaire, ce département
est composé de tous les médecins de famille qui reçoivent une rémunération de
la Régie de l’assurance maladie du Québec et qui pratiquent dans la région. ycompris ceux qui pratiquent dans un cabinet privé de professionnel.

Lorsquelle forme plus d’un tel département pour une même régionsociosanitaire, Santé Québec doit découper le territoire de cette région demanière que tout médecin de famille qui reçoit une rémunération de la Régie del’assurance maladie du Québec et qui pratique dans la région appartienne à unseul de ces départements. ».

Commentaires

Le présent amendementyis modifier la compositiongu département territorialde médecine familiajw’Øour qu’il soit composé dej.eiisemble des médecinsdt’famille qui reçoyefit une rémunération de la Séle de l’assurance majadi duQuébec et qyi-Øratiquent sur le territoire, sapwegard à leur rattacherrpril ou non,à un ét9iement.

Cgtt4composition est la même4 la composition d-4uels départements,,jégionaux de médecine géçaié.

L’amendement reconØzl4galement les dispoptis de l’article 373 du projet deloi, retiré par ameement, en permettanj% Santé Québec de subdiviser unerégion sociosaire afin que le territoirydes départements territoriaux qui y s9pYformés coj,sonde à ces subdivisio

Articl 380 du projet de loij$”que modifié

380. Lorsqu’en vertq, l’article 372 Santé Qu’ ec forme un seul
département territdiial de médecine famili$’ pour une région I
sociosanitaire, c département est composfre tous les médecins de
famille qui reçoivent une rémunération dç-f’ Régie de l’assurance maladie



du Québec et qui pratiquent dans la réqiot(è compris ceux qui pratiguent
•dans un cabinet privé de professionne(

Lorsqu’elle forme plus ddel département pour une même région
sociosanitaire, Santé Québetdoit découper le territoire dex4t& région det
manière que tout médetfn de famille qui reçoit une étiunération de la
Réqie de l’assuranc%’maladie du Québec et qui pflhique dans la région
appartienne à unsul de ces départements. /7

380. Tout ptecin de famille peut faire,pFt”du département territorial de
médecinei6miliale s’il remplit les condition” uivantes

4atigue or o territoire du ment;

il est titulaire d’un statudo privilèges qui lui pormeftentercer sa
profossion au sein de l’établis6ement auquel se rattache le dépa&ment.

Le médecin qui est /UK’profecsionnel désengagé eu yprofessionnel non
participant au sen” 4e la Loi sur ‘assurance maladjw’he peut faire partie du
dépadcment.7

10
—liii’—,

/



AMENDEMENT

Projet de loi n’ 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES r
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 381 ,,4yt
r’

Remplacer, dans le premier alinéa de l’article 381 du projet de loi, «président-directeur général de l’établissement auquel il est rattaché » par « représentant deSanté Québec membre du comité de direction du département ».

Commentaires

Par concordance avec I’amendemprapporté à l’article 37 du projet de loi quipermet qu’un département ¶9rrit6rial soit rattaché à us d’un établissementpublic, le présent amendement apporte à l’artic 381 du projet de I ésmodifications nécessajje à son application un département r aché àplusieurs établiss9e6ts.

Article 381 projet de loi tel que odifié

381 Le département terri rial de médecine fam le élabore l’organisation desWrvices de médecine t iliale et la soumet a eprésentant de Santé Québecmembre du comité e direction dudé ement -

Le cf artement doit précise , par territoire de réseau loc e services de!santé etA’ services sociaux, le services tournis par lieu de atique et la naturedes tS’ices existants et atte dus en termes d’accessibiF et de prise en chargedes7diverses clientèles et ssurer la mise en place e application de la décision!
de Santé Québec relati à cette organisation.

Il formule te recommandation qui stime propre à l’atteinte du but viséà l’article 346.

U7



AMENDEMENT

Projet de loi na 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 382

À l’article 382 du projet de loi

1° insérer, après « département», «territorial de médecine familiale »;

2° ajouter, à la fin, les alinéas suivants

« Il doit mobiliser les médecins membres du département dans l’atteinte de
ces objectifs.

Il doit également rendre compte au représentant de Santé Québec membre du
comité de direction du département, dans la forme et selon la teneur et la
périodicité que ce représentant détermine, de la mise en oeuvre de l’organisation
des services de médecine familiale et de l’atteinte des objectifs visés au premier
ahnéa. »

Commentaires

Cet amendement vip4$éciser le rôle du départemejjAafïs la mobilisation des
médecins memretdu département. De plus, il ajput(une obligation de reddition
de comptewdépartement envers le représ9ntht de Santé Québec en lien avec
l’organi ion des services de médecine miliale sur le territoire.

Article 382 du projet dej3kt6fue modifié

382. Le départem9nt<rritorial de médecine fam le doit fixer des objectifs
permettant de>Mèsurer la mise en oeuvre d-?6rganisation des services de
médecine_jarfilliale qu’il élabore. Il mesurej)tt6inte de ces objectifs.

IJ-dI mobiliser les médecins wbres du département dans l’aftejnt
ces objectifs.

Il doit également retVie compte au représentant çWanté Québec
membre du comité—tu direction du département, daqs-t forme et selon la
teneur et la périodicité que ce représentant déteripiife, de la mise en oeuvre
de l’organisation des services de médecineftmiIiaIe et de l’atteinte des
objectifs visés au premier alinéa.
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AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 383

Remplacer, dans le paragraphe 5° de l’article 383 du projet de loi, « président-
directeur général ou le directeur médical de l’établissement auquel le
département est rattaché» par « représentant de Santé Québec membre du
comité de direction du département ».

‘fi
Commentaires

Par concordance avec l’amendement apørfé à l’article 372 du projpt’de loi qui
permet qu’un département territoriajAoit rattaché à plus d’upvétablissement
public, le présent amendement mpdifie l’article 383 du projet dé loi afin qu’il soit
applicable à un te! établissemy(rattaché à plusieurs établissements.

‘Article 383 du projet e loi tel que modifié

383. Le dé rtement territorial de méd ne familiale, outre les aytr’s fonctions
que l,pdhfère la présente loi, exe2tes fonctions suivantes>zZ

1° faire des recomrpgfiations sur la nature dps<ervices de médecine
,Aamiliale découlant des prqgr’ammes prioritaires et aspdrer la mise en place de la1

décision de Santé Quéé relative à cette matièyZ

2° faire/i recommandations af”la liste des activités médic
particulières viØé à l’article 395 et assyér la mise en place de la dé
Santé Québe6 relative à cette liste; z

Z /
- r

7’ donner son avis sd’r tout projet concernant2 prestation des
serv,jeés de médecine familiale; 7V

/ //
4 donner so7 avis sur certains proje relatifs a [utilisation de

médicaments; // z

5° réalisep-t’ute autre fonction relativ,eaux services de méd5eit familiale
que lui confie”le président et chef de/a direction de San!frtuébec ou le
représentant de Santé Québec ipémbre du comité,z8e direction du
département président directouygénéral ou le )if’ecteur médical de’

,l’établiscemcnt auquel le départeriient est rattaché.
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AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 385

Remplacer, dans le deuxième alinéa de l’article 385 du projet de loi, « président-
directeur général de l’établissement auquel est rattaché le département» par
«représentant de Santé Québec membre du comité de direction du
département ».

Commentaires

Cet amendement apporte à l’Øcle 385 du projet de jpi—ies modifications
nécessaires à son applicati9n4 un département terripi4f rattaché à plus d’un
établissement.

Article 385 jpr6et de loi tel que mod

385. gles s’ajoutant â celI de l’article 384 relativement à lation
dij-eomité de direction du d’ artement territorial de médecine- familiale, les
rfiodalités d’élection ou de mination des membres visés aux paragraphes 2° et
3° du premier alinéa d cet article et la durée de leur dat sont déterminées
par un règlement pté par les médecins membr du département réunis en



AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 384

À l’article 384 du projet de loi:

1° dans le premier alinéa:

a) supprimer le paragraphe 1°;

b) remplacer, dans les paragraphes 2° et 3°, ((deux médecins»
par « trois médecins »:

c) remplacer le paragraphe 4° par le suivant:

« 4° le représentant de Santé Québec. »;

2° insérer, après le premier alinéa, le suivant:

« Pour l’application du paragraphe 4° du premier alinéa, le représentant
de Santé Québec est le suivant

1° lorsque le département est rattaché à un établissement, son
président-directeur général;

2° lorsque le département est rattaché à plus d’un établissement, le
dirigeant désigné par Santé Québec;

3° le cas échéant, le président-directeur général adjoint ou le médecin
désigné par la personne visé au paragraphe 1° ou au paragraphe 2°. ».

Commentaires
?(cYl? cS’

Par concordance avec l’ame94f rit apporté à l’articl3al(du projet de loi, cet
amendement supprime 3e-paragraphe 1° du pçnfir alinéa de Iarticle2E4
puisque le directeurji(edical de médecine fayiIfale sera choisi parmj_-M trois
médecins visés pKparagraphe 2° de l’artj46 384. De même, il p9jtt4He nombre
de médecint’rièmbres du comité deji4r&tion élus par et parjpi-lés membres du
départepefit à trois et retire le di!pdeur médical de l’étabjjssément des membres
du cprtité, bien qu’il pourraity(ètre membre s’il étaitfiéigné par le représentant
eSanté Québec 9i’er à sa place. Enfin, I endement apponte à l’article

Jf



384 du projet de loi les modificatio nécessaires â son application à un
département territorial rattaché â,2un établissement.

-

40 ,J%résident direcjtigénéral et le directeur médic de

our l’applicatiol( du paragraphe 4° du premier alinea, le

l’étasent auquel est rattaché le département. -

repr’sentant de SanWQuébec est le suivant:

/ 1° lors4’e le département est rattaCié à un établissement, son
président-diretieur général; //

2° ,/‘,rsgue le département edrattaché à plus d’un établissent,
le dirgnt désigné par Santé Qué»c;

/ 3° le cas échéant, Je président-directeur généraL%ijoint ou le
m’édecin désigné par la persônne visée au paragraphe 1°,66 au paragraphe:

Lorsqu’il y a une fac é de médecine sur le territoir du département, le comité
de direction doit de,plus comprendre un membre/ommé par le doyen de cette
faculté ainsi qu’uyêsident en médecine famili6à titre d’observateur.

La majorité/4es membres du comité,,4 direction doit être composée de
médecins ,i’pratiquent en premiig.

Article 384 du projet de loiyt’iue modifié

384. Le comité de dirgcti’n du département territ9rdie médecine fn1i1fale est
formé des membreytlîvants :

1° le recteur médical de mède ne familiale;

2° trois medecrnsdeux edecins elus par et parmi les medecins
membredu département: /

/ /
3° deux à neuf ‘decins membredt”département, selon le nombre

5&é conformément â l’a le 385, nommés,par les trois médecinsdeux
médecinsvisésaup graphe 20; //

4° le r résentant de Sazi1’é Québec./

/
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÈ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 386

Remplacer l’article 386 du projet de loi par le suivant

« 386. Lorsqu’en vertu de l’article 372 Santé Québec forme un seul département
territorial de médecine spécialisée pour une région sociosanitaire, ce
département est composé de tous les médecins spécialistes qui reçoivent une
rémunération de la Régie de l’assurance maladie du Québec et qui pratiquent
dans la région. y compris ceux qui pratiquent dans un cabinet privé de
professionnel.

Lorsqu’elle forme plus d’un tel département pour une même région
sociosanitaire, Santé Québec doit prévoir que ces départements regroupent de
l’une des façons prévues ci-dessous les médecins spécialistes qui reçoivent une
telle rémunération et qui pratiquent dans la région de manière que chacun d’eux
appartienne à un seul de ces départements:

1° selon qu’ils pratiquent dans une partie du territoire de la région que
détermine Santé Québec;

2° selon leur spécialité;

3° selon l’une et l’autre des façons visées aux paragraphes 1° et 2°. ».

LO
Commentaires fCr ‘

Cet amendement modifie l’articj,386 du projet de loi afin çy introduire des
règles particulières à la joiatidn de plus d’un dépØefhent territorial de
médecine spécialiséeji4révoit, en un tel cas, que ai1fé Québec forme, dans
une même région-s6ciosanitaire, des départemyrfs territoriaux de médecine
spécialisée so n procédant à une subdivisio u territoire de la région, soit en

ces dépnts,soityp’

Article 386 du projet d9rfel que modifié

386. LorsgLteD—4tu de l’article 372 $ant(Québec forme un seul
département territorial de médecinfrpéciaIisée pour une région

i1a



sociosanitaire, ce département es composé de tous les médecins
spécialistes qui reçoivent une résitinération de la Réait de l’assurance
maladie du Québec et qui prajtiuent dans la réqion(-’ compris ceux qui
pratiquent dans un cabine5prl’vé de Professionnel:

//

Lorsqu’elle fornj4lus d’un tel département pour une même réqion
sociosanitaire, Santé Québec doit prévoir que ces départements
regroupent de ,Yune des façons prévues ci-dessous les médecins
spécialistes q4f
région de44lanière que

reçoivent une telle rémunération et qui praticunt dans la
chacun d’eux annartienne à un’seul de ces

au’ils Dfuent dans une territoire de la

20 selon lpécialité; /
3° sel6<”l’une et l’autre dd’façons visées aux paragraphes

1°et2°. // /
386. Tgtf€”médocin spécialiste faire partie d’un déparjøfnt territorial de
médoe spécialisée s’il rempl4es conditions suivantes : /

// 1° il pratique suyhrritoire du dôpartem7/

20 iI est titulae d’un statut et de privilè e qui lui permeent d’exer°
sa profession dané blissement auquel ledoment est raffaché.

Le medeci qui est un professionnel desengage ou un professionnel non
nininnntnij_ndnAJ_ni mir I’rasiimnce maladie ne peut faire partie dii

départem6nts.

/ selon
r&iion que détermine Santé Québec;

/

/

département.



AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 387

Au premier alinéa de l’article 387 du projet de loi

1° insérer, après « médicaux spécialisés », « offerts par les médecins
qui en font partie »;

2° remplacer « président-directeur général de l’établissement auquel il
est rattaché » par «représentant de Santé Québec membre du comité de
direction du département ». r

Commentaires f
D’abord, cet amendement apporte un4ision à l’article 37”par concordance
avec l’amendement apporté à l’ai3Je1 386 du projet de loi puisque dans les cas
où Santé Québec répartira di!féfntes spécialités entre différents départments
territoriaux de médecine spé6ialisée chacun de ces départements ne regroupera
pas tous les médecinfrKecialistes de son territoire.

Ensuite, par concprnce avec l’ame!Jdement apporté à l’article 372 du projet de
loi qui peripef qu’un départe94nt territorial soit 2attaché à plus d’un
établisserpe6t public, le présept’mendement apporty l’article 387 du projet de
loi lesp’i’odifications nêces4fres à son applicatiojYà un département rajtacfi à
yurs établisseme5V

/ Ârticle 387 du pr et de loi tel que mod ‘é

387. Le épartement territorial e médecine spéci sée élabore l’organisa,ion
des seyQlces médicaux spécia,JWés offerts par le4nédecins qui en font p6rtie
sur,J6territoire du départerpKnt et la soumet au/(eprésentant de Santé,4uébec
rpdmbre du comité de ,direction du département président direØs’ur général

/ e ‘établissemont au3,uél il est rattaché//

Pour chaque s9éalité, le départ,Ø4nt doit préciser, paj%’rritoire de réseau
local de service,%’de santé et de 6rvices sociaux, les sepil’ces dont la prestation
est susceptibJé’de répondre le/ieux aux besoins de,,W population et assurer la

et l’appIic9K de la décision dejafité Québec relative à cette



Il formule toutecndation qu’il esth
l’article 346.

à l’atteinte du but

242
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 388

Ajouter, à la fin de l’article 388 du projet de loi, les alinéas suivants:

« Il doit mobiliser les médecins membres du département dans l’atteinte de
ces objectifs.

Il doit également rendre compte au représentant de Santé Québec membre du
comité de direction du département, dans la forme et selon la teneur et la
périodicité que ce représentant détermine, de la mise en oeuvre de l’organisation
des services médicaux spécialisés et de l’atteinte des objectifs visés au premier
alinéa. ».

Commentaires

Cet amendement vise â précjet1ôle du département dan3 la mobilisation des

médecins membres du,gég5dement. De plus, il ajout9jinWàbligation de reddition

de compte du dépai’téEiient envers le représent3nt-dé Santé Québec ewiien avec

l’organisatio es services médicaux spéciaHés sur le terrie.-

*rticle 388 du projet d9H6[ que modifié

388. Le dépadeerritorial de médeçéspécialisée doit fixer des pNfs
permettant ge-mesurer la mise en. teuvre de l’organisation des’ services

I médic3écialisés qu’il élabo9_Jitiesure l’atteinte de ces

rfoit mobiliser les n’)éins membres du dépar’ténent dans l’atteinte

de ces objectifs.

Il doit égal»fi(ent rendre compte areprésentant de SantéQ6ec
membre du-Comité de direction du dôp&rtement, dans la forme.-é selon la

teneur et la périodicité que ce reprjétentant détermine, de lLn’ïise en oeuvre

de l’organisation des services.—6iédicaux spécialisés evàe l’atteinte des

obiectifs visés au premier ajiri’éa.
z



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 389

Remplacer, dans le paragraphe 4° de larticle 389 du projet de loi, « président-

directeur général ou le directeur médical de l’établissement auquel le

département est rattaché » par « représentant de Santé Québec membre du

comité de direction du département
». 7

Commentaires

Par concordance avec l’amendementpØbrté à l’article 372 du projet de loi qui

permet qu’un département territjiI soit rattaché à plus d’un _établissement

public, le présent amendem9nf apporte à l’article 389 duØfojet de loi es

modifications nécessairep4 son application à un dêflfiement rattap14 à
plusieurs établisseme

Article Vdu projet de loi tel qL9difié - z7 1
38). Le département territoj1- de médecine syé6ialisée, outre les autres,

)dnctions que lui confère Iayrésente loi, exerce s fonctions suivantes:

1° donner is sur tout la prestatigseMces

médicaux spfrefalisés et sur 1ç. renouvellement, le dépràiement et le

déveIoppep&nt des équipeme$s’ médicaux spécialisés Af conformité avec

j’orgauuhbot’i territoriale des Iiices médicaux spécialisés;

faire des reçefimandations sur la ,jiste des activités médicales

articulières visées à/P&ticle 403 et assurer ja44’iise en place de la décision de

Santé Québec relatWe à cette liste;
/ -z

3° donner son avis sur certains projets relatifs à ‘ ilisation de

médicament:
/ //

5Yréaliser toute autre jøhction relative à la méd ne spécialisée que lui

conjWle président et chef Ø la direction de Santé7Qtbec ou le représentant

de Santé Québec membt’e du comité de direcfr5ii du département président

directeur gônéral p7 le directeur médj9a( de létablisGemont auquel le

‘département oct rattché.



AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES

SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 390

À l’article 390 du projet de loi

1° dans le premier alinéa

a) supprimer le paragraphe 1°;

b) remplacer, dans les paragraphes 2° et 3°, ((deux médecins »

par « trois médecins »;

c) remplacer le paragraphe 4° par le suivant:

«4° le représentant de Santé Québec. »;

2° insérer, après le premier alinéa, le suivant:

« Pour l’application du paragraphe 4° du premier alinéa, e représentant de

Santé Québec est le suivant:

1° lorsque le département est rattaché à un établissement, son

président-directeur général;

2° lorsque le département est rattaché à plus d’un établissement, le

dirigeant désigné par Santé Québec;

3° le cas échéant, le président-directeur général adjoint ou le médecin

désigné par la personne vïsée au paragraphe 1° ou au paragraphe 2°. ».

Commentaires
ÇtY 5Q’

Par concordance avec l’9miSZnent apporté àJartîie 374 du projej4i, cet

amendement supprpete paragraphe 1° dupretfiier alinéa de l’artjpl639O puisque

le directeur mé ‘ I de médecine spéci é sera choisi parm s trois médecins

Québec pougef à sa place. Enfi’Ufnendement apport l’article 390 du



/ /
projet de loi les modifications néfléssaires à son applic,afion à un département

territorial rattaché à plus d’un ejsblissement /

/

______ _______ ________

Article 390 du projet de/l tel que modifié /

390. Le comité deft6ction du dépadement4ritorial de médçspécialisée

formé des mep6res suivants:
/

/

/ / /

/ / /

1° 6 directeur médical d9riÇédecine spécialis4’

2° trois médecintdc, môdccins élus r et parmi les médecins

membr s du département;
/ -

3° deux à neuf,n’i’édecins membres dtf département, selon l94mbre

é conformément à l’açtile 391, nommés par ls trois médecins 8e&xmédeens

isés au paragraphe”;

4° le repÇésentant de Santé Qijébec.

4° président directeur’ général et le dirpcteur médical de

I’établissom,Ø’nt auquel ect rattaché 4e département. /
/ / /

P,éur l’application du paragraphe 4° du premiér alinéa, le représentant

de Sat4té Québec est le suivànt:

// 10 lorsque Ie,-épartement est rattà’hé à un établissement son

j4résident-directeur qénéral; / /
/1 / /

2° lorsc3jié le département est rattaché à plus d’un é lissement,:

le dirigeant désigné par Santé Québec; /

30 J/cas échéant, le phident-directeur génêial adjoint ou le

médecin digné par la personr visé au paragraphe 1,You au paragraphe

t /
/orsqu’il y a une facule médecine sur le tetoire du département, le

corrjit’é de direction doit de 9us comprendre un mem/re nommé par le doyen de

cette faculté ainsi qu’un résident en médecine à titre d’observateur.



AMENDEMENT

Projet de loi nt 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 391

Ajouter, à la fin du deuxième alinéa de l’article 391 du projet de loi, la phrase

suivante: « Il entre en vigueur après avoir été approuvé par le représentant de

Santé Québec membre du comité de direction du département. ».

Commenires

Cet amendement vise à prévoir que j. règlement nécessite,øbtention de

l’approbation du représentant de SapWtuébec pour entrer en ueur, et ce, en

concordance avec ce queoi’rticle 385 du projet delo

Article 391 du proje e loi tel que modifié

391. Les rè s’ajoutant à celles de l’aryc-1é7390 relativementfr-1omposition
du comit’ e direction du départemet-±erritorial de médeçirlé spécialisée, les
mod - es d’élection ou de nominat!pKdes membres visØs-iux paragraphes 2° et
3° u premier alinéa de cet artpI4et la durée de lej.Vmandat sont déterminées

par un règlement adopté par—l’es médecins merpb(es du département réunis en
assemblée générale con,ye4uée à cette fin>77

Les règles relat es à la composij2tKiu comité de direction que pjévoit ce
règlement doiyefi assurer une repr6sentation équitable des domape cliniques

dans iesqupt exercent les méØefins spécialistes membres du diØrtement ainsi

que deyØarties du territoire,dtî département. Il entre en viqefir après avoir été
appjduvê par le reprbntant de Santé Québec me1ibre du comité de

dfrection du départent.

y



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

p3s3

ARTICLE 392

À l’article 392 du projet de loi

1° insérer, dans ce qui précède le paragraphe 1° du premier alinéa et après la

première phrase. la suivante « Il peut également déterminer les modalités

applicables. »;

2° remplacer, dans le paragraphe 2° du premier alinéa, « l’une ou l’autre des»

par « chacune des autres »;

30 supprimer les deuxième, troisième, quatrième et cinquième alinéas.

Commenta ires

Cet amendemen se à retirer la possibilitêp6ii le gouvernement d’autoç$er

certains poteCde stages de formationodinditionnellement à la signatujKd’un

engagpeft assorti d’une clause ppai.

l’obligation de consyit{ïn prévue au cinquième alinft1e l’article 392

du projet de loi, dontpe( amendement propose le rejrt{, serait élargie et

réintroduite dans unarffcle distinct soit l’article 393.1 dp-Ø’rojet de loï, proposé par

amendement.z

Enfin, ce>4fendement vise à clarifier que)e’ombre de poste déterminé par le

gouvy6ement peut être assorti de rpeâalités, comme c’est actuellement la

p ique.

Article 392 du projet de lJ,tique modifié

392. Le gouvernem9M’étermine chaque année le nopgsf de postes de

résidents en méde,ifie disponibles dans les programmp&de formation médicale

post-doctorale. peut également déterminer leszrfiodalités applicables. Ce

nom bre2pd:

1° les postes de stages de formatio n médecine familiale;



20 les autres postes de stages de formation pour l’une ou l’autre des

chacune des autres spécialités reconn9e dans un règlement pris en

application de la Loi médicale (chapitre //

Le gouvernement peut, on vtje4e favoriser une répØion rationnelle

des ressources médicales grrfro les régions, autojisor chaque année I

certains des postes -y6 au paragraphe 2° VPremier alinéa, à

condition que les stagi es acceptent de signe; un engagement, assorti

d’une clause pénale,Je”cas échéant, à pratiquerpour une période maximale

de—quatre ans d9né la région ou pour étblissement que—Le ministre

détermine. Cespbstos ne peuvent excéd,pr 25 % du nombre de pos,io qui,

parmi l’ensejnble des postes prévus pu paragraphe 2° du prop[6r-allnéa,

sont desyp6s à de nouveaux stag-iayds.

Lo,ru’un poste visé au dgdiôme alinéa n’est pa9v(omblé, il devient

au dmatiguement un poste 9&stagiaire en formation/de médecine familiale

ns être assorti d’un engagement à pratiquer dapé une région ou pour un

établissement déterminV /
• /

Le gouverneme peut en outre, s’il lejdge opportun, autoriser certains

postes supplém taires de stagiaires,cbns les programmes de formation

médicale post,. octorale destinés auiêtudiants diplômés d’une université

ou école situ”ée hors du Canada pI des Etats Unis à-la—conditien4ue--les

stagiaires,4’cceptent de signer url’engagement, assorti d’une cjaie-pônale,

le cas édhéant, à pratiquer p r une période de quatre anvdans la région

ou pd l’établissement inistre détermine.

//( nombre -de popts—v-isé au deuxième alini’?st déterminé après

consultation par lpministre du Collège desjintdecins du Québoc, des

universités du Québec ayant une faculté de medecine et de Santé QuébJ

2J2-
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 393.1

Insérer, après l’article 393 du projet de loi, le suivant:

<(393.1. Le nombre de postes de résidents en médecine disponibles dans les

programmes de formation médicale post-doctorale visé à l’article 392 et le

nombre de places pour des étudiants dans les programmes de formation

médicale de niveau doctoral visé à l’article 393 sont déterminés après

consultatïon, par le ministre, de Santé Québec, du Collège des médecins du

Québec, des universités du Québec ayant une faculté de médecine, de la

Fédération des médecins omnipraticiens du Québec, de la Fédération des
médecins spécialistes du Québec, de la Fédération des médecins résidents du

Québec et de la Fédération médicale étudiante du Québec. ».

Commentaires
pc2e e

Cet amendement vise).-drminer les personnes qui cfifRonsultées par le

ministre préalable nt à la détermination par le ernement du nombre çle
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES

SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 393

Remplacer l’article 393 du projet de loi par le suivant:

« 393. Le gouvernement détermine, chaque année, dans les programmes de

formation médicale de niveau doctoral, un nombre de places pour des étudiants

du Québec et de l’extérieur du Québec. Il peut également déterminer les

modalités applicables.

Le gouvernement peut, s’il le juge opportun, imposer aux étudiants de

l’extérieur du Québec la signature, avant le début de leur formation, d’un

engagement assorti d’une clause pénale, le cas échéant, à pratiquer pour une

période maximale de quatre ans dans la région ou pour l’établissement

déterminé par le ministre, s’ils exercent la médecine au Québec après l’obtention

de leur permis d’exercice. >.

Commentaires <V.,’
Cet amendement vise à prévoir que le gouvernement détermine, non seulement

pour les étudiants de l’extériirŒu Québec, mais égalementyew ceux du

Québec, le nombre de pl9 dans les programmes de fopatÎbn médicale de

niveau doctoral.

Il permet égai9m6 que le gouvernement puis9i1l le juge opportun)31ser

unera9pmnt assorti d’une clapa44 aux étudian$3’ érieur du
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AMENDEMENT

Projet de loi n’ 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 395

Remplacer le deuxième alinéa de l’article 395 du projet de loi par le suivant:

« La liste d’activités médicales particulières porte sur les activités
suivantes

1° de façon prioritaire, la prestation de services médicaux dispensés
au département clinique de médecine d’urgence des établissements pour
lesquels un tel département est mis en place;

2° la prestation de services aux usagers admis en soins de courte
durée d’un établissement qui exploite un centre hospitalier;

3° la prestation de services médicaux impliquant de la garde en
disponibilité dans tout centre d’hébergement et de soins de longue durée ou
centre de réadaptation ou dans le cadre d’un programme de soutien à domicile
d’un centre local de services communautaires;

4° la prestation de services médicaux en obstétrique dans un centre
exploité par un établissement;

5° la prestation de services de premiére ligne auprès de clientèles
vulnérables et leur prise en charge, que ce soit à domicile, en cabinet privé de
professionnel ou dans tout centre exploité par un établissement;

6° la participation à toute autre activité prioritaire approuvée par le
président et chef de la direction. ». r

k
Commentaires (/1/
Cet amendement vise d’abord à intt6iire la liste des activités médicales

particulières actuellement préypeà l’article 361 de la Loj.stW1 services de

santé et les services socii<en y faisant les modificajorrde forme nécessajje

afin d’en assurer l’inté ation harmonieuse au pro de loi.

Articlej9tSu projet de loi j2sn6difié

I/



395. Aux fins de l’application du premier alinØa’de l’article 394, Santé Québec

établit pour le territoire de chaque départeçtnt territorial de médecine fpmiliale

visé à l’article 372, à partir des re9øfhmandations que peut lyVfaire le

département, une liste d’activités mé,iales particulières. Cette Iist6précise les!

modalités d’exercice de chaque,/activité offerte, et ce, contrmément aux

modalités prévues par I’enten.xfsée à cet alinéa.

La liste d’activitêt”médicales particulières porte sur les activités:

suivantes: //

1° de ,.fon prioritaire, la prestation de services médi ut

dispensés au” département cIinigu de médecine d’urgence” des

établissemot’Çts pour lesquels un tej-’département est mis en place”

la prestation de spes aux usaqers admis eG’oins de courte

duré,e’d’un établissement qui exploite un centre hospitaIiér;

30 la prestath’Çie services médicaux i’guant de la garde en

/ disponibilité dans tdtit centre d’hébergement çt”de soins de longue durée

ou centre de réa4ptation ou dans le cadre,d’un programme de soutien à

domicile d’un çdntre local de services comtÇiunautaires

la prestation de servit
ioité Dar un établissemedj:

ité/

z!’



AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES

SOCIAUX PLUS EFFICACE

ea

ARTICLE 397

À l’article 397 du projet de loi;

1° remplacer, dans le deuxième alinéa, «doit tenir compte du » par «est tenue

de respecter le »;

2D ajouter, à la fin, l’alinéa suivant;

«Santé Québec peut déléguer au comité de direction du département territorial

de médecine familiale le pouvoir d’accorder l’autorisation prévue au premier

alinéa. ».

Commentaires

Cet amendement vise à Rrvoir d’abord que SapW6uébec est t9ntie de

respecter le nombre de.s6édecins autorisé au>_Pfans des effecti!V’médicaux

Iorsqu elle autorise up—ffiédecin à adhérer à Centente conformém,øft au premier

alinéa. Ensuite, ilprvoit la possibilité poySntè Québec de9èféguer l’exercice

du pouvoir préy6à cet article au comité’de direction du dépafiement territorial de

médecine f iliale.

A le 397 du projet de)9f’tel que modifié

397. Santé Québecprise le médecin à pd1’érer à l’entente viséefr4ticle 394

s’il s’engage papécrit à exercer l’un/ des activités médica particulières

prévues à 1a5$é visée à l’article t
Pour ,afitoriser un médecin/’ adhérer à l’ententyKisée à l’article 39,4

Santé,øtiébec doit tenir co’pto du est tenue de/respecter le nombrpde

mé7cins autorisé aux plpKdes effectifs médicaup4’e ses établisseme3K

j4’anté Québec peut’4éléciuer au comité,-4e direction du çl4artement

‘‘ territorial de médecine familiale le pouvo,W d’accorder I’autoriCation prévue

au premier aliné.i z

‘o.

/
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AMEN DEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÊME DE SANTÉ ET DE SERVICES

SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 402

Insérer, dans le premier alinéa de article 402 du projet de loi et après «doit », —

« après avoir été autorisé par Santé Québec, s’engager à ». acwr
Commentaires

Cet amendement vise à ce que cette dj3p6tion soit rédigée de manière similaire

à l’article 394 du projet de loi et àpIa6fier que l’autorisation de SantQtJéc doit

être obtenue.

____

z

_________

Article 402 du pyjef de loi tel que modifié

402. Tout njédiri spécialiste qui n’a pas Øe privilège dans un établissemenj4tiff

exploite,4fi centre hospitalier et don!) spécialité est visée par unee6tente

concjué en vertu du cinquième aljpéà de l’article 19 de la Loi sur léssurance

nja1die doit, après avoir étézàutorisé par Santé Québe, s’engager à I
<effectuer une partie de sa,pftique dans les activités mdiales particulières

visées à l’article 403 s’2Étire adhérer à une telle

L’entente peut ptir des modulations relativ9s4a nature des activités et au

niveau de p5jpiation des médecins seIojstmbre d’années de pratique.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 403

Remplacer, dans le deuxième alinéa de l’article 403 du projet de loi, « ministre »
par « président et chef de la direction ».

Commentaires

Cet amendement vise à prév9ir’ la liste des activités mécf les particulières
est approuvée par le,i nt et chef de la direction

Article 403 du !3Jxsfet de loi tel que modifié /
403. Aux Jirf(’Je l’application du premier atiféa de l’article 402, Sa.Qtibec
établit /p6ur le territoire de chaqueépartement territorial de édecine
spé94lisée visé à l’article 372. à part,is4les recommandations quepé’ut lui faire le
*artement, une liste d’activitéssfédicales particulières. Cett&liste précise les

/‘modalités d’exercice de cha,qde activité offerte, et ce/conformément aux
modalités prévues par l’entepfe visée à cet alinéa.

mini président et chef de laLa liste est soumi:
direction.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES

SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 405

Remplacer, dans le premier alinéa de l’article 405 du projet de loi, « 373» par

« 380 ou 386 ». t-

Commentaires ‘u

405. Santé QuébC doit établir le plan territorial Øés effectifs médicay& de chaque

territoire d’un déØrtement visé à l’article 3fl Ç46à partir des plyhs des effectifs

médicaux et/entaires qui ont été soumis pi président et chej/de la direction

conformémØt à l’article 195. du nombre de mecins requis pour aqéomplir les activités

médicaley’particuliêres prévues aux articlesÂ95 et 402 et du nore de médecins de

famille/t de médecins spécialistes, par spfrialité, qui reçoivent/ne rémunération de la

Régi de l’assurance maladie du Quéc et qui pratiquent $r ce territoire même à

‘e érieur d’un établissement. / /
Dans l’établissement d’un plan t,Ø(ritorial des effectifs 9’6dicaux, Santé Québec doit

tenir compte des activités médica}és des médecins qui pfatiquent sur le territoire et qui

reçoivent une rémunération de/a Régie de l’assuranp6 maladie du Québec. Elle doit

également consulter l’instancebisée à chacun des paygraphes suivants sur la partie du

plan qui y est prévue /
ritorial de médecine amiliale sur la partie relative aux

2° le départem territorial de médecin spécialisée sur la partie relative aux

médecins spécialis)es. /
Un départerpnt territorial peut forp4uler les recommandations qu’il estime

appropriées à égard de la partie du plan ur laquelle il a été consulté.

Cet amendement vise à renvoi erroné

10 le département

médecins de famille;



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

n.n

ARTICLE 406

À l’article 406 du projet de loi

1° insérer, dans le premier alinéa et après «établis par les )>,

« présidents-directeurs généraux des »;

2° remplacer la première phrase du deuxième alinéa par les phrases

suivantes : « La partie du plan territorial des effectifs médicaux ainsi approuvé

relative aux médecins de famille doit. conformément à l’article 405, être établie

de nouveau chaque année; la partie relative aux médecins spécialistes doit l’être

au moins tous les trois ans. Ces deux parties doivent également être établies de

nouveau chaque fois que le demande le ministre. ».

Commentaires

Cet amendement précise que les p)arf(des effectifs médicaux ej..dentaires sont

établis par les présidents-direte6rs généraux conformérn9pti ce que prévoit

l’article 195 du projet de b, gaiement, il prévoit que I artie du plan territo

reiat[veauxdecinefamille est établie de.nduveau anemepfr6iutô

Artic,48 du projet de loi tel 2eiÇiodifié

3o(Le plan territorial despff6ifs médicaux établïpt<anté Québec est soumis

‘-1au ministre qui l’appr9u*é avec ou sans moifi6ation; les plans des effectifs

médicaux et dentØés étabNs par les prés*ients-directeurs généraux des

établissement5,Ø’cette région y sont jos<

I L,-t’rtie du plan territorjaf’7des effectifs médicaux ainsi rouvé

irelatiy6aux médecins de farnifle doit, conformément à I’artjQW4O5, être!

étalie de nouveau chaqte année; la partie relativzux médecins I

3spécialistes doit i’être/u moins tous les trois ansKes deux parties

doivent également ê,t14 établies de nouveau chaqufis que le demande le

ministre.L’ensomp1’ du plan territorial des effeptif6 médicaux ainsi approuvé,

doit. conforméjrnt à l’article 405, être établi ouveau au moine tous les trois

ans et cha9u fois que le demande le mintré. Le plan approuvé continue d’avoir

effet tant’ue le ministre n’a pas appro e le nouveau plan.

‘I



Le minj5tf4eut établir le plan t orial des effectifs9édïxà défaut

par Santé$uébec de établir dan9eiélai quil lui indiqu9.—

z



AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 411

Retirer l’article 411 du projet de loi.

Commentaires

il
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AMENDEMENT

Projet de loi n0 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCiAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 411.1

Insérer, après l’article 411 du projet de loi, le suivant:

411.1. Malgré l’article 4, les dispositions de la présente partie s’appliquent, avec les

adaptations nécessaires, au territoire visé par la partie IV.3 de la Loi sur les services

de santé et les services sociaux pour les Inuit et les Naskapis. Aux fins de l’application

de ces dispositions, ce territoire est compris dans celui de la région sociosanitaire qui

y est contigûe.

Commentaires ,,,7___
<V

Cet amendement vi5e(préciser que les disposjfiefî(elatives aux départem s
territoriaux s’appli ent au territoire Naskapi. E effet, contrairement aux In et aux

V
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AMEN DEMENT

Projet de loi n0 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÊ ET DE SERVICES SOCIAUX

PLUS EFFICACE

ARTICLE 159

À l’article 159 du projet de loi

1° supprimer le paragraphe 2°;

2° insérer, dans le paragraphe 5° et après « le cas échéant, », « de

biochimistes cliniques,

».

Commentaires

Cet amendement vise d’aprd’ supprimer le paragraphe 2°. En raison d’un

amendement qui sera pjpp6sé aux articles 380 et 386 du projØ4 loi, il ne sera plus

nécessaire pour uj.R1decin d’être titulaire d’un statut et_dtprivilèges au sein d’un

établissementpe6r faire partie d’un département terrjerfàl. Ainsi, tous les médecins

qui ferontpsffie du département territorial ne poprr6nt pas nécessairement exercer

leurs3etiVités au sein de l’établissement, rédyÀsint ainsi la nécessité pour le dir9cteur

rpédîcal de l’établissement de coordonpe( l’activité professionnelle extrEtre de

l’établissement de ces médecins.

Cet amendement vise ensui9Sévoir expressément que lesyme de garde visé

au paragraphe 5° de l’aptTe 159 du projet de loi doitflsurer en permanence la

disponibilité de biochrnÏstes cliniques.

La mention deychimistes cliniques est inr4aprés « le cas échéant)) parce que

ce ne son)4as tous les établissementj4ui ont un département de médecine de

laborapif’e qui regroupe un servic,9-6iochimie.

Ie 159 t&quemodW ._
_

159. Sous l’autoritéjn*édiate du président-directeur général>Jeecteur médical’

exerce les fonctio suivantes:

lorsqu’un département ter al de médecine familiale ou

1.specialiseo est raffache a I etabIisment. coordonne—l-act’ite prpsstonne44e

•eérieure àtétablissement des decins membres de ce dépment avec le;



5° s’assurer de I’éIaen par les chefs de dépats cliniques des
modalités d’un système wgarde assurant en peripafi’ence la disponibilitè Øe
médecins, de dentiste et, le cas échéant. de,-’biochimistes clinigues,Zde
pharmacet des es-femmes pour les besoi de ‘établissement/

2-J2
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AMEN DEMENT

Projet de loi D 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÊME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 164

Supprimer le paragraphe 1° du troisième alinéa de l’article 164 du projet de loi.

Commentaires J

Cet amendement est en co dance avec l’amendementàCartible 159 du projet de

rAicle 164 tel modifié

164. Lejwdent directeur général peu)zilnmer toute personne et I’adj6îïJre au

direcufmédical.

Js”personne adjointe au dire9teii médical exerce sous sopz6torité toutes ses

ses poj3jjs’à moins que son acte d)yrnInation ne les restreigne

Si cette personneypas un médecin, elle ne pØ(

10 cxercy1s fonctions prôvues auyafraphc 2° dc l’articlc 159f

20 comme membre d’un pafité du conseil des médecins, dentistes,

p5p1ciens et saes-femmes>Z



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 201

À l’article 201 du projet de loi

1’ remplacer le premier alinéa par le suivant:

(<Avant de transmettre l’avis de réception d’une demande de nomination

recevable, le directeur médical consulte le chef de département clinique

concerné sur les qualifications et la compétence du demandeur, sur le statut qui

pourrait lui être accordé ainsi que, te cas échéant, sur les privilèges qui

pourraient lui être accordés et sur les obligations qui pourraient être rattachées à

la jouissance de ces privilèges. »;

20 supprimer, dans le deuxiême alinéa, tout ce qui suit « pertinence. »:

3° ajouter, à la fin, l’alinéa suivant:

« Le directeur médical consulte également le conseil des médecins, dentistes,

pharmaciens et sages-femmes et lui donne l’occasion de présenter ses

observations, dans le délai qu’il fixe, sur les sujets visés au premier alinéa. ».

Commentaires S

Cet amendement vise d’abord à irer les mentions du directeur 9$diCal de

médecine familiale et du dpet(ur médical de médecine spécialiØe-uisque tous

les médecins membr9s—ds départements territoriaux que.ct derniers dirigent

ne sont plus tejuai1’être titulaires d’un statut et depriilèges leur permettant

d’exercer jurprofession au sein de l’établissepi4fit. De ce fait, il n’est plus

nécesaffé de consulter ces directeurs}vafi daccorder un statut et des

pr4vi1ges à un médecin membre d’un tel-département territorial.

Cet amendement vise égalejjen(à ce que les consultations pojteti(sur les

qualifications et la compéterfée du demandeur, sur le statut qj,ti—Øàurrait lui être

accordé et, dans le 9asJ le demandeur est un médecinpirtin dentiste, sur les

privilêges qui ye&raient lui être accordés et s9p—lés obligations qui se

rattacherant la jouissance de ces privilèges.Z’

Comme les consultations porte sur le stati<tamendement étend la portée de

l’article 201 aux pharmaciens.

‘(3



Cet amendement vise ensuite le retrait de l’énumérajieff des différents éléments

sur lesquels les obligations rattachées â la joujsnce des privilèges devaient

minimalement porter. >7

Cet amendement vise enfin à prévoiç,qti le conseil des médecins, dpfistes.

pharmaciens et sages4emmes estftlement consulté sur les mêmespljets que

le chef de département clinigpé concerné avant la transmissiorjzde l’avis de

réception d’une demande nomination formulée par un méd in, un dentiste

dentiste ou u2ci.

Article 201 ddprojet de loi tel que modifié ../“

201. j!t de transmettre l’avis de-4eption d’une demandp%i

nomihation recevable, le directeur mdfal consulte le chef de dépat%ement

pif,ique concerné sur les qualifications et la compétence du.-demandeur,1

7sur le statut qui pourrait lui être<accordé ainsi que, le cas,À6héant, sur les

privilèges gui pourraient ,kIf être accordés et sur )é obligations qui

pourraient être rattaché à la jouissance de ce’ privilèges. Avant—4e

transmettre l’avis de r9cption d’une-4eniande depoflination recevable forrnulé&

par un médecin 7 un dentiste, le directoymédical consulte le chef de

département chnique concerné ainsi qu—Ié directeur médical de médecin9.

familiale ouielon le cas, le directeudical de médecine spécialisée su44s

qbligati9n qui pourraient être rthées—à la jouissance des privilè qui

oujraîont ôtre accordés au 9m6ndeur.

L Les obligations rattacpé à la jouissance des privilèges ontpdbut d’assureri

ta participation du rjjé’decin ou du dentiste aux responsabili6(de l’établissement,

notamment en,oi qui a trait à l’accès aux services>.X leur qualité et à leur

Pertinence>nés doivent notamment concerner lespéfncnts suivants :

1°4ériodes que le decin ou le de doit cha année consacrer à

,)Y&rcice do sa profession au sein deJblissement;

2° l’exercice de la médecine oy,dla médecine dentaire en interdisci?Jinité;

3° l’offre additionnelle d9svices afin de répondre aux—besoin,e*édentaires

ponctuels;

4° la prestation seices aux usagers dont le suiviical n’est assuré par

aucun méde9jn’

5° la icipation aux comités fomiésn du conseil des médecins

dentistes, phaaoiens et sages femmes.



Le directeur médical consulte ..éjment le conseil des médecins,

dentistes, pharmaciens et saq-temmes et lui donne l’petion de

présenter ses observationszdns le délai qu’il fixe, sur Iewiijets visés au

Premieralinéaz



Ptk- .22o

AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÉME DE SANTÈ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 226.1

Insérer, après l’article 226 du projet de loi, le suivant:

« 226.1. Ne peuvent être poursuivis en justice en raison d’un acte accompli ou
omis de bonne foi dans l’exercice de leurs fonctions prévues aux articles 218 à 226

10 un comité de discipline du conseil des médecins, dentistes, pharmaciens
et sages-femmes ou un de ses membres:

20 un responsable disciplinaire:

3° le président du comité exécutif du conseil des médecins, dentistes,
pharmaciens et sages-femmes. ». ï.

Commentaire (‘t’ ‘52



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÈ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 245.1

Insérer, après article 245 du projet de loi, le suivant:

« 245.1. Ne peuvent être poursuivis en justice en raison dun acte accompli ou

omis de bonne foi dans [exercice de leurs fonctions prévues à aux articles 242 à 245:

10 un comité de discipline du conseil des médecins, dentistes, pharmaciens

et sages-femmes ou un de ses membres:

20 un responsable disciplinaire:

30 le président du comité exécutif du conseil des médecins, dentistes,
pharmaciens et sages-femmes. ».

r
\92

Commentaire



M3b

Ltçcl. J RTP4. 3jI

AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 391.1

Insérer, après l’article 391 du projet de loi, ce qui suit:

«TITRE 1.1
((COMITÉ TERRITORIAL SUR LES SERVICES PHARMACEUTIQUES

« 391.1. Santé Québec forme, pour chaque région sociosanitaire, un comité

territorial sur les services pharmaceutiques.

Lorsque plus d’un établissement public se trouve dans une telle

Santé Québec peut former plus d’un de ces comités; elle rattache alors

de ces comités à un établissement public de cette région.

Un comité territorial formé dans une région dans laquelle se trouve un seul

établissement public est rattaché à cet établissement. ».

Cet amendement vi a introduire dans

région sociosapitire, au moins

pharmacjqc(es.

Commentaires

région,
chacun

l’obligation de cre(our chaqu

comité torial sur iesics



R-cf. I.2.

AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES

SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 39t2

Insérer, après l’article 391.1 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

« 391.2. Le territoire du comité territorial sur les services pharmaceutiques

correspond â celui de la région sociosanitaire. Toutefois, lorsque plus d’un

comité a été formé dans une région, Santé Québec divise l’ensemble du territoire

de cette région entre les comités pour que chacun ait son propre territoire. ».

Commentaires

itaflal sur les



Projet de loi n° iC

A M E N D E M E NT

ARTICLE c3ÇiI.3

L’amendement coté Am3l a été r1fiZ
Par conséquent, il porte maintenant la cote Am jÇ_?

Am1i

Article 391.3



pltf ‘39J .4
AMENDEMENT

Projet de loi n°16

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 391.4

Insérer, après l’article 391.3 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

« 391.4. Les modalités de désignation des membres d’un comité territorial sur les

services pharmaceutiques et de son président. la durée de leur mandat ainsi que

les règles de régie interne du comité sont déterminées dans le règlement

intérieur de Fétablissement auquel il est rattaché. ».

Commentaires
çø? SQ

Cet amendement vise révoir comment sejeterminées les9eès de

désignation des ,s6embres d’un coyté territorial sy—ies services

pharmaceutiquep.4t de son prèsidenj,—f durée de le3p.’rfndat ainsi que les

règles de,9Jéinterne du comité>7



1

AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 391.3

Insérer, après l’article 391.2 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

« 391.3. Un comité territorial sur les services pharmaceutiques est composé de

représentants de chacun des groupes suivants

1° les pharmaciens propriétaires du terrïtoire;

2° les pharmaciens à l’emploi des pharmacies communautaires du territoire;

3° les pharmaciens qui exercent leur profession dans un cabinet privé de

médecins;

4° les chefs de département clinique de pharmacie des établissements du
territoire;

5° les pharmaciens qui exercent leur profession au sein d’un établissement du

territoire.

Fait également partie de ce comité le président-directeur général de

l’établissement public auquel il est rattaché ou la personne qu’il désigne. ».

\9)

Commentaires



AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 391.5

Insérer, après l’article 391.4 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

« 391.5. Le comité territorial sur les services pharmaceutiques exerce, sous
l’autorité du président-directeur général de l’établissement auquel il est rattaché,
les responsabilités suivantes

10 faire des recommandations sur l’organisation des services
pharmaceutiques sur le territoire, notamment quant à l’accessibilité et la
continuité des services;

2° mobiliser les pharmaciens qui exercent leur profession sur le terrïtoire pour
qu’ils assurent l’accessibilité et la continuité des services pharmaceutique sur le
territoire;

3° donner son avis sur certains projets relatifs à l’utilisation de médicaments;

4° exécuter tout autre mandat que lui confie le président-directeur général. ».

OQ2?OL
Commentaires ç r

cti o coterritorjl sure servi ces



AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 391.6

Insérer, après l’article 391.5 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

« 391.6. Le présidentdirecteur général de ‘établissement public auquel est

rattaché le comité territorial sur les services pharmaceutiques en évalue

annuellement le fonctionnement et en rend compte au président et chef de la

direction de Santé Québec. ». y

r\\
flkL’

Commentaires Vt56 se
du



AMEN DEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 283

Ajouter, à la fin de l’article 283 du projet de loi, l’alinéa suivant:

« Le règlement intérieur de Santé Québec, de même que l’article 43.1, le
premier alinéa de l’article 44, les articles 56, 84 à 86, 94 à 98 et 143 à 151
s’appliquent également, avec les adaptations nécessaires, à l’établissement
regroupé. ».

Commentaires pg32Q3çe...-”

Cet amendement vise à pjciser que le règlement intérçw ainsi que certains
articles applicables aux—ètablissements de Santéptlèbec s’appliquent aux
établissements regodés. Ces articles visent la jl4ation de signature, le code
d’éthique, les jimftes quant aux engagemerjjs4inanciers, les fondations et les
comitéserset de résidents. -

I5ke 283 tel que modifi,7,7Z

:283. Le conseil d’adminjs ration de Santé Québec apiffstre les affaires des
établissements regrouØés et exerce à leur enpdit, avec les adaptations
nécessaires, toys-’i’es pouvoirs que Santé 7Qtiébec a à l’égard de ses
établisseme3g sous réserve des dispositi —Øarticulières du présent chapitre.

Le rètuÎment intérieur de Santé4bec, de même que l’article 43.1, le
prenter alinéa de l’article 44, le6articles 56, 84 à 86, 94 à 98 et 143 à 151
s’appliquent également, ‘vec les adaptations nécessaires, à
l’établissement regroupé.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 284

Remplacer l’article 284 du projet de loi par le suivant:

« 284. La structure organisationnelle d’un établissement regroupé est celle de

l’établissement de Santé Québec auquel il est rattaché. Le président-directeur

général de même que les dirigeants principaux de l’établissement de

Santé Québec exercent, à l’égard de l’établissement regroupé, les mêmes

fonctions et responsabilités que celles qu’ils exercent à l’égard de l’établissement

de Santé Québec.

L’établissement de Santé Québec fournit à l’établissement regroupé le

personnel et les autres ressources nécessaires à ses activités. De même, les

médecins et les dentistes qui exercent leur profession au sein de l’établissement

de Santé Québec sont autorisés à l’exercer, aux mêmes conditions, au sein de

l’établissement regroupé et les contrats de services liant l’établissement de

Santé Québec et une sage4emme lui permettent d’exercer sa profession, aux

mêmes conditions, pour l’établissement regroupé.

De plus, tous les conseils, instances et comités de l’établissement de

Santé Québec. à l’exception du comité des usagers visé à l’article 143 et, le cas

échéant, du comité des résidents visé à cet article et du comité consultatif visé à

l’article 125, exercent, à l’égard de l’établissement regroupé, les mêmes

fonctions et responsabilités que celles qu’ils exercent à l’égard de l’établissement

de Santé Québec.
». /

Commentaires -



AMEN DEMENT

Projet de loi n0 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 284.1

Insérer, après l’article 284 du projet de loi, le suivant:

« 284.1. Malgré le paragraphe 1C du deuxième alinéa de l’article 107, le conseil
d’établissement de l’établissement de Santé Québec auquel est rattaché un
établissement regroupé comprend, selon le cas, le représentant désigné par la
fondation de l’établissement de Santé Québec ou de l’établissement regroupé
ou, s’il en existe plus d’une, la personne qu’elles désignent.

Son mandat est d’une durée maximale de quatre ans. ».

Commentaires S

t9tant3t::
adtions’adomtio7 sei I







AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 1069.3

Insérer, après l’article 1069.2 du projet de loi tel qu’amendé, ce qui suit:

Pwi.cr&L3

L’article 23 de cette loi est modifié par l’ajout, à la fin du troisième
la phrase suivante : « Santé Québec assume toutefois les frais et
liés à la vérification financière de ses livres et comptes. ».

Commentaires

Cet amendement propgsmntroduire dans le projet dp-16{1n article qui modifie
l’article 23 de la Lpi6ur le vérificateur général ajiw1e préciser que lors9u le
vérificateur géjiéfl confie â un autre vérifat6ur la vérification detres et
comptes dçvSanté Québec. celle-ci as>kfrfera les frais et honyi’ires de ce
vérificat r lorsquils sont liés à la vér ation financière.

Af[icle 23 de la Loi sur ieyétihcateur générai tel que-6iodifié

23. Le vérificateu9éfral est le vérificateujfieies et comptes:

10 du ¶9d(consolidé du revenu>z’

organismes ublic>_”

40 (paragrapheybfé).

Le vérificajet général peut confier ew(out ou en partie à un autre
vérificateur layéfification des livres et comp)e<d’un organisme du gouvernempn’(
ou d’un fopd qu’un tel organisme adm_irritre ainsi que de tout autre o!gatilsme
dont ilpf tenu de vérifier les livrespt-éomptes, sauf un organisme pyNib visé par
l’jide 3. mais il demeure res9ntable de cette vérification.

L’organisme ou lefotis dont moins de la moitiégetevenus proviennent

du fonds consolidé dyXevenu ou d’autres fonds ap’Wnistrés par un organisme

public, ou les deuy—4 la fois, assume alors les int1oraires et frais du vérificateur

désigné en vytti du deuxième alinéa. Sapt6 Québec assume toutefois les

frais et hotiôraires liés à la vériflcation-1fancière de ses livres et comptes.

« 1069.3.
alinéa, de
honoraires

/
L)

3° des organismes du,9duvernement;

/



Le vérificateyp-ral n’est pas tenu de

comptes d’un yranisme budgétaire au

pube (c pitre A-6.01).

annuellement les I



Rd ,ict9.4
AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 1069.4

Insérer, après l’article 1069.3 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

« 1069.4, Cette loi est modifiée par l’insertion, aprés l’article 30.2, des
suivants

« 30.3. Le vérificateur général peut, s’il le juge opportun, procéder à la
vérification prévue à l’article 30.4 à l’égard d’un organisme, qui n’est pas visé aux
articles 4 ou 30.2, d’une association, d’une société, d’une personne morale ou
d’un autre groupement qui satisfait à l’une des conditions suivantes

1° il exerce des activités pour lesquelles une autorisation doit être
obtenue en vertu de la Loi visant à rendre le système de santé et de services
sociaux plus efficace (indiquer ici l’année et le numéro de chapitre de cette loi);

2° iI exerce des activités pour lesquelles une disposition de cette loi
l’exempte d’obtenir une autorisation;

3° il offre des services du domaine de la santé et des services sociaux
visés par cette loi;

4° il exerce des activités pour lesquels un permis ou une
reconnaissance doit être obtenu en vertu de la Loi sur les services
préhospitaliers d’urgence (chapitre S-62);

5° il offre des services préhospitaliers d’urgence visés par cette loi.

Le vérificateur général ne procède pas à une telle vérification lorsque,
pour tout exercice financier d’un organisme, d’une association, d’une société,
d’une personne morale ou d’un autre groupement, il constate que la part de ses
revenus bruts provenant directement ou indirectement du fonds consolidé du
revenu ou d’autres fonds administrés par un organisme public, un organisme du
gouvernement ou un bénéficiaire de subvention mentionné au premier alinéa de
l’article 30.1 est inférieur à 3 000 000 $ ou représente moins de la moitié de ses
revenus bruts. Le cas échéant, le vérificateur général met fin à la vérification
commencée avant un tel constat.

‘/3



Le vérificateur général avise, par écrit, le conseil d’administration ou, dans
le cas où il n’y en a pas, la direction, de sa décision de procéder à une
vérification en vertu du premier alinéa pour l’exercice financier qu’il indique. Il fait
de même s’il met fin à la vérification en vertu du deuxième alinéa.

2/3



« 30.4. La vérification à l’égard d’un organisme, d’une association, d’une
société, d’une personne morale ou d’un groupement visé à l’article 30.3
comporte la vérification d’optimisation des ressources et celle de la conformité de
ses opérations aux lois, règlements, politïques et directives ainsi qu’aux contrats
et autres actes lui imposant des obligations stipulées par un organisme public, un
organisme du gouvernement ou un bénéficiaire de subvention mentionné au
premier alinéa de l’article 30.1.

Cette vérification porte notamment, dans la mesure jugée appropriée par
le vérificateur général, sur les aspects qui suivent et permet de constater, le cas
échéant, les déficiences importantes à leur égard

1° l’accomplissement réel, attendu ou recommandé de la mission et
des fonctions de l’organisme, de l’association, de la société, de la personne
morale ou d’un autre groupement visé à l’article 30.3;

2° l’administration de ses activités et de son organisation ainsi que son
fonctionnement;

3° l’accès aux services du domaine de la santé et des services
sociaux ou aux services préhospitaliers d’urgence qu’il offre ou fournit ou qu’il est
tenu d’offrir ou de fournir;

4° la qualité, la sécurité et la disponibilité des services visés au
paragraphe 3°;

50 la mise en oeuvre de procédés satisfaisants destinés à évaluer
l’efficacité et à en rendre compte dans les cas où il est raisonnable de le
faire. ». ».

Commentaires

Cet amendement propoe-11’iroduction dans le projet de loi d’un article qui, à
son tour, introduis-4fticIes 30.3 et 30.4 dan,Ja-f6i sur le vérificateuf9Øséral.

L’article 39,..3-”6fère au vérificatetpgébral la compétence jjÉcéaire aux fins
de prêder à des vériflcatior’is-i’uprès de prestataire,frpfîvés de services du

,9m6ine de la santé et de services sociaux oq.46 services préhospitaliers
d’urgence, tels que d5w’6antres hospitaliers priv’ , centres d’héberge et de

verificateur general.

3)3
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AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 1069.5

Insérer, après l’article 1069.4 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

« 1069.5. L’article 31 de cette loi est modifié par le remplacement de « ou
d’un organisme visé par l’article 30.2 » par « , d’un organisme visé par l’article
30.2 ou d’un organisme, d’une association, d’une société, d’une personne morale
ou d’un autre groupement visé par l’article 30.3 ». ».

Commenires

Cet amendement proposp4(ntroduction dans je-’’rojet de loi d’un $icle qui
modifie l’article 31 deÀ6 Loi sur le vérificajetft général par conc9rd’ance avec
l’introduction du no el article 30.3 de ce oi.

ArticIey)IIa Loi sur le vérifie iéur général tel que)n6difié

31. Tout organisme, s4ciation ou entrepri qui a bénJk% d’un
f ancement sous formy’avance, de prêt, dyarantie d’emprupt—6u sous une
autre forme d’un pranisme public, d’up7organisme du 9evernement, du
bénéficiaire d’u9g’subvention mentionnfr’u premier aIiné-& l’article 30.1,_d’un)/’
organisme ié par l’article 30.Vôu d’un organis.r6e, d’une associatiqi<
d’une so9fté, d’une personnQ/morale ou d’unAttre groupement visipar
I’articje”30.3 ou d’un organ,Jwfe visé par I’artj 30.2, est tenu de pdFnir, sur
de ande, au vérificateu,.pgénéraI les do76ients et renseignen)efnts que ce

ernier juge nécessa,Ves pour compjØt& sa vérification deyffi créance, du

rt
iaIuati,,jn94erte éventueI,ié4’ l’exécution de la



FNd. Icba(
AMENDEMENT

Projet de loin0 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 1069.6

Insérer, après l’article 1069.5 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

« 1069.6. L’article 32 de cette loi est modifié par l’ajout, à la fin, de l’alinéa
suivant

« Il en est de même du vérificateur des livres et comptes d’un organisme,
d’une association, d’une société, d’une personne morale ou d’un autre
groupement visé par l’article 30.3, lorsque le vérificateur général lui demande un
exemplaire d’un tel document. ». ».

Commentaires

Cet amendementprd$e l’introduction dans le pçp}/de loi d’un article qui
modifie l’articj—2 de la Loi sur le vérificateurgéfiéral par concordance avec
l’introducti du nouvel article 30.3 de cette I .

)êrti&le 32 de la Loi sur le vériff53tetirgénéral tel que mØifi

32. Le vérificateur desjivret comptes d’un orgnie du gouvernement, du
bénéficiaire d’une su)w6ntion mentionné au prefhier alinéa de l’artic$40.1 ou
d’un organismeyis par l’article 30.2, autp-4ue le vérificateur géj’al, doit, à la
demande gwizelui-ci, lui transmejtr avec diligence yp—éxemplaire des
documnt suivants:

Z 1° les états tinancnnuels de l’organJmu du bénéficiaire;
Z

2° son rapp3Ø-t ces états;

3° touatSe rapport qu’il fjt4tconseil d’administration,frMJirection ou
au dirigeyif de l’organisme6u du bénéficiaire, le cas—chéant, sur ses
consj9tdfions et recommpdtions.

Il en est dWmême du vérificateur livres et comptes
organisme, d’une association d’une socjÉt, d’une personne moraf ou
d’un autre groupement visé par l’artic(alb.3, lorsque le vérificaWdÇqénéral
lui demande un exemplaire d’un tel document.



Pd. ic&

AMEN DEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 1069.7

Insérer, après l’article 1069.6 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

« 1069.7. L’article 34 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le
premier alinéa, de « visé à » par « visé au premier alinéa de ». ».

/

Commentaires

Cet amendement propose l’ptr6Jction dans le projet de_Jel d’un article qui
modifie l’article 34 de la_14f sur le vérificateur générI-pr concordance avec
l’introduction du nouvfi4rticle 30.3 de cette loi. EnyfMt, les pouvoirs conférés ay—
vérificateur génfti de demander des _yétïfications ou des enqyêtés
additionnelley-tfe s’applique pas à l’égaj&d’un organisme, d’une asediation,
d’une sqçiéfé, d’une personne morale__otf d’un autre groupement vØ-ar l’article
30.3pdisque la vérification de la afformité des opérations et 9116 d’optimisation
çje€ ressources prévue par l’9s*i61e 30.4 n’impliquent pas dp-t6lles vérifications ou

7Zenquêtes additionnelles andées à un tiers.

Article 34 de 5_J4[sur le vérificateur gényatfel que modifié

34. L9,4ificateur général peut,_Wi(est d’avis que les jrniignements,
expljçatfons, documents et rapp9rt obtenus d’un vérificatVvisé au premier
alhi’éa de ‘‘l’article 32 9oril insuffisants, ou que d5slravaux de vérification

‘supplémentaires devraientétre effectués, procédyràu faire procéder à toute
vérification additionpetfe ou enquête qu’il jugVnécessaire dans les livres et
comptes de l’ojginisme du gouvernempKdu bénéficiaire d’une subv,ntI&
mentionné Vpremier alinéa de l’çti6le 30.1 ou d’un organisme_xféé par
l’article394.

ALes honoraires et fris7additionnels ainsi encourus ,p4f’un vérificateur
-iutre que le vérificateuçgéféral, le cas échéant, sont à la,ptarge de l’organisme

/ ou du bénéficiai V



AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

çJ

ARTICLE 1069.8

Insérer, après l’article 1069.7 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

« 1069.8. L’article 42 de cette loi est modifié par l’ajout, à la fin du premier
alinéa, du paragraphe suivant:

« 7° les organismes, les associations, les sociétés, les personnes
morales et les autres groupements visés par l’article 30.3. ». »

les organismes publics;

les organismes du ouvernement;

4° (paragraphyKrngé);

5° les bqp4iciaires de subventions des
d u,9i1verneme nt;

Commentaires

Cet amendement propose l’intçpdfiion dans lepr6jt de loi d’un article qui
modifie l’article 42 de la Lgivuir le vérificateuyénéral par concordance,a’ec
l’introduction du nouv59jtle 30.3 de ceie( ,77Z

Article 42 de}41sur le vérific5ptfr général tel que modif,Z

42. L9,vficateur génér9i4iale, dans ce rapport, toytjet ou tout cas qui,
d’apjèt lui, mérite d’êÇ.Vporté à l’attention de l’Assémblée nationale et qui
Øé&ule des travau)ft6vériflcation concernant:

1° jf6ds consolidé du revenu;

2°

3°

organismes
ores

les organismes visés par l’article 30.

7° les organismes, les associatiiis, les sociétés,

publics et des

les nersonnes
morales et les autres groupements vis par l’article 30.3.



Cet article sque également,
nécessaires, à tgia(

tenu des

aJ



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 1069.9

Insérer, après ‘article 1069.8 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

« 1069.9. L’article 47 de cette loi est modifié par l’insertion, dans le premier
alinéa et après « 30.2 », de « , d’un organisme, d’une association, d’une société,
d’une personne morale ou d’un autre groupement visé par l’article 30.3 ». ».

t

Commentaires

Cet amendement propose I’introdyptt6 dans le projet de loi d’un articj’ qui
modifie l’article 47 de la Loi syr-te vérificateur général par concord9Jté avec
l’introduction du no5rtice10.3 de cette loi.

Article 47,5Ja7Coi sur le vérificateur général tef3umodifié

47. 7AISx fins de l’exécution de ses fonpi6s, le vérificateur général peut
9ther ses employés et experts-con9etl auprès d’un organisme public, duy

,-
organisme du gouvernement, du)é6éficiaire d’une subvention mentionpé”àu
premier alinéa de ‘article 307d’ un organisme visé par l’article Q4, d’un
organisme, d’une associatï,n, d’une société, d’une personiiVmorale ou
d’un autre qroupemep(’visé par l’article 30.3 ou de toupiltre organisme,
association ou perpr(ne dont les fonds et autres biens rev6nt de son champ de
compétence.

C9uCi doivent leur fournir les locaux 9t-t’iuipement que le vérificateur
général estime nécessaires.
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 1069.10

Insérer, après l’article 1069.9 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

« 1069.10. L’article 48 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le
premier alinéa, de « ou personnes » par « , sociétés, personnes morales, autres
groupements ou personnes physiques ». ».

Commentaires

Cet amendement propose Ji4’fffiuction dans le projet de loi d’un _article qui
modifie l’article 48 de ja.—(oi sur le vérificateur général par congorance avec
l’introduction du nou article 30.3 de cette loi.

Article 48 la Loi sur le vérificateur général tel modifié

Les organismes, bénéficiaires, ociations ou personnes, socjét4
personnes morales, autres group6ments ou personnes physiguesisés à
l’article 47 et leurs administrat9jaf dirigeants et employés doiven>.st[r demande,
permettre au vérificateur 9*rfral de prendre communication 9t—de tirer copie des
registres, rapports, dpe6ments ou données, quelle qu’epS-toit la forme, relatifs
aux travaux dqit(rificateur général en vertu de —la’ loi, et lui fournir tout
renseignement et explication s’y rapportant.
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AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 1069.11

Insérer, après l’article 1069.10 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

« 1069.11. L’article 54 de cette loi est modifié par l’insertion, après « 30.2 », de
« , d’un organisme, d’une association, d’une société, d’une personne morale ou
d’un autre groupement visé par l’article 30.3 ». ».

Commentaires

Cet amendement propgetintroduction dans le projet d9_-f6(un article qui
modifie l’article 54 e1a Loi sur le vérificateur générjl4ar concordance avec
l’introduction du uvel article 30.3 de cette loi.

lde la Loi surie vérificateur_Øn6ai tel que modifié

54. Tout employé ou expert-coç$ei(Ju vérificateur général doit_ server les
règles de sécurité et de disprêtion applicables aux employé>-dés organismes
publics, des organismesftf gouvernement, des bénéficj4r d’une subvejpn
mentionnés au preipief alinéa de l’article 30.1, jie organismes vi&par
l’article 30.2, d’ujVorganisme, d’une assocjati’on, d’une sociét d’une
personne mQJ’afe ou d’un autre proupemeIWÇ,isé par l’article ø’3 ou de tout
autre orgaflîsme, association ou persopw6 dont les fonds epd6tres biens font!
l’objet de vérification ou denquêt>..z .—.----.--



AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 288.1

Insérer, après l’article 288 du projet de loi, le suivant:

«288.1. Un établissement regroupé qui demande le retrait d’une
reconnaissance en application du troisiéme alinéa de l’article 29.1 de la Charte de
la langue française (chapitre C-11) doit, pour que sa demande soit recevable, y
joindre les documents suivants

10 une recommandation favorable d’au moins les deux tiers des voix
exprimées par les membres de cet établïssement;

20 une recommandation favorable du comité national formé en
application de l’article 349;

30 une recommandation favorable d’au moins les deux tiers des
membres du comïté régional formé pour la région sociosanitaire en application de
l’article 350. ».

I
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AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÊME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 344.1

Insérer: après l’article 344 du projet de loi, le suivant

« 344.1. Un établissement public favorise, compte tenu des ressources,
l’accessibilité à des services de santé et des services sociaux, dans leur langue,
pour les personnes des différentes communautés ethnoculturelles du Québec
ainsi que pour les autochtones, lorsque la situation l’exige. ».

Commentaires

Cet amendemenj4T â recond9ii’6’1les dispositionsdfaragrapp-4° de
l’article 2 de ly(oi sur les senija6s de santé et Iess6,vices sociaylesquelles
vs tà ce ue es sse ents favoris nt qu es services s9îHt offerts dans



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 350

Ajouter, au début du deuxième alinéa, « Sous réserve de ‘article 350.1, ».

Commentaires

Cet amendement est ep—4cordance avec l’am9p&ent introduisant

l’article 350.1.

Texte modififl-Irticle 350 du projet de

350. letmités régionaux, dont la7f6fation est prévue par/ement de
Sa - Québec, sont institués au sjp4e Santé Québec et so,phfrgés

10 de donner leur avisfr-nté Québec sur le pr9Wnme d’accès qu’elle
élabore conformémen)4rticle 348; 7V

20 d’évaluerp4rogramme d’accès et,_Ie<as échéant, d’y suggérer

modificatioj!9V V

SouCserve de l’article 35Q*,Sté Québec détermine, par—rglement, la
composition des comités régiona,4, leur processus d’appelçjW6ndidatures,
leurs règles de fonctionnement-tt de régie interne, I s m alités d’administration
de leurs affaires ainsi que leurs fonctions, devoirs ouvoirs.
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AMENDEMENT

Projet de loi n 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 350.1

Insérer, après l’article 350 du projet de loi, le suivant:

«350.1. Un comité régional se compose d’au moins 7 et d’au plus 11 membres
représentatifs des personnes d’expression anglaise de la région sociosanitaire.

Le conseil d’administration de Santé Québec choisit les membres du comité
parmi les candidats énumérés dans les listes établies par les organismes de
promotion des intérêts des personnes d’expression anglaise identifiés par le
comité national formé conformément à l’article 349.

Malgré le paragraphe 1° du deuxième alïnéa de l’article 43, lorsque plus d’un
établissement public se trouve dans la région sociosanitaire, Santé Québec peut
déléguer les pouvoirs visés au deuxième alinéa à un membre de son personn&
affecté à la réalisation de tâches au sein d’un établissement territorial ou au
conseil d’établissement de celui-ci. ». —

Commentaires

Cet amendementy.is(à reconduire certains—dipositions de j ce 108 de la
Loi modifiantjctganisation et la gouyprtfance du réseay—cfe la santé et des
seniicesyc<iux notamment pari’9& ition des ge,5rfégionaIes.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 911

Insérer, dans le paragraphe 2° du quatrième alinéa de l’article 1 de la Loi sur le
régime de négociation des conventions collectives dans les secteurs public et
parapublic que l’article 911 du projet de loi propose et après « établissements»,
« publics ».

/

Commentaires

Cet amendement vise à prévoir4s catégories mutueljprf(ent exclusives. Les
établissements privés conveptf6nnés étant visés 9/ paragraphe 5°, il
nécessaire d’ajouter la preiion que les établissejnnts visés au paragrapWe 2°
sont les établisse2Mublics.

/

Article 91 ljWjSroJet de loi tel queydifié

911. L>6iIe 1 de la Loi sur le r%ie de négociation dp’onventions collectives
daps’les secteurs public 9Vparapublic (chapitre/—R-8.2) est modifié par le

,$‘mplacement des quat9ne et cinquième alin9yar le suivant: t-,

« Un établissem,9p6u sens de la prése71i comprend

1° Santé QyÉc; //‘ //

2° les,.êblissements piiHc et la régie régionale viséyØr la Loi sur les
servic$’de santé et les servip6s sociaux pour les Inuit ett-Jd’s Naskapis (chapitre
5)4

[. . .1

z

z
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AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 1067.1 (art. 10 de la Loi concernant les unités de négociation dans le
secteur des affaires sociales)

Insérer, après larticle 1067 du projet de loi, le suivant:

« 1067.1. L’article 10 de cette loi est modifié par le remplacement. partout où ceci
se trouve: de « 1 à 4 » par « 1 à 6 ».

Commentaires

Cet amendement est en concordance avec l’amendement intr uisant l’article 1066.9
et en ayant pour effet de modifier le nombre de catégoriersonnel.

Texte modifié de l’article 10 de la Loi concernant l4’ unités de négociation dans
le secteur des affaires sociales

10. lI appartient au Tribunal administratif du tr9Yl saisi d’une requête de se prononcer
sur la catégorie de personnel à laquelle seyttache un titre d’emploi dont la validité a
été reconnue, par entente à l’échelle nØnale. entre la partie syndicale et la partie
patronale et qui n’est pas énuméré àjcine ou l’autre des listes prévues aux annexes
lâ’11à6. //

Une fois par année, le Tri11iI transmet au ministre de la Santé et des Services
sociaux la liste des titres Ømploi qui s’ajoutent à ceux prévus aux annexes 1—à--4
I à 6, à la suite des décsi6ns qu’il a rendues. Le ministre publie cette liste à la Gazette
officielle du Québec>X partir de cette publication, le ministre de la Justice assure la
mise à jour de laJi’te des titres d’emploi prévus à ces annexes dans le Recueil des
lois et des règ7tents du Québec.

//
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 1163.1

Insérer, après l’article 1163 du projet de loi, ce qui suit:

«§ 3. — Regroupement des unités de négociation dans le secteur des affaires sociales
et autres mesures transitoires relatives à ces unités

« 1163.1. Les articles 72 â 92 de la Loi concernant les unités de négociation
dans le secteur des affaires sociales (chapitre U-01) prennent effet â l’égard de Santé
Québec au jour du regroupement. ».

Commentaires

Cet amendement propose l’introduction d’un noui4rticIe de nature transitoire.

Ce nouvel article prévoit qu’au jour du regØ(pement, le processus prévu par la Loi
concernant les unités de négociation danssecteur des affaires sociales pour en arriver
au regroupement en six unités de né,g’ociation des unités existantes à ce moment,
prendra effet.

Rappelons que selon le texte d/e4’article 1077, tel qu’amendé, le jour du regroupement
correspond à celui où entrerojrf en vigueur les modifications apportées à cette loi afin de
remplacer par six catégoçids les quatre catégories selon lesquelles sont formées les
unités de négociations,



ph
A,.t iô1

AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 1099

Retirer l’article 1099 du projet de loi.

Commentaires

Cet amendement propose le retrait de l’a dfe 1099 du projet de loi par
concordance avec l’introduction dicl 1631.
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AMEN DEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 1163.2

Insérer, après l’article 1163.1 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

« 1163.2. Malgré le deuxième alinéa de l’article 88 de la Loi concernant les unités de
négociation dans le secteur des affaires sociales, à la suite du regroupement des unités
de négociation résultant du processus prévu aux articles 72 et suivants de cette loi, les
parties ont 18 mois à compter de la date de l’accréditation de la nouvelle association de
salariés de Santé Québec pour négocier les matières définies comme étant l’objet de
stipulations négociées et agréées à l’échelle locale. ». r

Commentaires .ÇXJI4I5 (9
Cet amendement réintroduit les dispositions de l’article 1100 en y remplaçant un renvoi
à l’article 35, applicable en cas de fusio,p/d’établissements, par un renvoi à l’article 88,
applicable au regroupement d’unités d/négociation au sein d’un même établissement en
vue de le rendre conforme à la Loi ,poncernant les unités de négociation dans le secteur
des affaires sociales.
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AMENDEMENT

Projet de loin0 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 1100

Retirer l’article 1100 du projet de loi.

Commentaires Af ?6
Cet amendement propose le retrait d rrticle 1100 du projet de loi par
concordance avec l’introdu,’9p-fi1163.2.
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,4.±. 113.3

AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 1163.3

Insérer, après l’article 1163.2 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

« 1163.3. La Loi concernant les unités de négociation dans le secteur des affaires
sociales (chapitre U-O.1) doit, à compter du jour de la fusion jusqu’au jour du

regroupement, se lire en y apportant les modifications suivantes

1G à l’article 1, en remplaçant, dans le premier alinéa, « dont le régime de
négociation est celui visé à la Loi sur le régime de négociation des conventions collectives

dans les secteurs public et parapublic (chapitre R-82) » par «visés à l’article 1.1 »

2° en insérant, après l’article 1, le suivant:

« 1.1. Pour l’application de la présente loi, est un établissement du secteur des

affaires sociales

1° un établissement de Santé Québec:

2G Santé Québec en ce qui ne concerne pas ses établissements visés au
paragraphe 1°;

3° un établissement public ou une régie régionale visé au paragraphe 2° du
quatrième alinéa de l’article 1 de la Loi sur le régime de négociation des conventions
collectives dans les secteurs public et parapublic (chapitre R-82);

4° un organisme visé au paragraphe 3° de cet alinéa;

5° un établissement public ou un conseil régional visé au paragraphe 4° de cet
alinéa;

6° un établissement privé conventionné visé au paragraphe 5° de cet alinéa. »;

3° à l’article 9, modifié par l’article 1067 de la présente loi, en insérant dans le

premier alinéa et après « à l’article 4 et », « , sauf dans le cas de l’établissement visé au

paragraphe 2° de l’article 1.1. »;

k



° à l’article 13, en ajoutant à la fin du deuxième alinéa, ((ou lorsque, le
ministre approuve une résolution du conseil d’administration visée à l’article 37.1 de la
Loi visant à rendre le système de santé et de services sociaux plus efficace (indiquer ici
l’année et le numéro de chapitre de cette loi) ayant pour effet de regrouper au sein d’un
même établissement le personnel affecté au sein de plus d’un établissement »;

5° en insérant, après l’intitulé de la section VI, l’article suivant

«92.1. Santé Québec exerce les droits et exécute les obligations qui
incombent en vertu des dispositions de la présente loi à un établissement visé au
paragraphe 1° eu 20 de l’article 1.1.

À moins qu’elle n’en décide autrement, le président-directeur général de cet
établissement peut valablement poser, au nom de Santé Québec, tout acte visant
l’exercice d’un tel droit ou l’exécution d’une telle obligation. ». ».

Commentaires

Cet amendement propose l’introduction d)ii(nouvel article de nature transitoire qui
introduit un ensemble de modifications jsfnporaires à la Loi concernant les unités de
négociation dans le secteur des affaireØociales visant à assurer son application pendant
la période comprise entre la fusion d$établissements au sein de Santé Québec, donnant
lieu à un seule personne moralunique employeur des salariés des établissements
fusionnants, et le jour du regrgipement où, au même moment, entreront en vigueur les
dispositions remplaçant par,,sl’x unités les quatre unités de négociations prévues par la
Loi concernant les unitéy’de négociation dans le secteur des affaires sociales et
commencera le regroupément en 6 unités des unités de négociations existant à ce
moment.
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AMEN DEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 1163.4

Insérer, après l’article 1163.3 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

« 1163.4. Les dispositions de la sous-section 1 de la section II de la Loi
concernant les unités de négociation dans le secteur des affaires sociales (chapitre U-
0.1), telles qu’elles se lisaient la veille du jour du regroupement, continuent de s’appliquer
à l’établissement, autre que Santé Québec, dont le régime de représentation syndicale
n’est pas conforme aux dispositions de cette sous-section, telles qu’elles se lisent à
compter de ce jour.

Les dispositions du premier alinéa cessent de s’appliquer à un établissement dans
les cas suivants

1° les dispositions des articles 72 à 92 de la Loi concernant les unités de
négociation dans le secteur des affaires sociales ont pris effet à son égard à la suite d’une
décision du ministre prise à compter du jour du regroupement en vertu de l’article 71 de
cette loi;

2° les dispositions des articles 12 à 28 de cette loi lui sont applicables à la suite
d’une intégration d’activités ou d’une fusion d’établissements, visée à l’article 13 de cette
loi, lorsque la date prévue du regroupement ou de l’intégration n’est pas antérieure au
jour du regroupement;

3° les dispositions des articles 29 à 34 de cette loi lui sont applicables en tant
qu’établissement cessionnaire à la suite d’une cession partielle d’activités survenue à
compter du jour du regroupement. ».

Commentaires

Cet amendement propose l’introduction d’un nouvej,aff1le de nature transitoire qui a pour
objet de maintenir en vigueur les dispositions dyta sous-section 1 de la section Il de la
Loi concernant les unités de négociation da9zle secteur des affaires sociales, dans leur
état où elles prévoient quatre catégorieØelon lesquelles sont formées les unités de
négociations, à l’égard des établisseyl’ents autres que Santé Québec, puisque ces
établissement ne seront pas tenus dØe conformer au nouveau régime des six catégories
dès le moment où il entrera en,deur.
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AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFiCACE

ARTICLE 1068.5 (art. 71 de la Loi concernant les unités de négociation dans le
secteur des affaires sociales)

Insérer, après l’article 1068.4 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

« 1068.5. L’article 71 de cette loi est remplacé par le suivant:

« 71. Le ministre détermine par arrêté la date à laquelle les articles 72 à 92 prennent
effet à (‘égard des étabhssements qu’il indique. Un tel arrêté est pubhé à la Gazette
officielle du Québec.

Le ministre peut exercer de nouveau à l’égard d’un même établissement le pouvoir
que lui confère le premier alinéa lorsque le régime de représentation syndicale de cet
établissement a cessé d’être conforme aux disposïtions de la sous-section 1 de la section
li, sauf dans les cas suivants:

1° lorsque les dispositions des articles 12 à 28 sont applicables à
l’établissement à la suite d’une intégration d’activités ou d’une fusion d’établissements
visée à l’article 13:

2° lorsque les dispositions des articles 29 à 34 sont applicables à
l’établissement en tant que cessionnaire à la suite d’une cession partielle d’activités. ». ».

Commentaires

Cet amendement vise à permettre que la procédure prévue àpdîconcernant les unités
de négociation dans le secteur des affaires sociales ptir rendre la représentation
syndicale au sein d’un établissement conforme au jé1me prévu par celle loi soit de
nouveau applicable lorsqu’un établissement deriavoir six catégories de personnel
plutôt que quatre. Cette procédure est la mêmp-4ue celle suivie pour regrouper selon les
quatre catégories les unités de négociatigp-7qui existaient en 2003 dans les différents
établissements elle demeure applicajour passer de 4 à 6 catégories.

Il convient de noter que l’applica,tk5’de cette procédure à Santé Québec ne découlera

pas d’une décision du ministre,rlais plutôt de celle du gouvernement de mettre en vigueur

l’article 1066.9 du projet dp4oi, ainsï que le prévoit l’article 1163.1 qui sera introduit par

amendemen,7,7,,_Z

1/



Texte modifié de l’article 71 de la Loi concernant les unités Ø<gociation dans le
secteur des affaires sociales //

71. Le ministre détermine par arrêté la date à laquelle,)4 articles 72 à 92 prennent
effet à l’égard do-ceux des établissements qu’il indue. Le ministre agit de même
en ce qui concerne la prise d’effet des articles 88 ‘t2 à l’égard d’un établissement
visé à l’articlc 70. Ces arrêtés sont publiés à la,9ézefte officielle du Quôboc.

Le ministre détermine par arrêté la date à aqu,øi’fe les articles 72 à 92 prennent effet à
l’égard des établissements qu’il indique. Un tçYarrêté est publié à la Gazette officielle du
Québec. /

Le ministre peut exercer de nouvt à l’égard d’un même établissement le pouvoir
que lui confère le premier alinéa lor4ue le régime de représentation syndicale de cet
établissement a cessè d’être conforj4e aux dispositions de la sous-section 1 de la section
Il, sauf dans les cas suivants //

1° lorsque les di$sitions des articles 12 à 28 sont applicables à
l’établissement à la suite d/ne intégration d’activités ou dune fusion d’établissements
visée à l’article 13; /

2° lorsque «s dispositions des articles 29 à 34 sont applicables à
l’établissement en taf que cessionnaire à la suite d’une cession partielle d’activités.



,4iC >f’.!

AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 754.1

Insérer, après l’article 754 du projet de loi, le suivant:

« 754.1. L’article 3 de cette loi est modifié:

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, de « des biochimistes
cliniques ou des physiciens médicaux » par « des personnes visées ci-dessous
oeuvrant pour les établissements

1° les biochimistes cliniques et les candidats au certificat de
spécialiste en biochimïe clinique;

2° les généticiens de laboratoire clinique certifiés;

3° les pharmaciens et les personnes en voie d’obtenir un permis

d’exercice de la pharmacie;

4° les physiciens médicaux. »;

2° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de «tous les

pharmaciens. biochimistes cliniques ou physiciens médicaux» et de « tous

ceux » par, respectivement, «toutes les personnes visées aux paragraphes 1° à
4C du premier alinéa » et « toutes les personnes ». »;

3° par l’insertion, après le deuxième alinéa, du suivant:

« Les candidats au certificat de spécialiste en biochimie clinique sont

représentés par un organisme représentatif des biochimïstes cliniques et celui-ci

peut conclure une entente qui les oblige, qu’ils en soient membres ou non. De

même les personnes en voie d’obtenir un permis d’exercice de la pharmacie sont

représentées par un organisme représentatif des pharmaciens et celui-ci peut

conclure une entente qui les oblige, qu’ils en soient membre ou non. ».

A .4—r

Commentaires

Cet amendement modifie le premier alinéa d article 3 de la Loi sur l’assurance
hospitalisation afin d’y ajouter les ca dats au certificat de spécialiste en
biochimie clinique, les ticie9>—aboratoire clinique certifiés et les

/



z

personnes en voie d’obtenir un permis d’exercice de la pharmacie afin, à ter7
d’assurer la cohérence de leurs conditions de travail. /

/

Il apporte à son deuxième alinéa des modifications afin d’en ,,4surer la
cohérence. Enfin, il ajoute un troisième alinéa qui accorde à certair%organismes
représentatifs le pouvoir de représenter les candidats au certificde spécialiste
en biochimie clinique et les personnes en voie d’obtenir un pefris d’exercice de
la pharmacie et, en conséquence, de conclure une entptite qui oblige ces
candidats et ces personnes.

Article 3 de la Loi sur l’assurance-hospitalïsatio/el que modifié

3. Le ministre peut, avec l’approbation du 9seil du trésor, conclure avec
tout organisme représentatif d’une catégorie çtè professionnels de la santé au
sens de la Loi sur l’assurance maladie (chap,jti-e A-29), toute entente aux fins de
l’application de la présente loi. Pareille çritente peut être conclue avec tout
organisme représentatif des personnes visées ci-dessous oeuvrant pour les
établissements: /

1° les biochimistes clinjL(ues et les candidats au certificat de
spécialiste en biochimie clinigue;/

2° les physiciens mé4caux;

3° les pharmacien/et les personnes en voie d’obtenir un permis
d’exercice de la pharmaciey

4° les généticie,ns de laboratoire clinique certifiés.

des biochimistes cliniguou des physiciens médicaux.

Une entente olige tous les pharmaciens, biochimistes cliniques ou
physiciens médicauxAoutes les personnes visées aux paragraphes 1° à 4° du
premier alinéa Øxerçant dans un centre hospitalier exploité par un
établissement visé/par la Loi sur les services de santé et les services sociaux
pour les autochtoAes cris (chapitre S-5) et qui sont membres de l’organisme qui
l’a conclue ainsque tous ceux toutes les personnes dont le champ d’activités
professionnelle,4 est le même que celui de ces membres et qui sont visés par
l’entente. /

Les çjandidats au certificat de spécialiste en biochimie clinique sont

représentds par un organisme représentatif des biochimistes cliniques etj

celui-ci Veut conclure une entente qui les oblige, qu’ils en soient membres
ou non/De même les personnes en voie d’obtenir un permis d’exercice de

la phdrmacie sont représentées par un organisme représentatif des

/

z



pharmaciens et celui-ci peut conclure une entenW uiles oblige, qu’ils en
soient membre ou non. //

Toute entente ou partie d’entente peut,,,4l y est pourvu expressément! lier
tout établissement. Toutefois, le ministre 4oit consulter les établissements ou
groupes d’établissements susceptibles/&étre liés par une entente ou partie
d’entente et ceux-ci peuvent transmettre au ministre des recommandations quant
aux modalités de leur participatioV à la conclusion de cette entente ou partie
d’entente.

/
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AMEN DEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 1069 (article 94 de la Loi concernant les unités de négociations dans le
secteur des affaires sociales)

Remplacer l’article 1069 du projet de loi par le suivant:

« 1069. L’article 94 de cette loi est modifié par le remplacement de « pharmacien, â
un biochimiste clinique ou à un physicien médical visé à l’article 3 de la Loi sur
l’assurance-hospitalisation (chapitre A-28) ou â l’article 432 de la Loi sur les services de
santé et les services sociaux » par « biochimiste clinique, à un candidat au certificat de
spécialiste en biochimie clinique, à un généticien de laboratoire clinique certifié, à un
pharmacien, à une personne en voie d’obtenir un permis d’exercice de la pharmacie ou
à un physicien médical visé à l’article 3 de la Loi sur l’assurance-hospitalisation (chapitre
A-28), à l’article 52 de la Loi visant à rendre le systéme de santé et de services sociaux
plus efficace (indiquer ici l’année et le numéro de chapitre de cette loi) ou à l’article 432
de la Loi sur les services de santé et les services sociaux pour les Inuit et les
Naskapis z’. z’.

Commentaires

Cet amendement remplace l’article 1069 du projet afin que la modification qu’il
propose à l’article 94 de la Loi concernant les unitéy6e négociations dans le secteur des
affaires sociales soit en concordance avec le tpte modifié de l’article 3 de la Loi sur
l’assurance-hospitalisation.

Article 94 de la Loi concernant les qsdtés de négociations dans le secteur des
affaires sociales

94. La présente loi ne s’appliq e pas à un biochimiste clinique, à un candidat au
certificat de spécialiste e/biochimie clinique, à un généticien de laboratoire
clinique certifié, à un pha4macien, à une personne en voie d’obtenir un permis
d’exercice de la pharmtie ou à un physicien médical visé à l’article 3 de la Loi sur
I’assurance-hospitalisà’tion (chapitre A-28). à l’article 52 de la Loi visant à rendre le;
système de santé et’de services sociaux plus efficace (indiquer ici l’année et le
numéro de chapit,i de cette loi) ou à l’article 432 de la Loi sur les services de santé:

et les services %bciaux pour les Inuit et les Naskapispharmacien, à un biochimiste



clinique ou à un physicien médical visé article 3 de la Loi sur l’assurance
hospitalisation (chapitre A 28) ou à l’article2 de la Loi sur les ser.’ices de santé et les
servicos sociaux (chapitre S-42), ni à uyfésident en médecine visé à l’article 19.1 de la
Loi sur l’assurance maladie (chapip6 A-29). Elle ne s’applique pas non plus à une
personne recrutée par un chercetir ou un organisme voué à la recherche et dont la
rémunération provient d’un de recherche.

s
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AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 1163.5

Insérer, après l’article 1163.4 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

« 1163.5. Les candidats au certificat de spécialiste en biochimie clinique, les
généticiens de laboratoire clinique certifiés et les personnes en voie d’obtenir un permis
d’exercice de la pharmacie visés au premier alinéa de l’article 3 de la Loi sur l’assurance
hospitalisation, tel que modifié par l’article 754.1 de la présente loi, continuent, le cas
échéant, d’être représentés par les associations accréditées qui les représentaient le
(indiquer ici la date qui précède celle qui suit de six mois celle de la sanction de la
présente loi) et les conditions de travail qu’ils avaient à cette date continuent de
s’appliquer, telles qu’elles peuvent être modifiées après cette date, jusqu’à ce qu’elles
soient remplacées par les conditions prévues par une entente conclue en vertu de cet
article. ».

Commentaires

Cet amendent prévoit la transition, pour les personnes nouvellement visées à l’article 3
de la Loi sur l’assurance-hospitalisation, vers le régime de relations collectives du travail
qui leur sera nouvellement applicable. Ainsi, le régime actuel demeure applicable jusqu’à
ce que de nouvelles conditions de travail établies en vertu du nouveau régime soient
applicables à ces personnes.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 52

Remplacer l’article 52 du projet de loi par le suivant

« 52. Le ministre peut, avec l’approbation du Conseil du trésor, conclure avec un
organisme représentatif des personnes visées ci-dessous oeuvrant pour les
établissements une entente portant sur les conditions de travail de celles-ci

1° les biochimistes cliniques et les candidats au certificat de spécialiste en
biochimie clinique;

2° les généticiens de laboratoire clinique certifiés;

3° les pharmaciens et les personnes en voie d’obtenir un permis
d’exercice de la pharmacie;

4° les physiciens médicaux.

Toute entente ou partie d’entente visée au premier alinéa peut, s’il y est
pourvu expressément, lier tout établissement. Toutefois, le ministre doit consulter les
établissements ou groupes d’établissements susceptibles d’être liés par une entente
ou partie d’entente et ceux-ci peuvent transmettre au ministre des recommandations
quant aux modalités de leur participation à la conclusion de cette entente ou partie
d’entente. ».

Commentaires

Cet amendement vise à remplacer larticleZ52 du projet de loi par un nouvel article
afin d’y ajouter les candidats au certifi6at de spécialiste en biochimie clinique, les
généticiens de laboratoire cliniqyVertifiés et les personnes en voie d’obtenir un
permis d’exercice de la phar acie afin, à terme, d’assurer la cohérence de leurs
conditions de travail.



AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 960.11

Insérer, après l’article 960.10 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

« 960.11. L’article 432 de cette loi est modifié:

1° par le replacement des premier, deuxième et troisième alinéas par
les suivants

« Le ministre peut, avec l’approbation du Conseil du trésor, conclure avec
un organisme représentatif des personnes visèes ci-dessous oeuvrant pour les
établissements une entente portant sur les conditions de travail de celles-ci

1° les biochimistes cliniques et les candidats au certificat de
spécialiste en biochimie clinique;

2° les généticiens de laboratoire clinique certifiés;

3° les pharmaciens et les personnes en voie d’obtenir un permis
d’exercice de la pharmacie;

4° les physiciens médicaux.

Toute entente ou partie d’entente visée au premier alinéa peut, s’il y est
pourvu expressément, lier tout établissement. Toutefois, le ministre doit consulter
les établissements ou groupes d’établissements susceptibles d’être liés par une
entente ou partie d’entente et ceux-ci peuvent transmettre au ministre des
recommandations quant aux modalités de leur participation à la conclusion de
cette entente ou partie d’entente. »;

2° par le remplacement, dans le quatrième alinéa, de « pharmaciens,
les biochimistes cliniques ou les physiciens médicaux » par « personnes visées
au premier alinéa ». ».

A

Commentaires

Cet amendement, par concordance avey4(remplacement de l’article 52,
remplace le premier alinéa de l’article 4 de la Loi sur les services de santé et
les services sociaux afi,, ,le/rcuvel alinéa vise certahis groupes de



personnes en plus de ceux qui y étaient déjà visés afin, à terme, d’assurer la
cohérence de leurs conditions de travail.

Article 432 de la Loi sur les services de santé et Ies,/services sociaux tel
que modifié //

432. Le ministre peut, avec l’approbation du 04’nseil du trésor, conclure
avec un organisme représentatif des personne visées ci-dessous oeuvrant
pour les établissements une entente portantiur les conditions de travail de
celles-ci :

//

1° les biochimistes cliniques/et les candidats au certificat de
spécialiste en biochimie clinique; /

2° les généticiens de laboptoire clinique certifiés.

3° les pharmaciens et le personnes en voie d’obtenir un permis
d’exercice de la pharmacie;

//

4° les physiciens mjdicaux.

Toute entente ou p rtie d’entente visée au premier alinéa peut, s’il y
est pourvu expresséme4t, lier tout établissement. Toutefois, le ministre
doit consulter les /établissements ou groupes d’établissements
susceptibles d’être liés par une entente ou partie d’entente et ceux-ci
peuvent transmettrW au ministre des recommandations quant aux
modalités de leur phrticipation à la conclusion de cette entente ou partie
d’entente.Le minist/o peut, avec l’approbation du Conseil du trésor, conclure
avec un organisme/représentatif des pharmaciens, des biochimistes cliniques eu
des physiciens mdicaux oeuvrant pour les établissements une entente ponant
sur les conditioq de travail de ces pharmaciens, de ces biochimistes cliniques
ou de ces physhiens médicaux.

Toute /ntente lie les établissements.

Le nistre doit consulter chaque association regroupant la majorité des
établisseents exerçant des activités propres à la mission do centres de même
nature. /

Va rémunération et les autres conditions de travail convenues dans
l’entere liant les personnes visées au premier alinéa pharmaciens, les

bioch&istos cliniques ou les physiciens médicaux en conformité avec le
deu/ème alinéa sont administrées par les établissements.
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AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 1068.2

Insérer, après l’article 1068.1 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

« 1068.2. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 34, de la sous-section

suivante

«§ 4. — Cession d’activités à Santé Québec

«34.1. La cession totale d’activités d’un établissement ou de tout autre
employeur à Santé Québec entraine la révocation de toute accréditation accordée en
vertu du Code du travail (chapitre C-27) à l’égard de l’employeur cédant et, sous réserve
de l’article 34.2, met fin à toute convention collective liant cet employeur à une association
de salariés. La cession totale met également fin à toute procédure en vue de l’obtention
d’une accréditation à l’égard de l’employeur cédant ou de la conclusion d’une convention
collective le liant.

La cession partielle d’activités d’un employeur à Santé Québec produit les mêmes
effets, sauf aux fins des relations du travail entre l’employeur cédant et l’association de
salariés concernés.

« 34.2. Pour toute procédure se rapportant à l’exécution d’une convention
collective visée à l’article 34.1 et entreprise avant la date de la cession d’activités, une
accréditation est réputée ne pas être révoquée et la convention collective est réputée ne
pas avoir pris fin.

Le premier alinéa n’a pas pour effet de rendre Santé Québec partie à une telle
procédure.

« 34.3. Les conditions de travail en vigueur au sein de Santé Québec

s’appliquent à tout salarié qui y est transféré à l’occasion de la cession d’activités visée

à l’article 34.1. dès le moment de son transfert. ». ».

Commentaires £
Cet amendement propose l’introduction d9n1 projet de loi d’un article qui introduit à
son tour, dans la Loi concernant les u s de négociations dans le secteur des affaires
sociales, un ensemble de osinsqui vise à ce que, à l’occasion dune cession



z*.
d activites ou Sante Quebec est cessionnaire, Ies’employes qui deviennent ceux de Sante
Québec bénéficient immédiatement des conditions de travail qui sy appliquent et soient
intégrés aux unités de négociations existantes.
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AMEN DEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 1068 (article 13 de la Loi concernant les unités de négociations dans
le secteur des affaires sociales)

Supprimer le paragraphe 2° de (article 1068 du projet de loi.

Commentaires

Cet amendement supprime la modification que le paragraphe 2° de l’article 1068 du
projet de loi aurait apporté au deuxième alinéa de l’article 1 3e la Loi concernant les
unités de négociations dans le secteur des affaires so%ales puisque la cession
d’activités â Santé Québec fera l’objet de dispositio,rfs particulières qui seront
proposées par d’autres amendements.

Article 1068 du projet de loi tel que modifié //

/
/

1068. L’article 13 de cette loi est modifié:

1° par l’insertion, dans le premier alinéa et aprés « sociaux », de « pour les
Inuit et les Naskapis »; //

2° par le remplacement du 4uxiàme alinéa par le suivant:

Il en est de même loçtgue Santé Québec acquiert l’entreprise d’un
A+’, kIieomcn+ nri,A ef n r ie,c -,nfi ,;+Ao .,i,c.c,nncen,,Inren, ,a rlc

[étabi;ccements privés convontïgréc fuonnent entro eux. n.

Article 13 de la Loi conVernant les unités de négociations dans le secteur des
affaires sociales tel qu$ modifié

13. Lorsque le minjtre constate qu’une intégration d’activités visée â l’article 330
de la Loi sur les services de santé et les services sociaux pour les Inuit et les
Naskapis (chapitreS-42) ou une fusion d’établissements visée à l’article 323 de cette
loi impliquera au moins un établissement au sein duquel une association de salariés
est accréditée. iVavise le Tribunal administratif du travail en lui indiquant le nom des
établissements/ên cause etla date prévue de l’intégration ou de la fusion.

• II en ,$st de même lorsqu’un établissement privé conventionné acquiert’
l’entreprise ,d’un autre établissement privé et intègre les activités de cet autre
établissem nt aux siennes ou fusionne avec cet autre établissement.
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AMEN DEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 1068.1 (article 28.1 de la Loi concernant les unités de négociations
dans le secteur des affaires sociales)

Insérer, après l’article 1068 du projet de loi, le suivant:

« 1068.1. Cette loi est modifiée par l’insertion, avant l’article 29, du suivant:

« 28.1. Les dispositions de la présente sous-section s’appliquent à Santé
Québec seulement si elle est concernée par une cession partielle en tant
qu’établissement cédant. ». ».

Commentaires f’

Cet amendement propose l’introduction dans le p,rôjet de loi d’un article qui vise à
préciser que la sous-section 3 de la section Ii-de la Loi concernant les unités de
négociations dans le secteur des affaires so,eF’ales ne s’appliquent à Santé Québec
que dans le cas où elle serait l’établissemerft cédant dans cession partielle d’activités
puisque la cession d’activités où Santê’Québec et le cessionnaire fera l’objet de
dispositions particulières qui seront prdposées par d’autres amendements.

/
/



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 1066.8 (art. I de la Loi concernant les unités de négociation dans le
secteur des affaires sociales)

Insérer, avant l’article 1067 du projet de loi, le suivant:

« 1066.8. L’article 1 de la Loi concernant les unités de négociation dans le secteur
des affaires sociales (chapitre U-01) est modifié par le remplacement, dans le
deuxième alinéa, de « d’une fusion d’établissements » par « de la fusion de certains
établissements ».

Commentaires
/

Cet amendement propose d’introduire dans le projet de loi, article qui modifie l’article
1 de la Loi concernant les unités de négociation dans le scôteur des affaires sociales
afin d’y préciser qu’elle ne s’applique qu’à certaines fusio,ns d’établissements. En effet,
ses dispositions relatives aux fusions ne viseront que Ie fusions d’établissements qui
n’incluent aucun établissement de Santé Québec. /
Article 1 de la Loi concernant les unités denégociation dans le secteur des
affaires sociales tel que modifié /

/

1. La présente loi introduit un régime de représentation syndicale applicable aux
associations de salariés et aux établissements du secteur des affaires sociales dont
le régime de négociation est celui viséà la Loi sur le régime de négociation des
conventions collectives dans les secteprs public et parapublic (chapitre R-82).

À cette fin, elle établit et limite le nombre de catégories de personnel suivant
lesquelles les unités de négociation doivent être constituées. Elle prévoit également
un mécanisme suivant lequel une association de salariés peut être accréditée pour
représenter les salariés visés pâr une unité de négociation à la suite d’une intégration
d’activités, d’une fusion d’étblixements de la fusion de certains établissements
ou d’une cession partielle déctivités d’un établissement à un autre établissement. Elle
précise enfin les modUtés particulières suivant lesquelles les parties doivent
entreprendre, à la suite j±e l’accréditation de cette nouvelle association de salariês, la
négociation des matiè s définies comme étant l’objet de stipulations négociées et

réesJ’échelle b ale ou régionale

_____

/



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

/41IL

,4...Rj (OP.)

ARTICLE 1067.2

Insérer, après l’article 1067.1 du projet de loi tel qu’amendé; le suivant:

« 1067.2. L’intitulé de la sous-section 2 de la section Il de cette loi est modifié par
l’insertion, après «négociation », de «au sein d’un établissement autre que Santé
Québec ». ».

Commentaires 4O6
Cet amendement propose d’introduire dans le projt’e loi, article qui modifie l’intitulé
de la sous-section 2 de la section II de la Lo,z6ncernant les unités de négociation
dans le secteur des affaires sociales afin,4’y préciser qu’elle ne s’applique qu’à
certaines fusions d’établissements. En ses dispositions relatives aux fusions ne
viseront que les fusions d’établissemept’s qui n’incluent aucun établissement de Santé
Québec.

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

Texte modifié de I’intitulé,,d la sous-section 2 de la section II de la Loi
concernant les unités de,,pégociation dans le secteur des affaires sociales

§ 2. — Détermination/d’une nouvelle unité de négociation au sein d’un
établissement autre’que Santé Québec à la suite d’une intégration d’activités ou
d’une fusion d’éta issements

/
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 1068.3

Insérer, après l’article 1068.2 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

« 1068.3. L’article 35 de cette loi est modifié par l’insertion, dans le premier alinéa et

après «fusion d’établissements », de «visée à l’article 13 ». ».

Commentaires

Cet amendement propose l’introduction dans le projet de loi article qui modifie
l’article 35 de la Loi concernant les unités de négociations da,p le secteur des affaires
sociales afin de préciser qu’il ne s’applique qu’aux fusions yi’sées à l’article 13 de cette
même loi.

Toute comme l’article 13 de cette loi, l’article 35 ne vis,gf pas une fusion qui comprendrait
un établissement de Santé Québec.

Texte modifié de l’article 35 de la Loi concnant les unités de négociations dans
le secteur des affaires sociales /
35. À compter de la date d’accréditaVn de la nouvelle association de salariés à la
suite d’une intégration d’activités ou d’Øne fusion d’établissements visée à l’article 13,
l’établissement intégrant ou le nouvelAtablissement résultant de la fusion et l’association
de salariés nouvellement accréditéØn vertu de l’article 20 entreprennent la négociation

des matières définies comme étanyl’objet de stipulations négociées et agréées à l’échelle
locale ou régionale par la Loi si./ le régime de négociation des conventions collectives
dans les secteurs public et pa71public (chapitre R-82).

Les parties disposent d’uØ délai de 24 mois à compter de la date d’accréditation de la
nouvelle association de sØriés pour s’entendre sur ces stipulations. A défaut d’entente,
à l’expiration de ce délØi de 24 mois, sur une matière faisant l’objet de stipulations
négociées et agréées l’échelle locale ou régionale, l’établissement doit, dans les 10

jours suivant l’expira%on de ce délai, demander au ministre du Travail de nommer un
médiateur-arbitre dØs offres finales en vue du règlement du désaccord, en informant
l’association de sfariés de cette demande.

Toutefois, pe1dant les 12 premiers mois, les parties peuvent. à défaut d’entente,
demander co/ointement au ministre du Travail de nommer un médiateur-arbitre des

1/



offres finales en vue du règlement du désaccord. De mm< l’expiration des premiers
12 mois, l’une ou l’autre des parties peut, dans les 1?/Fiois qui suivent, adresser pareille
demande au ministre du Travail, en informant l’autré partie à cet égard.

/7

/
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 1068.4 (art. 70 de la Loi concernant les unités de négociation dans le
secteur des affaires sociales)

Insérer, après l’article 1068.3 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

« 1068.4. L’article 70 de cette loi est abrogé. ». . /

Commentaires

Cet amendement vise à ce que l’application de la Loi concey3t les unités de négociation
dans le secteur des affaires sociales ne soit pas limitée a,4 établissements qui ont quatre
unités de négociation ou plus.

1

Cela permettra, en outre, de faire appliquer les djositions des articles 72 à 92 de cette
loi aux établissements privés nouvellement ,éonventionnés afin que toute unité de
négociation soit conforme aux catégories pfévues par cette loi et puisse s’intégrer
harmonieusement au cadre juridique mis ep”place par la Loi sur le régime de négociation
des conventions collectives dans les sec urs pubhc et parapublic.

Texte modifié de l’article 70 de la i concernant les unités de ation dans le

ne &appiique ài: établissement
atro unitéc do

/

/
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AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÉME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 1068.6 (art. 88 de la Loi concernant les unités de négociation dans le
secteur des affaires sociales)

Insérer, après article 1068.5 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

« 1068.6. [article 88 de cette loi est modifié

1° dans le premier alinéa

a) par le remplacement de « À compter de la date d’accréditation de
la nouvelle association de salariés, l’établissement » par « [‘établissement »;

b) par l’insertion, à la fin, de « à compter, selon le cas:

1° de la date d’accréditation de la nouvelle association de salariés.
lorsque la convention collective de chaque association de salariés accréditée visée au
paragraphe 1° de l’article 73, en vigueur le jour précédant la date d’accréditation de la
nouvelle association de salariés, comprend des stipulations négociées et agréées à
l’échelle nationale;

2° de la date à laquelle la nouvelle association de salariés est liée
par des stipulations visées à l’article 44 de cette loi, dans les autres cas »

2° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de « d’accréditation de
la nouvelle association de salariés » par « déterminée en application du premier
alinéa ».

Commentaires

amendement
lle 88 la Loi con9rS lis

dn atde 106&6 qui
le

secteur des affaires sociales.

Comme les articles 72 à 92t s’appliquer en vue de rendreçetrne à cette loi
un établissement privé uvellement conventionné, il faut qu article 88 puisse tenir

iar
application.

lia



TEXTE MODIFIÉ DE L’ARTICLE 88 DE LA LOI CONCERNANT LES UNITÉS DE
NÉGOCIATION DANS LE SECTEUR DES AFFAIRES S2ILES

88. L’établissement À compter de la date d’accrdtton de la nouvelle association
de—salariés-44tabhssement en cause et l’nociation de salariés nouvellement
accréditée en vertu de l’article 79 entreprepr(ent la négociation des matières définies
comme étant l’objet de stipulations pÉociées et agréées à l’échelle locale ou
régionale par la Loi sur le régime dp’rfégociation des conventions collectives dans les
secteurs public et parapublic9Pflitre R-82) à compter, selon le cas

jO de la date76ccréditation de la nouvelle association ØW’aIariés,
lorsque la conventjfi collective de chaque association de salaj14 accréditée
visée au paracgéhe 1° de l’article 73. en vigueur le iour J3fcédant la date
d’accréditatiefi de la nouvelle association de sala.ri6s, comprend des
stipulations négociées et agréées à l’échelle nationaler

de la date à laquelle la nouvelle ass6iation de salariés est liée par
4é telles stipulations, dans les autres cas. z7

Les parties disposent d’un dé de 24 mois à compter de la date déterminée
en application du premier aljna d’accréditation de la nouvelle association de
salariés pour sentendre su,e4 stipulations. À défaut d’entente, à l’expiration de ce
délai de 24 mois, sur un9-r6atiére faisant l’objet de stipulations négociées et agréées
à l’échelle locale op%égionale, l’établissement doit, dans les 10 jours sujyafit
l’expiration de ce,Alai, demander au ministre du Travail de nommer un
arbitre des offres finales en vue du réglement du désaccord, en informa,pt-réssociation
de salariés de cette demande.

7’toutefois, pendant les 12 premiers mois, les p.arfîs peuvent, à défaut

5ei%nte, demander conjointement au ministre du Tr9vil de nommer un médiateur-
L- arbitre des offres finales en vue du règlement djjJéaccord. De mème, à l’expiration

des premiers 12 mois, l’une ou l’autre des p.res peut, dans les 12 mois qui suivent,
adresser pareille demande au ministreAu Travail, en informant l’autre partie à cet
égard.

a/a



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 1068.7 (art. 89 de la Loi concernant les unités de négociation dans le
secteur des affaires sociales)

Insérer, après l’article 1068.6 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

« 1068.7. L’article 89 de cette loi est modifié

10 par le remplacement. dans le premier alinéa! de « intégrant ou le nouvel
établissement résultant de la fusion » par « concerné »

20 par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de « la date de
l’intégration ou de la fusion » par « cette date ». /

‘<(J
Commentaire pQtz

Cet amendement vise à corriger srreurs dans l’article 89 dyfa Loi concernant les
unités de négociation dans )9..-écteur des affaires socia/eylDe fait, les dispositions
des articles 88 à 92 de ce)têioi portent sur la déterminajk(n des premières stipulations
négociées ou agréée>-èi’échelle locale ou national5sfàrs que les dispositions propres

2 de
n ou de fusion de certains ‘ blissements sont lut,jxcles

Texte pddifié de l’article 89 de Ia)41 concernant les unités de rj*ciation dans
des affaires socia9”

/ 89. Sauf dans le cas où,,jDréditation de l’association 9’lariés est révoquée en
vertu de l’article 83 ej7falgré les dispositions de l’artçW9, la convention collective de
chaque associati9p%ie salariés accréditée visée7{paragraphe 1° de l’article 73, en

vigueur le jouçpf’écédant la date d’accréditatiop-de la nouvelle association de salariés. E

et les arrapèments locaux qui s’y rattacjzfit continuent à s’appliquer à l’égard des
salarié%sés par chacune de ces conyefitions collectives. L’établissement intégrant

Gu-_Vnouvol établissement rési.j,1tnt de la fusion concerné et l’association de —-

,yfariés nouvellement accréditéy’peuvent toutefois convenir d’appliquer, à tousjeK

..‘ salariés compris dans la no24Ile unité de négociation, la convention colleti4é de

l’associatïon de salariés piuvellement accréditée et les arrangements lod’x qui s’y
rattachent.

La conventionpdîfective de l’association de salariés nouvelIerpefii accréditée et les
arrangemenj3)aux qui s’y rattachent s’appliquent, dès la de d’accréditation de la
nouvelle association de salariés, aux salariés qui n’êtaiept’pas représentés par une
association de salariés accréditée le jour précédant laftte de l’intégration ou de la
fusion-cette date.

l/2



À compter de la date d’entrée wvigueur d’une entente relative à une matière
négociée et agréée à l’échelle}d6ale ou régionale. les stipujt4ons qui avaient été
négociées et agréées à l’échp}l nationale et les arrangemeptiocaux portant sur cette
matière cessent de spliquer. L’établissement pYH’association de salarié)

I
nouvellement accréd6 peuvent convenir de mpttfe en vigueur les stipulajiafis
négociées et agré$ à l’échelle locale ou régi3p4l’e à des dates différentes>vZ

Les nouvellp4tipulations négociées etpiiaées à l’échelle nationale7a$ès la date
daccréditajøh de la nouvelle assocïati9r(de salariés, prennent effejXla date prévue
à ces stipdiations. Les arrangemenyfàcaux relatifs aux stipulas de la convention

stipulations placent, cessent de

Z/z
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AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 1068.8 (art 92 de la Loi concernant les unités de négociation dans le
secteur des affaires sociales)

Insérer, après l’article 1068.7 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

« 1068.8. L’article 92 de ceffe loi est modifié par la suppression du deuxième
alinéa. >). ».

Commentaire _—.

Cet amendement est en concorda_peec l’amendement introduisant l’article 1068.4 au
projet de loi et ayant pour eJrEl’abroger l’article 70 de la Lqt-cfdncernant les unités de
négociation dans le des affaires sociale.

Le deuxièmefiJiflde l’article 92 de cette loi prj.vdÇit certaines adaptations aux articles
de la soys4ection ciblée dans le cas d’urj_étbIissement visé à l’article 70. Ce dernier
59pt-brogé, le deuxième alinéa ,jtans objet.

Texte modifié de l’article 92_.d6ia Loi concernant les unités de négociation dans le
secteur des affaire55iaes

92. Aux fins de la pjéente sous-section, les dispositions des articles 38ji46 51 s’appliquent,
compte tenu des-6daptations nécessaires.

Dans 4e&as d’un établissement visé à l’article 70, lorsqu’te disposition prévue à l’un_7
ou l’9u6e des articles 88, 89 et 91 fait référence à Iadte d’accréditation de la nouyslW
as&iation de salariés, cefte disposition doit ôtrrue comme faisant référence>4 date
db la prise d’effet indiquée dansI!arrêté du mip.itro pris on vertu de l’article pte môme,
Iessqu’uno disposition prévue à l’un ou j.4tre des articles 88 à 91 fajt4éférence à la
nouvelle association de salariés, cettejiitposition doit être lue commolàisant référence à
I!association de salariés qui ox9ptsein de l’établissement le jour précédant la date do
price d’effet de ces articles.
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AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 1075

Remplacer le premier alinéa de ‘article 1075 du projet de loi par le suivant:

« Les employés transférés à Santé Québec en vertu de l’article 1074 de la

présente loi continuent d’être représentés par les associations accréditées qui

les représentaient avant leur transfert jusqu’à ce que, à la suite de la fusion

prévue à l’article 1087 de la présente loi, le processus prévu aux articles 72 et

suivants de la Loi concernant les unités de négociation dans le secteur des

affaires sociales (chapitre U-01), applicable en vertu de l’article 1163.1 de la

présente loi, soit complété et qu’une association soit accréditée pour les

représenter. Sous réserve de l’article 1076 de la présente loi, les conditions de

travail que ces employés avaient avant ce transfert continuent de s’appliquer,

telles qu’elles peuvent être modifiées aprés ce transfert, avec les adaptations

nécessaires, jusqu’à ce qu’elles soient remplacées par des stipulations

négociées et agréées suivant les dispositions du chapitre III de la Loi sur le

régime de négociation des conventions collectives dans les secteurs public et

parapublic (chapitre R-82).
».

Commentaires

Cet amendement vise à cprtfr le premier alinéa de l’arti1et5 du projet de loi

afin de traiter distinct(ent la période pendant laquØltun employé transféré à

Santé Québec cgptfnue d’être représenté par jaociation qui le représen1t
avant le transp6et celle pendant laquelle conditions de travail antéçj6res

au transte34ùrvivront. Ce traitement ditfrfôt s’explique en raison de I4ériode,

prévue7pâr la Loi concernant les jpHfés de négociation dans les7ecteur des

affaj sociales, pendant la9t(elle l’association nouvellerpefit accréditée

péociera des stipulations [peles qui, à terme, permettropt-ie remplacement

Zcomplet des anciennespnditions de travail de l’employéyai’nsféré.

Cet amendemen*cise également que le pø6sus prévu la Loi

concernant les,,nfiités de négociation dans le spdteur des affairps’sociales est

celui prévu,Øix articles 72 et suivants de 5ffe loi plutôt qyS l’article 12 par

concorda e avec le retrait de l’article 15et l’introduction l’article 1163.1.

Artic4e 1075 du projet de loi tel 39tiodifié

7(a



1075. Les employés transférés à Santé Québec..tKÇrtu de l’article 1074 de

• la présente loi continuent d’être reprêsntés par les associations

accréditées qui les représentaient avantA&ir transfert jusqu’à ce que, à la

suite de la fusion prévue à l’article %87 de la présente loi, le procesMjs
prévu aux articles 72 et suivanti de la Loi concernant les unijé de

négociation dans le secteqVdes affaires sociales (chapit.ri U-0.1),

applicable en vertu de i’artide 1163.1 de la présente loi, soiy6omplété et

qu’une association soit4créditée pour les représenter. $6us réserve de!
l’article 1076 de la pr*’ente loi, les conditions de trava.itiue ces employés

avaient avant ce traisfert continuent de s’appligue(—tlles qu’elles peuvent

être modifiées tÇrès ce transfert, avec les adaptattons nécessaires, jusqu’à

ce qu’elles ,s6ient remplacées par des stipsl’ations négociées et aqréé,es

suivant J4 dispositions du chapitre JK de la Loi sur le réqim%’de

j néqocjion des conventions colleotIies dans les secteurs pRlic et

par4ublic (chapitre R-8.2).Les epfbyôs transférés à Santé Qué en vertu
d l’article 1074 do la préset( loi continuent d’être repréps6tés par les

associations accréditées qu.4s représentaient avant Ieur)nsfert et, Bous

résee de l’article 1076 dp4a présente loi, les conditions ravail qu’ils avaient
innf na +r—,npfarf nnn+b’4,pr,* ria nr n’pn I,,e nAnn+’+r,nc nS nncc.’)

W7• ,, , •

jusqu’à ce que. à ICuite -de-la fusion prévue à l’articXlO87 de la présente loi, 4€

processus prévvux articles 12 et suivants de WLoi concernant les unités do

négociation Øins le secteur des affaires socl& (chapitre U 0.1), applicable cn

vertu de icle 1099 de la présente loi, spWcomplété et qu’une association soit

accré5jtée pour les représenter.

conditions de travail d’un epØfyé de Santé Québec transféré en vprfideE

/Karticle 1074 qui n’était pas ré,gf par une convention collective et quj,-rf’e faisait

pas partie du personnel Øncadrement avant son transfert çefitinuent de

s’appliquer, sous réservyde l’article 1076, jusqu’à ce qu’elles_s6ient modifiées

par un règlement du fj3izlîstre pris en vertu de l’article 51.

Les conditions ,5Vtravail d’un employé de Santé QueØ4 transféré en vertu de

l’article 1074 et qui faisait partie du personnel d’encaftement avant son transfert

continuent de s’appliquer jusqu’à ce qu’elles soiep( modifiées par un réglement

du ministre pris en vertu de l’article 51. /

____________ _____J
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 1076

Ajouter, à la fin de l’article 1076 du projet de loi, l’alinéa suivant:

« Le titre d’emploi et les libellés correspondants d’un employé visé au
premier ou au deuxième alinéa de l’article 1075 peuvent faire l’objet du
remplacement prévu au premier alinéa, même si l’employé concerné ne satisfait
pas aux conditions nécessaires pour avoir un titre d’emploi prévu à la
nomenclature des titres d’emploi, des libellés, des taux et des échelles de salaire
du réseau de la santé et des services sociaux. ». /

«J

Commentaires

Cet amendement apporte à l’articjw-t du projet de loi une modfietion visant
à préserver certains droits 9pitis par des employés dont l)xPérience a été
reconnue, au sein de la f9ittion publique, comme équivalaptâ un certain niveau
de scolarité devant ê>wdétenu pour certains titres d’ejnptoi dans le réseau de la
santé et des J5 sociaux.

cle1duprdi :: :rrespondanvus par les
conventions collectives ou Je{ conditions de travail dgsemployés visés aux

Z premier et deuxième ali9 de l’article 1075 avant quI1s ne soient transférés à
Santé Québec en vejtt{de l’article 1074 sont rempiés par les titres d’emploi et
les libellés équivpJ4hts parmi ceux prévus à ltmenclature des titres d’emploi.,
des libellés, çVs taux et des échelles de_s4ïaire du réseau de la santé et d9st

services so6iaux. Si aucun titre d’empl9V’est équivalent, d’autres titres d)mloi i

IpeuvepYêtre créés par le ministre ei’on le mécanisme de modificati9nà cette
no nclature prévue par les coçwéntions collectives applicables jidsalariés du

seau de la santé et des seçyi&s sociaux.

Les employés tpi[érés sont intégrés dans l’éph4e de salaire de leur
nouveau titre d’emp,jdt à l’échelon dont le taux de,,slaire horaire est égal ou
immédiatement suØ’érieur à leur taux de salaire ays’nt leur intégration. Les règles
prévues par les conditions de travail de ces erfiployés relatives aux personnes
salariées hors taux ou hors échelle s’appliquent, le cas échéant.



Le titre d’emploj’dies libellés correspondapt d’un employé visé au
premier ou au deuiième alinéa de l’article I.O7’ peuvent faire l’qkjet du
remplacemen.p(évu au premier alinéa, pr(me si l’employé cprIferné ne
satisfait pas4ux conditions nécessaireCpour avoir un titreA’mploi prévu
à la norp4iclature des titres d’empIi, des libellés, des tac(x et des échelles
de saltire du réseau de la sanjéKet des services sociac.

V
/ Z Z



AMENDEMENT

Projet de loin0 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 1077

À l’article 1077 du projet de loi

1° dans le premier alinéa

a) insérer, après « Santé Québec », «affecté à la réalisation de
tâches ailleurs qu’au sein d’un établissement »;

b) remplacer, «de la fusion » par « du regroupement »;

2° remplacer le deuxième alinéa par le suivant:

« Pour l’application de la présente partie, la date de l’entrée en vigueur de
l’article 1066.9 est appelée «jour du regroupement ». ».

Commentaires

Cet amendement apporte à l’article 10j7—dmodifications par;oncordance
avec l’introduction de l’article jt6SE1 qui prévoit que _4rocessus de
regroupement des unités de Øg6biation au sein de Sant426ébec en six unités
conformes aux disposit9ns1e la Loi concernant lesunlfés de négociation dans
le secteur des affajre%ociales débutera au mgmtiit où entreront en vigueur les.
dispositions ia4rojet de loi qui modif9ntiette loi afin de prévoir ces-six
catégorjrtette date d’entrée en yigitéur pourra être postérieure à)aïïsion

l’article 1087 du projet oi.

1077 du proJcWloi tel que modifié

1077. MalgréJaii concernant les unités de pgation dans le secteur des
affaires spcîles, il peut y avoir plus d’un-4sociation de salariés accrédité
repré5eItant une catégorie de persor(el de Santé Québec affecté kia
réattéation de tâches ailleurs gu’a-iein d’un établissement entre i9Aîte de
(&ntrée en vigueur de l’arti 20 de la présente loi et jour du
regroupement do la

foV”
Pour l’applica n de la présente partie, la date—d l’entrée en vigueur

de l’article 1066.94&t appelée « jour du regroupement ».



Pour iappiicatio oaprécente partie, la date de I ftisiun prévue
larticle 1087 est ap ‘e ((jour de la fusion

afa
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AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 1083

Ajouter, à la fin de l’article 1083 du projet de loi, l’alinéa suivant:

« Pour l’application de la présente partie, la date de la fusion prévue à l’article
1087 est appelée «jour de la fusion ». ».

Commentaires

Par concordance avec le rempjptment du deuxième alinéa de}afticle 1077 du
projet de loi, cet amendm6ht introduit à l’article 1083Aif projet de loi, la
définition du «jour de usion ».

Articlej$?3—d{i projet de loi tel que mo9ifr -

5O8Jusqu’à la date de l’entréepn<iueur du premier règlement pjs.-éfiertu
de l’article 51 et sous réservcftîtroisième alinéa de l’article 1O75,.-1s normes et
barèmes qui doivent suivis par Santé Québec p9iria sélection, la
nomination, l’engagej6nt, la rémunération et les autresCriditions de travail des
membres de sop4érsonnel sont ceux prévus, le aéchéant, aux dispositions
du RèglemeyYur certaines conditions de tçpvll applicables aux cadres des
agences(des établissements de santé e346 services sociaux (chapitre S4.2y
15.1)pt(du Règlement sur certaines 9nilditions de travail applicables au96rs-i
2dfes des agences et des étapisements publics de santé et dy—6ervices
sociaux (chapitre S-42, r. 52),,tis qu’ils se lisaient la veille du 9ç-de la fusion.

‘eÀ{usion prévue àPour l’application &
“1cIe I



Rct •IOE&ZL
AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 1085.1

Insérer, après l’article 1085 du projet de loi, le suivant:

« 1085.1. Le conseil d’administration de Santé Quèbec établit les modalités
prévues au deuxième alinéa de l’article 68 pour la formation du premier comité
national des usagers. ».

/

Commentaires ‘3

Cet amendement introdufrU1disposition de nature trpsit6fiafin d’assurer qu’il
existe des modalité qui permettront la dési tion des trois personnes

f

près la formation de ce c9nhité, il lui appartiendra de déterminer ces modalités
en vertu de ‘article
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 1086.1

Insérer, avant l’article 1087 du projet de loi, article suivant;

« 1086.1. Le ministre forme un comité de transition en vue de faciliter la mise
en oeuvre de la présente loi, notamment afin de préparer la fusion prévue à
l’article 1087 et, à la suite de celle-ci, l’organisation de Santé Québec.

Le sous-ministre de la Santé et des Services sociaux est membre d’office
du comité.

Le gouvernement établit le mandat du comité, de même que les éléments
du plan de transition que celui-ci doit établir.

Le comité transmet au ministre le rapport de ses activités dans la forme et
selon la teneur et la périodicité ou à l’époque que détermine le gouvernement. ».

Ceme7 Prévoitbse en ce du co m itnsition.
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 1094

Remplacer l’article 1094 du projet de loi par le suivant:

« 1094. Les comités d’usagers énumêrés ci-dessous continuent d’exister aprèsla fusion comme s’ils avaient été institués pour un établissement fusionné en vertu del’article 143 de la présente loi et ils exercent les responsabilités qu’elle leur confère

10 le comité des usagers qui, la veille du jour de la fusion, était institué enapplication de l’article 209 de la Loi sur les services de santé et les services sociauxpour un établissement non fusionné ou pour l’établissement public visé au premieralinéa de l’article 1087 de la présente loi;

20 le comité des usagers qui, la veille du jour de la fusion, était institué pourun centre intégré de santé et de services sociaux visé au premier alinéa del’artïcle 1087 de la présente loi et dont la composition est prévue au premier alinéa del’article 60 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santéet des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales.

De plus, les comités des usagers dont l’existence a été maintenue enapplication de l’article 203 de cette loi continuent d’exister après la fusion comme s’ilsavaient été formés au sein du comité des usagers de l’établissement fusionnantconcerné en vertu du troisième alinéa de l’article 145 de la présente loi.

Enfin, les comités des résidents qui, la veille du jour de la fusion, étaientinstitués pour un établissement fusionnant continuent d’exister après la fusion commes’ils avaient été institués pour un établissement fusionné en vertu de l’articles 144 dela présente loi et ils exercent les responsabilités qu’elle leur confère. >.

Commentaires

Cet amendement vïse}-cIîÏfiér l’article 1094 du ppef8lài afin que tousj&c6initésdes usagers e,petfs les comités des ré5idtts existant dans yp-éfblissementfusionnantja-4ille du jour de la fusiopzofffinuent leur existen9-dhs l’établissementissue detà fusion et exerf ions que la loi nfiie1ti confère.
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 1113

Insérer, dans le premier alinéa de l’article 1113 du projet de loi et après « réputé
désigné », «à ce même titre >.

Commentaires /N’
Cet amendement modifie I’articip—tt3 du projet de loi en conc ance avec l’ajout
au projet de loi de la possibijjtKpour le ministre d’accorder désignation de centre
affilié universitaire,

Article 1113 d rejet de loi tel que modifi’

1113. L>4lissement qui, la veille jour de la fusion, exploita’ un centre
hospitiier désigné centre hospitaL universitaire conformément à ‘ rticle 88 de la

>dfsur les services de santé e es services sociaux est réputé signé à ce même
titre en vertu de l’article 35 de la présente loi jusqu’à la da qui suit de trois ans le
jour de la fusion, à mo’ s qu’avant cette date, cette dé ‘gnation ne soit retirée ou
que l’établissement soit désigné en vertu de cet a ‘ e 357.

Le contrat d’a ration, visé à l’article 110 de la i sur les services de santé et les
services s aux, conclu par cet établisseme avec une université avant le jour de
la fusia , s’il n’est pas conforme à l’article 55 de la présente loi, cesse d’avoir effet
à la. te prévue au premier alinéa, à ins qu’il «ait déjà pris fin.
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AMENDEMENT

Projet de loi n0 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET 0E SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 1113.1

Insérer, après l’article 1113 du projet de loi, le suivant:

« 1113.1. L’établissement qui, la veille du jour de la fusion, exploitait un centre
hospitalier désigné centre affilié universitaire conformément à l’article 91 de la Loi
sur les services de santé et les services sociaux est réputé désigné à ce même titre
en vertu de l’article 357 de la présente loi jusqu’à la date qui suit de trois ans le jour
de la fusion, à moins qu’avant cette date, cette désignation ne soit retirée ou que
l’établissement ne soit désigné en vertu de cet article 357.

Le contrat d’affiliation, visé à l’article 110 de la Loi suries services de santé et les
services sociaux, conclu par cet établissement avec une université avant le jour de
la fusion. s’il n’est pas conforme à l’article 355 de la présente loi, cesse d’avoir effet
à la date prévue au premier alinéa, à moins qu’il n’ait déjà pris fin. ».

1
Commentaires çdk’ yL-’

Cet amendement 9mØ6ïitroduction danJe—projet de loi d’un article en
concordance ayactamendement proposé ‘t&ticle 357 du projet dLoi-qûfajoute la
possibil,3petif un étabiissemef cétrt1esigné centre affjjpi.vesitaire.



Projet de loi n° S

AM EN DEM E NT

ARTICLE (II

L’amendement coté Arrtdc2a été (+S rc

Par conséquent, il porte maintenant la cote Am

AmqZ

Article JLL$.E
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AMENDEMENT

Projet de loi n0 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÊME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 1084.1

Insérer, après l’article 1084 du projet de loi, le suivant:

« 1084.1. Un réseau universitaire intégré de santé visé à ‘article 436.1 de la
Loi sur les services de santé et les services sociaux devient, à compter du jour
de la fusion, un réseau universitaire intégré de santé et de services sociaux visé
à l’article 364 de la présente loi.

Les limites des réseaux universitaires intégrés de santé et de services sociaux
visés à l’article 364 de la présente loi correspondent à celles qui étaient
délimitées la veille du jour de la fusion, jusqu’à ce qu’elles soient modifiées en
vertu de cet article. ».

é,..

Commentaires ç

,,/Kt
I td lY’

ires
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÉME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 1115

À l’article 1115 du projet de loi

1° insérer, après « affilié universitaire », « , autre qu’un centre hospitalier. »:
2° supprimer « centre hospitalier universitaire en vertu de l’article 357 de la présenteloi ou »;

3° ajouter, à la fin, l’alinéa suivant:

« Le contrat d’affiliation, visé à l’article 110 de la Loi sur les services de santé etles services sociaux, conclu par cet établissement avec une université avant le jourde la fusion, s’il n’est pas conforme à l’article 355 de la présente loi, cesse d’avoireffet à la date prévue au premier alinéa, à moins qu’il n’ait déjà pris fin. ‘>

Commentaires

Cet amendement modifjp-flrticle 1115 du projet de loi en cordance avec l’ajoutauprojetoiMssibilité pour le mini daccor ure désignation de centre

Articl 115 du projet de loi tel que}n6ifié
-

15. L’établissement qui. la vfrH(du jour de la fusion, exploitait unefie désignécentre affilié universitaire, .tifre qu’un centre hospitalier, conipnflément à l’article91 de la Loi sur les sepis de santé et les services sociayx4emeure désigné ainsijusqu’à la date qu>iit de trois ans le jour de la fusion,»Xfnoins qu’avant cette date,cette désignafrf ne soit retirée ou que cet étabjisêment ne soit désigné centrehospitalpri.inivcrsitairc en vertu dc l’articjei57 de la présente loi ou institutunive aire en vertu de l’article 358 de la sente loi.

Le contrat d’affiliation, vi à l’article 110 de la Loi sur les servicpCsanté
et les services sociaux, pdcIu par cet établissement avec une pnfÇersité avantle jour de la fusion Xii n’est pas conforme à l’article 35.-d la présente loi,cesse d’avoir eff$”i la date prévue au premier aIinéaSiioins qu’il n’ait déjàJ pris fin.
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AMENDEMENT

Projet de loi ô 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 1084.2

Insérer, après l’article 1084.1 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

« 1084.2. Le comité de direction d’un réseau universitaire intégré de santé
visé à l’article 436.2 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux
devient, à compter du jour de la fusion, le comité de direction du réseau
universitaire intégré de santé et de services sociaux visé à l’article 366 de la
présente loi.

Le comité de direction dispose d’un an à compter du jour de la fusion pour
rendre sa composition conforme à l’article 366. En cas de défaut, le président du
réseau peut prendre toute mesure nécessaire à cette fin. ».

r

Commentaires Ç)S9Q

cotéd:
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 1134

Supprimer, dans l’article 1134 du projet de loi, ((adjointe au commissaire aux
plaintes et à la qualité des services ».

Commentaires

Cet amendement vis94titérer que la loi n’attribuepun titre à la personne visée
à l’article 603 du jet de loi.

Texte9A’rticle 1130 du projet d5jpi1l qu’amendé

Toute personne nonjmé(commissaire locajAint aux plaintes e4i
qualité des services poujéfablissernent fusionnapt&nformément à I’articjp-40 de la
Loi sur les services cip-anté et les services s9eiux et en fonction la v5i1 du jour de
la fusion est rjpùtée avoir été nomnjé, le jour de la fujef adjointe—au
commiccai!p4ux plaintes et à la q9,aIfté des services en vytti de l’article 603 de
la préseptioi pour ‘établissemenU6sionné.



AMEN DEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 1137

Retirer l’article 1137 du projet de loi.

Commentaires S

L’article 1137 du projfie1fi’est pas néces3afr(nsidérant l’article 11}6-u
projet de loi quiyiévoit notamment qup-t6è comités de révisiondeffieurent
compétents jyMC’à ce que le consejfldministration de Santé9u6bec établisse

nonet
ceuc9pfa6nément à I’lji5.1u projet de loi, Il



AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 1089.1

Insérer, après l’article 1089 du projet de loi, le suivant:

« 1089.1. Malgré l’article 1089, les droits et obligations liés aux
emprunts obligataires du Centre hospitalier universitaire Ste-Justine, du Centre
universitaire de santé McGill et du Centre hospitalier de l’Université de Montréal,
y incluant le fonds d’amortissement relatif à chacun de ces emprunts, deviennent
ceux du gouvernement.

Ces emprunts obligataires sont des emprunts visés à l’article 10 de la Loi
sur l’administration financière (chapitre A-6.001). ».

Commentaires

Cet amendement vise à intro ire une disposition qui prévoit>par-dérogation à
l’article 1089 du projet )é loi, que le gouvernementtitèédera au Centre
hospitalier universitaire-&te-Justine, au Centre univerjtaife de santé Mc53i11 et au
Centre hospitalier 5VI’Université de Montréal en7’qui concerne lep’ droits et
obligations liè,frdes emprunts obligatoires.

Comme 9e’’emprunts deviennent des ejptunts du gouverne,nt, le deuxième
alinéz-6e l’article 1089.1 leur ren,yYapplicable l’article//lO de la Loi sur
l’adfiinistration financière afin qu’ijyrèvent le fonds conp6lidé du revenu comme
tout autre emprunt ou autre det contracté par le gouvé’rnement.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 1089.2

Insérer, après l’article 1089.1 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

« 1089.2. Santé Québec est réputée débitrice, pour chacun des
emprunts obligataires mentionnés à l’article 1089.1, d’un prêt du ministre des
Finances, à titre de responsable du Fonds de financement institué par la Loi sur
le ministère des Finances (chapitre M-2401), aux mêmes conditions et modalités
que celles applicables à ces emprunts, ainsi que des versements à chacun des
fonds d’amortissement y afférent.

Le fonds de financement est réputé avoir reçu, pour chacun des prêts
visés au premier alinéa, aux mêmes conditions et modalités, une avance du
fonds général. ».

Commentaires

Cet amendement vise introduire un article quj_-complète l’article 1089.1
précédemment intro it par amendement.V
ministre des Finances d’o)tïations correspondant à cll4s dont elle est libérée
par l’effet de l’article 74.1.

L’article 1089.2yddonc le maintien de la sjtufïon financière de Santé Québec
tout en préyQi(ant une contrepartie aux2bhations que le gouvernement assume
et dont est libérée Santé Québec.
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AMENDEMENT

Projet de loi n0 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 1173.1

Insérer, aprés l’article 1173 du projet de loi, le suivant:

« 1173.1. L’établissement public dont le conseil d’administration, la veille du jour de la
fusion, administrait un établissement regroupé en vertu du premier alinéa de l’article 5
de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des
services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (chapitre 0-7.2),
est réputé, à compter du jour de la fusion. avoir été déterminé par le ministre en vertu
de l’article 282 comme l’établissement public auquel est rattaché cet établissement
regroupé. ». /

Commentaires

vise à m2jClrattacheJDQn(ïel desJtaMTments



Pf. Irl-L

AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÊME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 1171

Remplacer, dans le paragraphe 8° du deuxième alinéa de l’article 1171 du projet
de loi, « du réseau local de services » par « de la région sociosanitaire

».

Article 1171 du projet de loi tel que modz E?

1171. Malgré les dispositions de l’artp493 relatives à la cotittion du comité
consultatif et à sa composition, up-cbmité consultatif est c9ntitué pour conseiller
le conseil d’administration de7Snté Québec sur l’adm)tration des services de
santé et des services sopiSux fournis dans les Ipsfllations de Iétablissemept7
regroupé Hôpital Jeff9jy4-lale — Saint Brigid’>,Z

Ce comité eVnposé des neuf me7bs suivants : Z
z

1° le,,Øtfcteurde l’établisse nt nommé en vertu de l’articJe”1172;

Z’ Z
7’ une personne d ignee par et parmi les rrfedecins, dentistes et

çharmaciens qui sont ulaires d’un statut et, le casv4chéant, de privilèges leur
/ permettant d’exerc leur profession dans l’établissénent;

/
30 une rsonne désignée par et parmites infirmiers et les infirmiêrps’l

exercent_leurs fonctions dans les instalitibns de l’établissement;

Z une personne désignée ‘et parmi les personnes, àtion des
,,Zmédecins, des dentistes, deØharmaciens. des infirmièreszdés infirmiers, des

/ infirmières auxiliaires et ds1nfirmiers auxiliaires, qui sojt—tftulaires d’un diplôme
de niveau collégial ou/niversitaire et qui exercenj.4ans les installations de
l’établissement des,Jdnctions caractéristiques du,éteur d’activités couvert par
ce diplôme et lié9s’directement aux services dØanté, aux services sociaux, à la
recherche o5,frrenseignement; /

5° up/personne désignée par et,pni les membres du comité deytgers
de91blissement: ,//

6° une personne désign’ par le conseil d’administration es fondations de



7° une personne dé,signée par les m9brês de l’établissement;

80 deux pers71s cooptées p9KTs membres visés,st paragrapheyt à
7°, afin d’asspér une représenttIS,ité de la communjg d’expression,afiglaise
du territoire_4e la région socjnanitaire du résoau_J6caI do sorvic9tsur lequel
se trouvyfétablissement. / z’

z y

a/a
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AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 1172

Remplacer, dans le deuxième alinéa de l’article 1172 du projet de loi, «territorial
responsable du terrftoire de réseau local de services de santé et de services sociaux sur
lequel il se trouve par « auquel il est rattaché

».

Article 1172 du projet de loi tel que modifié

1172. Un directeurtablissement regro9ppital Jeffery Hy17saint Brigid’s est
par le conseil a4ministration de Sant4uébec après co9tlliation des membres76 comité
consultatif Ks aux paragraphes 22-° du deuxième jJnéà de l’article 1171.

Ce ftifcteur est notammprl(responsable dy6nctionnement des }nfllations de cet
éta)ti’sement regroupé, dtis l’autorité du yésident-directeur géç.érl de l’établissement

Z?YkG3I
de servicesy.afité et d pcn,irn onr’inl



AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 1173

À l’article 1173 du projet de loi

1° remplacer, dans le paragraphe 3°, «du réseau local de services de santé et de
services sociaux » par « de la région sociosanitaire »;

2° remplacer, dans le paragraphe 5°, «territorial responsable du territoire du réseau local
de services de santé et de services sociaux sur lequel il se trouve» par « auquel
l’établissement regroupé est rattaché ». —

—

Article 1173 du projet djgi-t6f que modifié

1173. En plus de5)6ions prévues à l’article g93ç1comité consultatif vifrl’article
1171 exerce>kI%gard des installations de lfrtaflissement regroupé HôjtafJeffery Hale
— Sain}iÏd’s, les fonctions suivante>—

veiller à ce que le consi44dministration de Santfr-Ctébec soit informé des
besoins particuliers de la ypnifnunauté anglophone enjpfiére de services de santé et1
de services sociaux eJu(?ecommander des mesur9wfropres à assurer l’adéquation de
ces besoins et d3ztrvices fournis dans les in7tftions de l’établissement;

2° fairedê recommandations au cpnil d’administration de Santé Qué)ettur
l’orgaJatfon et le fonctionnement dJtablissement;

assurer la liaison entre Québec, l’établissement regroypéÇies membres et
z sa fondation et la commu9acffé anglophone du territoire du rénti local de cervicec de

de la région sociosanita*e sur lequel se trouve

au conseil d’stration de Santé Québec en

d’assurevl continuité des services fournispatangue anglaise dans les installapt’r(de
l’étab1isement, d’en améliorer la quali9M(d’en favoriser le développemen5z

5° émeftre son avis sur l’org9nt6tion administrative, profession9fl(et scientifique
de l’établissement territorial rpsPoncable du territoire du réseaU Ioc de services de santé
ot do services sociaux sur lequel il so trouve auquel l’e issement regroupe est
rattaché;

1/2-



6° assumer
Québec.

autre fonction lui confie e mi de Santé’



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 1085

Remplacer l’article 1085 du projet de loi par le suivant:

« 1085. Les renseignements contenus au registre national sur les incidents
et accidents constitué par le ministre en application du paragraphe 6.2° du
deuxième alinéa de l’article 431 de la Loi sur les services de santé et les services
sociaux, autres que ceux relatifs aux accidents et incidents survenus sur le
territoire visé à la partie lV.1 ou IV.3 de cette loi, sont transférés, le jour de la
fusion, à Santé Québec et sont versés au registre national des incidents et des
accidents de Santé Québec aux fins de l’application de l’article 70 de la présente
loi.

». /

Commentaires

Cet amendement vise à,retjÇ?acer l’article jùe&ï”projet de loi afin sp.Je-te
registre national sur 9-fficidents et les in9ielénts constitué en vertu dwfLoi sur
les services de sapté et les services sopiux continue d’exister p9ufles territoires
visés par les parfies IV.1 et IV.3 dytte loi, mais que la ppstié de son contenu

soit transférée6gistre correspondant
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AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 1085.2

Insérer, après l’article 1085.1 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

« 1085.2. Les règles relatives à la divulgation de toute l’information
nécessaire lorsque survient un accident prévues par un règlement du conseil
d’administration d’un établissement fusionnant en vertu de l’article 235.1 de la
Loi sur les services de santé et les services sociaux continuent de s’appliquer au
sein de l’établissement fusionné jusqu’à ce que Santé Québec adopte les règles
applicables en vertu de l’article 72 de la présente loi.

Les établissements fusionnants et fusionnés sont ceux visés à
l’article 1088 de la présente loL »

Commentaires y’r\ sv
Cet amendemen>e à reconduire lejèis existante5seWives à la9ivulgation
à un usager.at représentant d’unpger mineur 9u-rfiajeur inapte.od, en cas de
décès cjufi usager, à une pefsonne qui >tKest liée de2Cute information
nécesire lorsque surviepVun accidenptfqu’à ce q.-dé nouvelle règle en
cette matière soient prév6es par Sant&Québec en vertu de I article 72.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 1098.1

Insérer, après l’article 1098 du projet de loi, le suivant:

« 1098.1. Malgré le paragraphe 10 de l’article 46, tout dirigeant qui, la veille du jour de
la fusion, peut exercer le pouvoir d’emprunt d’un établissement fusionnant dans le cadre
d’un régime d’emprunts institué en vertu de l’article 78 de la Loi sur l’administration
financière (chapitre A-6.001) continue, à compter du jour de la fusion, à exercer ce
pouvoir pour Santé Québec dans le cadre du même régime d’emprunts, jusqu’à ce qu’un
premier régime d’emprunts soit institué par Santé Québec.

Le premier alinéa n’a pas pour effet d’empêcher le conseil d’administration de
Santè Québec de retirer à un dirigeant l’exercice du pouvoir d’emprunt prévu au premier
alinéa avant même l’institution d’un premier régime d’emprunts. ».

Commentaires

Cet amendement vis5/(ce que les régime&hiprunts institués par s-établissements
fusionnants se coptifiuent aprês la fusioji4fin que les dirigeants quj-dns le cadre de ces
régimes, pouvØnt exercer le pouvpi(d’emprunt d’un tel éta1iement, puisse exer

: même pvoh pour Santé Q ec jusqu’à l’institution premier régime d’eptrunts

Le second alinéa d l’article 1098.1 que pr ose l’amendement à préserver le
contrôle du conwui d’administration de>afnté Québec sur l’eefcice de ses pouvoirs
d’emprunt mêrife avant l’institution de s6n premier régime n1prunts.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 1128.1

Insérer, après l’article 1128 du projet de loi, le suivant:

« 1128.1. L’administration provisoire d’une ressource intermédiaire ou d’une
résidence privée pour aînés assumée par un établissement de santé et de services
sociaux la veille du jour de la fusion en vertu, respectivement, des articles 309.1 et
3460101 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux est assumée
par Santé Québec à compter du jour de la fusion, conformément au chapitre III du
titre Il de la partie VI de la présente loi. ».

Commentaires

Cet amendem9n(Ç{se à assurer la cc juité des administrati94visoires en
cours au mpnfent où entreront en vØéur les dispositions du pét de loi concernant
les adn’itétrations provisoires, à,e6tte fin, il prévoit que l,Øifiinistration est assumée
p,Snté Québec plutô,ptr l’établissement de?nt et de services sociaux.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 646.1

Insérer, après l’article 646 du projet de loi, le suivant:

« 646.1. Santé Québec forme une unité administrative regroupant tous les
membres de son personnel, ainsi que toute autre personne dont elle retient les
services, qui agissent comme inspecteurs ou enquêteurs en vertu des
dispositions du présent chapitre ou de toute loi qui confie à Santé Québec des
pouvoirs d’inspection ou d’enquête.

Font également partie de cette unité administrative, les personnes qui
remplissent des fonctions d’analystes en vertu de la Loi encadrant le cannabis
(chapitre C-53) ou de la Loi concernant la lutte contre le tabagisme (chapitre
L-62). ».

Commentaires (•__ S

5:n:
le
rZifl
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AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 646.2

Insérer, après l’article 646.1 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

<(646.2. Le conseil d’administration de Santé Québec nomme un inspecteur
national des services du domaine de la santé et des services sociaux; celui-ci
dirige l’unité administrative formée en vertu de l’article 646.1.

Le conseil d’administration peut, pour assister l’inspecteur national, lui
adjoindre toute personne qu’il nomme.

L’inspecteur national et les personnes qui lui sont adjointes exercent leurs
fonctions de façon exclusive et à temps plein. ».

kv
Commentaires s
Cet amendement pro9pse d’introduire dans le p9jet1 loi une disposition
prévoyant la nomp.atIn, par le conseil d’admJoistfàtion de Santé Québec, d’un
inspecteur na iot(al des services du dom3intde la santé et des services sociaux
ayant po ionction de diriger l’unité adrninistrative regroupant les inspecteujs—e(fi
Ces personn9s-vront exercer leurs fonctions & exclusive et à temps
plein.



/4J-k4G. 3
AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 646.3

Insérer, après l’article 646.2 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

« 646.3. Les dispositions des articles 601 à 603 relatives à la nomination
d’un commissaire aux plaintes et à la qualité des services ou, selon le cas, de la
personne qui assiste un tel commissaire, s’appliquent, avec les adaptations
nécessaires, à la nomination de l’inspecteur national et des personnes qui
l’assistent. ».

/

Commentaires

Cet amendementpE4d’introduire da9rojet de loi une disposjiesant
à ce que l’in(ecteur national et Jet inspecteurs nationaux.adfoints aient
l’indépend9n6e conférée aux coyafhissaires aux plaintes Ø-i la qualité des
serv-Ø’ar les disposis (articles 601 à 69 tde loi.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 646.4

Insérer, après l’article 646.3 du projet de loi tel qu’amendé, e suivant:

« 646.4. Le conseil d’administration de Santé Québec doit prendre les
mesures nécessaires pour préserver en tout temps l’indépendance de
l’inspecteur national et des autres personnes qui font partie de l’unité
administrative formée en vertu de l’article 646.1.

À cette fin, le conseil d’administration doit notamment s’assurer que les
personnes qui agissent comme analystes, inspecteurs ou enquêteurs n’exercent
aucune fonction pour une autre personne ou un autre groupement susceptible de
faire objet d’une analyse, d’une inspection ou d’une enquête visée par l’article
646.1. Le conseil d’administration doit également s’assurer que ces personnes
n’exercent aucune autre fonction pour Santé Québec sans l’autorisation de
l’inspecteur national.

Le conseil d’administration doit de même voir à ce que les locaux mis à la
disposition de cette unité administrative soient situés ailleurs que dans une
installation où un établissement exerce ses activités. ». r

Commentaires

Cet amendement propose&fl[oduire dans le..pr$f de loi une gisø6ition
complétant l’article 646}-tt visant à ce quJe-fonseil d’administjti6h de Santé
Québec préserve l’jpdpendance de l’inp{cteur national, dejwr6pecteur national
adjoint de mêp6que celle des 3nfystes, inspecteury(t enquêteurs faisant
partie de laffifction des i2tk ns et enuête>Z
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 742.1

Insérer, après l’article 742 du projet de loi, le suivant:

«742.1. L’article 6 de cette loi est modifié:

1° par le remplacement de « le ministre par « Santé Québec »;

2° par l’insertion, à la fin, de «ou que dans un centre de procréation assistée
aménagé dans une installation d’un établissement de Santé Québec ».

Commentaires

Cet amendement est en cgrdance avec le transfert des responsabilités
relatifs au régime d’autgristiàn prévue dans cette loi du ministre vers Santé
Québec. Il vise à spsturer que bien que Santé Québec n’ait pas l’obligation
d’avoir un permJVour exploiter un centre de procjéat(on assistée, elle soit
assujettie aupdifférentes obligations prévues à laJ..e(sur les activités cliniques et
de recher e en matière de procréation assist -

texte modifié de l’article 6 Wia Loi sur les activités cyniØues et de
recherche en matière def5oéréation assistée

6. Aucune activité de..pr6réation assistée, à l’exception,d4eIIes déterminées par
règlement et aux c9ndltions qui y sont prévues, ne peu,êfre exercée ailleurs que dans
un centre de pp6éation assistée pour lequel un efmis est délivré par le ministre
Santé Québ.od en vertu de la présente loi ou qt% dans un centre de procréation
assistéefénaqé dans une installation d’uo-éiablissement de Santé Québec.

z



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 742.2

Insérer, après l’article 742.1 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

«742.2. L’article 15 de cette loi est modWé par le remplacement de « Nul » et de
« le ministre » par, respectivement, « À l’exception de Santé Québec, nul » et
« Santé Québec ». r

Commentaires pôk

Cet amendement est en cordance avec le transfert des responsabilités

Qc
reed’iutdiqsation prévue da cette Idu ministre vers Santé

les activités cquesee

15. À l’exception de té Québec, nul Nul ne peut ep4oTfr un centre de
procréation assistje4’il n’est titulaire d’un perrnisdéTfvré par le—ministre
Santé Québeç4ette fin.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 742.4

Insérer, après l’article 742.3 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

«742.4. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 24, de la section
suivante

<(SECTION III

«ACTE D’INSTITUTION D’UN ÉTABLISSEMENT DE SANTÉ QUÉBEC

« 24.1. Santé Québec peut aménager un centre de procréation assistée dans
une installation de l’un de ses établissements si, au préalable, l’acte d’institution
de cet établissement prévoit, outre les mentions prévues à l’article 42 de la Loi
visant à rendre le système de santé et de services sociaux plus efficace, ce qui
suit

1° la catégorie d’activités parmi celles visées à l’article 17 et, le cas échéant, la
sous-catégorie d’activités pouvant être exercées;

2° le lieu où ces activités sont exercées;

3° les conditions, restrictions ou interdictions qui se rattachent à l’exercice de
telles activités, le cas échéant. ». /

\

Commentaires S

Cet amendement esten concordance avec le-transfert des repotfsabilités
relatségidautorisatrévedans cette lo2umi te vers Santé
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AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 745

À l’article 745 du projet de loi:

10 supprimer le paragraphe 1°;

2° remplacer le paragraphe 3° par le suivant:
f.

« 3° l’article 13; ».

Commentaires

Cet amendement est en con5e11ce avec le transfert ds responsabilités
relatifs au régime d’auto!isaffon prévue dans cette loi dp—ttiinistre vers Santé

tbre e9al!Pe6t en concordance jean1ndeme]trouisant

$wt6difié de l’article 745 loi

, 745. Cette lai est modififr$r le remplacempn , de « ministre» par « Sante
Québec » dans les ditions suivantesyv6c les adaptations nécessaires:

1’ l’articl5fi-K

2° ier alinéa de la9f(ii;

,)Yles-aFtic4es-4.3rlfre4S l’article 13;

4° le premierylii’I(a de l’article 17;

5° l’articj..4;

6° ,J.afffcle 19, partout où cela se trouv’

le dernier alinéa des article3Qé(21

8° les articles 23 et

9° le premier alinéade l’article 25;

10° les articles 26.1 et 28;

\f2



110 les articles 29 et 32 à 35, partout où cela se trouve.

H z
z

712



AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 789.1

Insérer, après l’article 789 du projet de loi, le suivant:

« 789.1. L’article 83 de cette loi est modifié:

10 par le remplacement, dans le premier alinéa, de « Le ministre peut »
par « Santé Québec peut »;

2° par l’insertion, dans le troisième alinéa et après « ministre », de « ou
Santé Québec ». ».

Commentaires

L’article 790 du projet de loi prévoit le remplacement du mot « ministre >partout
où cela se trouve à l’article 83 de k6r’encadrant le cannabis. Uan(endement
propose le retrait de cette jnc6ification considérant quas(nécessaire de
conserver la notion de jpinhtre au troisième alinéa pu<que le ministre de la
sécurité publique flteure visé. Le présenaffiendement vient modifier
correctement J.ar[fcle 83 de la Loi encdr(nt le cannabis en remplaç nt

simeainLTot
minist jrernierinéa et en ajoutté Qu’ eau

L’article 83 de la 5.,ef(cadrant le cannabis tel qf3,mCdifié

83. Le rjiirfie peut Santé Québec pour soutenir le travail des
inspecurs, nommer des personnespwidentifier des catégories de personnes

même Pour souteJ aval des membres

Un inspecteur oyAn(membre d’un corps de police peyi—6inettre à un tel
analyste, pouç,arfàlyse et examen, un échantillon ,,e’cannabis ou de toute
substance j4ht fait l’objet d’une saisie; celui-ci peuf délivrer un rapport où sont

Québec peutiser un analyste â ap?un local
ou il est possible de faire usage de cannabis pour effectuer l’an se ou l’examen
demandé.



Seules les personnes idenjjfIépar l’analyste peuvent, dans leç&Jre de cette
analyse ou de cet exarp4timer dans ce local.

pris e, ion du cinquirnea néacetaes’appquenâ

a/2-
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 785

Remplacer l’article 785 du projet de loi par le suivant:

« 785. L’article 10 de cette loi est modifié:

1° par le remplacement des paragraphes 1° et 2° du premier alinéa par les
paragraphes suivants

«1° Santé Québec;

2° la Régie régionale de la santé et des services sociaux du Nunavik visée
par la Loi sur les services de santé et les services sociaux pour les Inuit et les
Naskapis (chapitre S-42) qui, en application du deuxième alinéa de l’article 371
de cette loi, est chargée de surveiller l’application de la présente loi, pour sa
région »;

2° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de « le ministre» par « Santé J )-c
Québec ».

Article 10 de la Loi visant à prévenir les cancerØie la peau causés par le
bronzage artificiel

10. Pour l’application de la présente loi, peuv$’t autoriser une personne à agir
comme inspecteur:

1° le-ministreSanté Québec;

2° une agenco do la santé et des s rvices sociaux visée par la Loi cur les
services de santô ot les sorv os sociaux (chapitre S 4.2) gui, on
application du deuxiâmo alinéa o l’article 371 de cette loi, est chargée de
surveiller l’application do la pr’ ente loi, pour sa région eu pour toute autre
région quo détermine le mi stre; la Régie régionale de la santé et des
services sociaux du Nunav visée par la Loi sur les services de santé et
les services sociaux pop” les Inuit les Naskapis (chapitre S-4.2) qui, en
application du deuxièmw’alinéa de l’article 371 de cette loi, est chargée de
surveiller l’application 4e la présente loi, pour sa région;



3D une municipalité locale, pour son territoire. /
Lorsqu’une municipalité procède à la nomina9 d’un inspecteur, elle doit en
aviser b ministreSanté Québec. I

L //
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 790

À l’article 790 du projet de loi

1° insérer, à la fin du paragraphe 1°, « , partout où cela se trouve »;
I V

2° supprimer le paragraphe 3°.

Commentaires

Cet amendement est en concordance avec l’amendementjroposant l’article
789.1 du projet de loi. De plus, il vise à corriger un renvoi $i ministre qui a été
omis dans la modification de l’article 69 de la Loi encadran e cannabis.

Article 790 du projet de loi tel que modifié

790. Cette loi est modifiée par le remplacement je « ministre » par « Santé
Québec » dans les dispositions suivantes, avec le/adatations nécessaires

1° l’article 69, partout où cela se trouve; /
2° l’article 74; /
3° l’article 83, partout où cela ce trouvy(

4° le premier alinéa de l’article 84,,/

Article 69 de la Loi encadranyte cannabis tel que modifié

69. Santé Québec Le mii$tre peut autoriser toute personne à agir comme
inspecteur pour vérifier ljpplication de la présente loi et ses règlements, à
l’exception des articles 4/a 8, du chapitre III et du premier alinéa des articles 23
et 25, de même que l’plication d’un règlement pris en vertu de l’article 23.35
de la Loi sur la Sociét’ des alcools du Québec (chapitre S-13).



Sauf à l’égard des milieux de travail des organismes publics, une
municipalité locale peut également autorr toute personne à agir comme
inspecteur pour vérifier l’application du c»pitre IV et des règlements pris pour
son application. Lorsqu’elle procède ajKsi, la municipalité doit en aviser Santé
Québeclo ministre. /

211
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 790.4 (art. 29.16 de la Charte de la langue française)

Insérer, après l’article 790.3 du projet de loi tel qu’amendé. le suivant:

« 790.4. L’article 2916 de cette charte est modifié par le remplacement, dans le
deuxième alinéa, de «Le ministère de la Santé et des Services sociaux»
par <(Santé Québec ». ».

Commentaires

Cet amendement a pour but de confier à Santé Québec, plutôt qéau ministère de
la Santé et des Services sociaux, la responsabilité de prendre un/directive précisant
la nature des situations dans lesquelles un organisme du rØeau de la santé et
des services sociaux pourrait entendre utïliser une autre ngue que le français,
dans les cas où le permettent les dispositions de la se1çtion I du chapitre IV de
la Charte de la langue française (art. 13.1 à 22.5 de cetty5harte).

se voit également confier la révision d cette directive au moins tous

Texte modifié de l’article 29.16 de la Charte e la langue française

29.16. Le ministère de l’Éducation, du Loi/ et du Sport doit prendre une directive,
conforme à l’article 29.15, applicable aux/ranismes scolaires.

Santé Québec Le minictère d24’a Santé et des Ser.’icec cociaux doit faire de
même à l’égard des organismes du7seau de la santé et des services sociaux.

Chacun d’eux révise la di ctive au moins tous les cinq ans.
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AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 833

Insérer, après le paragraphe 4° de l’article 833 du projet de loi, le paragraphe
suivant:

«4.1° l’article 4032, partout où cela se trouve; .
oI

Commentaires (t’
L’article 833 du projet de loi modifie notamment l’article la Loi sur les
laboratoires médicaux et sur la conservation des organes pf des tissus afin de
confier à Santé Québec la fonction de délivrer les permVde laboratoire et de
banque d’organes et de tissus. L’article 40.3.2 de cette lo/prêvoit la possibilité de
suspendre, de révoquer ou de refuser de renouveler d/tels permis. Considérant
que Santé Québec aura pour fonction de délivrer Ie/ permis, il doit être prévu
que c’est elle qui pourra les suspendre, les yévoquer ou en refuser le
renouvellement. Cet amendement vise donc à m$Jifier l’article 40.3.2 de la Loi
sur les laboratoires médicaux et sur la conserva1J6n des organes et des tissus en
concordance avec la modification à l’article ‘1 de cette même loi prévue au
paragraphe 1° de l’article 833 du projet de loi.

Texte modifié de l’article 833 du proJet,,4e loi

833. Ceffe loi est modifiée par le re/placement de « ministre » par « Santé
Québec » dans les dispositions suiva/tes avec les adaptations nécessaires

4° l’article 40;

4.1° l’article 40.3.2, partout où/cela se trouve;



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 838

Remplacer l’article 838 du projet de loi par le suivant

qç

« 838. L’article 20.4 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le premier
alinéa, de « le ministre » par « Santé Québec ». ».

Commentaires

L’article 20.4 de la Loi concernant la lutte contre le tabagisme porte sur
l’affichage, dans un point de vente de tabac, de l’interdiction de ve$ire du tabac
à des mineurs ainsi que la mise en garde attribuée au ministre portant sur les
effets nocifs du tabac. Cet amendement vise à ce que la mise/n garde attribuée
au ministre le demeure et que Santé Québec ne lui soit paØubstituée. Ainsi, le
seul changement est que Santé Québec sera celle qui,,kurnit l’interdiction de
vendre du tabac à des mineurs.

Texte modifié de l’article 838 du projet de loi

838. L’article 20.4 de cette loi est modifié par j/remplacement, dans le premier
alinéa, de « le ministre » par « Santé QuébecA.

L’article 20.4 de la Loi concernant/Ia lutte contre le tabagisme tel que
modifié /
20.4. L’exploitant d’un point de y4te de tabac, y compris celui d’un salon de
cigares, doit, dès que le m,iiiistro Santé Québec les lui fournit, afficher
l’interdiction de vendre du t$bac à des mineurs ainsi que la mise en garde
attribuée au ministre et pornt sur les effets nocifs du tabac sur la santé.

La mise en garde pe varier selon le type de point de vente.

/
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AMENDEMENT II

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 838.1

Insérer, après l’article 838 du projet de loi, le suivant:

« 838.1. L’article 24 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le
troisième alinéa, de «du ministre » par « de Santé Québec ». ». r

Commentaires

Cet amendement vise à ce que les publicités qui, en vertu de,%rticle 24 de la Loi
concernant la lutte contre le tabagisme, doivent faire l’objeØ’un dépôt auprès du
ministre de la Santé et des Services sociaux fassent désyfmais l’objet d’un dépôt
auprès de Santé Québec, et ce, puisque c’est à celle-c}/que le projet de loi confie
les mesures d’application de cette loi. //

Texte modifié de l’article 24 de la Loi concern t la lutte contre le tabagisme

24. Toute publicité directe ou indirecte en fa eur du tabac, d’un produit du tabac,
d’une marque d’un produit du tabac ou Øn fabricant de produits du tabac est
interdite lorsqu’elle:

[. . .1
Une publicité diffusée dans es journaux ou magazines écrits dont au moins

85% des lecteurs sont majeur doit comporter la mise en garde attribuée au
ministre prévue par règlemen et portant sur les effets nocifs du tabac sur la santé.
Cette publicité doit être d’ osée auprès de Santé Québec du miniztrc dès sa
diffusion.



g54
AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 854

Supprimer, à l’article 854 du projet de loi, « Sauf à l’égard de ses établissements
et des membres de son personnel, ».

Commentaires

Cet amendement vise à ce qu’un enquêteur dØSné par Santé Québec puisse
agir à l’égard des établissements de celte-ci e des membres de son personnel.

Texte modifié de l’article 854 du proj9(de loi

854. L’article 22.6 de celle loj/t modifié par le remplacement de «Le
ministre» par « Sauf à l’égaØ’do ses établissements et des membres do
son personnel, Santé Qu2Ø ».



AM
AMENDEMENT A4 .902 .1

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÉME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 902.1 (art. 70.2 de la Loi sur la qualité de l’environnement)

Insérer, après l’article 902 du projet de loi, ce qui suit:

«LOI SUR LA QUALITÉ DE L’ENVIRONNEMENT

« 902.1. L’article 70.2 de la Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) est
modifié par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de « au ministre de la Santé
et des Services sociaux » par « à la direction de santé publique concernée ». ».

Commentaires /
Cet amendement vise à affribuer aux directions dç/Kanté publique la fonction de
recevoir copie du préavis et de l’ordonnance émiØ une personne en vue de faire
cesser l’exercice d’une activité relativement à upé matiére dangereuse, susceptible
d’être une source de contamination. Comme ItficIe 70.2 concerne des situations qui
sont davantage locales, il est opportun que IØirection de santé publique de la région
sociosanitaire concernée soit informée d/ l’émission de l’ordonnance. Sont ai9
visées les directions de santé publique ,gbnstituées au sein de Santé Québec, pélle
relevant de la Régie de la santé et dey’services sociaux du Nunavik et celle rØvant
du Conseil cri de la santé et des se ces sociaux de la Baie-James.

Texte modifié de l’article 70 de la Loi sur la qualité de [environ ment

70.2. Le préavis visé à I de 115.4.1 est accompagné d’une c,7e de tout rapport
d’analyse ou d’étude OU/ tout autre rapport technique dont le 7fiistre a tenu compte.

Le ministre y/nsmet copie du préavis et de l’ordor3ri’nce à la direction de
santé publique g’oncernée au ministre de la Santé K dec Services cociaux et
au greffier-tréso/er ou au greffier de la municipalité locpfe sur le territoire de laquelle
se trouve la7tiére dangereuse.
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 1123

À l’article 1123 du projet de loi

1° ajouter, à la fin du premier alinéa, la phrase suivante : « Dans le
cas du titulaire d’un permis de centre médical spécialisé, il est autorisé jusqu’à la
fin de la période de validité de ce permis »;

2° insérer, à la fin du troisième alinéa, « , jusqu’à la fin de la période
de validité de ce certificat ».

Commentaires

Cet amendement précise que les présomptions établie/’par les premier et
troisième alinéa de l’article 1123 du projet de loi afin qug4dans le cas du titulaire
d’un permis de centre médical spécialisé et du 91’ulaire d’un certificat de
conformité d’une résidence privée pour aînés, elle/ n’aient pas pour effet de
prolonger la validité du permis ou du certificat. /
Une telle précision est déjà prévue au deuxièm alinéa.

Texte modifié de l’article 1123 du roiet9 loi

1123. Le titulaire d’un permis de centr/médical spécialisé ou d’établissement
privé délivré en vertu de l’article 437,4e la Loi sur les services de santé et les
services sociaux et qui était en vigi$ur la veille du jour de la fusion est réputé
être autorisé à exploiter, selon ,$ cas, un centre médical spécialisé ou un
établissement privé en applicatio/, respectivement, des articles 481 et 485 de la
présente loi. Dans le cas 4u titulaire d’un permis de centre médical
spécialisé, il est autorisé/usgu’à la fin de la période de validité de ce
permis /

Le titulaire d’une,À’ttestation temporaire de conformité délivrée en vertu du
deuxième alinéa de Ørticle 346.0.3 de la Loi sur les services de santé et les
services sociaux p$r l’exploitation d’une résidence privée pour aînés ou d’une
ressource offrant,Ae l’hébergement déterminée par règlement du gouvernement
en applicatio2$ l’article 346.0.21 de cette loi et qui était en vigueur la veille du

If L



jour de la fusion est réputé être autorisé à commencer l’exploitation selon le cas,
d’une résidence privée pour aînés ou d’une ressource offrant dy’l’hébergement
en application, respectivement, des articles 483 et 484 de la prfrente loi, jusqu’à
la fin de la période de validité de cette attestation. /

Le titulaire d’un certificat de conformité délivré ç*1< vertu du deuxième
alinéa de l’article 346.0.4 de la Loi sur les services é santé et les services
sociaux pour l’exploitation d’une résidence privée poup/’aînés ou d’une ressource
offrant de l’hébergement déterminée par règlerpént du gouvernement en
application de l’article 346.0.21 de cette loi et qui Øit en vigueur la veille du jour
de la fusion est réputé être autorisé à exploitØ, selon le cas, une résidence
privée pour aînés ou une ressource offrant,de l’hébergement en application,
respectivement, des articles 483 et 484 de J présente loi, jusqu’à la fin de la
période de validité de ce certificat. /

L’organisme communautaire tityJire d’une autorisation pour offrir des
services d’interruption de grossesse livrée en vertu de l’article 338.1 de la Loi
sur les services de santé et les seryl’ces sociaux et qui était en vigueur la veille
du jour de la fusion est réputé êtrlautorisé à cette fin en application de l’article
486 de la présente loi. /

Santé Québec délivre pi4 document qui atteste cette autorisation.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

M i$0

ARTICLE 1126

Remplacer, dans ce qui précède le paragraphe 1° de l’article 1126 du projet de loi,
« été révoquée » par « fait l’objet d’une révocation forcée ».

Commentaires /
Cet amendement apporte à l’article 1126 du projet de loi une modifica9d’ afin d’en
assurer la concordance avec l’article 532.1 qui prévoit que la révocption peut être
volontaire ou forcée. L’article 489 auquel renvoi l’article 1126 du y’ojet de loi a fait
l’objet de la même modification.

/

Texte du premier alinéa de l’article 1126 du projet de 1o el qu’amendé

1126. Pour l’application du sous-paragraphe b du par graphe 1° du premier alinéa de
l’article 489 de la présente loi, sont assimilés à une Øtorisation qui a fait I’obiet d’une
révocation forcée été révoquée ou qui n’a pas7 renouvelée

1° le permis qui a été révoqué ou,/ont le renouvellement a été refusé en
vertu de l’article 446 ou 446.1 de la Loi,.sbr les services de santé et les services
sociaux;

2° l’attestation temporaire/e conformité ou le certificat de conformité qui a
été révoqué ou dont le renouvelleenta été refusé en vertu de l’article 346.0.11 de
cette loi; /

3° l’autorisation viséeftu’article 338.1 de cette loi qui a été révoquée en vertu
de l’article 446.1 de cette I
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A’4.
AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 1163.6 (disposition transitoire)

Insérer, après l’article 1163.5 du projet de loi tel qu’amendé, ce qui suit:

«§4. — Autres mesures transitoires

« 1163.6. La directive prise, avant le jour de la fusion, en vertu du deuxième alinéa de
l’article 2916 de la Charte de la langue française (chapitre C-il), tel qu’il se lisait avant
sa modification par l’article 790.4 de la présente loi, demeure en vigueur jusqu’à ce que
Santé Québec la remplace. ». ». Çp

Cet amendement prévoit unefiÏition tranjten lien avecJlle directive que
pourrait prendre Santé Qyébec en vertu, l’article 29.16Ø4 la Charte de la langue
française. Ainsi, cet ampfidement prévgiflue jusqu’à cette/ouvelle directive, la directive
prise avant le jo,94é fusion con7aéra de s’appliqu2/’
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AMENDEMENT 4ui- 12 .2-

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 42.2

Insérer, aprés l’article 42.1 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

«42.2. Le règlement intérieur de Santé Québec doit prévoir les modalités selon
lesquelles un établissement de Santé Québec peut rendre, au sein d’un autre tel
établissement, les services médicaux, dentaires, pharmaceutiques ou de
sages-femmes que nécessite cet autre établissement.

Ces modalités sont réputées faire partie du règlement intérieur de tout
établissement concerné et être des exigences propres à celui-ci. ».

a
Commentaires

L’article 108 de la Loi sur les services de/anté et les services sociaux permet
notamment à des établissements de s’endre sur la prestation ou l’échange de
services médicaux, dentaires. pharmac$tiques ou de sages-femmes. Bien que les
dispositions de l’article 108 soient reprjtes par l’article 445 du projet de loï, comme les
établissements de Santé Quèbec nØont pas des personnes morales, ils ne peuvent
conclure entre eux de telles enteytes. L’amendement propose donc l’insertion d’un
article 42.2 qui vise la mise en ace, dans le règlement intérieur de Santé Québec,
d’un mécanisme qui permettrM’atteindre le même objectif, soit qu’un établissement
rende des services médica$, dentaires, pharmaceutiques ou de sages-femmes au
sein d’un autre établissem7ft.



AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 204.1

Insérer, aprés l’article 204 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

« 204.1. Tout médecin, tout dentiste ou tout pharmacien titulaire d’un statut et, le cas
échéant, de privilèges au sein de l’établissement ainsi que toute sage-femme ayant
un contrat de services lui permettant d’exercer sa profession au sein de
l’établissement qui, conformément aux modalités prévues en vertu de l’article 42.2,
rend les services médicaux, dentaires, pharmaceutiques ou de sages-femmes à un
autre établissement de Santé Québec, exerce sa profession dans cet autre
établissement sans qu’il ne soit nécessaire d’obtenir du président-directeur général de
celui-ci un statut et, le cas échéant, des privilèges ou de conclure avec celui-ci un
contrat de services.

Le professionnel visé au premier alinéa est alors réputé exercer sa profession
au sein de l’établissement qui rend les services médicaux, dentaires,
pharmaceutiques ou de sages-femmes lorsqu’il exerce sa profession au sein de l’autre r
établissement. ».

Commentaires

L’article 204.1 que propose l’amp6iement vise à clarifier que Iorsque)k services
médicaux, dentaires, pharmacy41tiques ou de sages-femmes sont ren$s au sein d’un
établissement de Santé Quec par un autre établissement de Sapt Québec, il n’est
pas nécessaire que le,/professionnel visé qui exerce Ø profession dans
l’établissement rendan/es services soit titulaire, le cas écØnt, d’un statut ou de
privilèges au sein de,p4tablissement recevant les services o/qu’iI ait conclu un contrat
de services pour e$rcer au sein de ce dernier. À cette fi/le professionnel est réputé
exercer sa profeØion dans l’établissement rendant Ies/ervices lorsqu’il l’exerce dans
l’établissemenyfiui les reçoit, et ce, afin d’éviter que,Â’a structure organisationnelle de
ce dernier, çjdtamment les départements cliniqu9i, fasse l’objet d’une révision pour
accueillir professionnel. De même un seyf conseil des médecins, dentistes,
pharma$n et sages-femmes demeure coyfpétent à l’égard du médecin ou du
dentis».



4’II.J
AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 491.1

Insérer, après l’article 491 du projet de loi, le suivant:

«491.1. Le titulaire d’une autorisation peut contester devant le Tribunal administratif
du Québec une décision de Santé Québec visée au troisième alinéa de l’article 491
dans les 60 jours qui suivent la date à laquelle elle lui a été notifiée. ».

Commentaires

Cet amendemen%à donner au jitre d’une autorisatiorecours contre une
décision de7ptfé Québec affecgf les conditions dont e’ést assortie.



A4
AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

ARTICLE 614

Remplacer, dans le deuxième alinèa de l’article 614 du projet de loi, ((du conseil
d’administration » par « des conseils d’établissement ». 0c42PL1

‘z ‘3!
Article 614 du projet de loi tel que modifié

614. Le conseil d’administration de Santé forme au moins un comité de
révision. Un tel comité est composé de t membres nommés par le conseil
d’administration.

Le président du comité est npdÇ,é parmi les membres indépendants du
conseil d’administration des/bonseils d’établissement. Les deux autres
membres sont nommés parpi’Ies médecins, les dentistes, les pharmaciens ou
les sages4emmes qui exdént leur profession au sein d’un établissement public.

Le conseil d’admirj%Gation fixe la durée du mandat des membres du comité
de révision et déterpfine ses règles de fonctionnement.
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 1066.9 (art. 4 à 8 de la Loi concernant les unités de négociation dans
le secteur des affaires sociales)

Insérer, après l’article 1066.8 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

« 1066.9. Les articles 4 à 8 de cette loi sont remplacés par les suivants:

«4. Au sein d’un établissement du secteur des affaires sociales, les seules
unités de négociation qui peuvent être constituées doivent l’être suivant les catégories
de personnel suivantes

1° catégorie du personnel en soins infirmiers définie à l’article 5;

2° catégorie du personnel de soutien opérationnel et de métiers définie à
l’article 6;

30 catégorie du personnel d’assistance aux soins cliniques définie à
l’article 7;

40 catégorie du personnel de soutien de nature administrative définie à
l’article 8;

5° catégorie des techniciens et des professionnels de la santé et des
services sociaux définie à l’article 8.1;

6° catégorie des techniciens et des professionnels de soutien spécialisés
et en soins cardio-respiratoires définie à l’article 8.2.

« 5. La catégorie du personnel en soins infirmiers comprend les salariés dont
la pratique est régie par la Loi sur les infirmiéres et les infirmiers (chapitre l-8), les
salariés membres de l’Ordre professionnel des infirmières et infirmiers auxiliaires du
Québec ainsi que les salariés qui ont pour fonction d’assurer la qualité des soins
infirmiers et qui occupent un emploi visé par un des titres d’emploi énumérés à la liste
prévue à l’annexe 1.

« 6. La catégorie du personnel de soutien opérationnel et de métiers
comprend les salariés dont l’emploi vise les services auxiliaires de type manuel ainsi
que les métiers spécialisés ou non spécialisés pouvant requérir un certifïcat de
qualification et qui occupent un emploi visé par un des titres d’emploi énumérés à la
liste prévue à l’annexe 2.

‘/4



« 7. La catégorie du personnel d’assistance aux soins cliniques comprend
les salariés dont l’emploi est caractérisé par l’exécution de tâches semi-spécialisées
pour apporter un support fonctionnel à des professionnels ou â des techniciens de la
santé et des services sociaux et qui occupent un emploi visé par un des titres d’emploi
énumérés à la liste prévue à l’annexe 3.

« 8. La catégorie du personnel de soutien de nature administrative comprend
les salariés dont l’emploi est caractérisé par l’exécution d’un ensemble de travaux
administratifs, professionnels, techniques ou courants et qui occupent un emploi visé
par un des titres d’emploi énumérés à la liste prévue â l’annexe 4.

« 8.1. La catégorie des techniciens et des professionnels de la santé et des
services sociaux comprend les salariés techniciens et professionnels dont l’emploi est
caractérisé par la dispensation de services de santé ou de services sociaux aux
usagers ou par des travaux de nature professionnelle ou technique exécutés dans le
cadre de tels services et qui occupent un emploi visé par un des titres d’emploi
énumérés à la liste prévue à l’annexe 5.

8.2. La catégorie des techniciens et des professionnels de soutien
spécialisés et en soins cardio-respiratoires comprend les salariés techniciens et
professionnels dont l’emploi est caractérisé par un support aux soins dans des
secteurs spécialisées ou qui sont affectés aux soins cardio-respiratoires et qui
occupent un emploi visé par un des titres d’emploi énumérés à la liste prévue à
l’annexe 6. ». ».

Commentaire:

Cet amendement propose d’introduire dans le rojet de loi un article 1066.9 qui, à son
tour, modifie la Loi concernant les unité e négociation dans le secteur des affaires
sociales afin de substituer six cat’ ries aux quatre initialement prévuej,Ø& cette loi
selon lesquelles les unité e négociations des établissemepV doivent être
constituées.

La création d ces nouvelles catégories amène une ppt1le répartition des titres
d’emploi umérés aux annexes de cette loi et cotdnt chacune des catégories.

même les articles décrivant sommairemM< contenu de chacun des catégories
font l’objet d’un remplacement,

Texte modifié des articles 4 à_rEîe la Loi concernant les unités de néggioi
dans le secteur des affayrsociaIes

4. Au sein d’ublissement du secteur des affaires saes, les seules
unités de négqeition qui peuvent être constituées dqP6nt l’être suivant les
catégories çVpersonnel suivantes

z1< catégorie du personnel en soins)tffi’miers définie à l’article 5;

2° catégorie du personnel,.4 soutien opérationnel et de métiers
définie à l’article 6;



/

,/4’salariés

les sala14s dont l’emploi est caractérjs par l’exécution d’un ensemble de
travat?x administratifs, professionnelsçiechnigues ou courants et qui occupent
up4mploi visé par un des titres d’eErfjloi énumérés à la liste prévue à l’annexe.

8.1. La catégorie des tecbtns et des professionnels de la saptdes
services sociaux compr6d les salariés techniciens et professidïinels dont
l’emploi est caractérisj4,ar la dispensation de services de sanSKu de services
sociaux aux usager%u par des travaux de nature professiçi6elle ou technique
exécutés dans le-Eadre de tels services et gui occupenS-dn emploi visé par un
des titres d’erud’loi énumérés à la liste prévue à l’aniwfe 5.

8.2. La catégorie des techniciens et des prof sionnels de soutien spécialisés
et en soins cardio-respiratoires compiefd les salariés techniciens et

I professionnels dont l’emploi est caracté$Cé par un support aux soins dans des
secteurs spécialisées ou qui sont affpéés aux soins cardio-respiratoires et gui

occupent un emploi visé par un døititres d’emploi énumérés à la liste prévue à
j’annexe 6.

3)4

30 catégorie du personnel d’ istance aux soins cliniques définie à
l’article 7;

4° catégorie du per.sCnnel de soutien de nature administrative.hfinie
à l’article 8;

5° catégçdC’es techniciens et des professionnels 06< santé et des
services sociau/définie à l’article 8.1;

6° ,/‘tégorie des techniciens et des pt6ssionnels de soutien
spéciaHés et en soins cardio-respiratoires défiijità l’article 8.2.

/ La catégorie du personnel en soinsjiers comprend les salariêt
la pratique est régie par la Loi sur les jsif1rmières et les infirmiers (cha6itre l-8),
les salariés membres de l’ordre p6fessionnel des infirmière,Aî infirmiers
auxiliaires du Québec ainsi quq.4s salariés qui ont pour fonçtIn d’assurer la
qualité des soins infirmiersAf gui occupent un emploi vjg( par un des titres
d’emploi énumérés à la lj.s prévue à l’annexe 1.

6. La catégoriy’[ personnel de soutien%érationnel et de métiers
comprend les s.airiés dont l’emploi vise les sptÇ’ices auxiliaires de type manuel
ainsi que Ies’métiers spécialisés ou nç(’spécialisés pouvant requérir tu?
certiflcat4 qualification et gui occup6nt un emploi visé par un des)iEes
d’empJdî’ énumérés à la liste prévuejd’annexe 2.

VLa catégorie du personpssistance aux soins clinigue4end les
dont l’emploi es! caractérisé par l’exécution,..& tâches semi

spécialisées pour appçr(er un support fonctionnel à derbrofessionnels ou à
des techniciens de Ja’%anté et des services sociaux etui occupent un emploi
visé par un des t[W6s d’emploi énumérés à la liste,pfvue à l’annexe 3.

8. La catorie du personnel de soutien4Ciature administrative comprend



4. Au soin d’un établissement du secteur des affociaIes, les seules unités
de négociation qui peuvent âtre constituées doi’Vêtre suivant les catégories dc
personnel suivantes:

1° catégorie du personnel e7 infirmiers ot cardio respiratoire9’

2° catégorie du personratechniquo, des soricec auxiliat de métiers
définie à l’article 6;

3° catégorie Øtf’rsonnel de bureau, des techniciey. et des professionnels de
Vadministo définie à l’article 7;

4C

égorie des techniciens et des profennels de la santé et des seriioes
soc x définie à l’article 8.

5. La catégorie du personnel eyfïns infirmiers et cardie respiratoires comprend
les sala4és dont la pratique et4égie par la Loi sur les infirmières et les infirmiers
(chapitre I 8), les salariésembres de l’Ordre professionnel des infirmières et
infirmiers auxiliaires du 9bec ainsi que les-salariés affectés aux soins infirmiers ou
cardio respiratoires pYgui occupent un emploi visé par un dec titres d’emploi F
énumérés à la 15p’l révue à l’annexe 1. -

& La c;orie du personnel paratechnique, des seniices auxiliaires etdmKtiers
compreptles salariés dont l’emploi est caractérisé par l’exécution de tâches semi

sp3sées pour apporter un sjipped fonctionnel généralement à d?s professionnels
o a des techniciens de la5anté et des ser.’ices sociaux de même que les salariés

ont l’emploi vise les Mces auxiliaires de type manuel-ainsi quo les métiers
spécialisés ou non syialisés pouvant requérir un ceffificat do qualification et qui
occupent un emRie( visé par un des titres d’emploi énumérés à la liste prévue à L7

I atégerie du personnel de bureau, des techniciens et des profcsjoels de
l’aistration comprend les salariés dont l’emploi est caractérisé par lcution d’un
eemble de travaux administratifs, professionnels, techniques ocourants et qui

coupent un emploi visé par un titres d’emploi énumér la liste prévue—à
a

L La catégorie dfttec niciene et des professi els do la santé et des seR’ices
sociaux comprens sa nés dont l’emploi e9 caractérisé par la dispensatien de
ser.’ices de sanlé ou de seniices sociaux ausagers eu par des travaux de nature
professionnelle ou technique exécutés d le cadre de tels seniices et qui occupent
un emploi visé par un des titres d’emploi énumérés à la liste prévue à l’annexe 4.
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AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 1068.9

Insérer, après l’article 1068.8 du projet de loi tel qu’amendé, e suivant:

« 1068.9. Les annexes 1 à 4 de cette loi sont remplacées par les annexes 1 à 6, dont
le texte figure à l’annexe III de la présente loi. ». ».

/

\y
Commentaire 3Q

Cet amendement vise le repi’6iacement des annee4à 4 de la Loi coI3eant les unités
de négociation dans le/ecteur des affaires,4ociales par 6 no,wøelles annexes en
concordance avec l’a5ide 1066.9, introduity amendement.

Les titres d’emplo,i4numérés dans cex nouvelles anns correspondent à ceux
énumérés pa,s’quatre annexes de,gtte loi compte tenye leur mise à jour.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ANNEXE III

Insérer, après l’annexe Il du projet de loi, l’annexe suivante

«ANNEXE III
(Article 10689)

«ANNEXE 1
(Article 5)

AA4(c6

Catégorie du personnel en soins infirmiers

Titre d’emploi Numéro

Spécialiste en évaluation des soins 1521
Infirmier clinicien ou infirmière clinicienne (Institut Pinel) 1907
Infirmier clinicien ou infirmière clinicienne 1911
Infirmier clinicien assistant infirmier-chef ou infirmière clinicienne
assistante infirmière-chef ou infirmier clinicien assistant du supérieur 1912
immédiat ou infirmière clinicienne assistante du supérieur immédiat
Conseiller ou conseillère en soins infirmiers 1913
Candidat infirmier praticien spécialisé ou candidate infirmière praticienne

1914,péci al isée
Infirmier praticien spécialisé ou infirmière praticienne spécialisée. 1915
Infirmier premier assistant en chirurgie ou infirmière première assistante

1916en chirurgie
Infirmier clinicien spécialisé ou infirmière clinicienne spécialisée 1917
Infirmier chef d’équipe ou infirmière chef d’équipe 2459
Infirmier monïteur ou infirmière monitrice 2462
Infirmier ou infirmière 2471
Infirmier ou infirmière (Institut Pinel) 2473
Infirmier en stage d’actualisation ou infirmière en stage d’actualisation 2485
Assistant-infirmier-chef ou assistante-infirmiêre-chef ou assistant du

2489supérieur immédiat ou assistante du supérieur immédiat
Candidat à l’exercice de la profession d’infirmier ou candidate à l’exercice

2490de la profession d’infirmière
Infirmier en dispensaire ou infirmière en dispensaire 2491
Infirmier auxiliaire chef d’équipe ou infirmière auxiliaire chef d’équipe 3445
Infirmier auxiliaire ou infirmière auxiliaire 3455
Candidat à exercice de la profession d’infirmière auxiliaire ou candidate â

345l’exercice_de_la_profession_d’infirmière_auxiliaire



I Puéricultricejgarde bébé 3461

Infirmier ou infirmière en stage d’actualisation 3529
Externe en soins infirmiers 4001

« ANNEXE 2
(Article 6)

Catégorie du personnel de soutien opérationnel et de métiers

Titre d’emploi Numéro

Assistant ou assistante technique aux soins de la santé 3201
Préposé ou préposée aux autopsies 3203
Préposé ou préposée au transport 3204
Assistant ou assistante technique au laboratoire ou en radiologie 3205
Assistant ou assistante technique en pharmacie 3212
Assistant ou assistante technique senior en pharmacie 3215
Assistant ou assistante technique en médecine dentaire 3218
Technicien ou technicienne classe B 3224
Préposé ou préposée aux soins des animaux 3241
Aide de service 3244
Mécanicïen ou mécanicienne en orthèse ou prothèse 3262
Préposé ou préposée en salle d’opération 3449
Préposé ou préposée au matériel et équipement thérapeutique 3467
Préposé ou préposée en retraitement des dispositifs médicaux 3481
Brancardier ou brancardière 3485
Moniteur ou monitrice en loisirs 3699
Préposé ou préposée à la peinture et à la maintenance 6262
Aide-cuisinier ou aide-cuisinière 6299
Cuisinier ou cuisinière 6301
Pâtissier-boulanger ou pâtissière-boulangère 6302
Boucher ou bouchère 6303
Caissier ou caissière à la cafétéria 6312
Technicien ou technicienne en alimentation 6317
Buandier ou buandière 6320
Presseur ou presseuse 6325
Couturier ou couturière 6327
Préposé ou préposée à l’entretien ménager (travaux lourds) 6334
Préposé ou préposée à l’entretien ménager (travaux légers) 6335
Conducteur ou conductrice de véhicules 6336

; Coiffeur ou coiffeuse 6340
: Portier ou portière 6341
Porteur ou porteuse 6344
Préposé ou préposée aux ascenseurs 6347

@jeflpuardienne de résidence 6349
Mécanicien ou mécanicienne de machines frigorifiques 6352
Machiniste (mécanicien ajusteur) ou machiniste (mécanicienne ajusteuse) 6353
Électricien ou électricienne 6354
Conducteur ou conductrice de véhicules lourds 6355



Maître-érectricien ou maître-électricienne 6356
Maître-plombier ou maître-plorubière 6357
Plombier ou mécanicien en tuyauterie ou plombière ou mécanicienne en

6359tuyauterie
Mécanicien ou mécanicienne d’entretien (Millwright) 6360
Soudeur ou soudeuse 6361
Peintre 6362
Journalier ou journaliére 6363
Menuisier ou menuisiére 6364
Ébéniste 6365
Maître-mécanicien ou maître-mécanicienne de machines frigorifiques 6366
Serrurier ou serrurière 6367
Plâtrier ou plâtriére 6368
Ferblantier ou ferblantière 6369
Electronicien ou électronicienne 6370

ou ouvriére de maintenance 6373
Cordonnier ou cordonnière 6374

i Apprenti ou apprentie de métier 1 6375
Mécanicien ou mécanicienne de garage 6380
Rembourreur ou rembourreuse 6382
Mécanicien ou mécanicienne de machines fixes 6383
Préposé ou préposée au service alimentaire 6386
Aide-mécanicien de machines fixes ou aide-mécanicienne de machines

6387fixes
Ouvrier ou ouvrière dentretien général 6388
Calorifugeur ou calorifugeuse 6395
Préposé ou préposée â la buanderie 6398
Nettoyeur ou nettoyeuse 6407
Dessinateur ou dessinatrice 6409
Aide général ou aide générale 6414
Aide général en établissement nordique ou aide générale en

6415établissement nordique
Préposé ou préposée au transport des bénéficiaires handicapés

6418physiques
. É’ectromécanicien ou électromécanicienne 6423

« ANNEXE 3
(Article 7)

Catégorie du personnel d’assistance aux soins chniques

Titre d’emploi Numéro1

Préposé ou préposée en ophtalmologie 3208
, Préposé ou préposée en physiothérapie ou ergothérapie 3223
Préposé ou préposée senior en orthopédie 3229
Préposé ou préposée en orthopédie 3247

s



Assistant ou assistante en réadaptation 3462
Travailleur ou travailleuse de quartier ou de secteur 3465
Préposé ou préposée aux bénéficiaires chef d’équipe 3477
Agent ou agente d’intervention en milieu psychiatrique chef d’équipe 3553
Agent ou agente d’intervention en milieu médico-légal chef d’équipe 3554
Préposé ou préposée aux bénéficiaires 3480
Préposé ou préposée en établissement nordique 3505
Agent ou agente d’intervention en milieu psychiatrique 3543
Agent ou agente d’intervention en milieu médico-légal 3544
Agent ou agente d’intervention 3545
Agent ou agente d’intervention chef d’équipe 3555
Instructeur ou instructrice aux ateliers industriels 3585
Auxiliaire aux services de santé et sociaux 3588
Instructeur ou instructrice métier artisanal ou occupation thérapeutique 3598
Surveillant-sauveteur ou surveillante-sauvetrice 3679
Préposé ou préposée à l’unité ou au pavillon 3685
Moniteur ou monitrice en éducation 3687
Surveillant ou surveillante en établissement 6422
Gardien ou gardienne 6438
Intervenant spécialisé ou intervenante spécialisée en pacification et en

6500
sécurité (Institut Pinel)

« ANNEXE 4
(Article 8)

Catégorie du personnel de soutien de nature administrative

Titre d’emploi Numéro

Agent ou agente de la gestion du personnel 1101
Agent ou agente d’approvisionnement 1104
Agent ou agente de la gestion financière 1105
Conseiller ou conseillère aux établissements 1106
Spécialiste en procédés administratifs 1109
Conseiller ou conseillère en bâtiment 1115
Analyste en informatique 1123
Analyste spécialisé ou analyste spécialisée en informatique 1124
Bibliothécaire 1206
Traducteur ou traductrice 1241
Agent ou agente d’information 1244
Agent ou agente de formation 1533
Conseiller ou conseillère en éthique 1538
Agent ou agente de planification, de programmation et de recherche 1565
Agent ou agente en techniques éducatives 1651
Spécialiste en audiovisuel 1661
Hygiéniste du travail 1702
Technicien ou technicienne en administration 2101
Chargé ou chargée de production 2106



Technicien ou technicienne juridique 2112
Technicien ou technicienne en informatique 2123
Technicien spécialisé en informatique ou technicienne spécialisée en

2124informatique
Technicien ou technicienne en audiovisuel 2258
Technicien ou technicienne en communication 2275
Technicien ou technicienne en arts graphiques 2333
Technicien ou technicienne en documentation 2356
Illustrateur médical ou illustratrice médicale 2253
Technicien ou technicienne en prévention 2368
Technicien ou technicienne en bâtiment 2374.
Technicien ou technicienne en instrumentation et contrôle 2379
Technicien ou technicienne en électrodynamique 2381
Chargé ou chargée de l’assurance qualité et de la formation aux services

2466préhospitaliers d’urgence
Technicien ou technicienne en hygiène du travail 2702
Préposé ou préposée à l’audiovisuel 3245J
Préposé ou préposée à l’accueil 3251
Préposé ou préposée à la centrale des messagers 3259
Opérateur ou opératrice en informatique, classe I 5108
Opérateur ou opératrice en informatique, classe lI 5111
Préposé ou préposée aux magasins 5117
Opérateur ou opératrice de duplicateur offset 5119
Opérateur ou opératrice en système de production braille 5130
Magasinier ou magasinière 5141
Assistant ou assistante de recherche 5187
Auxiliaire en bibliothèque 5289
Agent administratif, classe 1 - secteur secrétariat ou agente

5311administrative,_classe_1_-_secteur_secrétariat
Agent administratif, classe 1 - secteur administration ou agente

5312administrative,_classe_1 - secteur_administration
Adjoint ou adiointe à la direction 5313
Agent administratif, classe 2 - secteur secrétariat ou agente

5314administrative, classe 2 - secteur secrétariat
Agent administratif, classe 2- secteur administration ou agente 5315

: administrative, classe 2 - secteur administration
Agent administratif, classe 3- secteur secrétariat ou agente

5316administrative, classe 3 - secteur secrétariat J
Agent administratif, classe 3- secteur administration ou agente

5317administrative, classe 3 - secteur administration
Agent administratif, classe 4- secteur secrétariat ou agente
administrative, classe 4 - secteur secrétariat
Agent administratif, classe 4 - secteur administration ou agente

5319administrative,_classe_4_-_secteur_administration
Adjoint ou adjointe à enseignement universitaire 5320
Secrétaire juridique 5321
Secrétaire médicale 5322
Commis surveillant d’unité (Institut Pinel) 5323
Acheteur ou acheteuse



«ANNEXE 5
(Article 8. 1)

Catégorie des techniciens et des professionnels de la santé et des services sociaux

Titre d’emploi Numéro

Archiviste médical ou archiviste médicale (chef d’équipe) 2282
Assistant-chef du service des archives ou assistante-chef du service des 2242archives
Archiviste médical ou archiviste médicale 2251
Avocat ou avocate 1114
Conseiller ou conseillère en promotion de la santé 1121
Audiologiste-orthophoniste 1204
Diététiste-nutritionniste 1219
Éducateur ou éducatrice physique! kinésiologue 1228
Ergothérapeute 1230
Physiothérapeute 1233
Chargé ou chargée de l’enseignement clinique (physiothérapie) 1234
Assistant-chef physiothérapeute ou assistante-chef physiothérapeute 1236
Audiologiste 1254
Orthophoniste 1255
Thérapeute par l’art 1258
Spécialiste en activités cliniques 1407
Agent ou agente de formation dans le domaine de la déficience auditive 1534
Conseiller ou conseillère en génétique 1539
Génagogue 1540
Conseiller ou conseillère en enfance inadaptée 1543
Criminologue 1544
Psychologue 1546
Travailleur social ou travailleuse sociale 1550
Organisateur ou organisatrice communautaire 1551
Intervenant ou intervenante en soins spirituels 1552
Agent ou agentê de relations humaines 1553
Sociologue 1554
Spécialiste en orientation et en mobilité 1557
Agent ou agente de modification du comportement 1559
Spécialiste en réadaptation en déficience visuelle 1560
Réviseur ou réviseure 1570
Sexologue 1572
Sexologue clinicien ou sexologue clinicienne 1573
Psychoéducateur ou psychoéducatrice 1652
Orthopédagpgue 1656
Récréologue 1658
Jardinier ou jardinière d’enfants 1660
Conseiller d’orientation ou conseillère d’orientation 1701
Conseiller ou conseillère en adaptation au travail 1703



Technicien ou technicienne aux contributions 2102
Assistant-chef technicien en diététique ou assistante-chef technicienne

2240en diététique
Technicien ou technicienne en diététique 2257
Orthoptiste 2259
Hygiéniste dentaire 2261
Technologue en prothèses et appareils dentaires 2262
Psychotechnicien ou psychotechnicienne 2273
Technicien ou technicienne en horticulture 2280
Technicien ou technicienne en gérontologie 2285
Technologue en physiothérapie 2295
Technicien ou technicienne de braille 2360
Technicien ou technicienne en orthèse-prothèse 2362
Opticien ou opticienne d’ordonnances 2363
Travailleur ou travailleuse communautaire 2375
Technicien ou technicienne en recherche sociale 2584
Technicien ou technicienne en travail social 2586
Aide social ou aide sociale 2588
Technicien ou technicienne en éducation spécialisée 2686
Agent ou agente d’intégration 2688
Educateur ou éducatrice 2691

r

Responsable d’unité de vie ou de réadaptation 2694
Technicien ou technicienne d’intervention en loisir 2696
Sociothérapeute (Institut Pinel) 2697
Chef de module 2699

« ANNEXE 6
(Article 82)

Catégorie des techniciens et des professionnels de soutien spécialisés et en soins
cardio-respiratoires

Titre d’emploi Numéro

Bactériologiste 1200

Biochimiste 1202
Ingénieur biomédical ou ingénieure biomédicale 1205
Spécialiste en sciences biologiques et physiques sanitaires 1207
Spécialiste clinique en biologie médicale 1291
Assistant ou assistante en pathologie 2203
Technologue en imagerie médicale du domaine du radiodiagnostic 2205 J
Technologue en radio-oncologie 2207 j
Technologue en imagerie médicale du domaine de la médecine nucléaire 2208
Technologue spécialisé ou technologue spécialisée en imagerie médicale 2212
Coordonnateur ou coordonnatrice technique (radiologie) 2213
Instituteur ou institutrice clinique (radiologie) 2214



Technologue spécialisé ou technologue spécialisée en échographie
- 2217pratique autonome

Technologue spécialisé ou technologue spécialisée en radio-oncologie 2218
Assistant-chef technologue en radiologie ou assistante-chef technologue

2219en radiologie
Technologue en radiologie (Système d’information et d’imagerie

2222numérique)
Technologiste médical ou technologiste médicale 2223
Technicien de laboratoire médical diplômé ou technicienne de laboratoire

2224médical diplômée
Coordonnateur ou coordonnatrice technique (laboratoire) 2227
Instituteur ou institutrice clinique (laboratoire) 2232
Assistant-chef (laboratoire) ou assistante-chef (laboratoire) 2234
Assistant-chef technologue en électrophysiologie médicale ou assistante-

2236chef technologue en électrophysiologie médicale
Technicien ou technicienne en électro-encéphalographie 2241
Inhalothérapeute 2244
Coordonnateur ou coordonnatrice technique (inhalothérapie) 2246
Chargé ou chargée de l’enseignement clïnique (inhalothérapie) 2247
Assistant-chef inhalothérapeute ou assistante-chef inhalothérapeute 2248
Photographe médical ou photographe médicale 2254
Technicien ou technicienne en physiologie cardiorespiratoire 2270
Cytologiste 2271
Coordonnateur ou coordonnatrice technique en électrophysiologie 2276
médicale
Coordonnateur ou coordonnatrice technique en génie biomédical 2277
Technologiste en hémodynamigue ou technologue en hémodynamique 2278
Technicien ou technicienne en cytogénétigue clinique 2284
Technologue en électrophysiologie médicale 2286
Perfusionniste clinique 2287
Chargé ou chargée clinique de sécurité transfusionnelle 2290
Chargé ou chargée technique de sécurité transfusionnelle 2291
Technicien ou technicienne en génie biomédical 2367
Technicien ou technicienne en électronique 2369
Technicien ou technicienne en électricité industrielle

-

2370
Technicien ou technicienne en électromécanique 2371
Technicien ou technicienne en fabrication mécanique 2377
Externe en inhalothérapie 4002
Externe en technologie médicale 4003

0

f
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AMEN DEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÊME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 1111.1

Insérer, après l’article 1111 du projet de loi, le suivant

« 1111.1. Le conseil d’administration de Santé Québec peut demander le retrait de
la partie de la reconnaissance qu’elle est réputée, en vertu de l’article 1111, avoir
obtenue à l’égard d’une installation lorsque, dans l’hypothèse où cette installation serait
la seule exploitée par un établissement, cet établissement ne satisferait pas à la
condition lui permettant d’obtenir une reconnaissance en vertu du paragraphe 3° du
deuxième alinéa de l’article 29.1 de la Charte de la langue française.

Pour que la demande soit recevable, Santé Québec doit y joindre les documents
suivants

1 une recommandation favorable du comité national formé en application de
l’article 349;

2° une recommandation favorable d’au moins les deux tiers des membres du
comité régional formé pour la région sociosanitaire en application de l’article 350.

Les dispositions du troisième alinéa de l’article 29.1 de la Charte de la langue
française sont, pour le reste, applicables à la demande formulée en application du
premier alinéa. ».

Commentaire

Cet amendement vise prévoir, pour les install à l’égard desquel[es Santé
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AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

Amendement omnibus

Remplacer, dans l’ensemble du présent projet de loi tel qu’amendé, «directeur
du personnel multidisciplinaire des services de santé » et « directeur du
personnel multidisciplinaire des services sociaux» par, respectivement,
«directeur des services de santé multidisciplinaires» et «directeur des services
sociaux multidisciplinaires », partout où cela se trouve.

Commentaires

Cet a393eT1 vise à modefj9Jecesdirect9jw.
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AMENDEMENT

Projet de loi n°15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

Amendement omnibus

Remplacer, dans l’ensemble du présent projet de loi tel qu’amendé, « conseil
d’établissement» et « conseils d’établissement» par, respectivement, « conseil
d’administration d’établissement » et « conseils d’administration
d’établissement» partout où cela se trouve.

Commentaires

devie,œrdecoeil
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX PLUS EFFICACE

Amendement omnibus

Remplacer, dans l’ensemble du présent projet de loi tel qu’amendé, «directeur
médical » par « directeur médical et des services professionnels » partout où
cela se trouve, sauf dans les expressions « directeur médical de médecine
familiale », « directeur médical de médecine spécialisée », « directeur médical
national > et « directeur médical régional ».

Commentaires

Cet amendemenjvisi ce que le titre des directeurs des services
professionrlsdevienne celui de fiuietfur médical et des rvices
Pj3s&6nnels et non seulem dJ.Eeceur médical.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 655

À l’article 655 du projet de loi

1° insérer, dans le premier alinéa et après «quiconque», « , dans la forme et selon
la périodicité qu’il détermine, »;

20 remplacer, dans le deuxième alinéa, « , pour l’exercice d’une telle fonction, tout
renseignement qu’il détient et qu’il a obtenu dans » par « tout renseignement qu’il a
obtenu dans l’exercice d’une telle fonction, lorsque nécessaire à ».

Commentaires

Le présent amendement ajoute une précision omise àyarticle 655 du projet de loi
indiquant que le ministreyed(déterminer la forme dyiaquelle etla périodicité selon
laquelle les renseignfents qu’il requiert devropffui être transmis. De plus, ily6difle
e deuxième aL ‘a afin de préciser que critère de nécessité s’ap ue pour

celle Pour elle été recueilli.

-rticle 655 tel que modi - >2

655. Le ministre ut requérir de quiconque, dan1 forme et selon la périoaitfj
u’il détermi les renseignements nécessairs à l’exercice de toute fonp4 qui lui

est confér’ par la présente loi, à conditpnue ces renseignements jp-Itïi permettent
pas ‘ entitier un usager ou le cliegt—dun prestataire de servicysdu domaine de la

té et des services sociaux.

De plus, il peut utiliser, ppcll’exercice d’une tell5.f6Çction, tout renseignemejjt-
qu’il dôtiont ot qu’il 9.-6btonu dans tout reneiqnement qu’il a obtenu-dns
l’exercice d’une teJJ6 fonction, lorsque étssaire à l’exercice d’ug46tre telle
fonction.
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 655.1

Insérer, après l’article 655 du projet de loi, le suivant:

« 655.1. Lorsqu’un renseignement que le ministre requiert conformément à l’article
655 permet d’identifier un membre du personnel de Santé Québec ou d’un prestataire
privé, un étudiant, un stagiaire ou un professionnel qui exerce sa profession au sein
d’un établissement ou pour le compte d’un tel prestataire, la communication ne peut
s’effectuer que lorsque le gestionnaire délégué aux données numériques
gouvernementales du ministère de la Santé et des Services sociaux visé au
paragraphe 9.2° du premier alinéa de l’article 10.1 de la Loi sur la gouvernance et la
gestion des ressources informationnelles des organismes publics et des entreprises
du gouvernement l’autorise.

Afin d’obtenir l’autorisation du gestionnaire, le ministre doit lui présenter une
demande écrite. Les articles 81, 82, 85 à 87 et 89 de la Loi sur les renseignements de
santé et de services sociaux et modifiant diverses dispositions législatives s’appliquent
alors au ministre et au gestionnaire, avec les adaptations nécessaires.

Le présent article s’applique malgré l’article 68 de la Loi sur l’accès aux documents
des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels.

».

Commentaires

L’amendement a pour but d’introduirÀ-4toi visant â rendre le système de santé et
de services sociaux plus effic9ç0-r&bligation, pour Santé Québec, de tranjinettre au
ministre les états, donjjÉestatistiques, rapports et autres rens9Jgnéments qu’il
requiert sur ses rssilrces humaines. Il prévoit qu’un tel rens9jgrfment ne doit pas
permettre djJettfifier un usager et que, s’il permet d’id9nkifier un membre de son
personpeY l’autorisation du gestionnaire délégyé-aux données numériques
gpuvrnementales du ministère de la Santé Ø-cis Services sociaux doit avoir été
obtenue au préalable, selon le même mGaflisme que celui prévu aux articles 80 et_j
suivants de la Loi sur les renseigfJJerIfs de santé et de services sociaux.

Il s’agit d’une reprise de}aftJIe 259.12 de la Loi sur les se,vices)ieité et les
services sociaux intzedtfit par la Loi sur les renseignements de nté et de services
sociaux et modifiant diverses dispositions législatives ado récemment.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 15

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
PLUS EFFICACE

ARTICLE 662

Ajouter, à la fin de l’article 662 du projet de loi, la phrase suivante: « II ne doit pas non
plus, au cours de cet hébergement ou de cette prise en charge, procéder à une telle
renonciation, à une telle disposition ou à une telle dilapidation. ».

/
sçL)

Commentaires pY? s’’
Le présent amendement vise à interdire la renonciation aux droits d’un usager, la
disposition de ses biens ou de ses avoirs liquides sans juste considération ou leur
dilapidation non plus uniquem ans les deux ans précédents F ergement ou la

également penon h&è rgement ou sa prise

Texte de ‘ rticle 662 du projet de loi tel5yp.4Wditié:

Un usager ou toute personw qui peut être exigé le paiement une
contribution financière ne dgit-tas avoir, dans les deux années récédant
l’hébergement ou la prise sYéharge de l’usager, renoncé à ses dro , disposé d’un
bien ou d’un avoir liquçJeans juste considération ou les avoir d dés de manière à
se rendre admii&e à une exonération de paiemen u de manière qu’une
contribution jpf4fieure à celle qui lui aurait autremen è demandée puisse lui être
exigée. u-ni doit pas non plus, au cours de c ébergement ou de cette prise
en charge, procéder à une telle renonciati*i, à une telle disposition ou à une
telle dilapidation.




